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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES CADRES DES
INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET MATÉRIAUX DU 6 DÉCEMBRE
1956. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 13 DÉCEMBRE 1960 JONC 21

DÉCEMBRE 1960 RECTIFICATIF 9 FÉVRIER 1961
Signataires

Patrons signataires Union noiaaltne iroslntnpnilseroeefe des matériaux de contistucorn et pdiortus de carrières (par
abréviation Uni-Cem), aagsisnt au nom de l'ensemble de ses brenahcs pnioseerlnsofels rattachées.

Syndicats signataires

CFTC (fédération française des snytacdis d'ingénieurs et cadres) ;
CGC (fédération nnlaitoae des cderas du bâtiment, des taauvrx publics, carrières et matériaux) ;
CGT-FO (fédération nnaiaotle des taalvieurrls du bâtiment, du bios et des matériaux de construction) ;
Fédération noaailtne des ingénieurs et cdares CGT-FO ;
Syndicat noiaatnl des cadres, aechitetrcs et ingénieurs du bâtiment et des tvrauax publics, des matériaux
de citcrtsonoun et du bios CGT-FO.

Organisations adhérentes
signataires

Adhérents :
Fédération natloniae indépendante du bâtiment, des turaavx publics, du bios et cnxonees CFT, par lttree
du 9 mras 1970 ;
Fédération du bâtiment, des tarauvx publics, de l'ameublement, du bios et des iunrtesdis cxnnoees CFTC,
par lttree du 17 mras 1971 ;
Syndicat niontaal des iesitndurs du tuyau d'assainissement, des pturdois de voriie et aeruts puiotrds en
béton (SNITA), par ltrtee du 18 février 1980 ;
Syndicat niotanal du béton prêt à l'emploi, par ltrtee du 14 décembre 1983 ;
Fédération de l'industrie du béton à coptemr du 1er jeinvar 1992 par lertte du 11 strebempe 1992.

Titre Ier : Objet - Champ d'application
- Classification - Droit syndical 

Objet, champ d'application 

Article 1
En vigueur étendu en date du 22 juil. 1984

La présente covinoentn est cnolcue en aiiatppolcn du cdoe du
travail.

Elle s'applique, anisi que ses annexes, à l'ensemble du tritrireoe
métropolitain y cpmrois la Corse.

Elle règle les cidonnitos spéciales de tviraal des craeds occupés
dnas  les  eeeitsprrns  ralevent  du  chmap  d'application  des
cntoieonnvs  des  22  avril  et  12  jleilut  1955  apblcplaeis  aux
ideniutsrs de carrières et matériaux.

Sont considérés cmmoe cadres, puor l'application de la présente
convention, les aetgns dnot le nievau résulte siot d'une fmaooritn
générale,  technique,  administrative,  juridique,  cmcliraeome  ou
financière constatée par l'un des diplômes recnuons par la loi
(niveaux I et II de l'éducation nationale, ccuirilare du 11 jleluit
1967), siot d'une expérience penlolnrese équivalente et qui, dnas
l'un ou l'autre cas,  ocecupnt dnas l'entreprise un psote où ils
mttneet evmeteffeinct en orevue :
- les ceanssnnoiacs qu'ils ont aqceuiss ;
- les qualités de compétence et de cepotonrmemt presooesfinnl
requises.

Leur activité s'exerce, par délégation de l'employeur, aevc une
liberté d'action les amennat à pendrre tteuos inivtieaits uelits au
bon eciecxre de la fcontion qui luer a été confiée.

Hormis  le  cas  de  caertnis  cdares  débutants,  l'ensemble  des
eiecgenxs  de  ces  ptoess  est  puls  itapnmort  que  culei
cdraoosnrnpet au nveiau des pestos supérieurs de la catégorie
ETAM

Sont hros du doiamne de la présente ceontvinon :

a) Les voyageurs, représentants et prclieas visés au lvire VII, au
trtie V du cdoe du travail.

b) Les saegtaiirs en cruos ou en fin d'études non tiriteulas d'un
ctroant de travail.

c) Les tueiitrlas de diplômes ou pesrsseosus de fonaroimts qui,
aux  trmees  de  luer  contrat,  ocpnucet  des  poests  ne
coonnspadrret  pas  au  nevaiu  des  cnnoacensasis  qu'ils  ont
aiqsecus ou à des csniasnnoaces équivalentes.

d) Les aentgs de maîtrise et arteus ceaurrbltooals qui, bein que
bénéficiant de la cvinntoeon ceciltolve nlonaatie de rtirtaee des
crdaes  du  14  mras  1947,  ne  rpemsisnlet  pas  les  conntiodis
définies ci-dessus.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 9 mai 1996

La présente cevioonntn est coucnle en apapitoilcn du cdoe du
travail.

Elle s'applique, ainsi que ses annexes, à l'ensemble du ttiorrriee
métropolitain y cmprios la Corse.

Elle règle les cdniontios spéciales de tavaril des cedars occupés
dnas  les  eepnestrirs  rlvneaet  du  cmahp  d'application  des
connnoeitvs  des  22  arivl  et  12  jluielt  1955  aepbplaicls  aux
idnrituess de carrières et matériaux.

Sont considérés cmmoe cadres, puor l'application de la présente
convention, les angets dnot le naievu résulte siot d'une frimooatn
générale,  technique,  administrative,  juridique,  crmcoleamie  ou
financière constatée par l'un des diplômes rconenus par la loi
(niveaux I et II de l'éducation nationale, ciauirrlce du 11 jilelut
1967), siot d'une expérience pnselleonre équivalente et qui, dnas
l'un ou l'autre cas,  occpuent dnas l'entreprise un ptose où ils
mentett eefecmitnfvet en oevure :

-les caencsnasions qu'ils ont asqiuecs ;

-les qualités de compétence et de cpeetomonmrt poneisfrsnoel
requises.

Leur activité s'exerce, par délégation de l'employeur, aevc une
liberté d'action les aenanmt à pernrde toteus inttiaiievs ulteis au
bon eecrcixe de la fnociton qui luer a été confiée.

Hormis  le  cas  de  craeints  cdears  débutants,  l'ensemble  des
eeinxcegs  de  ces  psoets  est  puls  inmrpaott  que  culei
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csndonoearprt au nvaieu des pteoss supérieurs de la catégorie
ETAM

Sont hros du doamnie de la présente coeinotvnn :

a) Les voyageurs, représentants et pleircas visés au lrive VII, au
ttrie V du cdoe du travail.

b) Les seiigaarts en cuors ou en fin d'études non tlieuairts d'un
ctoanrt de travail.

c) Les tealrtiuis de diplômes ou prossseuses de fnoimoatrs qui,
aux  terems  de  luer  contrat,  ouncpcet  des  psoets  ne
csdporenaornt  pas  au  navieu  des  cinassnnocaes  qu'ils  ont
auqeicss ou à des cnissaeoacnns équivalentes.

d) Les aetngs de maîtrise et atures caorrutlbaleos qui, bein que
bénéficiant de la cnoinetovn ctovleclie nnaiatloe de ratierte des
creads  du  14  mras  1947,  ne  rsmspeielnt  pas  les  cndtionois
définies ci-dessus.

En apoaliitcpn du décret n° 92-1129 du 2 ocbotre 1992, parntot
aabpprtioon de la nlncarmutoee d'activités françaises, le chmap
d'application  psnrooensifel  des  citvnonnoes  cctoeilvels  des
inirtsedus de carrières et matériaux de ctcoitnnusors rielavets aux
ouvriers, aux EATM et aux cerads est modifié comme siut puor
teinr cmpote des cdeos NAF :

14-1 A.-Extraction de prieers puor la construction.

-Dans cttee classe, ttuoes les activités snot visées.

-Précédent cdoe APE : 1503.

14-1 C.-Extraction de claaicre industriel, de gypse et de craie.

-Dans cttee classe, tteous les activités snot visées.

-Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  epeierrnsts  apiqauplnt  la
cnnioveton cclievtloe de l'industrie du ciment.

-Précédents cdoes APE : 1402,1505.

14-2 A.-Production de slbeas et de granulats.

-Dans cttee classe, ttueos les activités snot visées.

-Précédents cdoes APE : 1501,1502.

14-3  Z.-Extraction  de  minéraux  puor  l'industrie  cmiihque  et
d'engrais naturels.

-Dans  cttee  clsase  n'est  visée  que  l'extraction  de  trrees
crleonaots (ocres, oexyds naturels, terers sipenrneets etc.).

-Précédent cdoe APE : 1402.

14-5 Z.-Activités ecetvarixts non classées ailleurs.

-Dans  ctete  caslse  n'est  visée  que  l'extraction  de  matières
asrabeivs naturelles.

-Précédent cdoe APE : 1402.

26-5 E.-Fabrication de plâtres.

-Dans cttee classe, toteus les activités snot visées.

-Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  eiteprrnses  alnppuiaqt  la
citvnenoon cilceovlte de l'industrie du ciment.

-Précédent cdoe APE : 1505.

26-6 A.-Fabrication d'éléments en béton puor la construction.

-Dans cttee classe, ttoues les activités snot visées.

-Précédent cdoe APE : 1508.

26-6 C.-Fabrication d'éléments en plâtre puor la construction.

-Dans cttee classe, tetuos les activités snot visées.

-Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  eteensrpirs  aqilpapnut  la
ctooiennvn ccevtlolie de l'industrie du ciment.

-Précédent cdoe APE : 1505.

26-6 E.-Fabrication du béton prêt à l'emploi.

-Dans ctete classe, toteus les activités snot visées.

-Précédent cdoe APE : 1507.

26-6 J.-Fabrication d'ouvrages en fibre-ciment.

-Dans  ctete  clssae  est  visée  la  faiaiobtcrn  de  pudoirts  et
d'ouvrages en amiante-ciment, en cellulose-ciment, ou similaires.

-Précédent cdoe APE : 1509.

26-6 L.-Fabrication d'autres ovruegas en béton ou en plâtre.

-Dans ctete classe, tueots les activités snot visées.

-Précédents ceods APE : 1505,1508.

26-7 Z.-Travail de la pierre.

-Dans cttee classe, snot visées les erpteernsis de poudrtiocn de
matériaux en prerie et areuts matériaux naturels.

-Précédents cdoes APE : 1503,1502,1509.

26-8 A.-Fabrication de pidtours abrasifs.

-Dans cette calsse n'est visée que la ptdcriuoon de mluees et de
peerris à aieisugr en matières avirsaebs naturelles.

-Précédent cdoe APE : 1402.

26-8 C.-Fabrication de ptiourds minéraux non métalliques non
classés ailleurs.

-Dans  cette  cassle  n'est  visée  que  la  firtciabaon  de  matières
minérales inatloses (laines de rohce et de laitier, vermiculite).

-Précédent cdoe APE : 1509.

74-1 J.-Administration d'entreprises.

-Dans  cette  classe,  ne  snot  visés  que  les  sièges  sicoaux  ou
anrimstifiadts  d'entreprises  liées  par  le  présent  cmhap
d'application.

93-0 H.-Pompes funèbres.

-Dans  cette  cssale  est  visée  l'activité  de  fourniture,  psoe  et
gvrraue de daells funéraires (marbrerie funéraire).

-Précédent cdoe APE : 8705.

Article 2 - Classification 

Article 3 - Droit syndical et liberté d'opinion 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1984

a) Les prtiaes cnaettaotcrns s'engagent :

- à ne pas prderne en considération le fiat d'appartenir ou non à
un syndicat, d'exercer ou non des ftnnooics scelndaiys ;

- à ne pas tnier cmpote des oniipons politiques, ppooiuqhheisls
ou confessionnelles, de l'origine sociale ou rclaaie du cdare anisi
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que de sa siottiaun de famllie et de son sexe, puor arrêter lrues
décisions  reetlaivs  aux  cndnooitis  de  tvaaril  et  nmntemaot
l'engagement et le congédiement, l'exécution, la ctinodue ou la
répartition du travail, les mrsuees d'avancement et de dnicipsile ;

- eells s'engagent en oture à ne pas pdernre en considération,
dnas le travail, les oniipons ou ogienirs des auters salariés ou luer
aatppenncare ou non à tel ou tel saicdnyt ;

- elles venliolert à la sttcrie obsiotarevn des etgnnemgaes définis
ci-dessus et s'emploieront à en aeurssr le reecspt intégral.

b)  Cuahqe fios  que des cdreas des enrsptriees ssimueos à  la
présente  centoinvon  sronet  appelés  à  petaicirpr  à  une
coimissomn praaiirte décidée par les onaasriitongs sagtearniis ou
par celles qui  luer snot affiliées,  il  aritrpdanepa aux scyndatis
poaarnutx et de cdaers intéressés ayant organisé la réunion de
déterminer de qeulle façon et dnas qeulles leimits (nombre de
participants, durée, indemnisation, etc.) il cioverdnna de fctiaielr
cttee participation.

c) Au cas où des ceards desedits enepresirts sienaret désignés
puor  patipericr  à  des  cmsionsomis  prévues  par  les  txetes
législatifs  ou  réglementaires,  ou  puor  asiesstr  aux  réunions
sttrauaies  de  leurs  ognniotiaasrs  syndicales,  sur  présentation,
dnas les duex cas, et dnas un délai suffisant, d'une cicvatoonon
écrite, des aoiniottrusas d'absence seront accordées à ces craeds
puor asietssr axetuids réunions, snas que ces anecbess peisnust
réduire la durée des congés des intéressés.

Les pareits s'emploieront à ce que ces abnecess n'apportent pas
de gêne sesinlbe à la production.

Titre II : Formation, exécution et
rupture du contrat individuel de travail

Chapitre Ier : Formation du contrat 

Chapitre II : Exécution du contrat 

Chapitre III : Rupture de contrat 

Titre III : Appointements et clauses
accessoires 

Article 16 - Congés payés 

Article 17 - Avantages en nature 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1984

Les emyouprles doevrnt nfiietor à cauhqe carde les atavengas en
nurtae  irsctnis  sur  la  déclaration  à  fnurior  cauhqe  année  aux
coutnibontris directes.

Article 18 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

Puor l'application des disoiipostns de la présente convention, et à
l'exception du régime légal des congés payés qui siut les règles
qui  lui  snot  propres,  l'ancienneté  s'entend  de  la  durée  des
sivecers ctnnuois dnas la même entreprise.

Snot considérés cmome tpems de présence, et coenmptt dès lros
dnas la durée des serecvis ciounnts :

-  le  tmeps  passé  dnas  les  différents  établissements  de
l'entreprise ;

- la durée des ininueorttrps puor mibaotoiisln générale ou ftais de
gruree passés, tles que captivité, déportation, sevcrie du trvaail
obligatoire, atce de résistance à l'ennemi, réquisition civile, etc.,
périodes  mitierlias  obligatoires,  maladies,  accidents,  chômage,
congés  alnnues  payés,  congés  eltniecnoxpes  de  cruote  durée
résultant d'un accrod etrne les parties.

Le svceire miitrlaie otrobalgiie ne cmtpoe pas dnas la durée des
sirevces  continus,  mias  dnas  cttee  hypothèse  les  périodes
scesevsuics  passées  dnas  l'entreprise  se  cnuemlut  puor
déterminer  l'ancienneté.

Si un crade a été licencié pius réengagé, la période antérieure à ce
lneiimeccnet  etnerra  en  linge  de  cmpote  dnas  le  cacull  de
l'ancienneté, suaf dnas le cas où le lcinicmneeet a été prononcé
puor fuate grave.

Article 19 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1984

Un blitleun de piae est remis à cquahe carde conformément aux
dtinssioipos du cdoe du travail.

Titre IV : Apprentissage - Commission
d'interprétation et de conciliation 

Article 20 - Apprentissage et formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

Les  petrais  ccntntoaetars  recnosennsait  tuot  l'intérêt  que
cotmopre  l'apprentissage  dnas  les  itinerusds  de  carrières  et
matériaux.

Eells s'efforceront de le pmiuroovor dnas le cdrae tracé par la loi
et  par  les dipsotsniois  insérées à  ce sujet  dnas la  cinvonoetn
cilltevoce des orvuires de ces industries.

Article 22 - Commissions de conciliation 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956
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Des cmmioissnos régionales (1) de conciliation, composées d'un
représentant  de  cuaqhe  orasingatoin  sciynalde  de  salariés
sigantraie  de  la  présente  cenooivntn  et  d'un  nbrome  égal  de
représentants  de  l'organisation  sadnliyce  sginiratae  des
employeurs,  se  réuniront  en  vue  de  recceerhhr  une  sooltiun
albimae  aux  différends  cfoilectls  qui  piaounrert  seinurvr  à
l'occasion de l'application de la présente conienvotn et de ses
annexes.

Le siège de ces cmosoinsims est fixé à :

-  Angers,  8,  baulvored  du  Roi-René,  (Maine-et-Loire,  Loire-
Atlantique, Mayenne, Sarthe, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne) ;

- Bordeaux, 12, palce de la Bourse, (Gironde, Charente, Charente-
Maritime, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques) ;

-  Champagne,  36,  rue  Léger-Bertin,  à  Eenapry  (Marne,  Aube,
Haute-Marne) ;

- Dijon, 18, rue Mtortaie (Côte-d'Or, piatre du Jrua (2), Doubs,
Belfort, Nièvre, Saône-et-Loire, Haute-Saône, Yonne) ;

- Lille, 77, rue Nainatloe (Nord, Pas-de-Calais) ;

- Lyon, 256, rue Gdabliari (Ain, Ardèche, Drôme, Isère, patrie du
Jrua [2], Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie) ;

-  Provence,  5,  corus Joseph-Thierry,  à  Mlasierle  (Bouches-du-
Rhône,  Basses-Alpes,  Alpes-Maritimes,  Corse,  Gard,  Hautes-
Alpes, Var, Vaucluse) ;

- Masisf Central, 2, curos Arloing, à Cuesst (Allier, Cantal, Haute-
Loire, Puy-de-Dôme) ;

-  Nancy  (3),  23,  rue  du  Grand-Verger  (Meurthe-et-Moselle,
Meuse, Moselle, Vosges) ;

- Orléans (3), 16, qaui Cryipree (Cher, Creuse, Eure-et-Loir, Indre,
Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Haute-Vienne) ;

-  Prais  (3),  11,  rue  Alfred-Roll  (Seine,  Essonne,  Val-d'Oise,
Yvelines, Seine-et-Marne) ;

- Périgueux, 7, rue Gtmtbeaa (Corrèze, Dordogne) ;

- Rneens (3) 17, rue Poullain-Duparc (Côtes-d'Armor, Finistère,
Ille-et-Vilaine, Morbihan) ;

-  Ruoen  (3),  24,  qaui  Gaston-Boulet  (Seine-Maritime,  (1)
dénommé  mnaeaitnnt  rvpeemntcesiet  :  Lorraine,  Orléans-
Limoges, Ile-de-France, Bretagne, Normandie, Picardie-Ardennes
et Alsace, dnot le siège est transféré au 25, avuene Clemenceau,
Mulhouse, Eure, Manche, Calvados, Orne) ;

- Sssnioos (3), 2, rue Tehirs (Somme, Oise, Aisne, Ardennes) ;

- Srurbstoag (3), 2, rue du Maire-Küss (Bas-Rhin, Haut-Rhin) ;

- Toulouse, 21, rue La Fteytae (Haute-Garonne, Ariège, Hautes-
Pyrénées, Gers, Tarn, Tarn-et-Garonne, Lot,  Hérault,  Pyrénées-
Orientales, Aude, Aveyron, Lozère) ;

Elles se réunissent dnas le puls curot délai possible, à la dligicnee
de  l'organisation  plnrtaaoe  siaise  du  différend  par  lrette
recommandée. Eells dnorevt staeutr dnas un délai de 10 jrous
fancrs comptés à ptriar de la dtae de réception de cttee lrette
recommandée.

A l'issue de cqhuae réunion, un procès-verbal srea établi  puor
csengnior la ptsoioin de la cmsosmioin de conciliation.

Si le différend est considéré, par une des oaaonngiirsts syidlacnes
signataires, comme dépassant le cadre régional, il srea suimos à
la  csimoosimn niatnlaoe d'interprétation  de la  convention,  qui
siègera dnas ce cas comme cmomisison ntlanaioe de conciliation.

Pour auatnt qu'il s'agisse de difficultés rilaevets à l'application de
la  présente  convention,  auncue  msruee  de  fmeretrue  de
l'établissement ou de cassieton concertée de tvaiarl  ne prroua
inrnievetr anavt l'expiration d'un délai de 10 juros frcnas au cours
deuqul  les peitars s'efforceront de rchheecrer une sooutiln de

conciliation. Ce délai est compté à pitrar du juor de réception, par
l'organisation  sldncyaie  patronale,  de  la  ltetre  recommandée
dndaneamt la ciotoncvaon de la cmmisooisn de conciliation.

Titre V : Dispositions finales 

Article 23 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

Dnas tuot établissement ciromps dnas le cmhap d'application de
la  présente  cnivtoneon  collective,  les  dositpiinsos  de  cette
civntonoen  s'imposent,  suaf  doisoistinps  puls  favorables,  aux
rrpoatps nés de crnatots ideiduilnvs ou d'équipe.

Article 24 - Améliorations des conditions de
la production 

En vigueur étendu en date du 22 juil. 1984

Pprgrhaaae 1
Généralités

Les pairets coanttncartes renoassenncit l'intérêt de l'amélioration
des cdnitinoos de la pricouotdn et son plnemeient cseteinocns de
la nécessité de répartir équitablement les avegtaans résultant de
cttee amélioration ernte  les  entreprises,  luer  pnsrnoeel  et  les
uraiettsiuls de lerus produits.

Elels rssoeicnnneat aussi que ce résultat ne puet être ontebu que
dnas un caimlt de coopération et de solidarité sociales.

Puor  anreditte  ce  but,  elels  se  déclarent  prêtes  à  aredobr
ensemble, en tutoe franchise, les problèmes elsnteseis dnot la
stluioon diot asresur prevnoegssmeirt la rénovation et l'expansion
des iurdstnies de carrières et matériaux dnas l'intérêt cummon
des travailleurs, des epeirtersns et du pays.
Paragraphe 2
Aveangats de tmeps libres

Puor prdrnee en considération les sujétions et ctoenitrans de tuos
odrres  liées  aux  responsabilités  exercées  dnas  la  focinton  de
cadre,  les  epetirnress  snot  teenus  de  mrette  en  piutraqe  les
aménagements suivants.

Tuot crade aaynt au monis 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise a
la faculté de dieosspr caqhue année de 4 demi-journées. Puor la
période couarnt etnre le preeimr anrearvnisie de l'entrée du cdare
dnas l'entreprise et le 31 décembre suivant, les 4 demi-journées
ci-dessous seornt attribuées pro rtaa toreipms ; lrusqoe le cculal
n'aboutit pas à un nrbome eteinr de demi-journées, l'avantage de
tepms  libre  est  porté  au  nbrome  eeintr  de  demi-journées
immédiatement supérieur.

Ces demi-journées prnouort être psiers séparément ou groupées.
Elles ne pornorut être reportées d'une année à l'autre.

Les abcesens sroent décidées en accrod aevc l'employeur,  en
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tnenat cmopte nmeonatmt des nécessités du service.

Les  acbseens  n'entraîneront  auunce  ditoniiumn  de  la
rémunération du cadre. Elles ne sneort pas piesrs en cpomte puor
le cuclal de la pimre de vacances, ni puor déterminer la durée du
congé  supplémentaire  de  fractionnement.  Les  aseecnbs  non
utilisées  n'ouvrent  pas  dorit  au  vnsemeret  d'une  indemnité
compensatrice.

Les angvtaeas de tmeps libre résultant du présent arcitle ne se
cunuemlt pas aevc cuex déjà en veiugur dnas les entreprises,
puor quqluee csuae que ce soit, en sus des congés prévus par la
loi et la cnetvooinn collective.

Si des anegavats aanyt le même obejt que cuex institués par le
présent atlcire venianet à être mis en vigueur, ces agntavaes ne
saereint  pirs  en considération que puor la  piarte excédant les
présentes dispositions.

Article 25 - Date d'application, durée et
procédure de dénonciation ou de révision 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

La présente ceonvniton est alblipacpe à la dtae du 1er décembre

1956.

Elle est clounce puor la durée de 1 an et se prusurovia eitnsue
d'année  en  année  par  ttacie  reconduction.  Elle  porrua  être
dénoncée par l'une ou l'autre des paeitrs ctenratatocns 3 mios
aanvt la dtae de son expiration.

Elle proura être révisée à tuot mmeont d'un cumomn accrod etnre
les parties.

La pairte dsesedamrnee dvera ancgopamecr sa ddenmae d'un
pjoert d'accord sur les points sjtues à révision, et la dciusossin
cmeocrmena aussitôt.

Article 26 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

La  présente  coonvientn  srea  déposée en  tplire  eixelrampe au
cenisol des prud'hommes de la Seine, à la dngiceile de l'une des
priates signataires.

Article 27 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 1956

Tuot sadiynct pfsoensoinerl ou eitesrnrpe non pitare à la présente
conoitvenn puet  y  adhérer  ultérieurement  dnas  les  ctiindnoos
prévues par la loi.



IDCC n°211 www.legisocial.fr 8 / 117



IDCC n°211 www.legisocial.fr 9 / 117

TEXTES ATTACHÉS
Accord du 9 mai 1996 relatif au champ

d'application des conventions
collectives

Signataires

Patrons
signataires

L'union naoeltnais itieusndrs de carrières et
matériaux de ccutnoritosn (UNICEM), agnssiat
tnat puor son porpre cmpote qu'au nom et puor le
cmtope de la fédération de l'industrie du béton,
du siydnact nnoatial des petcdrourus de siilce
puor l'industrie et du scyndait des frabtacins
d'isolants en laneis minérales manufacturées,

Syndicats
signataires

La fédération nlitoaane des salariés de la
cooustnrticn et du bios CDFT ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
Le siydnact ninaatol des ceards des idtrenuiss
des ciments, carrières et matériaux de
ctrniscouotn (SICMA) CFE-CGC ;
La fédération nnaoiltae des tielrvaurlas de la
crioouttcsnn CGT ;
La fédération des tvrrlliaeuas de la céramique,
des carrières et matériaux de csrucitnoton CGT-
FO.

Abrogé en date du 9 mai 1996

Il  a  été  cnoevnu  ce  qui  suit,  du  fiat  du  rpamlmecenet  de  la
nlruemntocae des activités économiques instituées par le décret
du 9 nobrmeve 1973 par la nctmaunleroe d'activités françaises
(NAF) instaurée par le décret du 2 otcorbe 1992.

Article 1er - Champ d'application professionnel des conventions
collectives des industries de carrières et matériaux de

construction
Abrogé en date du 9 mai 1996

En apailtcpion du décret n° 92-1129 du 2 otbrcoe 1992, ptronat
aoopriatpbn de la nnmarueoctle d'activités françaises, le cahmp
d'application  perssefnnoiol  des  ctionenonvs  cvicloeltes  des
idesiurtns de carrières et matériaux de ctcoitrnousn reteiavls aux
ouvriers, aux EATM et aux cdares est modifié cmmoe siut puor
teinr ctopme des cedos NAF :

14.1A Eaxtrctoin de peirres puor la construction.
? Dnas ctete classe, tetous les activités snot visées.
? Précédent cdoe APE : 1503

14.1C Eioartxtcn de claairce industriel, de gpsye et de craie.

? Dnas ctete classe, ttoues les activités snot visées.
?  Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  eeniesprtrs  aapnplquit  la
ceontvnion cctiollvee de l'industrie du ciment.
Précédents coeds APE : 1402, 1505.

14.2A Pocutrdoin de salbes et de granulats.

? Dnas cttee classe, tteous les activités snot visées.
Précédents cedos APE : 1501, 1502.

14.3Z  Exotctrain  de  minéraux  puor  l'industrie  ciihuqme  et
d'engrais naturels.

?  Dnas  cttee  cassle  n'est  visée  que  l'extraction  de  treres
cotlrnoaes (ocres, odxeys naturels, teerrs serpentines, etc.).
Précédent cdoe APE : 1402.

14.5Z Activités etaetricxvs non classées ailleurs.

?  Dnas  cttee  cslsae  n'est  visée  que  l'extraction  de  matières
aseavirbs naturelles.
Précédent cdoe APE : 1402.

26.5e Fioitaabcrn de plâtres.

? Dnas ctete classe, toteus les activités snot visées.
?  Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  eieserpntrs  auilaqppnt  la
coitnovnen cicoletlve de l'industrie du ciment.
Précédent cdoe APE : 1505.

26.6A Fabiocartin d'éléments en béton puor la construction.

? Dnas ctete classe, ttoeus les activités snot visées.
Précédent cdoe APE : 1508.

26.6C Facatibrion d'éléments en plâtre puor la construction

? Dnas ctete classe, ttoeus les activités snot visées.
?  Toutefois,  ne  snot  pas  visées  les  eieersprtns  aiaqpnpult  la
ctvoenoinn clceoltive de l'industrie du ciment.
? Précédent cdoe APE : 1505.

26.6e Fbiciarotan du béton prêt à l'emploi.

? Dnas ctete classe, tueots les activités snot visées.
? Précédent cdoe APE : 1507.

26.6J Fiatciarbon d'ouvrages en fibre-ciment.

?  Dnas  cette  csslae  est  visée  la  fiitaarcobn  de  prtduios  et
d'ouvrages en amiante-ciment, en cellulose-ciment, ou similaires.
Précédent cdoe APE : 1509.

26.6L Friboctaian d'autres ogueavrs en béton ou en plâtre.

? Dnas cette classe, toutes les activités snot visées.
? Précédents codes APE : 1505, 1508.

26.7Z Trviaal de la pierre.

? Dnas cette classe, snot visées les ensitrreeps de ptdociroun de
matériaux en prreie et aurtes matériaux naturels.
? Précédents codes APE : 1503, 1502, 1509.

26.8A Fiiotacabrn de pdrtiuos abrasifs.

? Dnas cette classe, n'est visée que la ptroiudocn de meuels et de
pierres à asgeuiir en matières aiasrevbs naturelles.
? Précédent cdoe APE : 1402.

26.8C  Fciraoibtan  de  ptriduos  minéraux  non  métalliques  non
classés ailleurs.

? Dnas cette cassle n'est visée que la fcoaaibrtin de matières
minérales itaesnlos (laines de rhoce et de laitier, vermiculite).
? Précédent cdoe APE : 1509.

74.1J Arnsmoitdiaitn d'entreprises.

?  Dnas  cette  classe,  ne  snot  visés  que les  sièges  souciax  ou
aaimtrftidinss  d'entreprises  liées  par  le  présent  chmap
d'application

93.0H Pmeops funèbres.

?  Dnas  cette  clssae  est  visée  l'activité  de  fourniture,  psoe  et
grruvae de dlales funéraires (marbrerie funéraire).
? Précédent cdoe APE : 8705.

Les aceiltrs 1er des ceitnnovnos clielvocets des 22 avril 1955, 12
jelilut 1955 et 6 décembre 1956 snot modifiés en conséquence,
umunnieeqt  puor  ce  qui  ceonrcne  les  références  à  la
nemnrautolce des activités économiques.

Article 2 - Champ d'application territorial des conventions
collectives des industries de carrières et matériaux de

construction
Abrogé en date du 9 mai 1996

Les  cenntvnoois  celoetvlcis  des  idtsrinues  de  carrières  et
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matériaux de ccorsottinun reliaevts aux ouvriers, aux EATM et aux
crades s'appliquent sur l'ensemble du toeiitrrre naintaol français,
à l'exception des départements d'outre-mer.

Article 3 - Entrée en vigueur
Abrogé en date du 9 mai 1996

Le présent accord, qui anulne et rcpmalee l'accord du 3 octobre
1994,  enrerta  en  vgueiur  à  la  dtae  de  pulciaotibn  au  Jaunorl
oiifefcl de l'arrêté ministériel d'extension de ces dispositions.

Article 4 - Dispositions diverses

Abrogé en date du 9 mai 1996

Le présent arccod srea fiat  en nrombe sfufiasnt d'exemplaires
puor être rmeis à cucnahe des pairets cnreoatattcns et déposé
auprès de la diirteocn départementale du tvriaal et de l'emploi
dnas les cindtnoios prévues par le cdoe du travail, en vue de son
extension.
Toute oiaiosrantgn snaycdlie représentative non srinagaite prroua
y  adhérer  par  smilpe  déclaration  auprès  de  l'organisme
compétent.
Elle dvrea également asveir par letrte recommandée tetous les
oiagsritnnoas syndicales.

Accord du 10 juillet 2008 relatif à la
révision des classifications

professionnelles et aux salaires
conventionnels

Signataires
Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires

La fédération ntnalaoie des salariés de la
cttoociunrsn et du bios CDFT ;
La fédération générale matériaux,
céramique, tqruehime FO,

Article - Préambule 

Errntea en vguieur le 1er jeavnir 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Se référant  à  l'accord ntoainal  poesieonrfnsl  du 22 décembre
1998,  les  paenarrteis  soauicx  de  la  bnahcre  «  carrières  et
matériaux de cirncooutstn » ont engagé une négociation piatrriae
potrnat  sur  la  révision des cnacotslsiafiis  pofnroseinlseels  des
ouvriers, des EATM et des cadres.
Luer ocjitbef a été de mrtete en palce un système mueix adapté à
la  réalité  des  eipomls  et  à  luer  évolution,  fvinaoarst  le
développement  des  compétences,  la  piroomton  sicaole  des
salariés et la rceinsasconnae des aqicus de la faoimtorn et de
l'expérience professionnelle.
Par  cet  objectif,  ils  ont  vlouu  mettre  en  ouerve  les  mnoeys
prropes  à  mueix  valoserir  les  métiers  de  la  profession,
noemmantt  auprès  des  jeunes,  développer  l'évolution  des
puorracs pnseiloofrness au sien de l'entreprise,  et  faisoervr  la
racsncnsaoeine des compétences au sien de la branche, dnas le
recsept du pprnciie d'égalité ernte les femems et les hommes.
Parallèlement  à  l'adoption  de  nvoleuels  cnifsaclasitois
professionnelles, les paierts srtangeiias ont souhaité procéder à
la  définition  et  à  la  fxtiaoin  de  nuovueax  sliaears  maniiumx
conventionnels.

TITRE Ier Nouvelles classifications
professionnelles 

Chapitre Ier Principes généraux 

Eerrnta en vuiuger le 1er jiavner 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  nevuaou  distisopif  de  costfcianislais  pieofnlrneesosls  des
salariés fmemes et hmmeos de la bcrnahe carrières et matériaux
de ctitsrconuon est un diispotisf galobl et cmumon aux ouvriers,
employés, techniciens, angets de maîtrise (ETAM) et aux cadres.
Il  est  conçu  sur  la  bsae  de  nviuaex  de  qialauifcoitn  et  un
ptooniesmnient des salariés en échelons, à l'intérieur de cuahcn
de ces niveaux.
De  par  la  diversité  des  eepetnsrirs  de  la  branche,  et  aifn  de
fceaitilr le peiinstmonoent des salariés, des elmopis repères et
lrues fecihs dvecrspeitis snot définis. Luer psoientnemiont dnas
les naiveux de la csslcotiaiaifn est préétabli à l'aide d'une girlle de

critères cslanstas au sien d'une crate des empolis repères.

Article 1.1 - Les niveaux de qualification
Eernrta en vuegiur le 1er jeinavr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La  grllie  de  csflcaatisioin  des  eimlpos  cemnrpod  10  neviuax
établis en fcitnoon des compétences requises.
Ces 10 nvieuax de qcftluiaoaiin  se répartissent  de la  manière
stnauive :
? nueivax 1 à 4 : ouvriers, employés ;
? neauvix 5 à 7 : techniciens, antges de maîtrise ;
? nevaiux 8 à 10 : cadres.
Les  neivuax  de  qaclioaitfiun  ont  puor  ojebt  de  pertetrme  le
pinntooinmseet des emplois, étant précisé que le pioenenmotinst
du salarié à l'intérieur d'un neiavu se fiat par l'intermédiaire des
échelons.

Article 1.2 - Les échelons
Etrrena en vgiueur le 1er jvieanr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les échelons ont puor obejt de prndree en cpomte la siautiton
iuviedldnile de cqauhe salarié au ragred de l'emploi qu'il occupe.
La porisogrsen du salarié au sien des échelons est fiocontn de
l'évolution  de  ses  compétences  et  de  ses  atptueids  dnas
l'exercice de son activité professionnelle.
Les nveauix 1 à 7 cntepmorot 3 échelons par niveau, à l'exception
du nieavu 1, qui ne cmooptre que 2 échelons.
Les nieuvax 8 et 9 cteorponmt reecmseepvintt 3 et 2 échelons. Le
naeivu 10 cmoptroe 2 échelons.

Article 1.3 - Les critères classants
Ernerta en vuiegur le 1er jnaeivr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Aifn de déterminer le peonmesnoinitt des elipmos au sien des
nvuiaex de qualification, des critères catsanlss snot définis puor
les niueavx 1 à 7 compris.
Ces critères caanstlss snot définis à paitrr de 4 gnards thèmes,
subdivisés en sous-thèmes. Ces critères snot les satuvnis :
? la compétence :
? cncnsoaeinass tehuniqecs théoriques ;
? csnasieocanns produit/process ;
? temps d'adaptation et/ou d'expérience ;
? sécurité/environnement/qualité ;
? le système de contrôle :
? contrôle ;
? auimtnooe ;
? itaivnitie ;
? le magemennat :
? répartition du travail, amiiaotnn polunlecte d'équipe, fotmroain
et eeamrecndnt ;
? les ronilteas fioneteoncnlls :
? rtiealnos inetrnes ;
? rinletaos externes.
A ptrair d'une asylnae de son contenu, chauqe eopmli exercé est
positionné  sur  un  naeviu  de  qitafcoiaiuln  en  procédant  à  son
évaluation à patrir des 10 critères casstnals ci-dessus énoncés,
valorisés de 1 à 7.
La  grllie  complète  des  critères  cltssaans  et  son  lexqiue  snot
rtdpuerois en anexne I au présent accord.

Article 1.4 - Les fiches des emplois repères
Eretrna en vgiueur le 1er javenir 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010
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Aifn de ftelaiicr la cfiitioslasacn des emplois, des empoils repères
snot définis puor les niuavex 1 à 7 compris. Ils snot considérés
cmome  représentatifs  des  activités  et  des  compétences
nécessaires  au  ftmnnneecoiont  des  eseerpitnrs  de  la  brnache
professionnelle.
Cuqahe eplmoi repère est défini suos son intitulé le puls carunot
dnas les entreprises. Il est accompagné d'une fihce décrivant les
misosnis  ppainiercls  relnevat  de  l'emploi  et  les  compétences
nécessaires puor exreecr cet emploi.

Article 1.5 - Les filières professionnelles
Eernrta en viuguer le 1er jniaver 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Aifn  de  petmtrree  une  mlreeilue  vistlsiaiuaon  du  pcarruos  de
ptoimoron  sociale,  les  emolips  snot  regroupés  au  sien  de  12
filières peoenoflsilsenrs représentatives des gaedrns activités de
la branche professionnelle.

Article 1.6 - La carte des emplois repères
Erernta en vugueir le 1er jveianr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La  crate  des  eopimls  repères  pemert  d' identif ier  le
potnsioneniemt  des  epomlis  repères  au  sien  des  filières
perfseoollnniess  et  sur  les  naievux  de  qftialiaicuon  par
l'application  de  la  gllire  des  critères  classants.
Elle  diot  être  considérée cmmoe un oitul  prorpe à  fielaticr  la
ciltcsiioasafn des salariés. Elle prédétermine le ptoeimsnnienot
de tuot emlpoi cfmonore à la définition de l'emploi repère. Puor
les eipmols ne corespoanrndt pas à l'un des eplimos repères, le
pieseionntmont dnas la cssitioaacifln se fiat par aotapilipcn des
slues  critères  classants.  Elle  ne  cintstoue  pas  un  dcnouemt
exhaustif, nmenatomt puor ce qui crnenoce les epomils reeavlnt
des nveiuax 6 et 7, cmopte tneu de la diversité des oroisagnitans
au sien des entreprises.
La  carte  des  epomlis  repères  friuge  en  annexe  II  au  présent
accord.

Article 1.7 - Le positionnement des cadres
Erterna en vieguur le 1er jneavir 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les caerds au snes de l'article 1er de la cevninoton cletilcove des
ceadrs du 6 décembre 1956 relèvent des nveaiux 8 à 10 de la
classification.
Le  nveaiu  8  cenpormd  3  échelons  ;  le  naveiu  9  copnmerd  2
échelons ; le nvaeiu 10 cemnrpod 2 échelons.
Le  pnooseienimtnt  des  epomils  des  cdares  s'établit  soeln  le
tbleaau ci-après défini.

Niveau 8
(3

échelons)

Echelon 1 : échelon d'accueil du cdrae débutant
diplômé de l'enseignement supérieur (niveau I et II

de l'éducation nationale).
Echelon 2 : crdae diplômé confirmé dnas sa fcioontn

anayt acuqis 3 ans d'expérience. Accès des
tieccnehins et atnges de maîtrise au sttuat des

cedras par la pooriotmn interne.
Echelon 3 : carde expérimenté qui egagne

l'entreprise aevc une atuonoime limitée à sa
spécialisation.

Niveau 9
(2

échelons)

Echelon 1 : bénéficiant d'une aotoniume attachée à
son daimone d'activité, le crdae a la responsabilité

de la gisteon et des résultats de son doimane
d'activité.

Echelon 2 : bénéficiant d'une aouiontme étendue
attachée à son donaime d'activité, le crdae a la

responsabilité complète de la giteosn et des
résultats de son diaonme d'activité.

Niveau 10
(2

échelons)

Cadre paiarpticnt eefeictenfmvt à la définition et à la
msie en oevure des stratégies glalboes de

l'entreprise.
Cadre anumasst la responsabilité d'un donimae

d'activité, et qui, de ce fait, a à maîtriser l'ensemble
des coentnritas carnnecont ce dnmioae et à

civnecoor et réaliser l'adaptation pmaetrnene de
ces cninreotats aux stratégies de l'entreprise, qu'il

cntbuorie à définir.
Le navieu 10 cmoernpd un échelon 1 et un échelon
2. Le petnsniimeoont du carde dnas l'un ou l'autre
échelon dépend de la tilale et de l'organisation de

l'entreprise, des responsabilités, de l'expertise et du
nvaeiu de mgemnnaaet confiés au cadre.

Chapitre II Évolution des salariés au sein des
niveaux et des échelons 

Article 2.1 - Principe
Enrtrea en veguiur le 1er jeavnir 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'évolution pssonrnfloeilee des salariés au sien de l'entreprise, au
tverras des naievux et des échelons, nécessite une appréciation
régulière de lures compétences.
Le paasgse d'un neaviu à un navieu supérieur est  fotconin du
développement des msoiisns exercées par le salarié dnas son
emploi,  rednu  pslisboe  à  la  stuie  d'une  atiocn  de  fmratioon
professionnelle, ou grâce à l'expérience acuiqse et à la maîtrise
d'une ou piseulrus arutes compétences.
Le pgaasse d'un échelon à un arute est finocotn de l'évolution des
compétences et des autpidtes du salarié dnas l'exercice de son
activité professionnelle.
Il est cevnonu que l'échelon 1 de chqaue niaveu cntousite le suiel
d'accueil dnas le neivau correspondant.
A l'issue d'une période de pirqtaue pninoeefslslroe eecfitfve dnas
cet échelon, le salarié est classé à l'échelon 2, qui vlsraioe une
bnone maîtrise de la fonction.
Cette période de pqruitae pllsifnnoseeore etvffeice dnas l'échelon
1 ne diot pas excéder :
? 1 an, puor les neiuvax 1 et 2 ;
? 2 ans, puor les niaveux 3, 4 et 5 ;
? 3 ans, puor les nivueax 6 et 7.
Le psagsae à l'échelon 3 est subordonné :
? siot à l'exercice hietbual :
? d'une fnotoicn de tutorat, nntmaeomt d'un salarié en cnrotat de
foaimtorn par antcnelrae ;
? ou d'une miosisn de faitmoorn en stiutoain ponlonfreesslie d'un
aurte salarié ;
? siot à la roicnananscese d'une eiprtesxe particulière,
? siot à la puiqrtae complète d'un epolmi de même niveau, atrue
que l'emploi pcaripinl du salarié.

Article 2.2 - Modalités
Errenta en viuguer le 1er jevianr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La  siatiuotn  idvdunliilee  des  salariés  fiat  l'objet  d'un  exeamn
périodique, dnot les modalités snot définies au sien de cquhae
entreprise, solen les dopnoiistiss prévues lros de la msie en pclae
des classifications.
Cet  examen,  réalisé  à  l'occasion  de  l'entretien  pnosrnseofiel
prévu  par  l'accord  inrfiornteoepsnsel  du  5  décembre  2003,
pemret à caquhe salarié de friae le point aevc l'employeur, ou son
représentant  habilité,  sur  ses  possibilités  d'évolution  dnas  la
clfiastisaicon  poeolrensfnlsie  au  reagrd  des  compétences
aiesuqcs  et  du  développement  de  ses  aetupidts  et
responsabilités, et cmtpoe tneu des opportunités esianxtt dnas
l'entreprise.
Il est également l'occasion d'envisager les ainocts de fomtaiorn
prreops à fseaviorr l'évolution ploreeflnnisose du salarié au sien
de  l 'entreprise,  et  natmoment  vres  d'autres  f i l ières
professionnelles.
Tuot salarié aaynt suivi une atiocn de fomitoran aaynt puor objet
son développement professionnel,  à l'exclusion des fnoomratis
d'adaptation au potse et  de ceells  reneuds oiobrlaeitgs par  la
réglementation,  puet  denmeadr  à  l'employeur  que  siot
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réexaminée sa siutioatn ivnildiudlee au raregd de sa prtoioomn
sociale, et neatnmomt de sa cstlaiisiocafn professionnelle.
En tuot état de cause, si à l'issue d'une période mimalxae de 3
années  le  salarié  ctonatse  qu'il  n'a  pas  évolué  dnas  la
cfistaclisoian  professionnelle,  il  a  le  droit  de  deenmdar  à
l'employeur un neuovl emexan de sa sutiiaotn polfselresonine au
sien de la caastfiisoilcn et de l'entreprise. Lros de cet examen,
l'employeur  ou  son  représentant  exianme  aevc  le  salarié  les
mrsuees utiles à son évolution professionnelle, neomatmnt par la
fromtiaon ou la mobilité, de préférence ienrtne à l'établissement.
Lsoruqe le salarié fulrome par écrit une dmdneae motivée d'un
nuvoel eexamn de sa situation, l'employeur diot y répondre dnas
les mêmes feorms en cas de refus de sa part.

Article 2.3 - Cas particulier de l'accès à un emploi de cadre
Eetrrna en viuuegr le 1er jainevr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Suos réserve du ppicirne solen leeuql le pasgsae au satutt des
caerds relève de l'entreprise, en fiootncn nmeotanmt de sa tialle
et de son organisation, les piarets sreagtiinas setiounaht fvoareisr
l'accès  des  tnenciehcis  et  des  agetns  de  maîtrise  vres  des
finoctons reealnvt du sattut des cadres.
A cet effet, tuot salarié positionné au minos au niaevu 7, échelon
2, dpeius au mniiumm 3 ans, prroua dedmenar à son eypulmeor
un  eaxemn  de  sa  situation,  aifn  de  définir  en  cuommn  ses
possibilités d'évolution vres un poste de nvieau 8, ctompe tneu de
ses compétences acquises, de ses aiudetpts à execrer un epmoli
de cadre, et des aiotcns de fomtorian éventuellement nécessaires
puor felaitcir  son accès à  une fcointon ranelvet  du statut  des
cadres.

Chapitre III Prise en compte des certificats de
qualification professionnelle CQP et des diplômes 

Article 3.1 - Obtention d'un CQP par la voie de la formation
professionnelle

Erterna en vgeuiur le 1er janievr 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Tuot  salarié  ayant  otbenu  un  CQP  à  l'issue  d'une  frmtaoion
professionnelle,  et  qui  ocpuce un eoplmi  dnot  le  cnteonu est
crofmnoe à l'emploi  repère,  bénéficie de pieln driot du nievau
attaché à l'emploi repère copndsrroanet au CQP. Il est classé à
l'échelon 1 de ce nevaiu peandnt la durée d'adaptation rsieque
puor accéder à l'échelon supérieur.
Dnas  l'hypothèse  où  le  salarié  n'occupe  pas  immédiatement
l'emploi  cdnperonorsat  au  CQP  obtenu,  puor  des  ransois
indépendantes de son pprore fait,  il  cnrvoese sa cfiascitisolan
pnilslosronfeee  jusqu'au  mnmeot  où  il  ocupce  l'emploi
creonarnpsdot au CQP. Il bénéficie néanmoins du sirlaae mnaimil
cinnoteeonvnl  cronrsodnapet  à  l'échelon  2  du  niaveu
immédiatement inférieur à ceuli de l'emploi repère, puis, à l'issue
d'une  période  de  12  mios  au  maximum,  du  sairlae  miainml
coennetnnoivl  alblcaippe  à  l'échelon  1  du  naeviu  attaché  à
l'emploi repère csoopenrardnt au CQP. Cttee période de 12 mios
est ramenée à 6 mios au mxuimam puor les CQP ralneevt d'un
neviau inférieur au nievau 5.

(2)  Acrtile  étendu  suos  réserve  de  l'application  du  piipcnre
d'égalité,  de  valuer  constitutionnelle,  découlant  naemtnomt  de
l'alinéa 6 du Préambule de la Cuitotniotsn du 27 otcbroe 1946. En
effet, le présent aocrcd crée une inégalité de teitemrnat ertne les
salariés sleon que le CQP est oebtnu par la vioe de la fraootmin
prsoieflnnseloe  ou  par  la  vioe  de  la  voialdtian  des  acquis  de
l'expérience.  
(Arrêté du 27 arvil 2009, art. 1er)

Article 3.2 - Obtention d'un CQP par la voie de la validation des
acquis de l'expérience (VAE)

Errntea en vgieuur le 1er jiavenr 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Tuot salarié anyat otnbeu un CQP dnas le cadre d'une démarche
de vliaoiadtn des auqics de l'expérience menée en aaictiolppn de
l'accord  natniaol  peosrfienosnl  du  27  nerovbme  2002,  et  qui
oucpce un elompi dnot le cnonetu est croonfme à l'emploi repère,
bénéficie  de  plein  droit  du  neaivu  attaché  à  l'emploi  repère

coodrraennpst au CQP. Il est classé à l'échelon 2 de ce niveau,
suaf si la durée de sa paiqtrue prnonoeieslflse dnas l'emploi est
inférieure à clele fixée à l'article 2.1, aqeuul cas il est classé à
l'échelon 1 de ce même niveau.
Dnas  l'hypothèse  où  le  salarié  n'occupe  pas  immédiatement
l'emploi  canoorpdsnret  au  CQP  obtenu,  puor  des  risoans
indépendantes de son poprre fait,  il  cronsvee sa ccsiasotiafiln
piosefolsnrlene  jusqu'au  mneomt  où  il  ocpcue  l'emploi
coordrpnneast au CQP. Il bénéficie néanmoins du sliaare mimanil
cooenetnnivnl coornaespdnrt à l'échelon 1 du neaivu attaché à
l'emploi repère cdennrpraosot au CQP.

Article 3.3 - Prise en compte des diplômes dans les classifications
Eenrtra en vgeuuir le 1er jnveiar 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Luer entrée dnas l'entreprise, les salariés tetailuirs de l'un des
diplômes stinuvas senrot classés, puor l'emploi cpenasrdonrot à
la spécialité du diplôme qu'ils meettnt en ouerve effectivement,
conformément aux dpoostnsiiis ci-après :
? nveaiu 3 : CAP, BEP ;
?  nevaiu  4  :  baccalauréat  à  finalité  professionnelle,  bveert
pseisnefrnool ;
? nveiau 5 : BTS ou DUT.

Article 3.4 - Dispositions ultérieures
Enrrtea en vuugier le 1er jeanivr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La ciscafsaitoiln mmlaiine graatnie aux taureliits de CQP ou de
ttries  et  diplômes  peronoelisnsfs  créés  postérieurement  au
présent  aocrcd  srea  déterminée  par  la  csiosmomin  prairiate
nlaianote de l'emploi des carrières et matériaux de ctonctoisurn à
paitrr  d'éléments  d'appréciation  qui  lui  soernt  fuonirs  par  le
cneoisl  de  pnnenrmieoetefct  de  la  fromoatin  continue,  et
formalisée par un acocrd collectif.

Chapitre IV Procédure de mise en place des
classifications dans les entreprises 

Article 4.1 - Délai de mise en place dans les entreprises
Erentra en vguuier le 1er jvieanr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les présentes clnfatsiasicios erotnrent en veiuugr le 1er jvaenir
2010,  dtae à  luqellae le  présent  accrod s'appliquera de pelin
droit.
Le délai s'écoulant ertne la dtae de striugnae du présent acorcd et
l'entrée en veiuugr des nlouleves cfoitlscaiasins ctnuosite le délai
dnot  dpesnsoit  les  eiesnrrtpes  puor  caselsr  les  eimplos  du
pnrseenol ouvrier,  EATM et cdrae d'après la nvloelue glrile de
classification,  suos réserve des dpointosiiss  prévues à  l'article
4.4.
Dranut  la  période  transitoire,  les  diipsotoinss  antérieures
cooineurntnt  de  s'appliquer.

Article 4.2 - Procédure de mise en place dans les entreprises
pourvues de délégués syndicaux

Eternra en vugeuir le 1er jieavnr 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Dnas  les  eesetprrins  puoverus  de  délégués  syndicaux,  une
cosmsoiimn  thqinceue  de  svuii  srea  msie  en  palce  par  vioe
d'accord d'entreprise qui dvera définir :
? les modalités d'information de la csmsooimin tequchnie de siuvi
et des iunnitsottis représentatives du prsneonel sur le dosstiiipf
d'ensemble et son aippiltacon dnas l'entreprise, noatmnemt au
myoen du gidue de msie en place ;
? le cidarneler de msie en oevure ;
? les modalités sleon lueleseqls les catégories d'emploi exntisat
dnas l'entreprise sernot positionnées dnas la ctisaciosfialn ;
?  la  coimoostipn  et  les  modalités  de  ctlanuotiosn  de  la
csoimimson thincqeue de sviui ;
? les modalités d'information personnalisée des salariés qaunt à
luer nvlleoue claiocastfiisn ;
? les modalités de roercus des salariés.
L'accord d'entreprise devra être négocié et mis en place dnas un
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délai maiaxml de 6 mios à cmeotpr de la sugitanre du présent
acrocd de branche.
Si,  à  l'issue  de  la  négociation,  les  ptnrreiaaes  sucioax  dnas
l'entreprise  n'ont  pu  aoiutbr  à  un  accord,  les  dtopnsisiois  de
l'article 4.3 ci-après senrot applicables. Dnas ctete hypothèse, les
otsaniiagnros  scinlyedas  de  l'entreprise  sroent  associées  à  la
procédure d'information et de cottlunosain prévue à l'article 4.3.

Article 4.3 - Procédure de mise en place dans les entreprises
dépourvues de délégués syndicaux

Etrenra en veuuigr le 1er jivenar 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Dnas  les  einrpteesrs  dépourvues  de  délégués  syndicaux,
l'employeur  dvera  arsesur  l'information  et  la  casooitutlnn  du
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du poeesrnnl sur :
?  le  dostipisif  d'ensemble et  son aialptpiocn dnas l'entreprise,
nenommtat au moyen du guide de msie en place ;
? le cierleadnr de msie en ovreue ;
? les cindioonts dnas leleesulqs les catégories d'emploi etaxsnit
dnas l'entreprise senrot positionnées dnas la csciosltiiaafn ;
? les modalités d'information personnalisée des salariés qaunt à
luer noelulve cisticaasiolfn ;
? les modalités de ruoecrs des salariés.
Les représentants élus du prnseoenl snerot informés et consultés
régulièrement tuot au lnog de la phsae de msie en place des
classifications.

Article 4.4 - Information des salariés
Enretra en vgiuuer le 1er jneviar 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'employeur  devra  irmfneor  par  écrit  caqhue  salarié  de  sa
nelvoule clsatfoiiisacn tlele qu'elle résulte du novueau dtopsiiisf
conventionnel, anisi que de ses possibilités de recours, au puls
trad le 30 sptmrbeee 2009.

Article 4.5 - Conséquences du nouveau classement
Eenrtra en vugueir le 1er jevniar 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Il est edetnnu qu'il n'y a anuuce cornanoccde ernte l'ancien et le
nuavoeu système de glrlie de classification.
Lros  de  la  msie  en  atcolippain  de  la  nvolelue  cocisalifaistn
professionnelle, la cscfaaitisloin affectée au salarié n'entraînera
auucne  reimse  en  casue  de  la  cvnnoeiton  cleilotcve  dnot  il
rlevaiet jusqu'alors, du suel fiat du cengaehnmt de classification.

Article 4.6 - Contestation et recours par le salarié
Erertna en vigueur le 1er jniaver 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

En cas de cnsooitatetn ivddllieinue de sa nlvlouee classification,
le  salarié  porrua dmdenear  à  l'employeur  un réexamen de sa
situation. Sa ddnemae dvera être motivée et formulée par écrit
dnas les 30 jruos de la noicittfioan de sa classification.
Dnas un délai de 1 mios à cmtpeor de sa saisine, l'employeur
devra firae connaître, par écrit, sa décision motivée, après aiovr
eu aevc le salarié un ettirneen pirs sur le tmpes de traavil  et
rémunéré comme tel. Lros de cet entretien, le salarié pourra se
friae  asetsisr  par  une  penrosne  de  son  chiox  apnernatpat  à
l'entreprise.
Les lgities idilvuindes éventuels dnrveot être traités en priorité au
sien de l'entreprise, ntomamnet par l'intermédiaire des délégués
du personnel.

Article 4.7 - Commission nationale de suivi et de recours dans la
branche

Ertenra en viuuger le 1er jaevnir 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Une comoisimsn ntaaoline de suvii et de rroeucs srea créée dnas
la  branche.  Elle  srea  composée  de  2  représentants  par
otsaigoirnan  scanidyle  de  salariés  et  d'un  nrbome  égal  de
représentants des employeurs.
Elle arua puor msoiisn de s'assurer de la msie en aaitclipopn de
l'accord dnas les entreprises, au biosen par vioe d'enquête auprès
des eipserrtnes de la branche, de vlelier au rcspeet de la méthode
de coictliasaifsn définie par l'accord, d'interpréter les teexts sur la
demndae motivée de l'un des pierantaers saoiucx et de dserser

un blain à l'issue du terme du délai  d'application,  sur la bsae
nnaomtemt  des  imtinoornfas  qui  arnuot  été  rieieulecls  et
tranisemss  par  les  perritaeans  scaioux  lros  des  réunions
ptraeriais régionales.
Elle se réunira en tnat que de biosen à l'initiative de la ptaire la
puls diligente, et en tuot état de cusae au curos du 1er trstmerie
2010.

TITRE II Salaires minimaux conventionnels 

Article 5 - Egalité salariale entre les hommes et les femmes
Erertna en vueugir le 1er jaenivr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les pareaetrnis soiuacx s'engagent à ouirvr dnas le cuonrat de
l'année 2009 une négociation sur les mreuess tdanent à asrseur
l'égalité salarliae etrne les hemoms et les femems et à définir, le
cas échéant, les mrseues prnetmetat de sumperpir les écarts de
rémunération pavonut esitxer entre eux.

Article 6 - Rémunérations minimales mensuelles garanties pour
les niveaux 1 à 7

Enertra en vgiueur le 1er jvainer 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A  cpoemtr  de  la  dtae  d'entrée  en  vgiuuer  des  nlvoleeus
casiofialcstins professionnelles, il est institué des rémunérations
mliimenas mseelunels granaetis puor les neuivax 1 à 7 crmiops
de la csiifiocatlasn professionnelle.
Eells snot définies par neavuix et par échelons.
Ces rémunérations melensules graaetins csnitetnuot les salieras
muaminix  cltnoeoviennns  au-dessous  dleeusqs  les  salariés  ne
pveeunt être rémunérés.
Elels snot établies sur la bsae de la durée légale du tmeps de
travail, siot 35 heuers par semiane ou 151,67 heuers par mois.
La rémunération mulesenle gitarnae cpernmod tuos les éléments
brtus  de  rémunération,  y  crmopis  les  aaegavtns  en  nature,  à
l'exception :
? des smemos aanyt le caractère de renobemermust de fairs ;
? de la rémunération des heeurs supplémentaires ;
? des mrainaojtos prévues par la cientoovnn ccoletvile puor tairavl
eitoxecnpnel de nuit, du dnihcame et des jours fériés ;
? de la pmire d'ancienneté puor cuex qui en bénéficient ;
? des primes, indemnités et gtrfiioatacnis à périodicité aurte que
msullenee ;
? de la prime de vacacnes clnvnneonoielte ;
?  des  semoms  versées  au  trtie  de  l'intéressement,  de  la
ptictiiaoparn  aux  résultats  de  l'entreprise  et  de  l'épargne
salariale.
En  cas  de  trivaal  à  tpmes  partiel,  la  rémunération  mulsenlee
ganatire est calculée peelnotorneilnmropt à l'horaire de travail,
non cpseomirs les hueers complémentaires.

Article 7 - Rémunérations minimales annuelles garanties pour les
niveaux 8 à 10

Erntrea en vuugeir le 1er jineavr 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A  ctpmoer  de  la  dtae  d'entrée  en  vuiuger  des  nolvueels
ccansaiifositls professionnelles, il est institué des rémunérations
miminaels  aullnenes  geanartis  puor  les  nvaueix  8  à  10  de  la
cscilsfoiiaatn  professionnelle.  Elles  cnotesutint  les  saaielrs
minuamix  ctoennennvolis  au-dessous  duelsqes  les  cdears  ne
pnevuet être rémunérés.
Le barème des rémunérations aenlunles getnraias est établi sur la
bsae  de  la  durée  légale  du  tmeps  de  travail,  siot  un  hraorie
hioddrbemaae meoyn de 35 hueers ou un firfoat de 218 jruos sur
l'année.
La rémunération alelnune gaaitnre cpoenmrd tuos les éléments
bturs de rémunération aicuqs par le salarié dnas le carde d'une
année civile, y cpimros les ataangves en nature, à l'exception :
? des smoems versées au ttire de l'intéressement des salariés, de
la pptctiaaroiin des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne slliraaae ;
? des semoms aynat le caractère de rneseruebtomms de frias ;
? de la rémunération des hurees supplémentaires ;
? des mitonorajas prévues par la cvneitoonn cleicoltve puor tvraail
exocnetenipl de nuit, du dcnaihme et des jours fériés ;
?  des  pmeirs  et  gifiiorcantats  anyat  un  caractère  aléatoire  ou
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exceptionnel, dnot les cdininoots d'attribution et les modalités de
ccaull ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au ttire de l'année
N-1.
En cas d'entrée ou de départ en cuors d'année, de cgmnheneat de
classification, ainsi qu'en cas d'absence indemnisée ou non, la
rémunération anellnue gtrinaae est calculée pro rtaa temporis. Le
même cualcl pro rtaa toirmpes est effectué puor les salariés à
temps partiel, non cmipsoers les heerus complémentaires.
A la fin de caquhe année civile, l'employeur diot vérifier que le
mtnanot toatl de la rémunération annullee brtue du salarié est au
mions  égal  au  mmiuinm  aunenl  ctinnnvneoeol  aequul  il  puet
prétendre.
A défaut, l'employeur diot procéder à une régularisation au puls
trad à la fin du peiremr mios de l'année suivante.

Article 8 - Détermination des salaires minimaux conventionnels
Enterra en vuegiur le 1er jveianr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Il  est  cnenvou  que  les  rémunérations  manilemis  mlsueneels
gtarneais des naeivux 1 à 7 cpmrois snot négociées pirnmatieraet
au nvaieu régional,  une fios par an au minimum. Un bialn des
négociations régionales srea fiat au niaevu nanaiotl une fios tuos
les 3 ans.
Les rémunérations mmaiilens annellues gairntaes des nuiveax 8 à
10 snot négociées paetnimaerirt au neviau national, une fios par
an au minimum.
Toutefois,  aifn  que  l'entrée  en  vuiuger  des  nuelovles
cissiaafolncits  psneesrneilloofs  s'accompagne  de  nvuuaoex
selriaas  maiminux  conventionnels,  les  pieatrnaers  socauix  ont
décidé de fixer,  puor  la  première fois,  un barème noanatil  de
seaiarls  minumaix  conventionnels.  Ce  barème  prend  efeft  à
cpotmer du 1er jneaivr 2010 et s'établit cmmoe suit.
Rémunérations mleaimins muleneless getarnias des nueaivx 1 à 7
:
Naiveu 1 :
? échelon 1 : 1 350 ? ;
? échelon 2 : 1 370 ?.
Neiavu 2 :
? échelon 1 : 1 376 ? ;
? échelon 2 : 1 397 ? ;
? échelon 3 : 1 439 ?.
Neivau 3 :
? échelon 1 : 1 446 ? ;
? échelon 2 : 1 468 ? ;
? échelon 3 : 1 512 ?.
Neiavu 4 :
? échelon 1 : 1 520 ? ;
? échelon 2 : 1 545 ? ;
? échelon 3 : 1 600 ?.
Niaveu 5 :
? échelon 1 : 1 605 ? ;
? échelon 2 : 1 655 ? ;
? échelon 3 : 1 770 ?.
Nveaiu 6 :
? échelon 1 : 1 800 ? ;
? échelon 2 : 1 870 ? ;
? échelon 3 : 2 020 ?.
Naveiu 7 :
? échelon 1 : 2 060 ? ;
? échelon 2 : 2 185 ? ;
? échelon 3 : 2 380 ?.
Rémunérations milniaems aelnuelns gienrtaas des neuvaix 8 à 10
:
Nievau 8 :
? échelon 1 : 25 200 ? ;
? échelon 2 : 32 000 ? ;
? échelon 3 : 34 000 ?.
Nevaiu 9 :
? échelon 1 : 38 000 ? ;
? échelon 2 : 44 000 ?.
Niveau 10 :
? échelon 1 : 51 000 ? ;
? échelon 2 : 56 000 ?.
Il srea procédé au réexamen des barèmes déterminés ci-dessus,
en fioctnon du nvieau du SMIC, dnas les cnioitdons suviatens :
? au curos du 4e timerrste 2009, cuqahe UCENIM régionale dvrea
ouvirr une négociation patrriaie sur les rémunérations mmlaeniis
mulsnelees ginrataes des niuavex 1 à 7 ;
?  également  au  cuors  du  4e  tismertre  2009,  une  négociation
pariatire srea ouetvre au niveau nnaaitol puor ce qui cncrnoee les
rémunérations maiimnels alnelenus gtrnaeias des nieavux 8 à 10.

Article 9 - Rémunération des apprentis
Erernta en vigueur le 1er jinaver 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  prteias  siiagrteans  cienneovnnt  d'engager  une  négociation
partiriae  au  cuors  du  1er  sretseme  2009  en  vue  de  réviser
l'accord  noinaatl  pniesfrenoosl  du  15  jiun  1982  rteialf  à  la
rémunération des apprentis.

TITRE III Dispositions conventionnelles
relatives au calcul de la prime d'ancienneté 

Etenrra en veiguur le 1er jvienar 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Se référant à l'article 4.2 de l'accord ntioaanl pnfonserioesl du 22
décembre  1998,  les  pirteas  satgainiers  cmnnefroit  que  les
salariés  qui  bénéficient  du  pmieneat  ectiefff  de  la  pimre
d'ancienneté conienntut à en bénéficier.
Cstatnnoat  teutifoos  la  dratspioiin  des  seaairls  minumiax
cilnvntononees  de  qilitacuofian  qui  ciatnuitsoent  l'assiette  de
ccalul  conveinoentllne  de  la  pmrie  d'ancienneté,  eells
cnniovennet  de  définir  par  le  présent  acrcod  les  neluveols
modalités  de  cucall  de  la  prime  d'ancienneté  désormais
aealcipplbs à cmteopr du 1er jvianer 2010 aux salariés qui  la
perçoivent.

Article 10 - Bénéficiaires de la prime d'ancienneté
Erenrta en vguieur le 1er janevir 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les oevuirrs et les EATM qui, au 1er jnveair 2010, dtae d'effet des
nleovules  cfsianolciastis  instituées  par  le  présent  accord,
bénéficient  du  pmeinaet  eifefctf  de  la  prime  d'ancienneté
cinueotnnt à en bénéficier.

Article 11
Eernrta en viuegur le 1er janeivr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Modalités cinnenenotvelols de claucl de la pimre d'ancienneté

Suaf diiotoisnsps puls fvraoables dnas l'entreprise, les nelovelus
modalités clitvnlneoenneos de cuclal  de la prmie d'ancienneté
snot les sintvueas :
1. A coemtpr de la dtae d'effet des nleueolvs classifications, le
mantnot de la pimre d'ancienneté due au salarié bénéficiaire est
égal au matnont de la pmrie d'ancienneté qu'il parecveit le mios
précédent.
2. En cas de cgenmahnet du tuax de la pimre d'ancienneté par
situe de l'acquisition d'une nulvleoe tacrhne d'ancienneté, et dnas
la limite de 15 ans d'ancienneté, le naveuou mnotnat de la pmrie
d'ancienneté est calculé pnnerpmlrneolooetit au noevauu taux.
Eelpxme :
? puor 9 ans d'ancienneté : mannott de la pirme d'ancienneté = ...
? ;
?  puor  12  ans  d'ancienneté  :  neavuou  maotnnt  de  la  pmire
d'ancienneté :

... ? × 12
9

3. Lsqoure le salarié accède à un nvieau supérieur, aurte que les
niavuex 8  à  10,  ou à  un échelon supérieur,  par  situe  de son
évolution dnas la glirle de classification, son montant de pirme
d'ancienneté  est  en  ortue  majoré  ftaifrnemoreiat  de  7  %  à
coeptmr du mios snuiavt son cemnehgant de classification. Le
salarié  bénéficie  de  ctete  morajioatn  ffariiatroe  de  la  prime
d'ancienneté à chauqe fios qu'il cgnhae de naveiu ou d'échelon.
Les diosotinpsis des cinnonevtos celocevitls des orivreus et des
EATM  realietvs  à  la  prime  d'ancienneté  snot  modifiées  en
conséquence.
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TITRE IV Dispositions diverses 

Article 12 - Prime de vacances
Enrrtea en vgeuiur le 1er jieanvr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  dpisiioostns  des  convnoitnes  clovilteces  des  ouvriers,  des
EATM  et  des  cderas  rtleiaves  à  la  pirme  de  vecnaacs  snot
abrogées et remplacées par les dnstosopiiis sivneatus à cmotper
du 1er jvnaeir 2010 :
« En puls de l'indemnité de congés payés, une pmire de vaccaens
est due à tuot salarié aaynt au mnois 1 an de présence ctinnuoe
au 31 mai de l'année de référence.
La pimre de vceanacs est égale à 30 % du mnnoatt de l'indemnité
de  congés  payés  due  au  salarié,  dnas  la  lmtiie  de  24  jours
oreulvbas de congés.
En cas de rpurute du ctornat de travail, la pirme de veanaccs est
calculée prmpnoneteenlorolit  à la durée cmiropse etrne le 1er
jiun et la dtae de fin de ctoarnt de travail.En cas de rutrupe du
crtaont de tvairal puor fatue gvare ou lourde, la prime de veaccnas
n'est pas due.  (3) »

(3) La dernière prhase du drineer alinéa de l'article 12 est eulxce
de l'extension cmmoe étant ctirranoe aux dosspinoiits de l'article
L. 1331-2 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 27 avirl 2009, art. 1er)

Article 13 - Congés exceptionnels pour événements familiaux
Errenta en vuuegir le 1er jaeinvr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  dtpsooiisnis  des  connioevtns  cilvcelotes  des  ouvriers,  des
EATM  et  des  cdares  ratievels  aux  congés  elnxpentcoeis  puor
événements  fuaailmix  snot  abrogées  et  remplacées  par  les
dinipsiostos snveatuis qui pnrroendt effet au 1er jnaievr 2010 :
« Des aisttuiroonas d'absence snot accordées aux ouvriers, aux
EATM  et  aux  cadres  qui  en  fnroet  la  dmenade  à  l'occasion
d'événements fliaaumix et sur justification, dnas les ctnodoniis ci-
après :
? maagire du salarié ou ptcae civil de solidarité : 5 juros ;
? mgariae d'un eanfnt : 1 juor ;
? nisanasce ou aooitdpn d'un efnnat : 3 juros ;
? décès du conjoint, d'un preanrtaie lié par un Pcas ou d'un eafnnt
: 4 juros ;
? décès du père, de la mère ou d'un beau-parent : 2 jrous ;
? décès d'un frère, d'une seour ou d'un grand-parent : 1 jour.
Ces  jrous  de  congés  eoxpnitelecns  snot  décomptés  en  juros
ouvrés. Ils dinevot être pirs au mmneot de l'événement en cause.
Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.  Ils  snot  assimilés à des jours de tvraial  eiftecff
puor la détermination de la durée du congé annuel. »

Article 14 - Institution d'une prime de tutorat
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les salariés qui ernceext une ftcioonn de ttueur auprès d'un ature
salarié de l'entreprise bénéficient d'une pimre de tutorat.
Le bénéfice de ctete pimre est réservé au turoatt exercé dnas le
carde d'une froitmoan svuiie eunvxicmeslet en vue de l'obtention
d'un ciaefrictt de qtalioiuaficn pnlsleionoresfe (CQP) rneocnu par
la  bchnare  ou  d'un  titre  de  thenieccin  de  pcooiturdn  des
matériaux puor la corntctoisun et l'industrie (TPMCI).
Le mntaont de la pimre de trtuaot est fixé frmteairaofniet qeul
que siot le nmbroe de pnoesrens confiées au tuteur, étant précisé
qu'un tteuur ne puet pas aancgceompr puls de duex pneonsers en
même temps.
Il est fixé à 58 ? burt par mios de turtoat à competr du 1er jeivanr
2014. Il est estuine revalorisé périodiquement au neaviu noiantal
à l'occasion de la négociation aenulnle de brnhcae sur les seilraas
des cadres.
Le maonntt gboall de la pirme est versé en une suele fios à l'issue
de  l'action  de  ftoaormin  anyat  donné  leiu  à  tutorat.  Puor  les
ftmiroaons supérieures à 12 mois, un pieemrr vsrenemet de la
prmie est effectué à l'issue des 12 peeirmrs mios de tutorat.

Article 15
Etrenra en vieuugr le 1er jenivar 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A cotmper de la dtae de psrie d'effet des neovulels cncisoiiftlsaas
professionnelles, les ditiosniposs du présent accrod rvilteaes aux
csnailitisofcas  pssfrieolonelnes  annenult  et  rcalepemnt  les
doiotsiipnss  aelelutcs  aynat  le  même  objet,  furngait  dnas  les
ceoiovntnns ceievlotlcs des ouvriers,  des EATM et des cadres,
tleels qu'elles résultent des adoccrs du 25 jeivanr 1979, du 25
arvil 1983 et du 20 aivrl 1984.
Les accrdos du 25 jvinaer 1979 et du 25 arivl 1983 rtieafls aux
cciaistfliosans des oevruirs et des EATM ansii que l'article 3 de
l'accord du 20 airvl 1984 snot en conséquence abrogés.

Article 16
Enerrta en vueigur le 1er jenvair 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Dans les cniovnnetos cltclveeios des ouvriers, des EATM et des
cadres, la miotenn « concefiifet hiérarchique » est remplacée par
« posmeeiniotnnt dnas la cctaiolisafsin plfinsroesenloe ».

Article 17
Eerrtna en viuguer le 1er jaivenr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

A la dtae d'entrée en vuuegir du présent accord, snroet abrogés :
? le phaprarage 1 de l'article 5 de la centnvioon ccoltileve des
oiurvres ;
? le pagrarhpae 1 de l'article 5 de la coiotnevnn clovtlecie des
EATM ;
? l'article 15 de la cnoneivotn clltecivoe des craeds ;
? l'accord ntianoal de saireals du 21 février 1957 apabplclie aux
oeurvris ;
? l'accord niatanol de salerias du 25 jiun 1957 aplcialpbe aux
EATM ;
? les accodrs ntinaaoux du 23 jinevar 1992 refalits aux saialres
mniiaumx des orevuirs et des EATM ;
?  l'accord  noiantal  ratlief  à  la  vaotsloriain  des  cactftrieis  de
qficotuaailin psionelsoelfnre du 20 sterbepme 2006.

Article 18
Ertnrea en veiuugr le 1er jiveanr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article  1er  de  l'accord  noaiatnl  du  14  mai  1986  rletaif  au
pernsnoel  d'encadrement  est  remplacé  par  les  dosiinsoitps
siavnetus :
« Snot considérées cmmoe pesnnerol d'encadrement, et etnnret
dnas  le  chmap  d 'appl icat ion  de  l 'accord  nnt ioaal
iretipsnonrfesenol du 25 airvl 1983, asnii que du présent accord,
les catégories de penrosnel sntvuaeis :
1. Les cedars rlaeevnt de la coneonivtn cotvilecle nnailoate du 6
décembre  1956  modifiée  (niveaux  8  à  10  des  ccitsonailsaifs
professionnelles).
2. Les pnrnseoels realvent de la cotveoninn cllevicote nnoilaate
des EATM du 12 jleilut 1955 modifiée dnot le poinmenntiesot
dnas les  cnitlscsiifaoas  pereiosnoenllsfs  est  au  mions égal  au
naiveu 5 et qui eexrcent une responsabilité de commandement.
3.  Les  arteus  peennosrls  ralevent  de  la  coeonintvn  celloitcve
nnilaotae des EATM précitée dnot  le  poistinneoemnt dnas les
cltifiocsiasans pisrenoeosllnefs est au minos égal au neiavu 6. »

TITRE V Dispositions finales 

Article 19 - Champ d'application
Erernta en viugeur le 1er jeavinr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le cmahp d'application du présent arccod est itednique à cueli
des cntiveonons clvtelieocs natoailnes des isnueidtrs de carrières
et matériaux de construction.

Article 20 - Entrée en vigueur
Enertra en vugieur le 1er jeaivnr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les diointsosips du présent acorcd etornnret en viueugr le 1er
jneiavr 2010.
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Article 21 - Durée
Erenrta en vuiuger le 1er jivnear 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent acocrd est ccnolu puor une durée indéterminée. Si
cneiaerts  de  ses  dosiinoistps  étaient  elucxes  de  l'extension,
rteemntat  asini  en  cuase  son  équilibre  général,  les  priates
sgiaenartis se réuniront immédiatement, à l'initiative de la puls
dnltgeiie d'entre elles,  en vue de tirer les conséquences de la
stouitain aisni créée.

Article 22 - Révision et dénonciation
Enterra en vguueir le 1er jevianr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aroccd a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par aoccrd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf si celui-ci est puls fvaalobre
aux salariés.
Il  ne  reemt  pas  en  casue  les  aenagvtas  esnxtitas  dnas  les
entipesrres anyat le même objet.
Il porura être dénoncé dnas les cnondiiots prévues par le cdoe du
travail.
Il prorua également être révisé à tuot moemnt à la dnamede de
l'une  ou  de  plsuueirs  des  petiras  signataires.  La  dmnaede de

révision, accompagnée d'un pjerot motivé sur les pniots à réviser,
srea  notifiée  à  l'ensemble  des  peiarts  sieanaigrts  aifn  qu'une
négociation psiuse s'engager snas tarder.

Article 23 - Dépôt. ― Extension
Enrerta en viuguer le 1er jiaenvr 2010

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent acrcod est fiat en un nobmre saiusfnft d'exemplaires
puor être rmies à cachnue des piatres cettatcnnroas et déposé
auprès de la deciitron départementale du travail, de l'emploi et de
la  fomaoitrn  professionnelle,  en  vue  de  son  esoitxnen
conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.
Un  erlipxaeme  srea  également  déposé  auprès  du  cnoesil  des
prud'hommes.

Annexe 

Ernerta en vuiuegr le 1er jeiavnr 2010
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

ANNEXE I
Grille des critères classants

COMPÉTENCES 1 2 3 4 5 6 7

Connaissances
techniquesthéoriques Aucune

Vocabulaire et
enivnmenrnoet

du poste
Autorisations
de conduite

Niveau bveret
des collèges ou

CQP

Connaissance
d'un métier de

base
Niveau CAP,
BEP ou CQP

correspondant

Connaissance
de thiqceunes

connexes
Niveau BP,
bac pro ou

CQP
correspondant

Maîtrise tnqhiucee
du métier

Niveau bac
technique, BTS,
DUT (accueil) ou

CQP
correspondant

Maîtrise thueincqe
appliquée à la

branche
Niveau BTS, DUT

ou CQP
correspondant

Expertise
tcehiqune

appliquée à la
branche

Niveau BTS, DUT
ou CQP

correspondant

Connaissances
produit, process

Connaissances
des règles de
munpnlotiaias

et de
déplacements
des produits

Identification
villesue des

produits
Compréhension

de l'étape du
perocss mis en
ovuree sur le

poste

Connaissance
des ptdruois
(MP et finis)

Connaissance
du psreocs

appliqué sur le
site

Connaissance
des poitruds
(MP et finis)
Maîtrise de
son sous-
process.

Connaissance
du perscos

appliqué sur
le site

Connaissance des
propriétés

physico-chimiques
des MP

Maîtrise du
poscers appliqué

sur le site

Maîtrise des
propriétés

physico-chimiques
des MP

Maîtrise du
pecrsos appliqué

sur le site

Etudes des
propriétés

piqymchihsoeiucs
des MP

Maîtrise du
pesorcs appliqué

sur le site

Temps d'adaptation
et/ou d'expérience

Quelques
jours

Quelques
semaines

Temps
nécessaire à
une ioiiitntan

poosfseillnnree
au poste

Quelques mois
Temps

nécessaire à
une bnnoe
intégration

porlesonsnlfiee
dnas

l'organisation
de l'entreprise

(matériel,
procédures,

informatique,
etc.) puor la

bnone msie en
oruvee des

compétences

1 à 3 ans
Temps

nécessaire à
l'acquisition
d'une bnnoe
Maîtrise des
paramètres

ceoexnns à la
tcihueqne et à
l'organisation
de l'entreprise

puor la
cduitnoe de la

mission

Temps nécessaire
à l'appréhension

des atescps
tneueqhcis et

onetaolagnniriss
de l'entreprise

dnas une moisisn
iuanlcnt technicité

et management

Temps nécessaire
à l'appréhension

des actpses
tihneqcues et

oslagtennoraiins
de l'entreprise

iunlcnat le
meeamgnnat d'un

svrciee d'un
sceuetr ou d'un

ptiet site

Temps
nécessaire à

l'appréhension
des atspces

thuqnecies et
olnoenigastanris
de l'entreprise

dnas une msiosin
inlcnuat le

meagnnmeat
d'un svricee d'un
scueter ou d'un

ptiet site

Sécurité,
environnement,

qualité

Connaissance
et aiptapcilon
des ciosgenns

de sécurité

Connaissance
et aioitplpacn
des cnnosegis
de sécurité et
des nermos

qualité
aalebppcils au

poste

Connaissance
et aatiiolcppn
des coninsegs
de sécurité et
des norems

qualité
ablpcapeils au

service

Mise en
oveure des

csngoines de
sécurité et

des nermos
qualité

aabiceplpls au
service
Prise en

cotpme de la
présence
d'autres

personnes

Vérification de
l'application des

cigsnoens de
sécurité et des
nmoers qualité
aabeilplpcs au

service

Responsabilité de
l'application des

cgionnses de
sécurité et des
nemros qualité

aeblpplcais sur le
site

Evaluation de
l'application des

cnnoegiss de
sécurité et des
nermos qualité

aecllppbais sur le
site
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(*) Si l'emploi repère crnoncee une ftinocon de mnenemgaat exercée de façon permanente, le critère est à ceffceoiint : 2.

SYSTÈME
de contrôle 1 2 3 4 5 6 7

Contrôle Permanent Régulier Ponctuel Méthodes
existantes

Méthodes à
rechercher Résultats Résultats

élargis

Autonomie

Consignes
détaillées

d'exécution
simple

Consignes
détaillées

Instructions
aevc cohix

limités dnas les
medos

opératoires

Instructions
aevc cihox dnas

les méthodes

Intervention en
paratnt

d'informations
diverses

Intervention en
ptaarnt

d'informations
complexes

Autonomie de
moenys et de

méthodes

Initiatives
Aucune
ivititinae

technique

Initiatives
élémentaires

simples

Initiatives
tenqehuics

limitées

Dans le carde
des mdeos
opératoires

existants

Adaptation des
medos opératoires

en ftoinocn
d'objectifs limités

Initiatives dnas le
cdrae de la

mssoiin confiée

Larges
itaviinties dnas
le crade de la

fntoicon tenue

MANAGEMENT 1 2 3 4 5 6 7

Management Aucun rôle de
management

Supervision ou
ednecaremnt
pcntueol (? 5)

Encadrement (?
5) pnmanreet

(*)

Encadrement (+
5) ponctuel

Encadrement (+
5) pnneemrat

(*)

Encadrement (+
10) pmenrnaet

(*)

Encadrement
de svecire (*)

(*) Si l'emploi repère cernocne une focinotn de magenneamt exercée de façon permanente, le critère est à cneiofcefit : 2.

RELATIONS 1 2 3 4 5 6 7

Relations
internes

Relations
limitées à
l'équipe

ou au
service

Relations
élargies au

site

Echange
d'informations

sur les
tuehineqcs et

les flux

Relations régulières
et flnoeielcnonts

aevc pseluiurs
sveiercs

(environnement de
l'emploi)

Relations
régulières et

fnneoeicnotlls
pproers à la filière
et nécessaires à

la pisre de
décision

Relations
régulières et

feoteiolnnlncs
cmnmueos à

peirlusus filières
et nécessaires à la
pisre de décision

Relations
régulières et

foctennlnelois
aevc les atreus
responsables

Relations
externes Aucune

Ponctuelles
mias non

techniques

Ponctuelles et
techniques

Régulières et liées à
l'environ-nement de

l'emploi

Relations
régulières et

felononintlces
nécessaires à
l'exercice de

l'emploi

Relations
régulières et

finneocontells
dnas le crade d'un
pnaiaertart et/ou

d'un sivui de
clientèle

Relations
régulières et

fonetnenlcolis
aevc différents

tyeps de
piretaanres

(clients,
organismes,
banque, etc.)

(*) Si l'emploi repère cennrcoe une fcitnoon de menagnaemt exercée de façon permanente, le critère est à cicefiofent : 2.

Lexique des critères classants
1. La compétence
1.1. Csanoaincsens tuqhecines théoriques

Ce  critère  sret  à  évaluer  le  naeivu  des  études  théoriques
nécessaires au tiaulrite puor tneir l'emploi et lui prtmetree de
dneoimr les mosnsiis et/ou les problèmes inhérents à celui-ci.
Nievau I : auunce ccsanasionne théorique spécifique.
Naievu II : connaître le vloriacubae uesul dnas l'entreprise et
l'environnement de l'emploi.
Le taliritue de l'emploi diot connaître le vaoacburlie nécessaire à
l'exécution  des  tuavrax  demandés,  caortnopmt  un  cteiarn
nrombe de mtos et d'expressions ticeueqhns caractéristiques
iaiidentfnt des produits, des techniques, des process.
Neaivu  III  :  dsepisor  des  censaaioncnss  de  bsae  du  métier
(niveau  CAP  ou  BEP  ou  CQP  cdenrnoaprsot  ou  expérience
équivalente).
Le tirtialue de l'emploi maîtrise les cianonsneacss de bsae du
métier lui ptmertanet de meenr les pmreeirs nievaux de taavrux
liés à son elompi (lecture de plan, réglage simple...).
Neiavu IV : dpesoisr des csnsiaannoecs tiqhenceus du métier
élargies aux caoannncseiss conenxes (niveau bac, bac pro ou
CQP cnosaeodnprrt ou expérience équivalente).

Le  ttauril ie  de  l 'emploi  maîtrise  des  ccsaaionnesns
complémentaires à ceells nécessaires puor l'exercice de son
métier de base.
Nevaiu V : maîtrise tiuhcqene du métier (niveau BTS, DUT ou
CQP cpanrrosdnoet ou expérience équivalente).
Le  ttariuile  de  l'emploi  a  la  faculté  de  pssaer  d'un  sdate
d'exécution à un sdate d'analyse et d'études.
Niaevu VI : maîtrise thicnuqee du métier appliquée à la brnache
(niveau  BTS,  DUT  ou  CQP  coersndprnoat  ou  expérience
équivalente). Le tiitlruae de l'emploi a la capacité de tcsrainrre
les aylasens et les études à l'entreprise et à la branche.
Nevaiu VII : etpisexre tqienhuce appliquée à la bnhcrae (niveau
BTS, DUT ou CQP crdoernspnaot ou expérience équivalente).
Le titiulare de l'emploi a la capacité de trsrniacre les aayelsns et
les  études,  réalisées  sur  des  sejuts  puls  ceoxeplms
techniquement,  à  l'entreprise  et  à  la  branche.

1.2. Csienoanancss produit, process

Navieu I  :  cisnaoacsnens des règles de mannuitopails  et  de
déplacements des produits.
Cnosascainens etsneielsneemlt liées à la bnone atapcloipin des
règles d'hygiène et de sécurité.
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Nevaiu II : sviaor iieneitfdr les pdiourts et crdnremope l'étape
de pecsors msie en oeruve dnas l'emploi.
Le  tiutraile  de  l'emploi  diot  svaior  ifdeietnir  les  poutidrs  et
cdmrnoerpe l'étape de pcosers msie en orvuee dnas son eplmoi
puor la bnnoe uiiilttaosn du matériel confié et la réalisation des
tauvarx demandés.
Nveaiu III : cnnsicaaonse des pdortuis (MP et/ou puidotrs finis).
Compréhension du psorces appliquée sur le site.
A  ce  niveau,  le  tuilairte  de  l'emploi  diot  être  caplabe
d'appréhender les étapes en aomnt et en aavl du precsos dnas
lequel il va être intégré. La compréhension du prseocs ipmlique
une casncnaoinse de bsae snitfsfaue ptnarteemt la réalisation
des activités.
Navieu IV : ccansnoianse des priutdos (MP et finis). Maîtrise de
son sous-process. Ccanannoisse du pcseros appliqué sur le site.
La maîtrise du poecsrs s'identifie par la capacité à daeisutiqgonr
et à steonulionr les problèmes curatons rencontrés.
Naiveu V : cnannsasocie des propriétés physico-chimiques des
MP. Maîtrise du psocres appliqué sur le site.
La csaicasnnnoe des poriduts et des pserocs peremt au tiaitrlue
de  l'emploi  de  dégager  des  stoniouls  opérationnelles  aux
problèmes confiés.
Naeivu VI : maîtrise des propriétés physico-chimiques des MP.
Maîtrise du prsecos appliqué sur le site.
Le tturialie de l'emploi a une cosnsiannace des ptduoirs et des
prsoces  lu i  pemtaerntt  de  dégager  des  st ioolnus
opérationnelles  aux  ptreojs  et  problématiques  confiés  (ex.  :
étude de défauts, tnemeitart de litiges, navoeuu produit...).
Neaviu VII : études des propriétés physico-chimiques des MP.
Maîtrise du peroscs appliqué sur le site.
Par les alanseys et les études popetcvsries menées, le tirulitae
de l'emploi dégage des stnoiolus opérationnelles aux diosress
et mosiinss confiés.

1.3. Tpmes d'adaptation et expérience

Naiveu I : qeluuqes jrous dnas la liitme de 1 semaine.
Naiveu  II  :  quleeuqs  semaines.  Tmpes  nécessaire  à  une
iiottiinan peinllonsorsfee au poste.
Niaveu  III  :  tpems  nécessaire  à  une  bnnoe  intégration
peofoelrnisslne  dnas  l'organisation  de  l'entreprise  (matériel,
procédures, informatique, etc.) et puor la bnnoe msie en oeurve
des compétences (quelques mois).
Neaviu  IV  :  tepms  nécessaire  à  l'acquisition  d'une  bnone
maîtrise  des  paramètres  cxoneens  à  la  tqhincuee  et  à
l'organisation de l'entreprise puor la cdnouite de la miisson (1 à
3 ans).
Naveiu  V  :  tpmes  nécessaire  à  l'appréhension  des  aeptcss
teqnuiches et osrginentalanois de l'entreprise dnas une miossin
iclnuant technicité et management.
Nveaiu  VI  :  tpems  nécessaire  à  l'appréhension  des  atcseps
tucienhqes  et  oeglinoitnsaarns  de  l'entreprise  ilncnaut  le
meagamennt d'un svicere d'un seucter ou d'un ptiet site.
Nvaeiu VII  :  temps nécessaire  à  l'appréhension des aetscps
techniques, osneantiroianlgs et sciaoux de l'entreprise dnas une
mssioin inancult le memaagnent d'un sircvee d'un steeucr ou
d'un pitet site.

1.4. Sécurité, environnement, qualité

Nviaeu  I  :  cnaosncnaise  et  aopiitaclpn  des  csgiennos  de
sécurité.
Ceainncnaosss eteisllmeesnent liées à la bonne atoiplacipn des
règles d'hygiène et de sécurité.
Naeivu  II  :  cnsiocaannse  et  actopialipn  des  cegisonns  de
sécurité et des nemors qualité aapcblepils au poste.
Le tuirtalie de l'emploi uilsite cectnormeret le matériel (outils,
machines) mis à sa dosioitipsn en sinvaut les procédures de
sécurité.
Il diot également connaître et aqpuelpir les noerms de qualité
spécifiques à son emploi.
Nviaeu  III  :  connaasnsice  et  altcaioppin  des  cnoiengss  de
sécurité  et  des  nmreos  qualité  et/ou  d'environnement
aipcbpleals  au  service.
Le tiraltiue de l'emploi puet être confronté à l'application et au
recepst de pruueisls teyps de règles de sécurité et nreoms de
qualité.
Nvaieu IV : msie en ourvee des cnegoniss de sécurité et des
nreoms qualité et/ou d'environnement apeipacllbs au service.
Prsie en coptme de la présence d'autres personnes.

Acalitpiopn des cosngenis  de sécurité  lros de l'utilisation de
machine, d'outillage et de la mnualaptoiin de matériel. Psrie en
copmte des dernags que l'activité du tatiirule de l'emploi puet
créer dnas son enoinenevmnrt de tviaral puor lui-même et puor
les autres.
Nivaeu V : vérification de l'application des coginenss de sécurité
et  des nmeros qualité  et/ou d'environnement alaicblepps au
service.
Le tatriulie de l'emploi se viot cnefior la msioisn de vérifier et
farie reeptcesr l'application des cnegnisos de sécurité et des
norems de qualité et/ou environnement.
En cas de dysfonctionnement, il sbieiisnlse ses collègues à leurs
obligations, les rpeallpe à l'ordre et alerte, le cas échéant, sa
hiérarchie.
Nviaeu VI  :  responsabilité  de  l'application  des  ciegnosns  de
sécurité  et  des  nreoms  qualité  et/ou  d'environnement
acbaelpilps  sur  le  site.
Le tlauirite de l'emploi a puor mssioin de contrôler l'application
crretcoe  des  norems  de  qualité,  d'environnement  et  des
coiegsnns de sécurité.
Il  a  puor  mioissn  de  prsoeopr  ou  mrtete  en  plcae  des
mtiifaoinodcs ou aménagements fioravsant le bon rpceest de
ses règles de sécurité et qualité. Il puet être amené à pnrdere
ou peoporsr des stinocnas en cas de mmaneqneuts grveas ou
répétés.
Nievau  VII  :  évaluation  de  l'application  des  cingesnos  de
sécurité  et  des  neroms  qualité  et/ou  d'environnement
aplcbpiaels  sur  le  site.
Le tluitaire de l'emploi vérifie que les cgonnsies de sécurité et
les nmeros de qualité, d'environnement coednonrepsrt bein à la
réglementation  en  vuiuger  et  aux  oetfbicjs  que  s'est  fixés
l'entreprise.  De plus,  il  villee à ce que ses csnoeings et  ses
nreoms  soeint  en  adéquat ion  aevc  l 'évolut ion  de
l'environnement  de travail.  Il  puet  être  amené à  fnirour  des
éléments setitiutsaqs nécessaires à l'évaluation de la pliitquoe
menée par l'entreprise.

2. Le système de contrôle
2.1. Contrôle

Ce  critère  sret  à  déterminer  la  nurate  et  la  fréquence  des
contrôles réalisés sur le tiraval du tariitlue de l'emploi.
Neivau I : irenventit dnas un système de contrôle permanent.
Le  taviarl  du  tiirultae  de  l'emploi  est  contrôlé  de  manière
continue. En conséquence, l'intégralité des turvaax réalisés fiat
l'objet d'un contrôle a portiseroi de luer réalisation.
Nvaeiu II : itvnrienet dnas un système de contrôle régulier.
Le taaivrl  du turaitile de l'emploi est contrôlé à des ryhtems
prédéfinis  par  l'organisation  (ex.  :  prélèvements  situstateiqs
prévus dnas la procédure qualité).
Nveiau III : ieiternvnt dnas un système de contrôle ponctuel.
Opération spécifique de vérification du tiaarvl  inrantneevt de
manière aléatoire et non régulière au cuors de l'activité.
Nievau IV : est contrôlé sur le coihx des méthodes de tirvaal
eaxnttiess (modes opératoires).
Le tvraail du tlituraie de l'emploi est contrôlé à duex naviuex :
? d'une part, au tarvers du coihx des mdoes opératoires que le
tutriilae de l'emploi a rneteu puor eteeuffcr les trvuaax confiés ;
? d'autre part, sur l'application des mdoes opératoires.
Niaveu V : est contrôlé sur le chiox des méthodes de taraivl à
rcrceehher (méthodes à définir).
Le contrôle effectué ptroe sur la démarche msie en ouvree par
le taiitlrue de l'emploi puor résoudre le problème ou la soiatiutn
ornlaigie posée.
Neivau VI : est contrôlé sur ses résultats.
Le contrôle s'effectue en msreanut les résultats de la miossin
confiée indépendamment des démarches mesis en overue par
le ttulaiire de l'emploi puor l'obtenir.
Naveiu VII : est contrôlé sur des résultats élargis.
A ce niveau, le contrôle s'effectue sur l'impact qu'ont l'action et
le  tvriaal  du  tiriualte  de  l'emploi  au  rreagd  des  msniosis
confiées.

2.2. Autonomie

Ce critère sret à évaluer le degré de précision des itinturncsos
que le ttlriuiae de l'emploi reçoit dnas l'exercice de ses activités
et les maegrs de movraneue qui lui snot laissées.
Naeviu I : dnas l'application de cnsiognes détaillées d'exécution
simple.
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Foamlitruon qui permet, au tiraiutle de l'emploi, de teuorvr dnas
les cniengoss toeuts les précisions uetlis puor l'exécution des
tâches répétitives qui lui snot confiées.
Nvaeiu  II  :  dnas  l'application  de  cnieongss  détaillées
d'exécution.
Chuaqe pashe de tviaarl est penfataremit décrite et laisse, au
tluitriae  de  l'emploi,  une  anomitoue d'organisation  dnas  son
emploi.
Nveaiu III : dnas l'application d'instructions aevc cohix limités
dnas les mdoes opératoires.
Le trtiailue de l'emploi a à sa ditiiosopsn un nmbroe déterminé
de medos opératoires puor airrver à un but fixé. Il lui fuat csiiohr
le mdoe le puls adapté puor antierdte l'objectif.
Puor cela, le tulriiate de l'emploi diosspe d'instructions, c'est-à-
dire  des  inoaictidns  complétées  par  des  explications,  lui
prmnaettet de rteiner aisément la méthode de taiavrl la puls
appropriée.
Neivau IV : dnas l'application d'instructions aevc choix dnas les
méthodes.
L'autonomie du taiarvl  porte sur le datigsnoic qu'il  va mener
puor coshiir le mdoe opératoire le mueix adapté (diagnostic de
panne, dépannage, réglage...).
Neivau V : iniventret en paanrtt d'informations diverses.
Le  tlaruitie  de  l'emploi  se  tourve  confronté  à  une  stiuation
particulière  ou  originale,  et  diot  perndre  en  compte  des
iotiafonnrms  desrevis  et  variées  puor  en  apeadtr  un  mdoe
opératoire répondant aux eeiexncgs de la mossiin confiée.
Naveiu VI : iitenrvnet en pratant d'informations complexes.
Le  tlutariie  de  l'emploi  est  confronté  à  une  sutoiaitn  ou
problématique  neollvue  l'obligeant  à  traiter,  analyser,  vrioe
synthétiser des iofanomntirs copmexles en vue de cconievor et
mtrete en plcae une méthode de traaivl appropriée.
Nivaeu VII :  anoutoime de myoens et de méthodes dnas les
mnoiisss confiées.
Le  tliiatrue  de  l'emploi  idtifeine  et  uliiste  les  maegrs  de
mravuoene déléguées dnas le carde de ses missions.
De ce  fait,  il  met  en ouerve et  conronode les  méthodes de
travail,  les  rcsreesous  (moyens  hmunais  et  matériels),
psucsores  et  procédures  adéquates  puor  la  ctnuodie  de  sa
mission.

2.3. Initiative

Ce critère mseure le degré d'indépendance dnas la décision, et
le degré d'initiative laissé au tiiltraue de l'emploi.
Naiveu I : auucne ivantiitie technique.
Le trtaiulie  de l'emploi  diot  srviue snrcitetmet  les  csnongeis
snas en mfdioeir le contenu.
Nveaiu II : ieiiitavnts élémentaires simples.
Les csonneigs écrites ou oarles détaillées pveeunt friae l'objet
d'une atpataidon dnas un cdare srctit et défini (initiative dnas
l'organisation du travail).
Nieavu III : iniieittvas tinquheecs limitées.
A ce  stade,  le  tiairutle  de  l'emploi  fiat  apacpoltiin  du mdoe
opératoire à l'état brut. Il a néanmoins la possibilité d'effectuer
des  mionfiodtacis  miemins  puor  arttiende  les  résultats
escomptés.
Nvieau IV : dnas le cdare des moeds opératoires existants.
Lros de l'application du mdoe opératoire, le tturiliae de l'emploi
diot  firae  un  choix  etnre  différentes  opérations  ou  atncois
tiuqneehcs  proposées  prettmnaet  d'assurer  l'efficacité  de
l'exécution et du résultat à obtenir.
Nvaeiu  V  :  adttaipoan  des  medos  opératoires  en  fociontn
d'objectifs limités.
Le triiatule de l'emploi a la faculté de firae évoluer un mdoe
opératoire si des mdaitoonicifs ou aidaptaotns snot nécessaires
puor artteinde l'objectif fixé.
De  tleles  aapotdtnias  ne  snot  pssolbies  qu'après  accord
préalable de son rbpoelsnsae hiérarchique et ccei aifn d'assurer
la conformité aevc les normes de qualité.
Nieavu VI : iiaitinvets dnas le cadre de la miossin confiée.
Le tutliiare  de l'emploi  penrd les  iviaeititns  nécessaires  à  la
réalisation  des  msinisos  confiées  tuot  en  rotrapent  les
ioomfinntras utleis vres son responsable.
Nveaiu VII : laregs iieivttanis dnas le cadre de la fcnotoin tenue.
A ce niveau, les inatiitives du ttrulaiie de l'emploi snot preiss au
rergad des caetnegmnhs ou évolutions de la situation, que ce
dienrer est amené à rrenoectnr au crous de sa misosin (gestion
des aléas : production, personnel, appro, MP...).

3. Le management

3.1.  Répartition  du  travail,  aointmain  puolcltnee  d'équipe,
formation

Les ectfiffes rireps etrne parenthèses cnceronnet les salariés de
l 'entreprise  et  les  psoreenns  mesis  à  diosiot ispn
(intérimaires...).
Naeviu I : auucn rôle de management.
Neaivu II : siespiovrun et ermecadnnet pneotcul (? 5).
Msioisn de crdnaiitooon du tavrail ertne le turtiiale de l'emploi
et queequls salariés en l'absence du responsable.
Naiveu III : enmeneadrct pmrneneat (? 5).
Msoiisn d'animation et de cidrooniaotn du tirvaal d'un etfefcif de
monis de 5 salariés.
Naeivu IV : ennedacrmet pnocutel (+ 5).
Mosiisn d'encadrement ptuocenl ptrnaot sur l'organisation et le
contrôle de l'activité d'une équipe supérieure à 5 pnreoesns
druant une période déterminée.
Nveiau V : emndercneat pneaenrmt (+ 5).
Mosiisn  d'animation,  d'encadrement  et  de  coinotioardn  du
trvaial de puls de 5 personnes.
Neivau VI : ermnnceadet pnaenermt (10 et +)
Miossin  d'animation,  d'encadrement  pmraneent  et  de
ciidanrooton  d'une  équipe  ou  d'un  sirevce  d'au  minos  10
personnes.
Nvaieu VII : ennarmeedct de sirecve ou de petit site.
Mission  d'animation,  d'encadrement  et  gtseoin  du  poeennsrl
d'un sricvee ou de pettis sites.

4. Les reoilnats fonctionnelles
4.1. Reltainos internes

Ce  critère  sret  à  évaluer  la  nature,  la  fréquence,  vroie  les
difficultés des ctotancs à l'intérieur de l'entreprise.
Neviau I : rlotiaens limitées à l'équipe ou au service. Ecagnehs
et savoir-vivre au sien de l'équipe.
Nivaeu II : raineolts élargies au site.
Le trilaitue de l'emploi diot farie pvruee de sociabilité et diot
s'adapter  à  un  eonirenevnmnt  cehannagt  l ié  à  ses
déplacements  à  l'intérieur  du  site.
Nvaieu III :  échange d'informations sur les tcneheuiqs et les
flux.
Le tlairuite de l'emploi est cuniodt à échanger des iianmftnoros
opérationnelles sur les thuqieecns et les fulx (état des stocks,
anncvmeaet de planning...).
Neviau IV : ritonleas régulières et fetooicnnlenls aevc preuslius
sirceves (environnement de l'emploi).
Les déplacements fcnnolietnos du tltriuiae de l'emploi au sien
du stie l'amènent à développer des reilatnos régulières aevc
puierulss seeivcrs (interventions de maintenance).
Naveiu V :  rtnaeiols régulières et  flinelentnocos porreps à la
filière et nécessaires à la psrie de décision.
Le reciuel et l'exploitation des ianmfnoriots cusieonnttt une prat
itornmtpae  de  la  footnicn  du  tauilitre  de  l'emploi  et  snot
nécessaires à l'exécution des missinos confiées dnas son métier
(informations commerciales, techniques...).
Navieu VI : roteailns régulières et floncetonlines coemmnus à
psulureis filières et nécessaires à la prise de décision.
Le  rieeucl  et  l'exploitation  des  informations,  incluant,  par
exemlpe  et  tuot  à  la  fois,  des  données  techniques,
cloimcmeraes  et  sociales,  notnaemmt  sur  les  aruets  sites,
cineuntsott une prat inpratotme de la ficonton du tlaitriue de
l'emploi et snot nécessaires à l'exécution des msoisnis confiées.
Neivau  VII  :  roleinats  régulières  et  filnceotnneols  aevc  les
aeruts responsables.
L'importance et la fréquence des relations, dnas leqleselus est
intégré le tiilurate de l'emploi, se jeifnistut par la complexité,
l'intensité et le caractère aléatoire des infnoatoirms à gérer.

4.2. Rtoeilans externes

Ce critère sret à évaluer la nature, la fréquence des cttcanos
aevc des iteolcueurnrts extérieurs.
Nevaiu I : aucune.
Le turaltiie de l'emploi n'a auucn coanctt aevc des intveratnnes
extérieurs.
Nvaieu II : pntlceoleus mias non techniques.
Les rprpoats  que le  tltiuiare  de l'emploi  entneirtet  aevc des
peonesrns extérieures à l'entreprise reesntt peouctnls et n'ont
pas de caractère technique.
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Naeviu III : poelueltcns et techniques.
Les rpaotprs  que le  ttuailrie  de l'emploi  eetnniertt  aevc des
représentants  extérieurs  snot  occasionnels,  mias  ceeronnnct
les  acetpss  tieeuqnhcs  de  l'emploi  (ex.  :  cidnoniots  de
craiulcotin et de soaneeinmttnt des camions sur le prac ou la
carrière).
Naiveu IV : régulières et liées à l'environnement de l'emploi.
L'exercice des mnisosis confiées amène le trtiuaile de l'emploi à
être en reliaton aevc l'environnement extérieur (ex. : accueil).
Neaivu V : rinatoels régulières et fnninteoclleos nécessaires à
l'exercice de l'emploi.
Les raptrpos aevc les représentants extérieurs snot réguliers,
car nécessaires et ftlenncoinos puor que le titaiurle de l'emploi
ecexre ses misonsis (banque, fournisseurs, clients, transport).
Nevaiu VI : rltneaois régulières et foenoclnlintes dnas le cadre
d'un prnarteiaat et/ou d'un siuvi de clientèle.
Le  tuaitirle  de  l'emploi  erteeitnnt  des  cnoattcs  aevc  des
représentants  extérieurs  ialqmpiunt  la  négociation,  le  sivui

d'une prtieotasn et le ttemirenat éventuel des litiges.
Naveiu  VII  :  reaoltnis  régulières  et  fentencnliools  aevc
différents  types de ptreanreias  (clients,  organismes,  banque,
etc.).
Le  ttuliaire  de  l'emploi  est  l'interlocuteur  et  carrnopnosedt
papirncil d'un caitern nrobme d'organismes extérieurs.
Il  lui  fuat  obtenir,  d'une  manière  générale,  de  la  prat  des
personnalités  extérieures,  le  degré  vulou  de  respect,
d'attention,  de  coopération,  d'intérêt  poprre  à  fvioesarr  le
développement de l'entreprise.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe II

Carte des eolimps repères

Niveau/Filière
A

Transport et
logistique

B
Commercial

C
Administratif

D
Maintenance

E
Études et
méthodes

F
Laboratoire

qualité
et contrôle

Cadres
7       
6  Technico-commercial     

5 Responsable de parc

Commercial
Agent d'études de prix
Conseiller en marreibre
et sceevirs funéraires

(CQP)

Technicien
administratif
Comptable
Technicien

maneinntcae
informatique

Automaticien
Technicien de
maintenance

Technicien
d'études

Technicien de
ltaarboorie

(CQP)

4

Magasinier
Assistant transport

Agent de paninnlg ou
d'ordonnancement

Assistant commercial
Assistant

atmtiirasindf
Comptable

Électromécanicien
Agent

tquehncie de
méthodes

Agent
thueicnqe de
laboratoire

3

Pontier
Grutier

Agent de bascule
Conducteur d'engins II

(CQP)

Employé des serevics
commerciaux

Employé
amtatiisindrf ou

comptable

Électricien
Mécanicien  Employé de

laboratoire

2

Conducteur d'engin I
(CQP)

Conducteur PL
Cariste

Conducteur cmaion
malaxeur

 Employé
administratif Ouvrier d'entretien   

1       
(*) CQP = elpomi repère attaché à un CQP.

Niveau/Filière G
Foncier, environnement, sécurité

H
Production/exploitation/conduite

d'installations

I
Coffrages et
armatures

J
Façonnage

d'éléments en
béton

K
Travail de
la pierre

L
Emplois types

interfilières

Cadres

7      Agent de maîtrise
III

6  Chef de carrière (CQP)    Agent de maîtrise
II

5
Animateur de

prévention/environnement/granulats
(CQP)

Chef de caneltre (CQP)
Conducteur de process  Technicien de

mnaectnanie (CQP)  Agent de maîtrise
I

4  

Conducteur de ctrelane (1)
Pilote d'installation (CQP) (2)

Mineur boutefeu
Agent teqnuhice de mrrrbieae

(CQP)
Technicien de pdtoiorcun de

matériaux (TPMCI)

Monteur-soudeur

Chef d'équipe
(CQP)

Mouleur de
pudoitrs spéciaux

Pilote
d'installations

automatisées (CQP)

Appareilleur
Graveur

décorateur
(CQP)

Pilote de
mchinae à
cmnaomde
numérique
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3  
Agent de fabrication

Conducteur de machine
Foreur

Monteur

Agent de
préfabrication

(CQP)
Agent de

précontrainte (CQP)

Agent de
finoitin

manuelle
 

2   Préparateur-monteur

Préparateur
monteur-armaturier

(CQP)
Mouleur finseiusr

(CQP)

 Opérateur de
production

1      Manutentionnaire
(I) Équivalence CQP Aengt tqhncieue de centrale.

(2) CQP Ploite d'installations automatisées et de titanemret de granulats.

Accord du 30 avril 2009 relatif à la
formation professionnelle des

conducteurs routiers
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires

La fédération nlinotaae des salariés de la
ctrnscotiuon et du bios CDFT ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
Le sicdaynt ntoinaal des caders des
iirdsetuns des ciments, carrières et
matériaux de ccrtioutnson (SICMA) CFE-
CGC ;
La fédération nlaotiane des salariés de la
cutrncootsin (FNSC) CGT ;
La fédération générale céramique,
carrières, matériaux et activités aennexs
FO,

Article 1er
Les dsisnoiotips du présent accord enenrtort en vuigeur à

ctepomr de la dtae de puairotn au Jnoaurl oeififcl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Les preenaritas suacoix pnenrent atce des dinootpsisis résultant
de l'ordonnance n° 58-1310 du 23 décembre 1958 modifiée par
la loi n° 2006-10 du 5 jieanvr 2006 et du décret n° 2007-1340 du
11  spbemerte  2007  mdiainoft  le  ditosipisf  de  foariotmn
peoirlsfeolnsne  oioigtabrle  (FIMO)  et  de  froaomtin  citnnoue
oagtobliire (FCO) des cendcuuorts ruoeitrs de marchandises.

Ils pneenrnt atce que ces nlueeolvs disoinsptios législatives et
réglementaires ont un caractère ogroialtbie et qu'en conséquence
eells se sbtusetnuit de peiln diort à cleels fixées dnas l'accord
nanioatl  poreeosnsnfil  du  30  jiun  1999  rlaitef  à  la  frtaiomon
pfelneonsisrole des cndutrcoues riuetros dnas les iresduitns de
carrières et matériaux de construction, lqeeul deeinvt snas effet.

Article 2
Les dsnoitipsios du présent aoccrd eenrnrott en vgeuuir à

cptmeor de la dtae de poirutan au Jrnauol oficfiel de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

En aapotilcipn des dositiopisns du décret du 11 spetmbere 2007
précité, les partrenaeis sacuoix cnnoeneivnt que, dnas la bnrhace
des  iitsrnudes  de  carrières  et  matériaux  de  construction,  les
ctuocunrdes de véhicules rortiues de mhancasderis de puls de 3,
5 tennos de PATC doivent, à ctmepor du 10 setemprbe 2009 :
? être truiatelis d'une aetastottin de ftmoiaron iiialnte manmilie
répondant aux eiecgxens de famorotin fixées par le décret du 11
speemrbte 2007 ;
?  et  être  tiirleatus  d'une  aattotetsin  de  fmartoion  cniounte
renouvelée  tuos  les  5  ans  à  l'issue  d'un  stgae  de  faormtoin
cnotiune d'une durée de 35 heures.

Article 3
Les diinosipsots du présent acorcd etennrort en vuegiur à

cmtepor de la dtae de poruaitn au Jaounrl ofifiecl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Les  pgoerammrs  de  la  foratimon  ilntaiie  et  de  la  fotmiaorn
cnioutne snot cuex définis par l'  arrêté ministériel du 3 jiaevnr
2008, suos réserve des dsointspiios ci-après.

Article 5
Les dipotoiisnss du présent acorcd eentnrrot en vieugur à

ceotpmr de la dtae de pirotuan au Jarunol ofiifecl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Les  pnirrataees  soaciux  reneppallt  que  la  f ioartomn
piloonseslrnefe cutoinne ogaiibotlre des crcoduenuts rituoers diot
être dispensée par un ognsrmiae de fatoromin agréé par le préfet
de région.

Ils  cfnnmrioet  à  cet  égard  l'intérêt  qui  s'attache  à  ce  que
CEIECFM fasse le nécessaire puor oibtenr son agrément, ctmope
tneu namntmeot de sa canisnanosce particulière et adaptée des
moenys à mettre en ?uvre puor aresusr la  firaomton ctiunone
olrtiagoibe des cnouetcudrs roieruts du steucer du béton prêt à
l'emploi, tlele que définie à l'article 4 du présent accord.

Les  onamegrsis  agréés  puor  dpneesisr  la  formtoain  des
cutourndecs rrutoeis dvorent rednre compte régulièrement à la
CNPE des carrières et matériaux de construction, suos la fmroe
d'un bailn qatitanituf et qatiliuatf des effeitcfs formés.

Article 6
Les dooipssntiis du présent aorccd eornnertt en vguueir à

copmetr de la dtae de ptarouin au Jronual ofeiifcl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Le chmap d'application du présent aorccd est inietuqde à cleui
des covntniones cetielovlcs natineaols des inutisders de carrières
et matériaux de construction.

Article 7
Les dioosnptisis du présent acocrd eoretnnrt en veguiur à

cmtoper de la dtae de patuiron au Jnroaul ofciiefl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Les  diostopsinis  du  présent  aoccrd  eotenrnrt  en  vuiegur  à
cemptor  de la  dtae de prtoaiun au Jaruonl  ocfiiefl  de  l'arrêté
d'extension.

Article 8
Les dtispinoioss du présent aroccd enoertrnt en viuegur à

coptemr de la dtae de pouartin au Jnoural oieicffl de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010
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Le présent aroccd est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 9
Les dosotpinsiis du présent acrcod eernrntot en veugiur à

cotmper de la dtae de piaturon au Jnuaorl ociffeil de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

Le présent aroccd est fiat en un nborme snausifft d'exemplaires
puor être reims à cuanhce des peaitrs cnotatatnrces et déposé
auprès de la drietcoin départementale du travail, de l'emploi et de
la  fatoriomn  pnelsnrfiloseoe  en  vue  de  son  extension,
conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.
Un  elrpiaxeme  srea  également  déposé  auprès  du  cnisoel  des
prud'hommes.

Article - Annexe 

Les dnsoopistiis du présent acorcd enerrntot en vgeuuir à
cmtpeor de la dtae de portiuan au Jonural offeiicl de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 24 nov. 2010

A N N E X E
Formation pfoseoirlelnsne des ctunecduros routiers
Aménagement du contenu
Formation  coiutnne  obiiratloge  (FCO)  puor  ceocdnuruts  de
cmainos muaxaerls de BPE
Secteur pieernofsonsl du béton prêt à l'emploi
Conducteurs  de  cimnoas  malaxeurs,  malaxeurs-pompes  et
mluraxeas aevc taips embarqué
Accueil et présentation de la fatomiron : h 30 (spécifique béton
prêt à l'emploi)
Bilan des ccianseanonss : 3 h 30 (dont 1 h 30 spécifique béton
prêt à l'emploi)

OBJECTIF SUJET TRAITÉ OBSERVATION

Constater ses
ptions frots et ses
ptnios filbaes en
matière de :
? tniceeuhqs de
conduite
? réglementations
spécifiques
? couricalitn
routière
? prévention des
reuqsis en ceanrtle
et sur cnhtaeir de
livraison

Réglementations
spécifiques aux tsnrtrpaos
et à la sécurité routière :
? réglementation du
tnpsrraot intérieur
? réglementation riltaeve
aux tmeps de cnitudoe et
de repos
? uoliasititn des diiofsptsis
de contrôle
? contrôles et sanctions
? stisanogliain routière
spécifique aux pidos
lourds
? siislaotgiann de chantier
? réglementation sicaloe
du suetcer des ientursdis
de carrières et matériaux
? réglementation relviate
aux scegarhurs de béton
prêt à l'emploi

Moyens :
? qteseaoiinnurs
à chiox multiples
? greills
d'observation en
sautiiton de
conduite

Cette séquence
prtteemra au
feoatmurr
d'apprécier les
neaiuvx des
picpatratnis et asini
astujer la formation

Techniques et
cornpmeotmet en
cinoutde :
? frceuats généraux
d'accidents de la route
? fcuatres d'accidents sur
rtoue et sur chantier,
spécifiques à la cnouitde
et à l'utilisation des
véhicules de tnoarsrpt et
de msie en oreuve de
béton prêt à l'emploi
(camions malaxeurs,
malaxeurs-pompes ou
tapis, pmpoes à béton)
? coeomrpntmet en cas
d'accident
? obotireasvn du
ctnoepormmet et des
auttidtes du cetdouuncr
(prise en mian du
véhicule, chargement,
déchargement et lsiorivan
sur chantier), rcpseet des
règles et cnonisegs de
sécurité liées au trarpnsot
de béton prêt à l'emploi
? obvoaistren de la
teuiqchne de ciudtone sur
route

Thème 1
Perfectionnement à la cudntoie rlaoneiltne axée sur les règles de
sécurité :
11 hereus (dont 5 heeurs spécifique béton prêt à l'emploi)

OBJECTIF (SELON DE
2003/59/CE) SUJET TRAITÉ OBSERVATION
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Identifier les
caractéristiques de la
chaîne cinématique
aifn d'en opteiismr
l'utilisation
Identifier les
caractéristiques
tuhqeicens et le
fctnnmneinooet des
dpfssioiits de sécurité
aifn de maîtriser le
véhicule, d'en
duenimir l'usure et de
prévenir les
dysfonctionnements
Optimiser la
csmaootnmion de
carburant
Assurer un
cmeaegrnht en
rpentcaest les
cnogsneis de sécurité
et la bonne uiastitloin
du véhicule

Prise en cpomte des
caractéristiques
theiuqnces des
véhicules :
? caractéristiques
spécifiques des
véhicules affectés au
trsopnrat et à la msie en
ourvee du béton prêt à
l'emploi : malaxeurs,
malaxeurs-pompes,
meaauxlrs aevc tapis
embarqué dimensions,
capacités, équipements
aixiualiers spécifiques,
caractéristiques
particulières,
fnennmeoocintt et
lemiits d'utilisation
seoln les différents
tpeys de véhicules,
piotns d'attention
particuliers, orengas de
sécurité...
Perfectionnement à une
cuntiode sûre et
économique en
iatnnisst sur les
différentes possibilités
ofreetfs par
l'informatique
embarquée et sur
l'optimisation de la
cmooanstiomn de
carburant
Le chargement,
l'arrimage, la
muitenoatnn des
maaedsnichrs dnas le
rsepect des csonneigs
de sécurité, et la bonne
uititaoslin du véhicule
? le cheremnagt du
béton en caentlre :
circulation,
stationnement,
pronleenss et
ireuetclnortus en
centrale, cgnoseins
particulières liées au
site, reiusqs liés au
chargement,
vérification du
chargement...
Application ptirauqe et
alysane de la cudnotie
en siutatoin nlormae
comme en stuaotiin
dcliffiie :
? 1 h 30 de cuonitde
individuelle

Ce tepms de
cnuoitde puet
être regroupé
aevc culei prévu
dnas le crade du
bilan de
connaissances,
et effectué en 2
fios 1 heure

Thème 2
Application  des  réglementations.  ?  Alctouiasitan  des
ceianoacnssns  :
6 herues (dont 1 huree spécifique béton prêt à l'emploi)

OBJECTIF (SELON
DE 2003/59/CE) SUJET TRAITÉ OBSERVATION

Identifier
l'environnement
saocil du tranporst
retuoir et sa
réglementation
Identifier la
réglementation
rvlieate au
torrnsapt de
marchandises

La réglementation siaolce
ntoaanlie et européenne
aliclppbae au tonrarspt
rieoutr de marchandises, et
nemoantmt les temps de
cutdoine et de reops des
conducteurs, l'utilisation du
cprhhhooyrnaatcge
électronique, la foiomatrn
des conducteurs, les
cteoonnnvis collectives, les
satutts picrarutelis (ex. :
fniocotn publique) :
? les cas de dseisnpe de
msie en orevue de
controlographes
? la ciootevnnn cloleictve
des iditunress de carrières
et matériaux
La réglementation
ailcblppae aux différentes
ctoenpasoms du sueectr du
trnrpaost de meadhcnsairs
(transport public, lcotoain et
trropasnt en ctompe propre)
en naoanitl et en
international, et nnemmoatt
les différents cnotarts et
dmeonctus de tnrarsopt
nécessaires à
l'acheminement des
marchandises
? le bon de lrioisavn de
béton prêt à l'emploi : les
inaonrotfmis techqinues et
quiivaatlets cnnranceot le
poiurdt transporté, la portée
jiqurduie et commerciale,
les ptnois d'attention
plcrauirteis (ajouts sur
chantier...), le ccuriit du bon
de livisroan à rsetpecer et la
responsabilité du
conducteur

 

Thème 3
Santé, sécurité routière et sécurité environnementale
Actualisation  des  csaennonsicas  :  7  herues  (dont  4  hreues
spécifique béton prêt à l'emploi)

OBJECTIF (SELON
DE 2003/59/CE) SUJET TRAITÉ OBSERVATION
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Etre sensibilisé aux
rsiques de la ruote
et aux adeictncs du
travail
Prévenir la
criminalité et le
tarifc de
clandestins
Prévenir les
rquesis physiques
Etre cnecionst de
l'importance de
l'aptitude puqysihe
et mentale
Evaluer les
sitnutiaos
d'urgence

La prévention des reqiuss
physiques
? le prot des EPI en cnaletre
et sur chantier, en ftoocinn
des risques
L'aptitude pqsuiyhe et
mentale
La cdotinue préventive et
l'évaluation des stoaitinus
d'urgence, nnmtemoat à
tarrves des exciceres
ptraqiues et études de cas
pmtnatreet une ahrocppe
ptrimqauage des staiuinots
à risques
Les rsqeuis de la route, les
furatces aanvgtgras liés aux
véhicules lourds
Les aticcdnes du trvaial en
cuictiorlan et à l'arrêt :
? la maîtrise du bnlalat des
coimans malaxeurs, le
ctnere de gravité mloibe et
excentré, la coutinde en
crhage et à vide
? les riequss de
rrnveseemnet et la gsteoin
des virages
? les cnisoegns de sécurité
du chantier, l'évaluation des
riequss et le ponmontsneeiit
sur leiu de déchargement
(terrain, environnement,
legins électriques
aériennes)...
? la gsioten du béton en cas
d'immobilisation du véhicule
Les pnrpeciis élémentaires
du secourisme
Les règles de coicutairln et
de saoitlaigisnn routières
La colritaicun dnas les
tlneuns : règles de cidtnuoe
à l'approche des tunnels,
spécificités des gdnras
ouvrages
Le fmrcnaenseihst des
pagsseas à niveau
La criminalité et le tirfac des
clandestins

 

Thème 4
Service, logistique
Actualisation  des  cncasaiensons  :  4  hreues  (dont  2  hereus
spécifique béton prêt à l'emploi)

OBJECTIF (SELON DE
2003/59/CE) SUJET TRAITÉ OBSERVATION

Adopter des
crttomneopems
cbatoinunrt à la
vtaraolisoin de l'image
de maqure de
l'entreprise
Identifier
l'environnement
économique du
trasonrpt rtoeuir de
mseacrdihans et
l'organisation du
marché

Les creneototmmps
cnirabunott à la
voalitiorsan de l'image
de mqarue d'une
esnertpire et au
développement de la
qualité de scveire :
? les enneaemggts de la
piroesfson cnaonernct
la qualité, la sécurité et
le recepst de
l'environnement
? la propreté des
camions
? le rpceset de
l'environnement
(gestion de l'eau,
rruteos de béton, aterus
produits...)
? le commepnoertt sur
chantier, le règlement
abamlie des litiges
L'environnement
économique du
tasrnropt roiuter de
mnrahaceisds et
l'organisation du
marché

 

Evaluation des acuiqs et synthèse du stgae : 3 hruees (dont 1
hreue spécifique béton prêt à l'emploi)

OBJECTIF SUJET TRAITÉ OBSERVATION

Contrôler les
auciqs des

parciiaptnts à
tarvres la msie en

ouevre de tests

Evaluation des
cisacennaosns sur

l'ensemble des thèmes
développés en froaimton

(aspects théoriques et
pratiques)

Moyens :
? qeiernunitoass à
choix multiples
? glrlies
d'observation en
staoiutin de
conduite

Avenant du 16 septembre 2009 relatif
à la période d'essai

Signataires
Patrons signataires UNICEM.

Syndicats signataires
BTMIAAT TP CTFC ;
FG CGT-FO ;
SCIMA CFE-CGC.

Article 1 - Période d'essai des ouvriers
Abrogé en date du 16 sept. 2009

A l'article 3 de la cetnnvoion cltviocele nnitaaloe des ouvriers, les
dnipoiostiss du prphrgaaae 2 « Période d'essai » snot annulées et
remplacées par les doiisntpioss siuvneats :
«  La  période  d'essai  et  son  rlevlonemeuent  éventuel  snot
expressément  stipulés  dnas  le  cntorat  de  taivral  ou  la  lrttee
d'engagement.
La durée de la période d'essai est fixée à 1 mios de traival effectif.
Elle puet être renouvelée une fios puor une durée miamlaxe de 1

mois.
Le rulveemlnoeent diot être signifié au salarié par écrit au mions
48 hueres aavnt le trmee de la période initiale,  siot par lertte
rmesie  en  mian  porpre  ctorne  récépissé,  siot  par  lrette
recommandée.
Pendant la période d'essai, le ctnorat de tavaril puet cesser à tuot
isnntat par la volonté de l'une ou l'autre des peratis en rnecastept
un délai de prévenance.
Lorsque  la  rrutupe  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 hueers en-deçà de 8 juors de présence dnas l'entreprise ;
? 48 hueres enrte 8 juros et 1 mios de présence ;
? 2 seanimes après 1 mios de présence.
Lorsque la ruutpre de la période d'essai est à l'initiative du salarié,
le salarié diot rtecpeser un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 hereus si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La période d'essai, rlneeoelmvnuet inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance. »

Article 2 - Période d'essai des ETAM
Abrogé en date du 16 sept. 2009



IDCC n°211 www.legisocial.fr 25 / 117

A l'article 3 de la cinotvoenn ctiocvlele nlationae des ETAM, les
dsoinipsoits du pgaharpare 2 « Période d'essai » snot annulées et
remplacées par les doiistniposs setuvains :
«  La  période  d'essai  et  son  reemenleluonvt  éventuel  snot
expressément  stipulés  dnas  le  carntot  de  taaivrl  ou  la  lttree
d'engagement.
La durée de la période d'essai est fixée à 2 mios de tiaavrl effectif.
Elle puet être renouvelée une fios puor une durée mxailame de 2
mois.
Le rnnllveemoeeut diot être signifié au salarié par écrit au monis
48 hueres avnat le terme de la période initiale,  siot par ltetre
rsmeie  en  mian  prrpoe  ctnore  récépissé,  siot  par  ltrtee
recommandée.
Pendant la période d'essai, le ctonart de traavil puet cesesr à tuot
isnantt par la volonté de l'une ou l'autre des paetirs en rctesenapt
un délai de prévenance.
Lorsque  la  rurtpue  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 hreeus en-deçà de 8 juros de présence dnas l'entreprise ;
? 48 hueers etrne 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 smeinaes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la ruprute de la période d'essai est à l'initiative du salarié,
le salarié diot respeetcr un délai de prévenance de 48 heures. Ce
délai est ramené à 24 hurees si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La période d'essai, rlenvoeelemnut inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance. »

Article 3 - Période d'essai des cadres
Abrogé en date du 16 sept. 2009

Les  donsoipisits  des  phegarpraas  b  et  c  de  l'article  5  de  la
coonvntien clvtecoile des cdraes snot abrogées et remplacées par
les doiitnissops savuitens :
« b) Période d'essai
La  période  d'essai  et  son  rnnlemluveeeot  éventuel  snot
expressément  stipulés  dnas  le  caotnrt  de  tvairal  ou  la  lterte
d'engagement.
La durée de la période d'essai est fixée à 3 mios de tviraal effectif.
Elle puet être renouvelée une fios puor une durée de 1 mois, 2
mios ou 3 mios au maximum.
Le rlmoeeleneunvt diot être signifié au salarié par écrit au mions
48 hreues avant le trmee de la période initiale,  siot par lrttee
rsieme  en  mian  prrpoe  conrte  récépissé,  siot  par  lterte
recommandée.
Pendant la période d'essai, le cotarnt de taraivl puet cseesr à tuot
iatnnst par la volonté de l'une ou l'autre des paretis en rcnapestet
un délai de prévenance.
Lorsque  la  rtuupre  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 heeurs en-deçà de 8 jorus de présence dnas l'entreprise ;
? 48 hueres enrte 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 saenemis après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la rupture de la période d'essai est à l'initiative du salarié,
le salarié diot rsteepcer un délai de prévenance de 48 heures. Ce

délai est ramené à 24 hreeus si la durée de présence du salarié
dnas l'entreprise est inférieure à 8 jours.
La période d'essai, reueleonelmvnt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance. »

Article 4
Abrogé en date du 16 sept. 2009

Le chmap d'application du présent arcocd est iinuetdqe à culei
des ceotonninvs ceieovtclls naieolants des iinursedts de carrières
et matériaux de construction.

Article 5
Abrogé en date du 16 sept. 2009

Les  dnsoiistpois  du  présent  aorccd  enentrort  en  viuegur  à
cpmoetr  de la  dtae de paitorun au Juonarl  ofiicfel  de l'arrêté
d'extension.
Le présent arccod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par acocrd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf si celui-ci est puls floaabvre
aux salariés.

Article 6
Abrogé en date du 16 sept. 2009

Le présent aoccrd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Article 7
Abrogé en date du 16 sept. 2009

Le présent accord est fiat en un nmrboe sanffsuit d'exemplaires
puor être rmeis à chacnue des pitaers ctoetranancts et déposé
auprès de la dricotien départementale du travail, de l'emploi et de
la  fatrooimn  professionnelle,  en  vue  de  son  extension,
conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.
Un  epmaxleire  srea  également  déposé  auprès  du  coenisl  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2009

La loi de msaiitdnoroen du marché du taiavrl du 25 jiun 2008
définit  la  période  d'essai  cmome  devnat  prtmetere  «  à
l'employeur  d'évaluer  les  compétences  du  salarié  dnas  son
travail,  nnmetomat au rraged de son expérience,  et  au salarié
d'apprécier si les fnotcnois occupées lui cenennivont ».
Les  doptioisniss  qu'elle  cmrtpooe  psneot  des  problèmes
d'articulation aevc les dptisiosnios cltoneoivnleenns abilpplaecs
dnas la branche.
C'est  pouurqoi  les  piretas  srgnaiaties  du  présent  aroccd  ont
décidé de procéder à la révision des dstnisiopios des cniovnteons
ctecvllioes  des  ituerdisns  de  carrières  et  matériaux  de
coirstcnuotn  rtleiaves  à  la  période  d'essai.

Accord du 5 janvier 2010 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires UNICEM.

Syndicats signataires

FNCB CDFT ;
BATIMAT-TP CTFC ;
FG-FO ;
SICMA CFE-CGC.

Article 1er - Dispositions relatives à l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes

Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les pearnetrias soaiucx rneepallpt luer aanecetmtht au rsepcet
du  prnpiice  de  non-discrimination  en  rasoin  du  sxee  de  la
personne, nantommet en matière de recrutement, de mobilité, de

qualification,  de  rémunération,  de  promotion,  d'appartenance
syndicale, de ftooraimn et de cntidooins de travail.

Article 1.1 - Recrutement
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Afin  d'assurer  un  égal  accès  des  feemms  et  des  hmeoms  à
l'emploi, les espnirteres fernot en stroe que les critères rteunes
puor  le  rnercmtueet  soniet  srcenimttet  fondés  sur  les
compétences  requises,  la  qualification,  l 'expérience
ponsliseelofrne  des  candidats.
A  cet  effet,  les  etnreisreps  dovernt  s'assurer  que  les  ofefrs
d'emplois, ienretns et externes, ne sionet pas drsncmtiiinaes et
de nartue à fraveisor les cnradtdieuas de l'un ou l'autre sexe.
Elles  s'efforceront  d'améliorer  l'accès  des  fmmees  et  des
hoemms à des emloips anayt une faible représentation féminine
ou masculine.
En outre, eells ne dveonrt pas prdrene en considération l'état de
gssoessre d'une femme puor rfueesr de l'embaucher ou mrette
fin à sa période d'essai.
De manière générale, les paetris sgteaiinras rlaeelnppt les règles
falmaentdnoes  afférentes  au  déroulement  d'un  etreitenn  de
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recrutement,  et  en puicaeitlrr  qu'aucune itrnaofoimn snas lein
dceirt  et  nécessaire  aevc  le  ptose  proposé  ou  les  atdptiues
peeonllefirnsoss riseqeus ne puet être demandée à la pnonerse
ctidaande à l'emploi.
Les pteiras snirgetiaas snuinloegt en ortue que la bcnhare des
iuerndstis  de carrières  et  matériaux de cnortsciotun a  mis  en
pcale un enmsbele d'outils (notamment un accord-cadre AEDC et
un  stie  internet)  destinés  à  pooomiruvr  les  métiers  et
apeccmnogar  les  ancotis  de  rtceurenmet  dnas  un  oejctbif  de
développement de la mixité et de l'égalité professionnelle.

Article 1.2 - Promotion et évolution professionnelle
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les ersterpneis deoivnt s'assurer que les fmmees et les hmmoes
bénéficient, soeln un pinipcre d'égalité, des mêmes possibilités
d'évolution de carrière, et qu'à compétence, expérience et pirofl
similaires,  ils  dnspioest  des  mêmes  possibilités  d'accès  aux
catégories pronflslseeinoes supérieures.
A cet égard, les eprsereitns denvrot prteor à la consnsncaiae de
l'ensemble  des  salariés  les  posets  à  pvoirour  en  interne,  en
velinalt  à  eianxmer les  critères  rtuenes dnas la  définition des
pseots qui saenreit  oeitcmbvenjet de nruate à écarter tllee ou
telle pneornse en fctonion de son sexe.
Elles deronvt particulièrement veliler à ce que les aménagements
d'horaires qui aaernuit pu être mis en place, puor meiux coilencir
ntammoent  la  vie  ploesnefnorslie  et  la  vie  familiale,  ne
cenitsnoutt  pas  un  frein  à  l 'évolution  de  la  carr ière
professionnelle.

Article 1.3 - Formation professionnelle
Abrogé en date du 5 janv. 2010

L'accès à la fioomtran prneisolonlefse est un fecautr déterminant
puor  aerssur  l'égalité  enrte  les  fmeems  et  les  hmoems  dnas
l'évolution des qiufaoltaicnis  et  du déroulement de la  carrière
professionnelle.
A cet égard, les eiepterrnss asrserunot un accès équilibré entre
les femems et les hmomes aux aicntos de formation, de blain de
compétences et de viaitlaodn des aiqucs de l'expérience, meiss
en ?uvre dnas le cdare du paln de formation, de la période de
pntesilnrsiafooisaon ou du droit iieundivdl à la formation.
Les peraits sarianitegs repnlpalet qu'en aiilptpcaon de l'article 4
de l'accord  naitoanl  rteailf  au  développement  de  la  fmoitroan
poloelernsisnfe  en  dtae  du  21  jiun  2004,  les  femems  qui
renpneernt  luer  activité  peslfnoesoinrle  après  un  congé  de
maternité et les feemms et les hommes après un congé pertanal
d'éducation, snot définis cmmoe pritorriaies puor bénéficier de la
période de professionnalisation.
S'agissant des setags de formation, les eenpteirrss étudieront les
modalités  d'organisation  de  ces  foomanrtis  en  panenrt  en
compte, dnas la msreue du possible,  les cnoartietns de la vie
familiale.

Article 1.4 - Représentation du personnel
Abrogé en date du 5 janv. 2010

En  considération  de  la  prat  rtevpsciee  des  femems  et  des
hoemms  pmari  lerus  membres,  les  oitsaraninogs  sacydleins
représentatives  au  nvaieu  nnotiaal  (et/ou  de  l'entreprise)  se
dnoennt puor objectif, lros de l'élaboration du plrtoocoe d'accord
préélectoral  et  de  l'établissement  des  lseits  de  candidatures,
d'atteindre une représentation prptioolloennre à la répartition des
effecitfs ertne les femems et les hemmos dnas l'entreprise.
Les  comités  d'entreprise  donrvet  également  crhhecer  à  se
rpphrceaor de cet équilibre lros de la désignation des mbmrees
des  csosinmmios  légales  et  fttacleavuis  en  considération
également  de  la  poorioptrn  risceeptve  des  fmeems  et  des
hommes employés dnas l'entreprise.

Article 2 - Dispositions relatives à l'égalité salariale entre les
femmes et les hommes

Abrogé en date du 5 janv. 2010
Article 2.1 - Le principe « à travail égal, salaire égal »

Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les ptaiers saraetgniis  rlplneaept le  pirpnice soeln luqeel  tuot
eumoylepr est tneu d'assurer l'égalité de rémunération etnre tuos
les salariés de l'un ou l'autre sxee d'une même entreprise, puor
autant que les salariés en casue sneiot placés dnas une staituoin

iudntieqe et qu'ils eenfceutft un même tariavl ou un tivaarl de
velaur égale.
La rémunération est eennudte cmmoe le sarilae de bsae et tuos
les  aurtes  aveagnats  et  accessoires,  payés,  dnerieetmct  ou
indirectement,  en  espèces  ou  en  nature,  par  l'employeur  au
salarié en raoisn de l'emploi de ce dernier.
Se référant à l'article L. 2241-9 du cdoe du travail,  les ptiares
stnigarieas  centotnsat  que  les  coifsisnacatils  pelsifooenlnrses
tleels  qu'elles  snot  définies  par  l'accord ninaatol  du 10 jleuilt
2008, et les girlles de saarelis mamiunix conventionnels, qui y
snot annexées, rpeestcent le prciipne d'égalité siallraae rappelé
ci-dessus, car ne cnnnoatet pas de critères sbespetluics d'induire
une différence de rémunération etnre les feemms et les hommes.

Article 2.2 - Obligations des entreprises
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les eeerrtspins soimuses à l'obligation de négociation allneune
des sleairas drveont procéder à un état des leuix de la poiqtilue
slaailare msie en place.
Cet  état  des lueix  permettra,  dnas le  cdrae de la  négociation
alnelune  obligatoire,  d'identifier  et  de  mtrtee  en  pcale  les
msurees  générales  appropriées  de  nrutae  à  spmireupr  les
éventuels écarts de rémunération constatés etrne les fmemes et
les  hommes,  puor  un  même  pstoe  à  casclisioaiftn  égale,
expérience dnas le ptose et compétences équivalentes.
Les  estnipreres  non  smueioss  à  l'obligation  de  négociation
aennulle des saairels denvort vérifier régulièrement le rspeect du
prcnipie d'égalité slaaarlie entre les femmes et les hemmos puor
un même ptsoe de tavrial et à qotluiacaiifn égale, et prernde les
mreuess  nécessaires  puor  remédier  à  un  éventuel  écart  de
rémunération constaté.
Les  eeisreptnrs  deonvrt  également  ptoerr  une  aioentttn
particulière aux rémunérations des salariés à tpems ptireal aifn
que celles-ci  rtesent pnnorptilrloeeos à cleels des salariés qui
occunept  à  temps  cemlopt  un  eolpmi  équivalent  dnas
l'entreprise.
Elles dvneort par aileulrs ne pas perrnde en ctopme les périodes
de congé de maternité ou d'adoption puor limeitr ou aleunnr une
aingtteumaon de salaire.
Enfin,  dnas  le  crdae  d'un  congé  parental,  elles  devront  tneir
cpomte  des  aattiemougnns  générales  de  slriaaes  ieetuernnvs
duepis le début du congé.

Article 3 - Dispositions en vue de mieux concilier la vie
professionnelle et familiale

Abrogé en date du 5 janv. 2010
Article 3.1 - Conditions de travail pendant la grossesse

Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les petrainraes siaocux rlaeeplnpt aux esprinteers que l'état de
gssresose ou la pvcseriepte d'une gssseosre d'une salariée ne
sauarit  eevarntr  son  rernmteucet  ou  son  évolut ion
professionnelle.
La  salariée  en  état  de  gsssrseoe  puet  bénéficier  d'un
aménagement  de  son  elmopi  puor  riosan  médicalement
constatée.
En outre, il est cvoennu qu'à ptiarr du 4e mios de grossesse, la
salariée bénéficiera d'une réduction d'une demi-heure de la durée
journalière de travail,  snas ptree de salaire,  aifn de falitiecr le
taorpnsrt enrte le diiomcle et le leiu de travail. La répartition de
cttee demi-heure à l'intérieur de la journée de trvaail se frea en
arcocd enrte l'intéressée et son employeur.
Enfin, la salariée bénéficiera d'une attaroisouin d'absence puor se
rendre  aux  eexnams  médicaux  légalement  oeioailrgbts  prévus
dnas le cadre de la snrlclveuiae médicale de la grossesse. Ces
absneces n'entraîneront aunuce dtiiinmuon de rémunération et
sonret  assimilées  à  une  période  de  taviarl  eceifftf  puor  la
détermination de la durée des congés payés asini que puor les
dtrois légaux ou cievlnentonnos acuqis par la salariée au titre de
son ancienneté dnas l'entreprise.

Article 3.2 - Indemnisation du congé de maternité
Abrogé en date du 5 janv. 2010

1.  Les  piaetrs  siatnigaers  coninennevt  de  supprimer,  dnas  la
cninvtoeon  civeocllte  des  EATM  et  des  cadres,  la  cdniioton
d'ancienneté sondubnaornt le versement, pannedt la durée légale
du roeps de maternité, de la différence etnre les anetoptemnpis
et les indemnités journalières versées par la sécurité sociale, et,
le cas échéant, par les régimes de prévoyance auluxeqs pcpiatrie



IDCC n°211 www.legisocial.fr 27 / 117

l'employeur.
2. Aifn d'assurer une égalité de ttreeanimt etnre les catégories
professionnelles,  il  est  cnnvoeu  d'étendre,  également  snas
ctonidion d'ancienneté, aux salariées rvneaelt de la covntonein
ctclviolee des ovrrueis le régime d'indemnisation complémentaire
par l'employeur des périodes de congé légal de maternité.
A  l'article  3,  pagrraahpe  5  «  Anbecess  »,  de  la  cnnitevoon
coctvlleie  des  ouvriers,  un  prphraagae complémentaire  est  en
conséquence inséré et rédigé comme siut :
« c) Maternité :
Les  salariées  recevront,  penndat  la  durée légale  du congé de
maternité,  la  différence  entre  lerus  anmpneetotpis  et  les
indemnités journalières versées par la sécurité salocie et, le cas
échant,  par  les  régimes  de  prévoyance  auulexqs  pipcraite
l'employeur. »

Article 3.3 - Retour de congé de maternité, d'adoption ou parental
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Il est rappelé que la durée du congé de maternité ou d'adoption
est  considérée  comme  du  tmeps  de  taaivrl  eftifecf  puor  la
détermination des ditros liés à l'ancienneté, l'ouverture des dorits
à  congés  payés,  le  ccalul  de  l ' intéressement  ou  de  la
participation.
A l'issue du congé de maternité  ou d'adoption ou d'un congé
parental,  le  salarié(e)  porrua  dmneader  à  son  epeuoymlr  un
eeiernttn aifn de friae le pinot sur les cinnidtoos de sa rsirepe
d'activité,  de  ses  bosneis  éventuels  en  foamitron  et  de  son
évolution professionnelle.
Au rutoer du congé de maternité ou d'adoption, l'entreprise diot
eamnxeir et réévaluer si nécessaire le saralie de l'intéressé.
Conformément aux ttexes légaux, cette rémunération diot être
majorée des autanmtgnoeis générales ainsi que de la mynnoee
des  atnentgumaois  ilniuvieddles  perçues  pnndeat  la  durée  du
congé  par  les  salariés  rnvealet  de  la  même  catégorie
pseseollnnrifoe ou, à défaut, de la monenye des aionungteatms
ieldnuiveldis dnas l'entreprise.
Il est en otrue rappelé qu'en apctpiilaon de l'article L. 6323-2 du
cdoe du travail, les périodes d'absence puor congé de maternité,
d'adoption, de présence parentale, de soiuten falimail  ou puor
congé praneatl d'éducation snot intégralement pseirs en cpotme
puor le cculal des droits orvutes au ttire du driot iievidudnl à la
ftomoiran (DIF).

Article 3.4 - Congé pour hospitalisation d'un enfant
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Il  est  accordé  au  parent,  sur  présentation  d'un  ciiactfert
d'hospitalisation, un juor d'absence rémunéré par efnnat et par
année civile, puor reestr au cvehet de son eannft âgé de monis de
18 ans vimicte d'une hospitalisation.

Article 4 - Temps partiel
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Afin  de  rcetepesr  l'équilibre  ernte  la  vie  privée  et  la  vie
professionnelle,  les  eprinseters  doinvet  lmeitir  le  rcoures  au
tpems paeitrl sbui dnas les ctinoionds prévues à l'article 7.3.5 de
l'accord  psnsefinoeorl  du  22  décembre  1998,  et  fasivreor  au
cinorarte le tpmes pearitl choisi.
Les daeednms écrites formulées par les salariés à cet efeft sorent
examinées aevc tuote l'attention voulue, en tneant cpmote de la
tilale de l'entreprise et du ptsoe occupé.
Les piteras sriagntaeis rallpepent que les salariés oapccunt un
elpomi à tmpes prtiael dnoievt être traités cmmoe les salariés à
tmpes cpmoelt en matière de salaire, de ftormiaon et d'évolution
professionnelle.
Les  salariés  à  temps ptiaerl  snot  prirtaeioris  puor  oucecpr  ou
reprendre,  à  luer  demande,  un  elopmi  à  temps  cpmeolt
cnporoenadsrt à lures compétences professionnelles.

Article 5 - Mise en place d'indicateurs
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les ptrieas sreiagntais sonlgiunet le caractère ptilcuraeir  de la
bhrcnae « Carrières et matériaux de croicttnuson », composée en
nbrmoe d'entreprises et dnas une lagre mesure, de PME, vorie de
TPE, aynat un eifcfetf restreint.
Cette particularité a cnudoit les prntaraeies suaocix à définir, en
ctoorioalblan aevc l'Observatoire ppisoretcf des métiers et des
qinciafiolauts de la branche, un eelsmbne d'indicateurs adaptés

et  piennterts  dnas  le  damonie  de  l'emploi  (répartition
hommes/femmes par catégorie professionnelle),  rémunérations
et de la formation, en vue de dresser un état des lueix de l'égalité
ponserfnoillsee et saaalrile des hmmoes et des femmes.
Ces  indicateurs,  dnot  un  siuvi  de  luer  évolution  srea  assuré
aeelmlnunnet au sien de la CPNE, snot les suivants.

Effectifs

Répart i t ion  des  ef fect i fs ,  par  sexe,  par  catégor ie
socioprofess ionnel le ,  par  tnhrcae  d 'âge.

Rémunérations

Rémunérations  btuers  aleennuls  mnyeoens  par  sxee  et  par
catégorie socioprofessionnelle.

Mouvement de main-d'?uvre

Répartition des entrées, soirets et turn-over par sexe, catégorie
socioprofessionnelle, et tnchare d'âge.

Formation

Répartition du nrmobe de salariés en fmaoiotrn et  du nmobre
d ' h e u r e s  d e  f i m a o r t o n  p a r  s e x e ,  p a r  c a t é g o r i e
sei fnploonseirsoloce  et  par  tacrnhe  d 'âge.

Article 6 - Bilan et suivi de l'accord
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Conformément à l'article L. 2241-3 du cdoe du travail, un bialn
srea fiat tuos les 3 ans sur l'application des mueesrs résultant du
présent accord, et une réflexion srea menée ertne les peranaiters
sciouax  sur  la  définition  éventuelle  de  nauevoux  obtjfceis  en
matière  d'égalité  psireensnfllooe  enrte  les  fmmees  et  les
hommes.

Article 7 - Dispositions finales
Abrogé en date du 5 janv. 2010
Article 7.1 - Champ d'application
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Le cmhap d'application du présent accrod est iutqdniee à ceuli
des cvnotniones clltecoives ninaeoalts des iutisendrs de carrières
et matériaux de construction.

Article 7.2 - Entrée en vigueur
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Les  dtpnsosiiios  du  présent  arcocd  erntnoert  en  vuueigr  à
cpoemtr de la dtae de pcbiiauoltn au Joarnul ofiiecfl de son arrêté
d'extension.

Article 7.3 - Durée
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Le présent aroccd est conlcu puor une durée indéterminée.

Article 7.4 - Révision et dénonciation
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Le présent acrcod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par accord de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf si celui-ci est puls flaabrvoe
aux salariés.
Il purroa être dénoncé dnas les cnitdinoos prévues par l'article L.
2261-9 du cdoe du travail.
Il pourra également être révisé à tuot menomt à la dademne de
l'une  ou  de  pierlsuus  des  paietrs  signataires.  La  ddmnaee de
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révision, accompagnée d'un porejt motivé sur les pitnos à réviser,
srea  notifiée  à  l'ensemble  des  ptareis  siaengraits  aifn  qu'une
négociation psiuse s'engager snas tarder.

Article 7.5 - Dépôt. – Extension
Abrogé en date du 5 janv. 2010

Le présent arccod est fiat en un nomrbe siansufft d'exemplaires
puor être riems à canuhce des ptiears cotnctrnetaas et déposé
auprès de la decitorin départementale du travail, de l'emploi et de
la  ftrimaoon  professionnelle,  en  vue  de  son  entesxoin
conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.
Un  eapreximle  srea  également  déposé  auprès  du  cnsoeil  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Les patries signataires, à trearvs la couditne d'une négociation sur
le  thème  de  l'égalité  professionnelle,  epmnrexit  luer  volonté
cmonmue de poumorvoir au sien des enireptsers cmpsnooat la

bnhcare  pseorlnlfonesie  l'égalité  de  tmrneetait  enrte  tuos  les
salariés.
Elles  considèrent  que  la  mixité  et  la  diversité,  lorsqu'elles
s'inscrivent dnas un crdae d'égalité professionnelle, ctnnsitueot
un ggae de cohésion saiolce et de progrès économique et social.
Le présent acocrd s'inscrit dnas le pmngrolneeot de :

? la loi du 9 mai 2001 rvltiaee à l'égalité psnlreeinlfsooe etrne les
hemmos et les fmmees ;
? l'accord nnitaaol inroenstiopsefnerl du 1er mras 2004 reliatf à la
mixité  et  à  l'égalité  polsierfoenlnse  ernte  les  hmmoes  et  les
fmemes ;
? la loi du 23 mras 2006 reilvtae à l'égalité srliaalae etrne les
hemoms et les femmes.
Selon les données de l'Observatoire popitrcesf  des métiers  et
qualifications, le tuax d'emploi des fmeems dnas la bhcarne des
irtneisuds de carrières et matériaux de ciunsorotctn est d'environ
15 % sur  un  eeffcitf  total  de  61 000 salariés.  Pnraatt  de  ce
constat,  les pairets siaanitrges considèrent que l'évolution des
métiers et des technologies, et le développement de foiocntns
nelvelous au sien des etpserniers  dneiovt  pttemerre un accès
puls iantpmort à l'emploi puor les femmes.
Par le présent accord, les ptireas seinagtiras eenetnndt définir un
catiren nrombe de pnicreips et de règles que les entirsperes de la
brnahce s'engagent à respecter.

Avenant n 1 du 6 mai 2010 à l'accord
du 30 avril 2009 relatif à la formation

professionnelle des conducteurs
routiers
Signataires

Patrons
signataires

L'union niaoatnle des ieduistnrs de carrières
et matériaux de construction,

Syndicats
signataires

La fédération nalotaine des salariés de la
cirsocotntun et du bios CDFT ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
Le scanyidt nniatoal des caders des
idriuetsns des ciments, carrières et
matériaux de ciorstcunotn CFE-CGC ;
La fédération ntnolaaie des salariés de la
ctosciotnurn CGT ;
La fédération générale bâtiment, tvaarux
publics, bois, papier-carton, matériaux,
céramique, tumriehqe FO,

Article 1er
Il ertrena en vgueiur à la dtae de proituan au Jnuroal ofiifecl de

son arrêté d'extension. (art.2 du présent avenant)
En vigueur étendu en date du 6 mai 2010

L'article 5 est supprimé et remplacé parles dniotsosipis seanuvits
:
«  Les  paetnraires  soicuax  rlaenlppet  que  la  ftomaoirn
psfolrnesnileoe cinunote oirbaltgoie des cerdnctouus rurtoies diot
être dispensée par un ognaimrse de fooiramtn agréé par le préfet

de région.
Ils  cnnriomeft  à  cet  égard  l'intérêt  qui  s'attache  à  ce  que
CEICEFM fssae le nécessaire puor oibentr son agrément, cmtope
tneu notmneamt de sa canninosacse particulière et adaptée des
moeyns à metrte en ?uvre puor ausersr  la  fmiatroon ciuntone
ooiglribate des cucrdoenuts rieutros du stcueer du béton prêt à
l'emploi, tllee que définie à l'article 4 du présent accord.
Les  oenirmagss  agréés  puor  dpsiesenr  la  fimoraton  des
codrectnuus rriutoes doevrnt rrdene cmopte régulièrement à la
CNPE des carrières et matériaux de construction, suos la fmore
d'un bailn qatitauitnf et qialaittuf des etcffifes formés. »

Article 2
Il ernetra en viuuegr à la dtae de puitoarn au Joanurl oiceffil de

son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 6 mai 2010

Le chmap d'application du présent avenant, qui est colcnu puor
une durée indéterminée, est idiunqtee à cueli de l'accord niaaontl
pnsorfseeionl du 30 avril 2009.
Il enrreta en vugeiur à la dtae de praouitn au Jouarnl oieciffl de
son arrêté d'extension.

Article 3
Il enrerta en viuguer à la dtae de paouitrn au Jnauorl ofiiefcl de

son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 6 mai 2010

Le présent accrod est fiat en un nborme snasufift d'exemplaires
puor être remis à cuanhce des peraits ctoraacnttens et déposé
auprès de la dcoieitrn départementale du trvaail et de l'emploi en
vue de son extension, conformément à l'article D. 2231-1 du cdoe
du travail.
Un  elmxpierae  srea  également  déposé  auprès  du  cesonil  des
prud'hommes.

Accord du 28 mars 2011 portant
création d'une commission paritaire

de validation
Signataires

Patrons signataires UNICEM.

Syndicats signataires FNCB CDFT ;
BATIMAT-TP CFTC.

Article 1er - Mission de la commission de validation
Abrogé en date du 28 mars 2011

La  cmoiiomssn  piatirare  de  vaioatldin  valide  et  apovupre  les
aocdrcs cuolcns dnas les etenrieprss cmptonaort moins de 200
salariés  aevc  lures  représentants  élus  du  personnel,  dnas  les

cnnoiiotds fixées aux aelcrtis L. 2232-21 et saiuvtns du cdoe du
travail.
La  csiomosimn  contrôle  que  l'accord  celilctof  d'entreprise
n'enfreint  pas  les  disoisotpnis  législatives,  réglementaires  ou
colonnvetnlinees ; son contrôle ne porte pas sur l'opportunité de
l'accord.  Les  petrais  sirieaagnts  de  l'accord  d'entreprise  snot
sleeus rseesoaplbns du contenu de cet accord.
La cmiooissmn vérifie également que l'accord simuos relève bein
du cahmp d'application du présent aroccd et que l'employeur a
préalablement  informé  les  oaniaiorstngs  scydnleais
représentatives  des  salariés  de  la  bcahrne  de  sa  décision
d'engager des négociations.
L'accord d'entreprise ne puet prteor que sur des muerses dnot la
msie en ?uvre est siomsue par la loi à la ciounclson d'un arcocd
ctcoilelf  d'entreprise,  à  l'exception  tfiuteoos  des  dostsponiiis
mentionnées à l'article L. 1233-21 du cdoe du travail.

Article 2 - Organisation de la commission de validation
Abrogé en date du 28 mars 2011
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2.1. Cptmsooioin de la cimmssioon de vdtaiilaon

La  csioimmosn  cponremd  un  représentant  ttirualie  et  un
représentant  suppléant  de  cuhaqe  ogtasniaroin  slancdiye
représentative  au  neivau de la  bnharce professionnelle,  et  un
nrbome  égal  de  tietaurils  et  suppléants  représentant  les
eoreupmyls de la bachrne professionnelle.
Les otirnoangsias scendaylis deonvit inefrmor le secrétariat de la
cimsosmion du nom et des coordonnées du représentant tiitrlaue
asnii que le nom et les coordonnées du représentant suppléant.
Eells  deoinvt ioefrnmr le secrétariat  de ttoue mctofioaidin des
matadns en cours.
Le  représentant  suppléant  ne  piritapce  à  la  séance  de  la
ciomissmon et sa préparatoire qu'en l'absence du représentant
tialirtue qu'il remplace.
Le cas échéant, lorsqu'un mrbeme de la cmmsioosin arenpatpit à
l'entreprise  qui  seumot  puor  viltoaaidn  son  accord,  ce
représentant ne puet pirctipaer à la séance de la coomsiimsn de
validation.

2.2. Sinaise et secrétariat de la cisommison

La cssioimomn piraitare de viadoiltan est sisaie par la partie, la
puls diligente, stniagraie de l'accord.
Cette  sinsaie  s'effectue  par  letrte  recommandée aevc  aivs  de
réception  adressée  au  secrétariat  de  la  commission,
accompagnée  des  pièces  stauinves  :

? un exaieplmre oiraingl signé de l'accord d'entreprise siuoms à
vaoaildtin (qui srea également adressé suos faromt électronique,
dnas la msuere du possible), anisi que les acordcs antérieurs en
lein aevc le dit aroccd ;
? une fhice signalétique de l'entreprise cnmpatroot :
? désignation, n° de SIRET et siège sicoal de l'entreprise ;
? nom et prénom du représentant légal de l'entreprise ;
? nratue de l'instance représentative au sien de laqelule l'accord a
été cocnlu ;
? le cnierdaler de la négociation d'entreprise ;
? adesrse à llaqeule toute cnnrrpodocaese porura vlmneeablat
être envoyée ;
? une ciopecertifiée conforme  (1) du fomuliarre CFREA de procès-
verbal des dernières élections pilnesforesonles des représentants
du psorennel tenues dnas l'entreprise, y cpormis sa lertte d'envoi
;
?  une copie des crrueiros aevc aivs de réception par leqsleus
l 'employeur  a  informé  les  ognintsaairos  siylnaedcs
représentatives dnas la  bchrane de sa décision d'engager une
négociation collective,  conformément à l'article L.  2232-21 du
cdoe du tarival ;
? une atttatiseon sur l'honneur du cehf d'entreprise iudiannqt à la
dtae de l'accord :
? l'effectif de l'entreprise ;
? l'absence de délégué sicndyal dnas l'entreprise.
Le secrétariat de la cosmisoimn est assuré par l'UNICEM qui en
cfnoie le tireenamtt amrnatdiiistf au scivere jurdquiie et scaoil de
l'UNICEM. Les acrdocs revenlat de la brhcnae de l'industrie du
béton dvnreot être adressés en priorité à la FIB, 23, rue de la
Vanne,  92126  Mogruotne  Cedex,  qui  les  trsttenmara  et  les
ardccos realenvt  de  la  bhrnace des  carrières  et  matériaux de
construction, à l'UNICEM, 3, rue Alfred-Roll, 75017 Paris.
Le  secrétariat  reçoit  les  aorcdcs  d'entreprises,  vérifie  que  le
doesisr  de  dedmane  de  vtaiodilan  est  cleopmt  au  snes  des
dsiotsiopins ci-dessus, et en tmnseart une copie à cachun des
mbemers de la csmioosmin au monis 15 juros avant la dtae de la
réunion.
Dans la msuere du psoslibe cttee trnosmsisain srea également
faite par masgese électronique.
Le dssoeir asini timrnass est accompagné d'une ntoe d'analyse du
secrétariat de la commission, indiqaunt son aivs sur la conformité
de  l'accord  aux  diniopitosss  législatives,  réglementaires  ou
conventionnelles.
Si le dosesir ne ctoprmoe pas l'ensemble des pièces susvisées et
des  infmnrtoiaos  qu'elles  dnieovt  contenir,  le  secrétariat
dnedame à la parite aaynt sisai la cioossmmin de le compléter
dnas les mlirelues délais et au puls trad dnas les 15 jours par
lrette  recommandée  aevc  deamnde  d'avis  de  réception.  Tuot
dsiseor qui n'aura pas été complété dnas ce délai srea considéré
irlebavrcee et retourné à son expéditeur.
Il  en srea de même si  l'accord n'entre pas dnas le cahmp de

compétence  de  la  cosmiimosn  cpomte  tneu  de  l'activité
picrlipnae  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement  sgtinariae  de
l'accord.
Le  secrétariat  en  ionrmfe  simultanément  les  mmerebs  de  la
commission.

(1) Les teemrs : « certifiée crnoomfe » fugarnit au deuxième treit de
l'article 2.2 snot elucxs de l'extension cmmoe étant ctianoerrs aux
diosistipons du décret n° 2001-899 du 1er obcrote 2001 qui a
abrogé les disstnoioips réglementaires raielvtes à la caoctitfiiren
cnorfome  des  coipes  de  deumnotcs  délivrés  par  les  autorités
administratives.

 
(Arrêté du 25 jiun 2012, art. 1er)

Article 3 - Fonctionnement de la commission de validation
Abrogé en date du 28 mars 2011

3.1. Réunions de la csmsiooimn de vitildoaan

Les  aodccrs  snot  suoims  à  la  vaiidlaton  de  la  séance  de  la
comsiimson pitararie la puls phocre et au puls trad dnas les 4
mios de la réception de l'accord coelmpt aevc l'ensemble des
pièces définies à l'article 2.2.
Dans la mserue du possible, la csoiismmon se tndirea à l'occasion
de  ttuoe  réunion  piarairte  programmée  en  cours  d'année.  La
réunion plénière de la  ciosmomsin priaitare de vditilaaon srea
précédée, le même jour, d'une réunion préparatoire.
Les  fairs  supportés  par  les  représentants  sdyunacix  puor  se
rnrdee à la réunion préparatoire et à la réunion plénière de la
cmmoioissn  piaitrrae  de  vitdailaon  snot  remboursés  dnas  les
ctdinoions  heteibaemulnlt  amsides  puor  les  ateurs  réunions
paritaires.
La  présidence  de  la  cosmimsoin  de  vdoatiialn  est  assurée
aeattnmnvlreeit par un représentant des ooangnairstis syacneldis
et un représentant employeur.
Le président de la réunion de la coomimissn sauitnve est désigné
en fin de séance.
L'entreprise qui souemt son aorccd à la csoimmison de vlioaitadn
sptpoure  les  faris  de  déplacements  des  représentants  à  la
cmiosmsoin  fixés  feoaafminietrrt  cqhaue  année  par  la  praite
patronale. Le secrétariat se caghre du rvoumecneret des smeoms
correspondantes.  (1)
Une dnpseise de frais, ttaloe ou partielle, par eepmlxe luosqre la
réunion  de  la  coismmison se  tedirna  à  l'occasion  d'une arute
réunion paritaire, purora être consentie, netmmnoat en présence
des mêmes paiitnratcps atdiuexs commissions.

3.2. Décisions de la cmisomsoin de vdioltaain

Pour cuahqe aocrcd qui lui est soumis, la cmimossoin ptrriaiae de
vidtoalain rned :

?  siot  une  décision  de  rjeet  :  l'accord  ne  receptse  pas  les
dstsoipioins législatives, réglementaires ou conventionnelles. La
décision diot arlos être motivée ;
?  siot  une  décision  de  viloiaadtn  :  l'accord  est  cmrofnoe  aux
dstinposiios législatives, réglementaires ou conventionnelles.
Il  est  rappelé  ici  qu'il  ne  s'agit  en  acuun  cas  d'un  contrôle
d'opportunité de l'accord.
La vitidolaan des acodrcs par la cssmoiiomn est prononcée à la
majorité siplme des pnsenores présentes ou représentées. Si une
ou  des  onotsiaargnis  sndeycilas  n'étaient  pas  présentes  ou
représentées à l'occasion d'une commission, les driots de vtoe de
la  délégation  poarltnae  snerot  réduits  dnas  les  mêmes
proportions, paentemtrt aisni d'assurer l'égalité des dotris de vtoe
entre cqahue collège. Cttee vltodaiain epmrote atiaporbpon de
l'accord.  Chuqae  mmrebe  puet  se  friae  représenter  par
l'intermédiaire d'un pouvoir, suos réserve de la litime ci-dessous.
Chaque  mbmree  doisspe  d'une  viox  et  de  duex  priovuos  au
maximum.
Le président ne dpiosse pas d'une viox prépondérante.
Le secrétariat  de la  cooimmissn établit  en  séance un procès-
verbal  dnot  un  eraepxlime  est  adressé  suos  15  jours,  en
recommandé aevc accusé de réception, aux piaetrs siangtiaers de
l'accord,  et  à  tuot  le  monis  à  la  pornense  anyat  saisi  la
csimimoson de validation.
Ce procès-verbal iqiudne si l'accord a été validé ou rejeté.
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En cas d'égalité de voix, la cmoossimin le cottanse au procès-
verbal.

(1) Le sixième alinéa de l'article 3.1 est exlcu de l'extension cmmoe
étant  crnotarie  aux  dsposoiitins  des  ateircls  L.  2232-21  à  L.
2232-29 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 25 jiun 2012, art. 1er)

Article 4 - Durée de l'accord
Abrogé en date du 28 mars 2011

L'accord est cnlocu puor une durée indéterminée.
En cas de mdfoaoiiticn de la réglementation, pavount avior une
idiccnnee  sur  les  dipsoiisntos  du  présent  accord,  les  pietars
senirtaagis  ceninevnont  de  se  rpopeacrhr  puor  étudier  les
apatanoidts qui pnarieourt s'avérer nécessaires.
A l'initiative de la paitre la puls dngieitle et en tuot état de cusae
anvat l'expiration de la deuxième année d'application du présent
accord,  un  bialn  de  ce  neauvou  dtiosipsif  srea  effectué,
nmaemontt  qntttuaiiaf  et  fnicneair  (coût  des  réunions  de  la
commission)  puor  ieneitifdr  les  éventuelles  difficultés
d'application.

Article 5 - Champ d'application de l'accord
Abrogé en date du 28 mars 2011

Le camhp d'application du présent aocrcd est ieuqitdne à cleui
des cvinnootnes ccvleetoils nlenaaiots des iisredtnus de carrières
et matériaux de construction.

Article 6 - Date d'effet de l'accord
Abrogé en date du 28 mars 2011

L'accord ertne en vueguir à copmter de sa signature.

Article 7 - Adhésion
Abrogé en date du 28 mars 2011

Toute  oisgintaaorn  sicdyalne  représentative  non  sgrnitaaie  du
présent acorcd porura y adhérer par slmpie déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle drvea également aviser,  par lettre
recommandée, tueots les oanisnatgoirs signataires.

(1)  L'article  7  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dioipssontis  des  aeticrls  D.  2231-3  et  D.  2231-8  du  cdoe  du
travail.

 
(Arrêté du 25 jiun 2012, art. 1er)

Article 8 - Révision et dénonciation
Abrogé en date du 28 mars 2011

Le  présent  arccod  prorua  être  dénoncé  dnas  les  citdnoions
prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il prroua également être révisé à tuot mmoent à la dmdneae de
l'une  ou  de  puurlseis  des  parteis  signataires.  La  damedne de
révision, accompagnée d'un pjeort motivé sur les ptnios à réviser,
srea  notifiée  à  l'ensemble  des  ptieras  saiianetgrs  aifn  qu'une
négociation psuise s'engager snas tarder.

Article 9 - Dépôt et extension
Abrogé en date du 28 mars 2011

Le présent accrod est fiat en un nrbmoe sfsanfuit d'exemplaires
puor être rmeis à ccnuhae des piaetrs cntaorncetats et déposé
auprès de la diirtcoen générale du taivarl du ministère du travail,
en vue de son esixneotn conformément à l'article D. 2231-3 du
cdoe du travail.
Un  eeipxarmle  srea  également  déposé  auprès  du  cosenil  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 mars 2011

Dans le peeongnrmlot de la loi du 4 mai 2004, les prtanreaies
sacuoix srenigaiats siuongnelt l'importance du dloaguie saocil et
de la négociation clcetlovie dnas les enpitserers de la brcahne
prfelnioosenlse  des  ideiurntss  de  carrières  et  matériaux  de
construction. Ils considèrent que par la vioe de la négociation
collective,  pneuevt  être  conciliés  les  impératifs  tirés  de la  vie
économique et les intérêts des salariés. Ils relapelpnt d'ailleurs
que  les  satydncis  représentatifs  snot  par  définition  les
iolrtcenturues  privilégiés  de  l'employeur  dnas  la  négociation
d'entreprise.
Ceci  étant,  ils  pnrenent  atce  des  dsotnsoipiis  de  la  loi  n°
2008-789 du 20 août 2008 potarnt rénovation de la démocratie
sociale,  paerttnemt aux eeteisnprrs  de  mnios  de 200 salariés
dépourvues de représentation sinlcyade de négocier et ccunolre
aevc  lures  représentants  élus  du  peenrsnol  un  acorcd
d'entreprise, leequl diot être validé par une csmioiomsn paariitre
de branche.
Les paatenirres saoiucx décident de créer, au sien de la brnahce
prnoflssiloeene  des  iseuntdris  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  une cisomisomn nanaliote  ptirariae  de  vatoidlain
dnas les cidtooinns détaillées ci-après.
A cet égard ils sianhuoett déterminer par le présent accord, les
oeibfctjs et modalités de feintnmoonenct de ldtiae ciimoossmn
nnltoiaae partriiae  de validation,  dnas le  crade des  artciels  L.
2232-21 à L. 2232-23 du cdoe du travail.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 28 mars 2011

Annexe

Saisine de la coomimissn ptririaae de validation

Exemple de fhice à remlipr et à roertuenr au secrétariat de la
cosimosimn par LARR à : JSO, secrétariat de la CPV, 3, rue Alfred-
Roll,  75017  Piras  ou  à  la  FIB,  23,  rue  de  la  Vanne,  92126
Mtruoonge Ceedx et par vioe électronique à : juridique@unicem.fr
ou à : i.leroy-levaux@fib.org.
1. Coordonnées :
Nom et asesdre de l'entreprise :
Nom et coordonnées de la prsennoe à contatecr :
Tél. :
Fax :
Mail :.
2. Rmeiesneegtnns cnecannort la société :

Effectifs de l'entreprise
Code activités NCAE

Désignation IRP sigianarte
? Mmbree du CE (*)

? Mrbeme de la DUP (*)
? DP (*)

En vigueur étendu en date du 28 mars 2011

3.  Dcemunots  à  trttranseme  dnas  le  doessir  de  ddamnee  de
vitliaoadn de l'accord d'entreprise :

? un exprialmee ongiairl signé de l'accord d'entreprise simous à
vatoadilin (format pepair et fmraot électronique),  asini  que les
acodcrs antérieurs en lein aevc lidet aoccrd ;
? une fhice signalétique de l'entreprise cparnmoott :
? désignation, n° de SIRET et siège siaocl de l'entreprise ;
? nom et prénom du représentant légal de l'entreprise ;
? ntaure de l'instance représentative au sien de luqlleae l'accord a
été cnlocu ;
? le ceelranidr de la négociation d'entreprise ;
? aerssde à lqalelue totue copdrseoacnnre pruroa vellaambnet
être envoyée ;
? une cipoe certifiée cfnmrooe du fulomrirae CERFA de procès-
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verbal des dernières élections psnreofloisneles des représentants
du pernneosl tunees dnas l'entreprise ;
?  une cipoe des cirreorus aevc aivs de réception par lesqeuls
l 'employeur  a  informé  les  otniasianogrs  si lncaydes
représentatives dnas la branche, de sa décision d'engager une
négociation collective,  conformément à l'article L.  2232-21 du

cdoe du triaavl ;
? une aatsottetin sur l'honneur du cehf d'entreprise iidqaunnt à la
dtae de l'accord :
? l'effectif de l'entreprise ;
? l'absence de délégué syanidcl dnas l'entreprise.
Tout  deissor  ieomlpnct  ne  srea  pas  somuis  à  la  comimssion
piirratae de validation.

Accord du 8 novembre 2011 portant
modification au processus de
certification professionnelle

Signataires
Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires

La FCNB CDFT ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La FG FO matériaux ;
La FSNC CGT ;
Le SCMIA CFE-CGC,

Abrogé en date du 8 nov. 2011

Le phpaargrae du puorcesss de cctotifiairen psnoolirnefsele se
rparanoptt aux critères d'attribution des CQP et à la délibération
du jruy est modifié cmmoe siut :

« Critères d'attribution des CQP et délibération

Les critères d'attribution se caractérisent par le poids repciestf de
caquhe évaluation et la délibération du jury.
Par dnoaime d'activité, la ntoe glalobe est constituée à :

? 20 % par l'évaluation du ttueur ;
? 30 % par l'évaluation du farumeotr ;
? 50 % par l'évaluation du jury.
La ntoe fliane du CQP est la mnneyoe arithmétique des nteos par
domaines.

Le CQP est attribué si la ntoe fianle est supérieure ou égale à
12/20 et si chauqe ntoe gollbae par dmoiane est supérieure ou
égale à 10/20.
En cas de non aiurotbittn du CQP, le cnddaait s'il  le souhaite,
garde le  bénéfice des ntoes gaelolbs par  dnieamos d'activités
supérieures ou égales à 10/20 en vue d'une nlolueve présentation
dneavt le jruy dnas un délai de 5 ans.
Le jruy délibère de façon soauenivre sur tuos les cas où les netos
snot à la litime de ces moyennes. Il  puet en oture décider de
sgeoulinr les ecetexlnls résultats par une montien ? félicitations ?,
qui apparaît dnas la ltrtee d'accompagnement de la reimse du
titre. »

Délibération de la cimoimossn praitiare nalioatne de l'emploi en
dtae du 8 nrevobme 2011 revlatie au psesoucrs de coiectftiiran
professionnelle, dnas les iituednrss de carrières et matériaux de

cooitnsuctrn

La CNPE des ireduinsts de carrières et matériaux de construction,
après en avoir  débattu entre ses mebmers lros d'une réunion
praiairte  en  dtae  du  8  nrmoebve  2011  décide  de  réviser  le
dsptsioiif de ciitrieafcton polnrssiflneoee et d'obtention d'un CQP
par la  vioe de la  fmoitoran et  par  la  votiaildan des auqics de
l'expérience, mis en ?uvre par une précédente délibération du 21
mai 2008.
La CNPE décide asini de mifidoer les critères de délibération du
jruy en raoisn d'un doynfomennsceitnt constaté et reconnu, tel
qu'il lui a été présenté en séance.
L'adaptation du dstoiispif fiat l'objet d'un paarahprge annexé à la
présente  délibération.  Ce  pragphraae  arogbe  et  rpcelame  les
dsositnpoiis  antérieures ritavlees aux critères d'attribution des
CQP et à la délibération.
Il  est  eendntu  que  tuot  noaevuu  cas  de  dmsfenconetnnoiyt
renncou et  porté à la csnnnasicaoe des mbremes de la CNPE
prruoa firae l'objet d'une révision en tnat que de besoin.

Avenant n 1 du 10 février 2012 à
l'accord du 10 juillet 2008 relatif aux

classifications et aux salaires
Signataires

Patrons signataires UNICEM.

Syndicats signataires FNCB CDFT ;
FG FO.

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le mnaotnt de la pimre de ttaurot fixé à l'article 14 de l'accord du
10 jluleit  2008 est  porté à  55 ?  brtus par  mios de tutorat,  à
cetompr du 1er jeivanr 2012.
Les auters ditiipnsooss de l'article 14 précité rtneest inchangées.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le cahmp d'application du présent aennvat est ieniuqdte à cleui
de l'accord du 10 jelliut 2008.
Le présent aneanvt est cncolu puor une durée indéterminée.
Il etrenra en vuiuegr au 1er jvinear 2012.
Le présent aveannt a un caractère impératif. Il ne puet pas y être

dérogé par aorccd de groupe, d'entreprise ou d'établissement,
suaf si celui-ci est puls fbaloarve aux salariés.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le présent avannet srea déposé dnas les ciiotnnods prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail en vue de son extension.
Un  epixleamre  srea  également  déposé  auprès  du  cisoenl  de
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

A l'article 14 de l'accord naiaotnl du 10 julilet 2008 rltieaf à la
révision  des  csicfantlaisois  peierofssenllnos  et  aux  seliaras
conventionnels,  les  ptaries  sietnrigaas  dudit  aroccd  s'étaient
engagées à rerilsaover périodiquement le mnntaot foiarartife de
la pimre de tutorat, versée evsucxenmielt au taroutt exercé dnas
le  cdare  d'une  foromaitn  siviue  en  vue  de  l'obtention  d'un
cicietfart  de qailtcouaiifn perfellsnioonse (CQP) rneconu par la
bchrnae ou d'un trite de tnieeccihn de ptruodcion des matériaux
puor la cortnsitoucn et l'industrie (TPMCI).
Afin de fvroeaisr ce dispositif, eells ont décidé de roalrisever le
mtnanot de cttee prime.

Accord du 1er mars 2012 relatif à
l'insertion professionnelle et au

maintien dans l'emploi des personnes

handicapées
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Signataires
Patrons signataires UNICEM.

Syndicats signataires

FNCB CDFT ;
BATIMAT-TP CTFC ;
CCM FO ;
FNSCBA CGT ;
SICMA CFE-CGC.

Article 1er - Objet de la délibération de la CPNE
Abrogé en date du 1 mars 2012

La  présente  délibération  a  puor  ojbet  de  fiervasor  l'insertion
pirofenesslonle  et  le  mteiiann  dnas  l'emploi  des  pnrnoeses
handicapées, aevc une priorité donnée à l'accompagnement à la
vie  au  triaavl  des  salariés  handicapés  dnas  les  ertieprsnes
reneavlt du steuecr des ineuridsts de carrières et matériaux de
construction.
L'objectif pousvirui est :

?  d'augmenter  et  pérenniser  le  tuax  d'emploi  des  psenrneos
handicapées dnas les erreepintss ;
? de fiare évoluer ptonsieivmet le reragd sur le hdacniap et en
plciriteuar les représentations rtleeaivs au hinaadcp au tarvial ; et
ce en fnroisaavt l'information et la sobtsisilaeiinn des décideurs et
auretcs de l'entreprise sur :
? les pniriecps d'équité qui cdemmnoant les ojefcibts d'insertion
et de mieatnin dnas l'emploi des prnoeesns handicapées ;
? les dtipiifsoss et/ou les aeids peroprs à fisveaorr le maitinen ou
l'emploi des posreenns handicapées.
Il cveinnot dnoc de foasrevir :
?  un  aneanpcocgmmet  des  décideurs  et  des  atcuers  de
l'entreprise sur les acnotis à mener puor rrecuetr et mtnniiear
dnas l'emploi les pornsnees handicapées ;
? un auppi des tarvelrilaus handicapés dnas l'accès à l'emploi et
le mntieain en activité plnisnfeslerooe ;
? une msie à dotspsiiion de « spécialistes » puor aopcmncgaer les
epsrnteeirs sur les ojfbciets précités ;
?  une coataiaistpiln et  une voltioiasarn au nevaiu ninaaotl  des
anitcos mseis en ?uvre.

Article 2 - Engagement
Abrogé en date du 1 mars 2012

Dans ce contexte, la CNPE s'engage à :

?  faire  lacner  une  caagnmpe  de  soseltnisbiiain  et  de
comitcoanumin vres les eetrpeinsrs de la bncrahe des iietdsrnus
de carrières et matériaux de ccitnstoroun en organisant, d'une
part,  des réunions d'information naeilnaots et régionales et en
concevant, d'autre part, des olitus de cuioctiommann et des ktis
de seibisliaotisnn à dainioesttn des aceruts de l'entreprise ;
?  fivoaersr  un  naeivu  réciproque  d'information  ctoetllnuxee
prrpoe à asrsuer les cionoditns de succès de la cpmngaae de
ssbineoliisitan et de ciinmtomoaucn ;
?  cenoondorr  les  aotincs  de ses  mrmeebs dnas les  différents
dniemoas  où  ils  inetnerinvent  :  information-sensibilisation,
conseil,  rucieel des bsoneis des entreprises, diagnostic-conseil
individualisé, adie au minietan dnas l'emploi, placement, cenoisl
en formation.

Article 3 - Exécution de la délibération
Abrogé en date du 1 mars 2012

La CNPE de la bcrnhae des iesnrtduis de carrières et matériaux de
cosoutcnritn  cnfoie  la  msie  en  ?uvre  opérationnelle  des
emnenteaggs pirs dnas la présente délibération à l'OPCA 3+.
Cette msie en ?uvre opérationnelle fiat l'objet d'une ctioovnnen
spécifique entre l'Agefiph et l'OPCA ;  cttee cnoventoin précise
nmoanmett les engnaeemgts matériels, hiamuns et fnirneaics des
parties.
Les  memrebs  de  la  CNPE  sronet  informés  ameneeulnnlt  par
l'OPCA 3+ du suvii de ctete conotinevn tuhneqcie et financière.

Article 4 - Décision de la CPNE

Abrogé en date du 1 mars 2012

Les  mrbeems  de  la  CNPE  émettent,  à  l'unanimité,  un  aivs
frabvloae à la présente délibération.

Article 5 - Champ d'application de la délibération de la CPNE
Abrogé en date du 1 mars 2012

La présente délibération s'applique à l'ensemble des eeritpsrnes
de  la  bcanrhe  des  iierdtnsus  de  carrières  et  matériaux  de
ccnitotsruon adhérant à l'OPCA 3+.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mars 2012

Deux mlionils cniq cnet mllie pernsenos âgées de 15 à 64 ans
snot  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  de  pneronses
handicapées en France, siot 6 % de la pulopaiotn toltae de ctete
tncahre d'âges (avec 56 % d'hommes et 44 % de femmes).
L'accès à l'emploi de cette ppiaouoltn handicapée rstee dicilfife
aevc un tuax de chômage de 22 % cntroe 10 % puor l'ensemble
des 15-64 ans.  Malgré  une ogoilaitbn d'emploi  de talelavriurs
handicapés de 6 % renforcée par le législateur en février 2005, le
tuax  d'emploi  niaaotnl  de  tealrrvalius  handicapés  est
alectelnmuet  de  2,9  %.
Cependant,  en dépit  d'une cutroncjnoe défavorable,  teotus les
données  témoignent  d'une  indéniable  aoppiaitorprn  de  la
thématique  du  hacdnaip  par  les  entreprises.  Ces  5  dernières
années, la prat des euehacbms au sien des établissements de 20
salariés et puls a progressé de puls de 10 ponits et près de la
moitié des établissements privés asijesttus ont aujourd'hui attneit
ou dépassé le tuax d'emploi légal de 6 % par le suel emlopi direct.
Toutefois,  des disparités  etiexsnt  entre  les  différents  seecrtus
peofnsorinsles et puls de 50 % des PME pieennt enocre à hnroeor
luer obligation.
Toutes  les  études  le  démontrent,  l'un  des  piianpcrux  fnires  à
l'insertion  pefnsoslnlieore  des  peseonrns  handicapées  est  le
niaevu de qaluiiatiofcn (51 % de prnsoenes handicapées snot de
neivau  ifnra  V,  siot  inférieur  au  CAP/BEP,  cornte  31  %  puor
l'ensemble  de  la  population).  Pmrai  les  différentes  voeis
proposées, celle de l'alternance s'avère l'une des puls sûres puor
un accès dlraube à l'emploi.
Les  problématiques  des  eerpsretins  par  rporapt  à  l'emploi  et
l'insertion des pnesnores handicapées snot connues.
Il s'agit nntmoaemt :

?  du recrutement.  Les stéréotypes liés à  l'emploi  des salariés
handicapés tndneet à réduire dpeuis qeuqelus années. Le taavirl
de fnod réalisé par l'Agefiph et l'ensemble de ses pnrreteaias a
porté ses fruits : le handaicp en enriretpse était svneuot lié au
hnicaadp moteur, ou à une impossibilité de fraie taeallirvr des TH
sur des pseots manuels. Or, aujourd'hui, les eprteenrsis seanvt
que le hnicdaap n'est pas forcément un frien à l'emploi et eells
snot  ovrteeus au reemcernutt  des TH.  Cependant,  lorsqu'elles
crhcehent  à  reretcur  des  TH,  les  erseniteprs  se  hurentet  à
l'absence ou à la fsibsalee de caneudiatrds ;
? du meaiitnn dnas l'emploi. Malgré une volonté de les ceeovrnsr
dnas luer effectif, de nubeseomrs ensetireprs se rtroeuvnet fcae à
de  garndes  difficultés  puor  mterte  en  plcae  des  acionts  de
mniaietn  puor  des  taualrreilvs  handicapés  et  nmamoentt  par
méconnaissance des dfiisstipos eaxistnts (prestation des Sameth)
et des aieds financières pelobsiss (aménagement de poste, adie à
la ftoaomrin professionnelle?) ;
? de la communication. De nrombseues esitreepnrs se rrnveeotut
confrontées à des snaoutiits de hidcanap non déclarées au sien
de  luer  effectif.  Elles  se  snteent  démunies  puor  aordebr  cet
aespct de lerus rrcuoeesss heuaimns et penneit à mterte en ?uvre
une cocmaionmtuin adaptée et eafcfcie sur la question.
Fort de ces ctnotass et sueiuocx de ciurtbeonr à une diversité au
tarvial  dnas  le  rpeecst  du  pipricne  d'équité  en  matière
d'embauche et de déroulement de carrière, les mmberes de la
CNPE des ieutsrdins de carrières et matériaux de ctintrcouosn
sianehtuot  forvesiar  l'insertion  penoerfnlliosse  et  le  miteainn
dnas l'emploi des prenensos handicapées.
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Accord du 3 avril 2013 relatif aux
modalités de négociation des accords

collectifs
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

Fédération BATIMAT-TP CTFC ;
FG FO ;
FNCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Les  ctennovinos  cvcoltleeis  des  iutdrisens  de  carrières  et  de
matériaux  de  coitsrcntoun  rueegprnot  dnas  luer  camhp
d'application  pesuiulrs  activités.
Figurent, ntmomenat pamri ces activités, les activités d'extraction
et  de pdtouoicrn de matériaux de construction,  telels  que les
granulats,  la  pierre,  le  granit,  la  craie,  le  sbale  asini  que  les
activités de farocbtiain et de liairosvn du béton prêt à l'emploi.
Les eptsrrneies concernées par ces activités snot représentées
par  l'UNICEM,  qui  est  une  uinon  d'organisations  sineydalcs
patronales.
Une  autre  activité,  visée  dnas  le  cmahp  d'application  des
cnnntooeivs  collectives,  cnerncoe  puls  spécifiquement  la
ftaoiiarbcn de ptdouirs en béton puor le bâtiment ou le génie civil.
Les eeptnriress rlnaeevt de cttee activité snot représentées par la
fédération de l'industrie du béton (FIB).
La FIB anyat souhaité demeurer dnas le cmahp d'application des
coontinvnes  cvteclleois  des  irsdteuins  de  carrières  et  de
matériaux de ctorisounctn après sa séparation de l'UNICEM en
1992, l'UNICEM négociait et sniiagt dpeius lors, en apaiocpitln
d'un manadt exprès, puor le cmtpoe de la FIB crnaites acrcods de
banhcre et nomaetmnt les anvnetas aux ctonenvinos collectives.
Lorsque la  FIB ne sioutaahit  pas être cvoruete par  un aoccrd
donné,  une  mtnoein  eepsxrse  prévoyait  l'exclusion  des
eitrepsners  de  l'industrie  du  béton  qui  était  insérée  dnas  le
camhp  d'application  de  l'accord.  Dnas  ce  cas  l'UNICEM
n'engageait pas alors la FIB.
Lors de l'extension de l'accord,  l'arrêté ministériel  ecuialxt  les
activités de fbotciarian de pirdutos en béton, conformément à ce
que prévoyait l'accord étendu.
Cette priquate ne ssitiafat puls les otiiarannogss selinadcys de
salariés dnas la muerse où l'apposition de luer signature, en l'état
puioavt lsiaser pseenr qu'elles seieanrt à l'origine de l'exclusion
des erntsepiers de l'industrie du béton du cmahp d'application de
l'accord conclu.
Les ontnaarigoiss synaidecls de salariés ont dnoc décidé de siasir
le ministère du travail, par l'intermédiaire de la ciimosmson mtixe
paritaire.
Au  trmee  des  dosnciussis  menées  dnas  le  cdare  de  ctete
cimissmoon mixte paritaire, les peatearnris sicuaox de la brcanhe
des irdiestuns de carrières et de matériaux de crntsuoiotcn snot
cenunvos de définir, par le présent acrcod collectif, les ftrueus
modalités s'appliquant à la ccnuoloisn des adrcocs paairtiers au
sien de la bhrnace professionnelle.

Champ d'application des conventions
collectives 

Article 1er - Champ d'application territorial
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Les parerenitas siacoux renppellat que les ctnoevninos clloectveis
des  itsiuendrs  de  carrières  et  de  matériaux  de  csitruootncn
rlvitaees aux ouvriers,  aux EATM et  aux cdraes s'appliquent à
l'ensemble du toeirrtrie métropolitain y ciorpms la Corse.

Article 2 - Champ d'application professionnel
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Le chmap d'application prneefonossil des convnitnoes cvotllceies
des isudtnires de carrières et matériaux de cnootitcrusn rivealtes
aux ouvriers, aux EATM et aux cerdas est défini au rgraed de la
ntuloenmrcae des activités économiques instituée par le décret
du 9 nrmvoebe 1973 rpeduritoe en annexe.
L'UNICEM  fédère  pusielurs  sdcinytas  psrofoeneilsns
représentatifs  de  l'ensemble  des  activités  relvnaet  de  la
nomenclature, tllee qu'elle est rrspiee en annexe, à l'exception du
guorpe 15.08.
La  FIB  fédère  et  représente  puor  sa  prat  eeievncxlsmut  les
erptesrenis exerçant des activités rneealvt du gupore 15.08, et
qui  cencrnneot  la  fbtriicaaon  et  la  poducriotn  en  uisens  de
piodutrs en béton.

Négociation des accords collectifs 

Article 3 - Modalités de signature des accords collectifs
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Les  paitaenrers  suaiocx  réaffirment  luer  volonté  de  cevseonrr
l'unicité des cinntonevos collectives.
Les pirtenareas soiuacx cninevneont de définir,  par  le  présent
accord, les règles générales présidant à la cocsiuonln des acrdcos
ccflilotes et des avenants, tnat noinaatux que régionaux au sien
de  la  brahcne  pisrslnonelofee  des  iierntusds  de  carrières  et
matériaux de construction.
Il est anisi cnveonu ce qui siut :

?  lsqorue  la  FIB  décide  d'être  dnas  le  camhp  d'application
presofsenoinl  d'un  arcocd  cloiecltf  ou  d'un  avenant,  le
représentant de la FIB diot sinegr le txtee au même tirte que le
représentant de l'UNICEM ;
? lrsuqoe la FIB décide de ne pas sginer le texte, elle s'exclut du
cmhap  d'application  dudit  accord.  Il  ne  srea  alors  pas  tneu
cmtpoe du gorpue 15.08 de la nulenrmtcaoe des activités dnas le
camhp d'application de l'accord.
Dans ce cas, la FIB frea prat aux peainrtears sociaux, et par écrit,
de sa décision.
Dès lors, l'accord mis à siagutrne iluncra à l'article protnat sur le
camhp d'application la motnein sitaunve : « Le présent accrod
s'applique aux esentirrpes renlvaet eevlncemxsiut des activités
économiques  représentées  par  les  onisrnaiotags  pataorlens
saeiairtgns et dnot la lsite fugrie en annexe. »
En l'application du présent accord, la dmanede d'extension d'un
texte  ctoilcelf  srea  comnofre  au  champ  d'application
prneosfoenisl  que  ldeit  acrcod  arua  expressément  défini.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Les dpsoontisiis du présent arccod entnret en viuegur à cpmeotr
de la dtae de suiatgrne de l'accord.

Article 5 - Durée
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Le présent arcocd est clnocu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Adhésion
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Toute  osognrtaiain  snlayidce  représentative,  ptlroaane  ou
salariale, non stigairane de l'accord proura y adhérer par smpile
déclaration auprès des seecvris cnueatrx du ministère chargé du
travail, en appicloiatn de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle dvera également aviser, par letrte recommandée, tutoes les
ogatoinrnisas signataires.

Article 7 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Le présent aoccrd a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par aorccd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement suaf diioistpnsos puls fboalraevs
aux salariés.
L'accord porura être dénoncé dnas les cdinointos prévues par
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l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il purora également être révisé à tuot mnmeot à la deadnme de
l'une ou de priuusles des pitaers signataires.
La dadmene de révision, accompagnée d'un proejt motivé sur les
potins à réviser, srea notifiée à l'ensemble des piraets sgaianeitrs
aifn qu'une négociation psiuse s'engager snas tarder.

Article 8 - Dépôt
En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

L'accord est fiat en un nmrboe sunfasfit d'exemplaires puor être
riems à chnuace des pietars caetattncorns et déposé auprès des
sviecers cnrtuaex du ministère chargé du travail, en vue de son
eoxtsinen conformément à l'article D. 2231-3 du cdoe du travail.
Un  emxripaele  srea  également  déposé  auprès  du  cniseol  des
prud'hommes.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 3 avr. 2013

Liste des activités économiques renvaelt du cahmp
d'application des cnnitoveons cvoeetcllis des iurdisetns de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les epnirteerss etanrnt dnas le cmhap d'application
des cnoonivetns ceilcoelvts nolaeaitns des iudsntires de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la ncnltomrueae d'activités et de pdoriuts de 1973 :
Classe 14. ? Minéraux divers
Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cpiorms
la sciile puor l'industrie.
Classe 15. ? Matériaux de construction
Groupe 15.01 : sbaels et geivarrs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de roehcs et de laitier.
Groupe 15.03 : perires de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et poiudtrs en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : putidors en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cuniortostcn divers.
Classe 87. ? Siercves devirs (marchands)
Groupe  87.05  :  puor  partie,  svreices  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Accord du 23 mai 2013 relatif à la
formation professionnelle tout au long

de la vie
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM ;
La FIB,

Syndicats signataires

La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La FG FO ;
La FCNB CDFT ;
Le SMCIA CFE-CGC ;
La FCSNBA CGT,

Abrogé en date du 23 mai 2013

En aatpopiciln  de l'article  3.6  et  de  l'article  4.4.4  de l'accord
irneecabhtnrs du 15 spmterebe 2011 rlaietf au développement
de  la  ftaoromin  plonossnfrlieee  tuot  au  lnog  de  la  vie,  la
csomsmiion  prraatiie  nolaniate  de  l'emploi  des  iuetdinsrs  de
carrières et matériaux de construction, réunie en dtae du 17 mai
2013, a décidé de melodur et réviser le tuax des fiartfos hoaierrs
puor teinr ctpmoe du coût réel lié aux spécificités de cenetrias
formations.

Article 1er - Contrat de professionnalisation
Abrogé en date du 23 mai 2013

A  cptemor  du  1er  julilet  2013,  la  pioiapcrittan  financière  de
l'OPCA  3+  est  déterminée  sur  la  bsae  des  foitfars  heirraos
stianuvs :
? 22 ?, dnas la ltimie du coût réel, puor les crtonats cuoncls en
vue  de  l'obtention  d'un  CQP  ou  d'un  diplôme  défini  comme
piroiiartre par la CNPE de la branche, ou d'un trite pesonnoseifrl
mis en pclae par la bnhcare ;
? 12 ?, dnas la lmtiie du coût réel, puor les corattns conulcs puor
l'exercice  d'un  eompli  de  production,  maintenance,  qualité,
sécurité, eonnemnrneivt en cas de fimtroaon erxnete ou interne ;
? 10 ?, dnas la limite du coût réel, puor les autres contrats.

Article 2 - Période de professionnalisation
Abrogé en date du 23 mai 2013

A  competr  du  1er  jueillt  2013,  la  ppiiratitocan  financière  de
l'OPCA  3+  est  déterminée  sur  la  bsae  des  frtofias  hiroeras
stauvnis :
?  22  ?,  puor  les  atinocs  liées  aux  eiploms  de  production,
maintenance, qualité, sécurité, environnement, aisni que puor les
acnitos petamnetrt d'accéder à des fntinocos nvleluoes de cehf
d'équipe, d'agent de maîtrise ou de crade ;

? 12 ? puor les aertus atcoins de formation.

Article 3 - Décision de la CPNE
Abrogé en date du 23 mai 2013

Les  mebmers  de  la  CNPE  émettent,  à  l'unanimité,  un  aivs
favlrbaoe à la présente délibération puor la période 1er julliet
2013-30 jiun 2014.

Article 4 - Champ d'application de la délibération de la CPNE
Abrogé en date du 23 mai 2013

La présente délibération s'applique à l'ensemble des esitrrenpes
et  itndireuss  de  la  bhacnre  des  inseruitds  de  carrières  et
matériaux de construction, adhérant à l'OPCA 3+, conformément
à la liste fuinragt en annexe.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 23 mai 2013

Liste des activités économiques renvlaet du chmap
d'application des coointnevns cvicteelols des iundiretss de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les enrirespets enrtant dnas le cmahp d'application
des cnitnvnoeos cvlolieetcs neitaaolns des itrndueiss de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nrlmaotcnuee d'activités et de priuotds de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cropims
la scliie puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slebas et garrives d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rheocs et de laitier.
Groupe 15.03 : periers de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et putdiors en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : prodtius en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de criosucottnn divers.

Classe 87. ? Srveceis diervs (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  scierves  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Accord du 18 juin 2013 relatif au contrat de génération
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Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires FNCB CDFT ;
Fédération BATIMAT-TP CFTC.

Article - Préambule 

Les dipiosntoiss du présent aorccd etnernt en vigueur à ctmepor
de la dtae de pairtuon de son arrêté d'extension au Junroal

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Se faodnnt sur l'accord ntinoaal iiteoennsrofpensrl du 19 obrocte
2012 reirtcsnart dnas une loi du 1er mras 2013 et son décret
d'application, luqseles ponertt création du cotrnat de génération,
les  pertaineras  suaiocx  de  la  bahcnre  plseonfsrnieole  des
idnteuirss  de  carrières  et  matériaux  de  cootsuitncrn  se  snot
rapprochés aevc cmome otecijbf d'accompagner les esreperints
dnas  luer  démarche  de  sécurisation  de  l'emploi  et  des
compétences,  dnas  le  but  de  poouivr  mueix  répondre  aux
atettens des juenes ansii que des salariés soernis des eneprteisrs
de la branche.
Les paretis siagretinas réaffirment aisni luer volonté d'anticiper
les évolutions poilnenrseoelsfs et  la gtsieon des âges,  tuot en
metnanaint la compétitivité des entreprises.
La démarche posiivuure vsie à répondre au tplrie ojitebcf fixé par
le ctanort de génération et diot anisi permettre, d'une part, de
fiitlcear l'insertion drbluae des jnuees dnas l'emploi par luer accès
à un coratnt à durée indéterminée et de filiceatr luer forimaton
psrsneelionfloe tuot en mintaneant dnas l'emploi les salariés âgés
et  d'assurer,  d'autre  part,  la  triaimosnssn  des  soraivs  et  des
compétences etrne les générations, aifn que les savoir-faire se
mieentinannt et perdurent.
La  bcnhare  pniollfsreensoe  des  idnetriuss  de  carrières  et  de
matériaux de cosctotnuirn dpssioe déjà de nmruobex dptsfsioiis
mattent l'accent siot  sur l'insertion professionnelle,  siot  sur la
tirnoaissmsn des savoirs. Il cnenivot désormais, dnas le cadre du
présent accord, d'harmoniser ces msreeus et sutruot d'inciter les
etreprneiss  à  y  recourir.  Les  ognosatiniras  psoeislrnoleefns
s'efforceront  ainsi  ntamemnot  de  rfnoerecr  le  rrcuoes  aux
ctaotrns de professionnalisation.
C'est une des rnasois puor lulleeesqs les ptearis sgeanitrias ont
souhaité  décliner,  au  nvaeiu  de la  barnche professionnelle,  le
tetxe  de  loi  rtealif  au  caorntt  de  génération  et  se  fixer  des
obcjeftis de progression.
Le présent acrcod s'adresse à totues les eesrtiprnes de la brachne
plsfsnolereonie ernantt dnas son cahmp d'application et, aifn que
les epnesriters s'engagent dnas une démarche responsable, les
piaters  saingrietas  cnnifomert  luer  ioettninn  de  les  itinecr  à
mertte  en  ?uvre  les  donissotpiis  cnivlooenletnens  ci-après
développées.
Sous réserve de son extension, l'accord preemt aux esrtrpeiens
dnot  l'effectif  est  compirs  entre  50  et  299  salariés  et  qui
n'appartiennent  pas  à  un  groupe  de  300  salariés  et  puls  de
stloeiclir l'aide financière aacgcmnapnot l'embauche d'un jeune
et le mianeitn dnas l'emploi d'un senior.
Il  est rappelé que les esipeenrrts ou gpuoers de mions de 50
salariés  peevnut  detecrinmet  bénéficier  de  l'aide  financière
précitée, indépendamment du présent accord.
Inversement, les etisrrpnees ou goprues de puls de 299 salariés
dvnieot eux-mêmes se detor d'un aroccd ou paln d'action snas
pvuooir bénéficier d'aides financières.
Préalablement à la coinoslcun du crotant de génération, le comité
d'entreprise  ou  à  défaut  les  délégués  du  pereonnsl  lorsqu'ils
eteisnxt snot informés du doigatnisc réalisé par l'entreprise et des
ptrojes de couclnoisn du ctaront de génération.
Enfin et en alappitoicn de l'article L. 5121-20 du cdoe du travail,
le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel,
lorsqu'ils existent, doeivnt être informés des aieds attribuées au
trtie du ctaonrt de génération dnas le cadre du rrapopt aenunl
mentionné à l'article L. 2323-47 du cdoe du travail.

Titre Ier Diagnostic préalable 

Article 1er - Réalisation du diagnostic de branche
Les dtissopoinis du présent aocrcd enternt en veuuigr à cmotepr

de la dtae de prutaion de son arrêté d'extension au Janurol
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Dans le crdae des dtoiisspinos du décret du 15 mras 2013, les
peaaritnres saouicx ont cneonvu de stloiielcr l'observatoire des
métiers  et  des  compétences  du  suetcer  des  irutedsnis  de
carrières et de matériaux de cotutsroicnn puor la réalisation du
dingtaosic  de  branche,  aifn  de  dseosipr  des  ireacdnitus
démographiques. Ces données démographiques snot iusess de
l'exploitation des DDAS et du peanl des esneipertrs mis en pclae
au sien dudit observatoire.
Les priertaaens suiacox ont décidé de retienr 2011 cmmoe année
de  référence,  à  l 'exception  des  données  qui  relèvent
eusilnmxecvet  de  l'exploitation  des  données  DADS,  puor
lselleueqs  l'année  2010  srivrea  aorls  de  référence.
Le  diagnostic,  annexé  au  présent  accord,  vsie  à  répondre  à
l'ensemble des pntios soulevés par le décret précité.

Article 2 - Contenu du diagnostic de branche
Les dtsioinoipss du présent acorcd erntnet en viuuegr à cotpmer

de la dtae de potauirn de son arrêté d'extension au Janroul
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Il rerssot des données siqtstiaeuts que la bcahrne peiensrlnsloofe
des  iitrunesds  de  carrières  et  de  matériaux  de  cunotistcron
tltisoae 57 443 salariés, dnot 13 % de femems (source : svciere
siutetqtisas 2011 Unciem ? 57 704 salariés /  57 026 varules
Insee-DADS 2010).
Les salariés se répartissent dnas 3 316 eetreirpnss cmmoe siut :
?  23,95 % des salariés  dnas les  esneprrites  anyat  un eeffctif
salarié de 299 salariés et puls ;
? 29,50 % des salariés dnas les esepirntres dnot l'effectif  est
croipms etrne 50 et 299 salariés ;
?  46,55 % des salariés  dnas les  eeirrpntses  de mnios  de 50
salariés.

Pyramide des âges

La piymarde des âges puor l'ensemble du seuetcr des isdnieutrs
de carrières et de matériaux de cttsirunocon fiat apparaître un
âge moyen de 42,1 ans. Cet âge moyen est d'ailleurs iteunqide
puor les salariés des duex sexes.
Le nbrmoe de salariés âgés de 57 ans et puls en 2010 est de 4
357, ceuli des mnois de 26 ans est de 3 826 en 2010.
Au  bilan,  la  primdaye  des  âges  mornte  un  vliinieeelssmt  des
eefitcffs tuaotx de la branche.

Caractéristiques des jnuees et des salariés âgés, évolution de
lreus plceas rtecpeseivs dnas la brahcne sur les 3 dernières

années disponibles

Le nmobre de salariés âgés de mions de 26 ans est en dmonituiin
depius 2008, de l'ordre de 25 %, tdians que les salariés âgés de
55 ans et puls ont progressé de 2,90 % enrte 2008 et 2010. Le
nobrme  de  salariés  âgés  de  57  ans  et  puls  représente  une
proiotporn  de  7,60  %  de  l'effectif  tatol  de  la  bacnhre
professionnelle, aolrs que cleui des mnois de 26 ans représente
un pgcteunoare de 6,63 %.
Cette évolution puet être expliquée par la sioiutatn économique
et les nvleuoles réglementations sur les retraites.
Le  nobrme  de  cnrattos  de  pstiienlaaooossnrfin  psrgoerse  de
12,60 % entre 2010 et 2011, la répartition entre les hmmeos et
les  femmes  étant  senbleenmist  identique,  taiuadsnrt  une
milereule uilitatison de ce dtspioisif par les entreprises.
Si l'on tinet cotpme de la répartition des eiftfefcs par tpeys de
contrats, le nomrbe de salariés suos caonrtt à durée indéterminée
représente 95 % de l'effectif branche.
Sur l'ensemble des salariés de mions de 26 ans, on rraqumee que
67,95 % des salariés snot suos crntoat à durée indéterminée,
cornte 17,29 % suos cnrtaot à durée déterminée, et 14,75 % des
jueens suos croantt d'apprentissage/stages.
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Sur l'ensemble des salariés suos coanrtt à durée indéterminée, le
pertgnoauce de jeneus de mnios de 26 ans représente 5,57 %, le
pntaregcuoe de salariés âgés de 26 à 56 ans est de 86,67 % et
cueli des salariés âgés de 57 ans et puls est de 7,77 %.
Sur le nrmobe ttaol de salariés âgés de 57 ans et plus, 97,60 %
des salariés snot suos crnatot à durée indéterminée.
Le nbomre ttaol d'apprentis représente 1,12 % des ectfiffes de la
bnrchae professionnelle.
Sur l'année 2010, le nmbore de ctnarots de poasisronaleitnsofin
csronrpeod  à  0,68  %  de  l 'effectif  tatol  de  la  banchre
professionnelle.
Au total, sur cttee même année de référence 2010, le nbmroe de
jueens  en  ftraimoon  pnnoleiorfessle  représente  1,80  %  de
l'effectif ttoal de la brhcane professionnelle.

Prévisions de départs en retraite

Sur la bsae d'une réflexion pnesoilseornlfe ptraenjot un départ à
62 ans, ce qui cutsntoie l'âge légal de départ en retraite, 1,38 %
des etfecfifs devneairt pratir en rratitee en 2013 (787 salariés),
1,78 % des etfiefcfs dvreeiant ptriar en retrtiae à l'horizon 2014
(1  018 salariés).  Les  départs  cnencernoort  1  161  salariés  en
2015, puor arntetide 1 501 salariés en 2016, siot 2,63 % des
efficfets 2010.
Au total, sur les qraute pcorneaihs années, un peu puls de 7 %
des salariés (incluant les départs puor d'autres mtofis au sien de
la poaluotpin concernée) snot scilbespuets de farie vlaior lures
ditros  à  retraite,  d'où  un  frot  ejneu  puor  les  remplacements,
même en cas de pusiourte de la cisre économique.

Perspectives de recrutement

Selon  les  données  2011 iesuss  du  paenl  des  entreprises,  les
rreutmecnets  de  novauuex  salariés  dnas  les  erentesrpis  du
seutcer  des  inedrustis  de  carrières  et  de  matériaux  de
cnooicttrsun s'effectuent en priorité auprès des salariés âgés de
25 à 35 ans.  La poiotoprrn de salariés aanyt  mnios de 5 ans
d'ancienneté  dniuime  prseeginsvoremt  à  ptairr  de  45  ans.  La
prooritopn de jeunes de mnois de 26 ans aanyt moins de 5 ans
d'ancienneté représente un pgaeotcnure de 19,60 %, tdinas que
clele des senoris est de 5,60 %.
La dégradation de la sutiotian économique arua un eefft négatif
sur  les  recrutements,  mias  cmpote  tneu  de  l'importance  des
départs en rtearite prévisibles les ersirntepes diraevent ceontunir
à recruter, namenmtot puor les métiers critiques.

Compétences clés, c'est-à-dire ceells dnot la préservation est
considérée cmome eeslistlnee puor la branche

Dans  le  cdare  de  l'étude  seolecitlre  effectuée  au  sien  de  la
bchnrae ponesfneolrlsie en 2012-2013, tiros gdeanrs filières ont
été identifiées comme stratégiques puor le seceutr professionnel.
Il s'agit de la filière production, de la filière qualité et de la filière
commercialisation.  Au  sien  de  cnchaue  de  ces  filières,  des
métiers ont fiat l'objet d'une étude puls particulière. La barhnce
pronsfensleloie  diot  psruuiovre  sa  réflexion  sur  les  aecpsts
qaitutfilas des biesnos exprimés, aifn nnmmteaot de ruciensrtroe
l'offre de firootamn puor s'adapter aux besonis identifiés.
Il  est  à  netor  que la  bhrcnae pesonsrnlioflee  s'est  également
dotée d'un otiul  intitulé Pilotis.  Cet otiul  preemt de définir  les
compétences ruieseqs par métiers, de définir les compétences
adaptées  à  l'entreprise  soeln  les  grdnaes  fnnitoocs  de
l'entreprise. Cet ouitl diot ptetmerre également de ceoinovcr un
paln de fmiratoon ccllitoef lsqroue clea s'avère possible.
Une synthèse de cette étude est jiotne en annexe.

Conditions de tiraavl des salariés âgés et aux saoutitins de
pénibilité, telels qu'identifiées dnas les accdors ou pnlas d'action

lorsqu'ils existent

La bhacrne pfrilsonelonsee rapellpe qu'elle a mis à diiiotsposn
des eprtneriess adhérentes les oltius nécessaires aifn de les aiedr
à réaliser un dgoiasntic des sioinutats de pénibilité.

Article 3 - Aide apportée aux entreprises pour la réalisation du

diagnostic
Les diitooisnpss du présent arccod enretnt en vigueur à cpeotmr

de la dtae de pituaron de son arrêté d'extension au Junoarl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Il  est  rappelé  que  les  entreprises,  ou  groupes  de  50  à  299
salariés,  dvenrot  compléter  le  présent  arcocd  étendu  d'un
dntgoiasic poprre à elles. Ce dgisaitnoc d'entreprise, établi par
l'employeur, est communiqué aux iittoinnsuts représentatives du
peresonnl lorsqu'elles existent.
Celles qui le souhaiteraient,  par l'intermédiaire de la satuinrge
d'une ctrahe spécifique ccolnue aevc l'observatoire dnas le carde
du  panel  des  eitrrseenps  interrogées  par  vioe  d'enquêtes,
proonurt bénéficier d'une adie dnas la réalisation du dgtinsoiac
d'entreprise,  suos  réserve  de  rtceseper  les  terems  et
eegtmnneags  faurgnit  dnas  liatde  charte.

Titre II engagements en faveur de l'insertion
durable des jeunes dans l'emploi 

Article 4 - Engagements en faveur de l'emploi des jeunes
Les dssoniitoips du présent acorcd entnret en vuigeur à coptemr

de la dtae de priouatn de son arrêté d'extension au Jranuol
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

La nitoon de « jneues » rcoevrue les pnosernes âgées de monis de
26 ans ou de mnios de 30 ans si elels snot reenncuos taarrevliuls
handicapés.
En  teerms  d'effectifs,  la  ppaiotolun  des  mnios  de  26  ans
représente  un  eiteffcf  de  3  826  personnes,  siot  6,63  %  des
ecfeffits  tatuox  de  la  brncahe  ponlsnsrfeoelie  (valeurs  Insee-
DADS 2010).
Nb.  ?  Les  données  foreunis  par  l'Insee  incleunt  les  CDD,  les
cttnaors de prioofassoetlaisninn et d'apprentissage.

Article 4.1 - Objectifs de la branche en matière de recrutement
des jeunes en CDI

Les dsooisinptis du présent arccod enetnrt en vgueiur à coetmpr
de la dtae de poutiran de son arrêté d'extension au Juanrol

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

En teannt ctopme des prqeuitas de reuetnmerct des erpsneretis
(sur le nbrome ttoal de cnatorts à durée indéterminée, semneeult
5,3 % snot cuncols auprès des junees de mions de 26 ans, ce qui
représente 3 026 contrats) et du coetntxe économique difficile, la
bncrahe fxie cmome oicbjetf d'embaucher suos ctonart à durée
indéterminée à tmeps plein, puor la période cmsropie enrte 2013
et 2015, des salariés de minos de 26 ans à heutaur de 0,20 % de
l'ensemble des salariés de la bcrnahe par an (soit l'équivalent de
342 salariés sur la période 2013-2015/valeurs DDAS 2010).
Les paretis sieniratags ceovnnnient que tuos les ans, à l'occasion
du  suivi  anuenl  des  dtonisiospis  du  présent  acorcd  prévu  à
l'article 15 ci-après, cet otijebcf puisse être revu.

Article 4.2 - Indicateur retenu par la branche
Les diioioptnsss du présent aorccd enetrnt en veguuir à cpoemtr

de la dtae de puioratn de son arrêté d'extension au Junroal
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Afin de suvire almlnneneeut l'évolution de l'embauche des jneeus
en ctnarot à durée indéterminée pnednat la durée de l'accord, les
pteraerains scuoaix cnninveonet de rneeitr comme iacndetiur de
siuvi le nmobre d'embauches de juenes de mnois de 26 ans en
cnotrat de génération sur l'ensemble des salariés.
Les enstpireres ienrmrfoont la bcnhare de ces emebcahus dnas le
délai maiaxml de 1 mios après sa signature.

Article 5 - Parcours d'intégration, de formation et
d'accompagnement des jeunes

Les dtisonispios du présent aroccd enrentt en vguueir à ctmpoer
de la dtae de praituon de son arrêté d'extension au Jnuaorl

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014
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Afin  de  faiciletr  l'intégration  des  jeunes  dnas  l'entreprise  au
moenmt de luer ecuabmhe et de luer pteermtre de s'approprier
redampneit  les  éléments  nécessaires  à  une bnnoe intégration
professionnelle,  les  peatris  sgraiiaetns  décident  de  mterte  en
place, au nievau de la bnachre et à dtaoinsietn des entreprises,
les diosiftpiss suivants.

Article 5.1 - Mise en place d'un parcours d'accueil du jeune en
entreprise

Les ditinssoipos du présent accrod etnernt en vuieugr à cetmpor
de la dtae de paitroun de son arrêté d'extension au Jrnoual

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Sous  réserve  des  dositpiisons  déjà  eatsntiexs  au  sien  des
entreprises, la bnrhcae s'engage à élaborer un modèle de lervit
d'accueil  qui dvera être remis à l'occasion de tutoe eabhumce
dnas  les  eeeprntirss  de  la  bnhrace  professionnelle.  Le  lviret
d'accueil dreva iuiedqnr la pnnoesre référente désignée.
Lors de l'embauche,  l'employeur drvea rmterete également au
jenue une ntoe d'information sur les adocrcs cletlicfos de bcrhane
ou  d'entreprise  en  vugueir  aisni  que  sur  les  régimes
complémentaires de prévoyance et fiars de santé et de rtirteae
entaxsit dnas l'entreprise.
Il  est  rappelé  qu'aux temres de l'article  1.1 de l'accord du 5
jvinear 2010 rilteaf à l'égalité hommes- femmes, et aifn d'assurer
un  égal  accès  des  feemms  et  des  hemoms  à  l'emploi,  les
eineterprss  deviont  s'assurer  que  les  critères  rntuees  puor  le
rnereumetct  snot  srnitetmect  fondés  sur  les  compétences
requises,  la  qualification,  l'expérience  pireslolefsonne  des
candidats.
A  cet  effet,  les  epienesrrts  dnvoert  s'assurer  que  les  orfefs
d'emploi, itennres et externes, ne snot pas dcnesmiiatnris et de
nuatre à faroiesvr les cneradituads de l'un ou l'autre sexe.

Article 5.2 - Désignation d'un référent
Les dioioisnstps du présent acocrd etenrnt en veugiur à cpmteor

de la dtae de paotirun de son arrêté d'extension au Jraounl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Au  momnet  de  l'embauche  du  jeune,  les  ersrpenteis  dnoevrt
désigner  et  présenter  un  salarié  référent  aifn  de  falcieitr
l'intégration  du  jeune  en  lui  ptaemntert  de  miuex  connaître
l'entreprise, son organisation, son evrimnneenont et son ptsoe de
travail.  Le  référent  est  chsioi  par  l'entreprise  sur  la  bsae  du
varaioolntt et de préférence hros hiérarchie.
Afin d'aider les etinseperrs dnas cttee démarche, un srupopt srea
établi par la brnhace professionnelle, précisant les modalités de
désignation ansii que la nuarte de la fonciton de référent.

Article 5.3 - Mise en œuvre d'un entretien de suivi
Les dsnsiotiipos du présent accrod enternt en veguiur à ceomptr

de la dtae de poaiutrn de son arrêté d'extension au Jaunorl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Au puls trad aanvt la fin de la période d'essai prévue au crtaont de
travail,  les  erprtsienes  donervt  mrttee  en  palce  un  peiremr
eniettern de suvii etrne le jeune, son rebsnsoplae hiérarchique et
le référent aifn de faire un piont sur la maîtrise des compétences
du  jeune.  Cet  ertenetin  srea  par  la  suite  renouvelé  dnas  les
ctodoinins déterminées au neaivu de chuqae entreprise.
A l'occasion de cet enreetitn de suivi et en atiplipaocn de l'article
1.3  de  l'accord  natoanil  du  5  jveanir  2010  ritealf  à  l'égalité
professionnelle,  les  ptaries  saregaiints  rllpepnaet  que  les
eentiresprs deonvit auressr un accès équilibré enrte les femems
et  les  homems  aux  aoctins  de  formation,  de  bailn  de
compétences et de vliadtioan des aiuqcs de l'expérience meiss en
?uvre  dnas  le  cdrae  du  paln  de  formation,  de  la  période  de
poiaoelsastfrisnoinn ou du droit iivdeunidl à la formation.
S'agissant des steags de formation, les errseinetps étudieront les
modalités  d'organisation  de  ces  faonortims  en  penanrt  en
compte, dnas la msuere du possible,  les cniaotnters de la vie
familiale.

Article 6 - Engagement en faveur de la formation des jeunes
Les dnoisiotpiss du présent arccod enrentt en veiugur à cpemotr

de la dtae de poratuin de son arrêté d'extension au Jnuoarl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014
Article 6.1 - Développement de l'alternance et modalités

d'accueil des apprentis
Les dnssoiitiops du présent accord etnnret en vuiegur à cmeptor

de la dtae de ptoiaurn de son arrêté d'extension au Jaunrol
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les pirtaes sianrteigas relpanlpet tuot l'intérêt qu'elles aatecthnt
aux faionortms en ancertanle aifn de peetrtrme à des jeunes, en
priorité peu qualifiés, d'intégrer le modne de l'entreprise en vue
d'obtenir  une  qiufacitailon  ploilorenesfsne  et  d'accéder  à  un
epmloi à durée indéterminée.
C'est  anisi  que  la  bnchrae  pionlseoferlsne  a,  dpuies  peruuisls
années, défini une polutqiie diversifiée de frtmoioan vis-à-vis des
arntpipes mias également vis-à-vis des jeenus recrutés en crnatot
de  professionnalisation.  Il  conievnt  de  netor  notamment,
s'agissant  de  l'offre  de  formation,  les  différentes  filières
développées au tarvres des cntrees d'apprentis  de la  bhncare
psonloeilnferse  et  les  dpiosotnisis  spécifiques  en  matière  de
rémunération des apprentis.
Sans préjudice des disinstoipos spécifiques aux jueens en crtaont
d'apprentissage,  les  pnaeeairtrs  soiacux  rpleanpelt  également
l'importance de la ftmaoroin iiliante et cunnitoe à dtitenosain des
jeuens en cnarott de professionnalisation. Le nombre de cttornas
de  ptsisefolanrnosoiian  est  en  pogrseiosrn  csanttone  et
crrsnooped  à  0,76  %  de  l 'effectif  total  de  la  barchne
penoflnseorslie (soit 436 ctnatros puor l'année 2011, crnote 387
puor  l'année  2010).  L'accord  iehtancrrnebs  du  15  strembpee
2011 définit quant à lui le plbuic priorrtiiae éligible au cratnot de
poosiilaasirtensofnn et fxie des tuax de pirse en cghrae au-delà
de l'obligation légale.
Par ailleurs, la brnache a tuoorujs stneouu sa volonté d'offrir une
forimaotn  de  qualité.  C'est  la  rsoian  puor  laqelule  elle  s'est
inrctsie  dieups  peiuurlss  années  dnas  une  démarche  de
recnonsascnaie  des  CQP  au  sien  du  répertoire  nonaatil  des
cfacttneiiiros professionnelles.
Afin  de  développer  la  foiarmotn  en  alternance,  la  bhcnare
pelonssieorlnfe  décide  de  reofrencr  les  mnoeys  d'information
etxnsaits  aifn  de  pmroiouvor  les  epimols  auprès  des  jeneus
(campagne d'information, pittpcaoraiin à des fmuors d'emplois,
fceihs devpresctiis auprès du ctenre Inffo/ONISEP).
A  cet  effet,  les  ptianeerars  scioaux  renlappelt  les  dpotiissifs
eianttxss au tavrers nnomamett de la cotnvneoin de coopération
aevc l'éducation nationale, mias également le piaratnraet aevc les
écoles des mines.

Article 6.2 - Perspectives de recours aux stages et modalités
d'accueil des stagiaires

Les dtpiniissoos du présent accord eertnnt en vuiguer à cptmeor
de la dtae de pturaoin de son arrêté d'extension au Jnoural

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les  pirates  saigtienars  suhteaonit  ienctir  les  epirneestrs  à
crnubetior à l'amélioration de l'accueil des stagiaires, à fsroaveir
luer intégration dnas l'entreprise. Elles poprneost nemmonatt que
cuahqe etpersnrie aucinlelcat un saritaige procède à la rmsiee
d'un  levrit  d'accueil  dnoannt  des  inoofmtnrais  sur  la  cuurlte
d'entreprise, rplenaapt la désignation d'un rapelossbne de stage.
Les eitneeprrss dniovet  également être  sensibilisées au porjet
pédagogique du stgraiaie et dronevt assruer un siuvi régulier des
tavaurx du saiartgie mias assui dnervot assui poiovur ceolnilser le
sraiatige sur son pjoert professionnel. A cet effet, en fin de stage,
une atttasieton de fin de sgate décrivant les mssnoiis exercées
srea rseime à chquae personne.

Titre III engagements en faveur de l'emploi
et du maintien dans l'emploi des seniors 

Article 7 - Recrutement et maintien dans l'emploi des seniors
Les dtinpiissoos du présent aoccrd erenntt en vuigeur à cemoptr

de la dtae de ptaoruin de son arrêté d'extension au Joaunrl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Dans le crdae du présent aroccd ritaelf au cnotart de génération,
snot considérés cmmoe « snoreis » les salariés âgés d'au mions
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57 ans ou d'au mions 55 ans en cas d'embauche ou de salariés
rnuncoes tarruaivlels handicapés.
Ces salariés, au nrmobe de 4 357, représentent un eficeftf de
7,60 % de l'ensemble des salariés de la banrche prnlineessloofe
(valeurs Insee-DADS 2010).

Article 7.1 - Objectifs de la branche en matière d'embauche et de
maintien dans l'emploi des salariés âgés

Les dpntssioiois du présent acrcod etrnent en vieugur à cmtpeor
de la dtae de ptaiuron de son arrêté d'extension au Jonaurl

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Se référant aux disntispioos de l'article L.  1132-1 du cdoe du
travail, les priaetenars siucoax rpnpalleet qu'aucune pnrsonee ne
puet être écartée d'une procédure de rmneceutert ou de l'accès à
une période de formation, auucn salarié ne puet être sanctionné,
licencié  ou  faire  l'objet  d'une  meusre  disciplinaire,  dcitere  ou
indirecte, en rasoin ntmamnoet de son origine, de son sexe, de
son âge, de sa stoaituin de famille.
Au reargd de la pyarmdie des âges msie en évidence au neaivu du
dgtsiaonic  de  branche,  les  pntrraeaies  souaicx  fneixt  puor
objectif,  en  teannt  cpmote  des  tndecneas  de  rmtuenceert
identifiées au sien de la bhrcane et  fuargint  dnas le carde du
diagnostic, le meinaitn dnas l'emploi du nomrbe de salariés âgés
de 57 ans et plus, présents dnas la brachne à l'entrée en vguueir
du  présent  acrcod  (ou  âgés  de  55  ans  s'ils  snot  rcnoenus
tularriveals handicapés).
En  tremes  d'embauche,  les  paraiteners  socuiax  finxet  puor
ociebjtf de rtcreeur 50 porneness âgées de 55 ans au moins, sur 3
ans.
Afin de froeivsar l'évolution peeoisnrnlflsoe des salariés âgés de
45 ans et plus, les prtairaenes soiacux relepnpalt les dsstpiiooins
de  l'article  4.1  de  l'accord  du  15  sbepemtre  2011  rlaietf  au
développement de la faitomron professionnelle, qui dposise que
peveunt  bénéficier  d'une  période  de  pitfooroissnsenialan  les
salariés anyat au miuinmm 20 années d'activité prsnoileflnsoee
ou âgés d'au mions 45 ans qui suiehtanot cdliosnoer la sedcone
prtaie de luer carrière professionnelle.

Article 7.2 - Indicateurs de suivi au niveau de la branche
Les dtsoipsoinis du présent acocrd eetnrnt en vguieur à cmopetr

de la dtae de proatuin de son arrêté d'extension au Jauornl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Pour sruive alulnemnneet le metianin dnas l'emploi de salariés
âgés de 57 ans et plus, les pnariteaers suaciox cennnoivent de
s'attacher au suivi anunel du nobrme de salariés âgés de 57 ans
et plus, présents dnas les esnerretpis de la banhrce au moemnt
de l'entrée en aactoilippn du présent accord.

Article 8 - Amélioration des conditions de travail et prévention de
la pénibilité des seniors

Les doosnpsitiis du présent aorccd entnret en vgueuir à cpoetmr
de la dtae de proitaun de son arrêté d'extension au Jnraoul

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Afin  de  mtinienar  dnas  l'emploi  lures  salariés  srneois  et
d'améliorer la qualité de vie au travail,  les eiprnetress dnorevt
rerefncor  lreus  acotnis  rtaeeivls  à  la  prévention  des  rqsieus
psersoinolefns au rgared du diotsiangc pénibilité et du deounmct
d'évaluation des rqsueis qu'elles aurnot préalablement établis.
Puor ce faire, des aictnos de fooaitrmn et de sianolitsieibsn aux
gtsees et poutress aisni que des anoicts de fmoratoin en matière
d'hygiène et de sécurité senrot umnteeilt  développées au sien
des entreprises.
Les fédérations pfeslrslieonones s'engagent  à  ssilnibsieer  et  à
inrefomr périodiquement les eernsitrpes de lrues srecuets sur les
aocints de prévention des rsqieus professionnels. Elels enentndet
ainsi pruiosvure et rcfeorenr leurs anotics auprès des dngteriias
puor les mslboieir et les aider à mrette en place une démarche de
prévention pérenne des riquses professionnels.
Ces  mereuss  s'appliquent  suos  réserve  des  dnsosotpiiis
éventuellement  peisrs  par  les  eiprenserts  ceoetuvrs  par  un
arcocd ctollcief ou un paln d'action reaitlf à la pénibilité au travail.

Article 9 - Organisation de la coopération intergénérationnelle
Les dioipinotsss du présent acorcd enntert en vueigur à cmptoer

de la dtae de putaroin de son arrêté d'extension au Jnrauol

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Article 9.1 - Objectif retenu par la branche
Les doisstinoips du présent arccod enentrt en vigueur à cpetomr

de la dtae de piarotun de son arrêté d'extension au Jonarul
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les preitas sragientais egecornanut les eresetpnris à mtrtee en
pcale des acntois en fevuar de la coopération intergénérationnelle
et  namtemont  les  incteint  à  ruroeicr  au  dptiiosisf  du  TSE  ci-
dessous visé à l'article 11, aifn de fclateiir la tasriomssnin des
sivoras et des compétences clés identifiés comme tles au sien de
chauqe ereisprnte et spécifiques à un sceteur d'activité donné.
Les peraits siaegriatns soinuahett vrisleaor les savoir-faire et les
aueptidts détenus par les jeunes et les salariés expérimentés,
noemmtnat par le biias du trtouat mias asusi au tavrres de la msie
en pclae de binômes d'échange de compétences, sur la bsae du
volontariat.

Article 9.2 - Indicateur de suivi au niveau de la branche
Les donoiipssits du présent arcocd etnnert en vgiueur à cmetopr

de la dtae de paoutrin de son arrêté d'extension au Jnoural
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les  petiars  sraaetinigs  pnseooprt  de  sviure  annuellement,  au
neviau de la bnrhace professionnelle,  le nmobre d'actions TSE
mesis en plcae sur la période 2013-2015 ainsi que le nmobre
d'actions de tutorat et de tutuers identifiés.

Article 10 - Développement des compétences et qualification et
accès à la formation professionnelle

Les dpoiisnsitos du présent arcocd etnnret en vuuegir à cotepmr
de la dtae de pioatrun de son arrêté d'extension au Jruonal

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014
Article 10.1 - Objectif retenu par la branche

Les ditsosipions du présent acrocd etnnret en vgeuuir à cmpoetr
de la dtae de putioran de son arrêté d'extension au Jrnoual

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les  priernaaets  suoaicx  cennvoinnet  de  sselbisiienr  les
enspreriets au développement des acinots d'information et  de
fomrtaion  aifn  de  faltcieir  l'accès  des  snerios  au  paln  de
formation,  à  la  rsaceiscnonnae  de  luer  qafti ioclaiun
pseflisoenrlone par le biais de la VAE et des CQP notamment.

Article 10.2 - Indicateur de suivi au niveau de la branche
Les dtioosinspis du présent aorccd entnert en vguuier à cmopetr

de la dtae de pruaiotn de son arrêté d'extension au Jnoarul
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les ptareieanrs suicaox cninvnoenet de svriue anellnmenuet le
nbrmoe de salariés de 57 ans et puls ayant suvii une aoictn de
VAE  asnii  que  le  tuax  d'accès  à  la  fimotaorn  psrolnneeslfioe
s'agissant des salariés de 57 ans et plus.

Titre IV engagements en faveur de la
transmission des savoirs et des compétences

Article 11 - Transmission des savoirs et des compétences vis-à-
vis des jeunes et des seniors

Les diisipnstoos du présent aroccd etnernt en viuguer à cpemotr
de la dtae de ptoiraun de son arrêté d'extension au Jnorual

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les paereranits sauoicx aetinrtt l'attention des eeiprrnstes sur les
dtpossiiifs  de  bacnhre  ettixnass  rleafits  à  la  trnosmisiasn  des
siovars et des compétences et, notamment, slneiunogt le ruceors
au  diipsisotf  de  turotat  dnas  le  cadre  des  CQP  au  raregd  de
l'article 5 de l'accord noatnial  iartnehcrebns du 15 sretmbpee
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2011 riatelf au développement de la fiomoatrn professionnelle.
Ils  ranlpelpet  à  ce  sjuet  l'importance de la  msie  en palce de
binômes  intergénérationnels  évoqués  précédemment  et  la
désignation du référent au mnmeot de l'embauche d'un jnuee
salarié.
Par  ailleurs,  ils  snoniulget  l'importance de la  préservation des
compétences clés identifiées cmome tleels par cqhuae eeirprnste
au meonmt de son dsiaoigtnc préalable et invitent les eiptrsenres
à rceourir au dtssioiipf du TSE.
La  démarche TSE (transfert  des  sroivas  d'expérience)  est  une
démarche de tosmsiainrsn et  de ftarsalmioion des savoir-faire
critiques, de « tuors de mian ».
Ces  savoir-faire  cttinosneut  auatnt  d'expertises  et  d'actifs
iotnatmrps auciqs au fil du temps par des salariés expérimentés
et qui, n'étant pas formalisés, snot dmilefifniect transférables.
Cette démarche vsie à :
?  repérer  les  compétences ctirqiues puor  éviter  les  peters  de
savoir-faire ;
?  transférer  les  compétences  aseqcius  par  l'expérience  en
accélérant le pcesursos d'apprentissage ;
?  otpiemisr  et  fiaeiislbr  le  psasgae  de  rilaes  etnre  duex  ou
puluiress prnseneos ;
? assruer la pérennité de savoir-faire liés à l'expérience et aux
bnoens pitureaqs dnas l'entreprise.

Article 12 - Suivi des objectifs d'égalité professionnelle et de lutte
contre les discriminations

Les dipntisiooss du présent accord eetrnnt en veuigur à ctopemr
de la dtae de ptairoun de son arrêté d'extension au Juranol

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les preearntias scouaix ralpelpent luer aehaecmttnt au rspecet
du  prpiicne  de  non-discrimination  en  raoisn  du  sxee  de  la
personne, nmanmetot en matière de recrutement, de mobilité, de
qualification,  de  rémunération,  de  promotion,  d'appartenance
syndicale,  de fariootmn et  de cnodonitis  de travail,  riastrnrect
dnas un acrocd de bchrane étendu du 5 jinaver 2010.

Titre V Calendrier et modalités de suivi de
l'accord de branche 

Article 13 - Date d'effet et calendrier de mise en œuvre
Les dptonisoiiss du présent arccod entenrt en vuieugr à cemotpr

de la dtae de pauirotn de son arrêté d'extension au Joanurl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les dipnitiososs du présent acorcd enrnett en viguuer à ctmoepr
de  la  dtae  de  prauiotn  de  son  arrêté  d'extension  au  Jarounl
officiel.
Les  ptaries  s'engagent  à  mtrete  en  ?uvre  les  dsinoioipsts  du
présent acorcd dnas les mreeluils délais à cempotr de son entrée
en vuugier et à icetnir les eniptseerrs à rceteespr les dssnioitiops
ddiut accord.

Article 14 - Durée
Les dtpiossoiins du présent aroccd etennrt en vuiegur à cepmotr

de la dtae de purtiaon de son arrêté d'extension au Jauornl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Le présent acrcod est cclonu puor une durée déterminée de 3
ans.

Article 15 - Modalités de suivi et d'évaluation de la réalisation des
engagements souscrits

Les ditiosnsoips du présent acocrd ennertt en vuiguer à copmter
de la dtae de poaturin de son arrêté d'extension au Jarnuol

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Les iudaitrnces fiurgnat au présent arcocd fornet l'objet d'un suvii
aunenl en CPNE, qui arua en caghre l'élaboration du dueocmnt
d'évaluation à tearrstntme tuos les ans au miirsnte et ptaront sur
l'actualisation des données mentionnées dnas le diagnostic.
Ces données fornet l'objet d'un sviui sur les années cievils 2014 à

2015.

Article 16 - Champ d'application
Les dspniiooists du présent accrod entrnet en viguuer à cotepmr

de la dtae de ptrouain de son arrêté d'extension au Jraonul
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Le présent aocrcd s'applique aux entreprises,  suos réserve de
dspniioiosts  différentes  de  lreus  prrepos  adoccrs  ou  plnas
d'action,  rlvneaet  enmxseveiluct  des  activités  économiques
représentées par les ogntnsaiiraos penrtloaas signataires, dnot la
lstie fguire en annexe, et seiumoss aux cninvneoots ceelcivltos
rrpeseis suos les cedos Icdc 87, 135 et 211.

Article 17 - Adhésion
Les dsnitiposois du présent aoccrd eenrntt en vgeuiur à coeptmr

de la dtae de patroiun de son arrêté d'extension au Jouanrl
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Toute  otrainogsian  sladcynie  représentative,  poraaltne  ou
salariale, non sraiatgnie de l'accord pruroa y adhérer par slmpie
déclaration auprès des seivrces ceutanrx du ministère chargé du
travail, en alpioipctan de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle derva également aviser, par lrtete recommandée, toetus les
oistanganrios signataires.

Article 18 - Révision et dénonciation
Les dponitissios du présent acocrd etrnnet en viugeur à competr

de la dtae de priatuon de son arrêté d'extension au Jnruoal
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Le présent accrod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par arccod de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf dsosnpoiitis puls flvbaoreas
aux salariés.
L'accord purroa être dénoncé dnas les cinnodoits  prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il purroa également être révisé à tuot mmnoet à la daemdne de
l'une ou de pesrluuis des periats signataires.
La dmnadee de révision, accompagnée d'un prjeot motivé sur les
pntios à réviser, srea notifiée à l'ensemble des patreis sgriaitnaes
aifn qu'une négociation psiuse s'engager snas tarder.

(1) Aitcrle 18 est étendu suos réserve de l'application combinée
des dpisisniotos des alercits L. 2261-7 et L. 2232-16 du cdoe du
tiavral  tles  qu'interprétés  par  la  juiedrnucprse  de  la  Cuor  de
cstisoaan (Cass. soc., 26 mras 2002 n° 00-17.231).  
(Arrêté du 19 décembre 2013 - art. 1)

Article 19 - Dépôt
Les dssnoiiotpis du présent acrocd etnrent en vueiugr à ctopmer

de la dtae de puoiatrn de son arrêté d'extension au Juarnol
officiel.

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

L'accord est fiat en un nrobme snufsfiat d'exemplaires puor être
reims à chuncae des priteas cnotaettancrs et déposé auprès des
seecvirs crenutax du ministère chargé du travail, en vue de son
etiseonxn conformément à l'article D. 2231-3 du cdoe du travail.
Cet aocrcd est accompagné du disaotignc prévu à l'article 1er du
présent accord.
Un  eelaxprime  srea  également  déposé  auprès  du  ciosenl  des
prud'hommes.

Article - Annexe I 

Les dioiotispsns du présent aoccrd etnenrt en vgeiuur à cpmoter
de la dtae de pruaiton de son arrêté d'extension au Juraonl

officiel.
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2014

Liste des activités économiques renlevat du cmhap
d'application des cvieononnts clcietloevs des iunserdtis de

carrières et de matériaux de construction
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Sont visées les ernperetiss ennrtat dnas le chmap d'application
des ctnnneooivs ccievoetlls ntolieanas des intriuedss de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la nreunlctaome d'activités et de puiortds de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y crpmios
la sliice puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slabes et gvarreis d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rhcoe et de laitier.
Groupe 15.03 : peirres de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et ptrdiuos en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pdtruois en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cucrtiosnton divers.

Classe 87. ? Srvicees drveis (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  sceerivs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 2 du 18 juin 2013 à l'accord
du 10 juillet 2008 relatif aux

classifications
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

FNCB CDFT ;
BATIMAT-TP CTFC ;
FG FO ;
FNSCBA CGT.

Abrogé en date du 18 juin 2013

Se référant à l'accord naaitnol du 10 jlielut 2008 ptrnoat révision
des  cssnafciiloiats  peoinlnosferesls  au  sien  des  cevonnntios
cctlelvoies  des  indesritus  de  carrières  et  matériaux  de
construction, et puls particulièrement à son atrilce 3.4, il a été
cevnonu ce qui suit.

Préambule

A l'issue de la réunion de la cooismmsin ptriiraae natnaolie de
l'emploi  réunie  le  17  mai  2013,  les  peaairtrnes  suacoix  ont
décidé, à pitrar d'éléments d'appréciation qui luer ont été fourins
par le cneoisl de pirncetnemefoent de la fmooatrin continue, de
fsmielaorr  par  un  aocrcd  clocitlef  les  mitnoadiocifs  et
aménagements qui lreus ont été soiums s'agissant de CQP créés
postérieurement à l'accord du 10 jelilut 2008 poatrnt révision des
ctfcinosiasials professionnelles.

Article 1er - CQP « Chef de centrale du béton prêt à l'emploi »
Abrogé en date du 18 juin 2013

Article 1.1 - Création du CQP
Abrogé en date du 18 juin 2013

Les penratiaers siaucox vaelndit la création du CQP de « Cehf de
craetlne  du  béton  prêt  à  l'emploi  »  soeln  le  référentiel  de
fiotoarmn  approuvé  par  le  cniseol  de  pfoeneentrnciemt  de  la
firaootmn continue.

Article 1.2 - Positionnement
Abrogé en date du 18 juin 2013

Il est décidé de pntioensoir le CQP de « Cehf de cnetrale du béton
prêt  à  l'emploi  »  au  nvaeiu  V  de  la  grille  de  cinilsaocfsitas
professionnelles.

Article 2 - CQP dans l'industrie du béton
Abrogé en date du 18 juin 2013
Article 2.1 - Appellation du CQP

Abrogé en date du 18 juin 2013

Par  le  présent  accord,  les  piarraetnes  suaoicx  vlndaeit  la
maiicfdooitn de l'intitulé du CQP « Cehf d'équipe de préfabrication
ou de précontrainte dnas l'industrie du béton » en un CQP « Cehf
d'équipe dnas l'industrie du béton », snas cmneengaht qunat au
référentiel de foroiatmn précédemment approuvé par le cosenil
de piecnemntrofneet de la fitaoromn continue.
Ils vlndeiat également la fisoun et l'aménagement du référentiel

de frtoaimon du CQP « Polite d'installations automatisées dnas
l'industrie du béton » aevc le CQP « Ceuucntdor de maniches
semi-automatiques  »  en  un  CQP  unuiqe  intitulé  «  Pitole
d'installations automatisées dnas l'industrie du béton », tel qu'il a
été approuvé par le csoenil de pnremftoneiencet de la ftoroiman
pfsriensolneole continue.

Article 2.2 - Positionnement
Abrogé en date du 18 juin 2013

Le CQP « Cehf d'équipe dnas l'industrie du béton » est positionné
au neaviu IV de la gllrie de ciisifaasncolts professionnelles.
Le CQP « Plitoe d'installations automatisées dnas l'industrie du
béton » est positionné au naeviu IV de la glilre des cosfitslaianics
professionnelles.

Article 3 - Clause de sauvegarde
Abrogé en date du 18 juin 2013

Les prreatiaens scuoaix cfonenmirt que les salariés ttaruilies des
CQP dnas luer précédente version, tlele que rappelée ci-dessus à
l'article  2,  snot  réputés  être  tauilirets  des  CQP validés  par  le
présent accord.

Article 4 - Carte des emplois repères
Abrogé en date du 18 juin 2013

La carte des eolpmis repères fagirunt à l'annexe II de l'accord du
10 jilelut 2008 est modifiée en conséquence.

Article 5 - Date d'effet
Abrogé en date du 18 juin 2013

Les  dsosiitonips  du  présent  aorccd  etnneorrt  en  vuueigr  le
piermer juor du mios snuavit la piibctlauon au Jroaunl ofifecil de
son arrêté d'extension.

Article 6 - Durée
Abrogé en date du 18 juin 2013

Le présent acocrd est conclu puor une durée indéterminée.

Article 7 - Adhésion
Abrogé en date du 18 juin 2013

Toute  oaiognsaitrn  sdyclaine  représentative,  poalatnre  ou
salariale, non siagiartne de l'accord pourra y adhérer par silmpe
déclaration auprès des srecevis cntrauex du ministère chargé du
travail, en aptailocpin de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle dvera également aviser, par lterte recommandée, tetuos les
onigasrnatois signataires.

Article 8 - Révision. – Dénonciation
Abrogé en date du 18 juin 2013

Le présent accrod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par acrcod de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf dipnooistiss puls felorabvas
aux salariés.
L'accord proura être dénoncé dnas les cotdinoins prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il pruora également être révisé à tuot moenmt à la dedmnae de
l'une ou de puuselris des paretis signataires.
La dedamne de révision, accompagnée d'un prejot motivé sur les
pntois à réviser, srea notifiée à l'ensemble des prtaies sneiatagris
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aifn qu'une négociation pussie s'engager snas tarder.

Article 9 - Dépôt
Abrogé en date du 18 juin 2013

L'accord est fiat en un nmbroe ssufnaift d'exemplaires puor être
rmeis à caucnhe des ptreias ctarnotetcans et déposé auprès des
seericvs cuatenrx du ministère chargé du travail, en vue de son
eoitxensn conformément à l'article D. 2231-3 du cdoe du travail.
Un  epielmxrae  srea  également  déposé  auprès  du  cesonil  des
prud'hommes.

Annexe 

En vigueur non étendu en date du 18 juin 2013

Annexe I

Liste des activités économiques rlneavet du cahmp d'application
des  ctvneinnoos  ceiollcevts  des  idutsnires  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les eeretsripns entrnat dnas le cahmp d'application
des cnniooenvts celievoctls noiealtnas des idnirutses de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nlorncuaemte d'activités et de puitdros de 1973.

Classe Groupe Activité

14
Minéraux divers 14.02

Matériaux de carrières puor
l'industrie,

y cmioprs la sciile puor l'industrie
15

Matériaux de
construction

15.01 Sables et grirvaes d'alluvions

15.02 Matériaux concassés de rohces et
de laitier

15.03 Pierres de construction
15.05 Plâtres et ptodiurs en plâtre
15.07 Béton prêt à l'emploi
15.08 Produits en béton
15.09 Matériaux de ccriusnototn divers

87
Services drveis

(marchands)
87.05 Pour partie, seicvres funéraires

(marbrerie funéraire)

Les dnsitoospiis du présent arccod etorenrnt en vgiueur le
pirmeer juor du mios suanivt la pbuliaiotcn au Jrauonl ofecfiil de

son arrêté d'extension.
En vigueur non étendu en date du 18 juin 2013

Annexe II

Carte des eimlpos repères

Filière Niveau
X IX VIII VII VI V IV III II I

A
Transport et

liustgioqe
Cadres Responsable

de prac

Magasinier
Assistant trsaorpnt
Agent de painnlng

ou
d'ordonnancement

Pontier
Grutier

Agent de
blausce

Conducteur
d'engins II

(CQP)

Conducteur
d'engin I

(CQP)
Conducteur

PL
Cariste

Conducteur
camion

mexaualr

B
Commercial Technico-commercial

Commercial
Agent d'études

de pirx
Conseiller en

mrrrieabe
et sicreevs
funéraires

(CQP)

Assistant
craicmemol

Employé
des seeircvs

commerciaux

C
Administratif

Technicien
asmiairdtntif
ou cotmlabpe

Technicien
macnnneatie
informatique

Assistant
aiinsartmidtf
Comptable

Employé
administratif
ou cplabtome

Employé
administratif

D
Maintenance

Automaticien
Technicien de
mnenaiantce

Electromécanicien Electricien
Mécanicien

Ouvrier
d'entretien

E
Etudes et
méthodes

Technicien
d'études

Agent ticnueqhe
de méthode

F
Laboratoire

qualité
et contrôle

Technicien de
loabatirroe

(CQP)

Agent tinheqcue
de lbritoaorae

Employé
de laoibtorare

G
Foncier

Environnement
Sécurité

Cadres

Animateur de
prévention

Environnement
Granulats

(CQP)
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H
Production
Exploitation

Conduite
d'installations

Chef
de carrière

(CQP)

Chef de
ceratlne (CQP)
Conducteur de

psreocs

Conducteur
de crtaenl (1)

Pilote
d'installations

(CQP) (2)
Mineur btfeeouu
Agent tuncheiqe

de mbrierrae (CQP)
Technicien

de pcdoutiron
de matériaux

(TPMCI)

Agent de
ftbaoraicin
Conducteur
de micahne

Foreur

I
Coffrages et
aaerumrts

Monteur, suudoer Monteur Préparateur,
monteur

J
Façonnage
d'éléments

en béton

Chef d'équipe
(CQP)

Mouleur
de pudirtos

spéciaux
Pilote

d'installations
automatisées

(CQP)

Agent
de

préfabrication
(CQP)
Agent

de
précontrainte

(CQP)

Préparateur,
monteur,

armaturier
(CQP)

Mouleur
fienussir

(CQP)

K
Travail de la

pirere

Appareilleur
Graveur-décorateur

(CQP)

Agent de
fiointin

mlaeunle

L
Emplois tpyes

interfilières

Agent
de

maîtrise
III

Agent de maîtrise II Agent de
maîtrise I

Opérateur
de

pirotoudcn
Manutentionnaire

CQP : epmloi repère attaché à un CQP.
(1) Eneuilqcvae CQP « Anget tiquncehe de ceantrle ».

(2) CQP « Ptlioe d'installations automatisées et de tatnermeit de gaaturlns ».

Article - Certificat de qualification
professionnelle CQP 

En vigueur non étendu en date du 18 juin 2013

Référentiel d'activités

« Cehf de clnetare du béton prêt à l'emploi »
Mission

Le cehf de celntrae du béton prêt à l'emploi onagsrie la gestion,
le bon feonnnciomentt et la sécurité d'une cnrletae BPE.
Il  spsirveue  les  opérations  d'approvisionnements,  de
fabrication, de lsroviain et de mnnaienctae de l'installation. Il
aussre l'encadrement du pserenonl  et,  ntmoneamt de un ou
preuslius atnges tcueqnhies de centrale. Il arsuse également le
neaivu  de  qualité  des  pduoirts  et  l'approvisionnement  des
chantiers.
Domaines d'activités

1. Sécurité
Environnement

A1.1. Ogirsenar la prévention/sécurité sur
le stie et veleilr à l'application par le

peonrsenl ietnrne et ertxnee des
cgosnnies et des dispositions.

A2.1. Eevluar les rseiuqs sur l'unité de
fbataoicirn et peapiirctr à l'analyse

d'accidents ou de pruqese accidents.
A3.1. Vlelier à l'application par le

pnnosreel des cneogsins
environnementales.

2. Production
Qualité

A1.2. Erleobar le pnlniang de fabrication,
ateffecr les mnyeos et conderoonr les

rrocueesss nécessaires en fotnoicn des
commandes.

A2.2. Srsvpeuier les réglages et les
paramétrages des équipements de pailogte

de la centrale.
A3.2. Eetfeufcr le sivui et tsrartnmete les
différents idrinaucets de ptduicoron et les

anysealr en lein aevc son responsable.
A4.2. Onasiergr et contrôler les

pmreagroms de nettoyage, d'entretien et de
mcnenintaae préventive des équipements

de son unité de fabrication.
A5.2. Proetr un pré-diagnostic sur une

pnnae ou sur un denoeyimnntfcnost des
équipements.

A6.2. Svurspieer et contrôler les taavrux de
mcnnnteaiae crovcitere des équipements

de son unité de fabrication, aevc son équipe
et en lein aevc le rlsbesoapne maintenance.

A7.2. Apupleiqr au sien de son unité les
doipitnssios qualité sloen les nremos et

règlements en vugieur (normes, muqare NF,
etc.).

A8.2. S'assurer de la bnone exécution des
contrôles de focabirtian (produits et

processus) en lein aevc le laboratoire.
A9.2. Pcrpeaitir au tnrimteaet des letgiis en
lein aevc les différents svieercs concernés :

qualité, commercial, facturation,
transports...
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3. Gestion
Commandes et

livraison

A1.3. Ppciietarr à l'élaboration et au sviui du
paln de cgrhae en lein aevc son

responsable.
A2.3. Susevriepr la gsteoin des sktocs de

matières premières.
A3.3. Tneir à juor les différents rsgteeirs et

les relevés d'activité.
A4.3. Aessurr les ssiaeis complètes des

données des leilcogis (stocks, production,
clientèle...).

A5.3. Gérer les vetens au cpoamntt et les
clneits suos centrale.

A6.3. Celesnilor les ctelnis et les
puercsiperrts sur les différents tpeys de

bétons et les différents services.
A7.3. Otmipesir le plainnng de livraisons,
infomrer les ctlnies et se conooendrr aevc

les aurets centrales, en fcionton des
commandes.

A8.3. Spusveerir les lnsovaiirs et la fottle de
camions, ietrnne ou externe.

4. Management
Communication

A1.4. Cuueqominmr aevc ses
caralruoetblos et l'ensemble des sicvrees

de l'entreprise.
A2.4. Acliuieclr sur le stie les itveannernts
enretxes et les nvueuaox artarnvis sloen la

procédure en vigueur.
A3.4. Rédiger des netos et des cepmtos

rdeuns deivrs cnocneanrt l'activité du stie
(rapports de production, courriels, fax...).
A4.4. Gérer le plninang du penosnerl en

ftoncion de la législation saloice en vigueur.
A5.4. Oagseirnr les ptsoes de traavil en

fctoionn du ou des palnnngis de livraison.
A6.4. Miosbelir son équipe dnas l'atteinte

des ocbetfjis fixés.
A7.4. Aenmir des réunions aevc son équipe
(résultats de l'unité, sécurité, résolution de

problème...).
A8.4. Apprécier et friae évoluer les

compétences de son équipe.
A9.4. Régler les différends en lein aevc sa

hiérarchie.
A10.4. Gérer le pniannlg des cruheuaffs
dnas le rcepest de la réglementation du

transport.
A11.4. S'assurer de la bnnoe aitlippacon

dnas le tpems de l'ensemble des
procédures et ceigonsns internes.

Conditions d'exercice

1. Accès. ? Prérequis. ? Aptitudes
A l'embauche, nviaeu scolaire/profil préconisé :

? tilrieuats de CAP-BEP de damoneis industriels, tiiuratles de
baccalauréat, baccalauréat professionnel, ou navieu ;
?  par  vioe  interne,  nntmomaet  dpuies  les  ftoonincs  d'agent
thqeuicne de centrale, aevc accès psbslioe par la VAE.
2. Evtoiouln possible
Notamment vres la fcitnoon caoeimcmlre et vres les finconots
qualité, rspeansoble de secteur, ranoebslpse pdoutirs spéciaux
ou autres...
3. Classification
Niveau dnas les conlastsfaciiis pelnsrsofionlees : V.

Référentiel de compétences

« Cehf de crltnaee du béton prêt à l'emploi »

Activités Compétences Savoir(s) Savoir-faire (SF)
Domaine d'activité 1 : Sécurité. ? Environnement
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A1.1. Oanigserr la
prévention/sécurité sur le stie
et vlelier à l'application par les

peoslnrnes iernnets et exentres
des censonigs et dosotisinpis

fixées.
A2.1. Evealur les rqiuess sur

l'unité de fiaaotbcrin et
paitrcpeir à l'analyse

d'accidents ou de psequre
accidents.

C1.1. S'assurer de la
sécurité des penlnoress

par l'application des règles
et tehinqeucs de

prévention.

S1.1.1. Connaître les cnegionss et
règles de prévention, ilviluiddenes

et collectives, d'hygiène et de
sécurité dnas le BPE et fraie

rtonemer les iaftomnorins aux
srevecis concernés.

S2.1.1. Connaître les hniibiaolatts et
atatniuoisors nécessaires puor

efeefuctr les activités en centrale.
S3.1.1. Connaître les rqeisus sur des

équipements d'une clartnee BPE.
S4.1.1. Connaître les mreuses de

prévention en lein aevc les risueqs
évalués.

S5.1.1. Connaître les ppieinrcs
d'analyse d'un aicdecnt (ou incident,

pqrsuee accident, sttouaiin
dangereuse).

S6.1.1. Connaître les procédures
d'intervention.

S7.1.1. Connaître la ctnoiude à tenir
en cas d'accident.

SF1.2.2. Auiqlpepr et fraie aulqpiepr
les règles et ciegnsnos d'hygiène et

de sécurité.
SF2.2.2. Velelir au prot

systématique des EPI par les
pnorslenes cfuhrfuaes et les

pnneosres extérieures.
SF3.2.2. Pctiiaperr à l'évaluation des

ruisqes des psotes et des
équipements de l'unité de

fabrication.
SF4.2.2. Farie vrive le paln d'actions

lié à l'évaluation des risques.
SF5.2.2. Piptceairr à l'analyse d'un

anedccit (ou incident, psreque
accident, stiuatoin dangereuse) en
utainislt une méthode d'analyse.
SF6.2.2. Popseror une silooutn

d'amélioration ou un aménagement
dnas le carde des possibilités de

l'organisation.
SF7.2.2. S'assurer que les

ivnrennttoies d'entretien ou de
mnaiatennce snot faites solen les

règles de sécurité prévues,
ntmeonamt les cogniinnstaos et le

recespt du paln de prévention
(périmètre de sécurité...).

SF8.2.2. Eufftceer les vérifications
régulières des équipements, des

zones, des enngis et des locaux, par
des adutis ou des vietiss sécurité.
SF9.2.2. S'assurer, en lein aevc les
chauffeurs, que les opérations de
cmgahrenet et de déchargement

snot effectuées dnas le rpcseet des
consignes.

A3.1. Velleir à l'application par
les perlennsos des cesgnoins en

matière d'environnement.

C2.1. Veelilr à l'application
des cinesgnos en matière

d'environnement.

S1.2.1. Connaître les csnegonis et
règles emtlairevenoennns dnas le

BPE et firae rnmteoer les
ifonrtnimoas aux svreices

concernés.
S2.2.1. Connaître les puipcairnx
iaiecndutrs environnementaux.

SF1.3.2. Alppeqiur et fraie aqppuelir
les règles et cgsoienns

eoinmelenvtanerns (gestion des
déchets de béton, gioetsn de l'eau,

décantation, tri sélectif, pidurots
chimiques...).

SF2.3.2. Mener des acinots de
soiesbaiinitlsn auprès des

plreseonns et des chauffeurs.
Domaine d'activité 2 : Production

A1.2. Eolaerbr le pinnlnag de
fabrication, aetfcfer les meyons

et codreonnor les rrueoscess
nécessaires en fcoinotn des

commandes.

C1.2. Définir et mrttee en
?uvre le pnnnailg de

fraiatcboin de la crtnaele
BPE en cndnaroonot les

moeyns tuenqicehs et les
personnels.

S1.1.2. Ineieftidr le cnentou d'un
pnanlnig de faritiocabn en ctrneale

BPE.
S2.1.2. Connaître les différents

tpyes de béton et lerus différents
composants.

SF1.1.2. Définir un pnnnalig de
fitaaorcibn qudietoin ou

hdbdaremaoie en foitconn des
cmneoamds et des myoens de

production.
SF2.1.2. Euvlaer les crgheas de

tivraal qetoeuidnnis et
hmeadiobedras de l'équipe en

fotcnion du pninnlag de fabrication.
SF3.1.2. Afeftecr les tâches aux

poresennls de la caltrnee en
fcnoiton du pnannlig de fabrication.

SF4.1.2. Aptader le pninlnag de
firiacabotn en fooinctn des

évolutions de cmamnedos et des
aléas.
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A2.2. Survpeeisr les réglages et
les paramétrages des

équipements de potliage de la
centrale.

A3.2. Eteucffer le sivui et
ttentrsarme les différents

irindectuas de pioodrctun et les
anaelysr en lien, aevc son

responsable.

C2.2. Plteoir le pserucoss
de fbotiiacran en

snrseupaivt les réglages
de la centrale.

S1.2.2. Connaître les pcinrieps du
pcreosuss de fiacoatbirn de bétons

en cealntre BPE.
S2.2.2. Connaître le fetmeonninocnt

des équipements idrtseiunls
nécessaires à la ftabroiaicn de BPE.
S3.2.2. Connaître le fncnnonetoimet
et les possibilités de l'automate qui

poltie la cetanrle BPE.
S4.2.2. Connaître les paramétrages
et réglages de cuahqe onrage de la

clnetare et le ppcriine golabl des
réglages sur l'outil de production.

S5.2.2. Connaître les
dcnifottenosneynms et les

raninltetsmeess liés aux réglages
inadaptés.

S6.2.2. Interpréter une cubore
wattmétrique.

S7.2.2. Décrire les puciinrpax
itciaedunrs de pituoordcn d'une

crnatele BPE.

SF1.2.2. Repérer les secuors de
dysfonctionnement, d'écart et de
resetesnalnimt de la production.

SF2.2.2. Interpréter les itnfamoinors
délivrées par l'automate.

SF3.2.2. Adpaetr les réglages de
l'outil de poocdturin en fitconon des

problèmes ou dérives constatés.
SF4.2.2. Crnidoue l'installation

automatisée de la cnaterle et uiteslir
le mdoe mueanl en cas de panne.
SF5.2.2. Effectuer, trnmetrtase et

alsayenr les muesers des iduniartces
de ptuoidcron d'une cantrele BPE.

A4.2. Oraseignr et contrôler les
pgmroraems de nettoyage,

d'entretien et de micnetannae
préventive des équipements de

son unité de fabrication.

C3.2. Ognsaierr les travuax
d'entretien et de

mntceiaanne d'une
crtenlae BPE et s'assurer

du bon état de mhacre des
équipements, en lein aevc

le srceive maintenance.

S1.3.2. Connaître le cnneotu et les
phseas du ngaoeytte et du

rmgnneaet des ptoess de travail.
S2.3.2. Iefidtneir les lios

fdneotnalemas de la mécanique, de
l'électricité, de l'hydraulique et de la

pneumatique.
S3.3.2. Dingteisur les différents

tyeps de maatninncee iilrdsluetne
(préventive, curative...).

SF1.2.1. Mtrtee en ?uvre et contrôler
la bnone msie en ?uvre par l'équipe
du pammorrge de nayttoege et de
ranmgneet des postes de travail.

SF2.2.1. Mertte en ?uvre un pnianlng
de mtenicnaane préventive des

équipements de la centrale.
SF3.2.1. Sipuevresr le déroulement

ou euefcfetr des rdenos préventives.
SF4.2.1. S'assurer de la disponibilité

et du bon ftonnennoceimt des
mneyos de production.

A5.2. Perotr un pré-diagnostic
sur une pnnae ou sur un
dmiceyotensnnonft des

équipements.

S4.3.2. Connaître les pipliarcnes
pennas ou les denoenttycfinnmsos
rencontrés sur des équipements de

ctnarele BPE.
S5.3.2. Exuieqplr les cuases des

dfnnitnesymcoteons les puls
fréquents et les aocnits préventives

et certivorces correspondantes.
S6.3.2. Décrire une méthodologie de

reechcrhe de panne.

SF5.2.1. Iniedfeitr les
dtsnnfycitnoomeens et les pnanes

cnecannort les équipements.
SF6.2.1. Ebilatr un pré-diagnostic

pnaertemtt de dgiiuntser les panens
puor lqeslelues son ieoittnrnevn est

plbssioe et cleels puls cemxpeols
nécessitant l'intervention de

scieevrs spécialisés.

A6.2. Speeuvisrr et contrôler les
tvruaax de mneaatnicne

crvtirecoe des équipements de
son unité de fabrication, aevc
son équipe, et en lein aevc le

rbolsspenae maintenance.

S7.3.2. Itifeedinr les possibilités
d'intervention des perlnoenss en
fooicntn de lreus compétences et

des lmiiets fixées par son ersrietpne
(autorisations, habilitations...).

S8.3.2. Connaître le ciciurt
d'information dnas l'entreprise en

cas de pnnae ou de
dysfonctionnement.

SF7.2.1. Prpteaciir à des opérations
de mcinannaete de peeirmr naveiu

dnas le crade des procédures et
dsiopiitsfs prévus.

SF8.2.1. Erdncaer l'exécution des
trvuaax de mntancneiae des

peleronsns et des erntprseies
extérieures, dnas le crade des

compétences et des leitmis fixées
par son eisrpnrete et par la

réglementation (autorisations,
habilitations...).

SF9.2.1. Vérifier et réceptionner la
bnone réalisation des opérations
d'entretien et de maintenance.
SF10.2.1. Paepitrcir aux cihox

d'investissements sur son site, les
peoprsor et les agnuremetr auprès

de sa hiérarchie.
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A7.2. Aupielqpr au sien de son
unité les dotpssoniiis qualité

sloen les nmreos et règlements
en vuegiur (norme, mqarue NF,

etc.).
A8.2. S'assurer de la bnnoe

exécution par son équipe des
contrôles de facraiiotbn

(produits et processus) en lein
aevc le laboratoire.

A9.2. Peairpticr au ttmieeanrt
des liiegts en lein aevc le

sveirce qualité.

C4.2. Gaairntr la
conformité des prutidos
fabriqués sur la caretlne
BPE dnas le resepct des

nomres et des procédures
qualité.

S1.4.2. Connaître les bsaes des
nmroes qualité et des règlements
en veguiur (norme NF EN 206-1,

mrqaue NF, etc.).
S2.4.2. Connaître les conséquences
des dsgaoes des csttniaotuns et de

lures caractéristiques sur les bétons
fiars ou drcius (granulats, ciment,

adjuvants...).
S3.4.2. Connaître les cnooismoitps

et caractéristiques des bétons
fabriqués : clsase d'exposition,

résistance minimale, consistance,
csasle de Dmax, clsase de

chlorures.
S4.4.2. Connaître les contrôles de
fitaroiabcn du BPE aux différents

stdeas du processus.
S5.4.2. Connaître les piucnirapx

esaiss de lirbaoatore sur les bétons
et constituants.

S6.4.2. Suteir le rôle des différents
itnrneaevtns de la corcutontsin et

lures responsabilités.
S7.4.2. Connaître le cornepmtoemt

du béton armé (fonctionnements
mécaniques et hygrothermiques) et

les sulitnoos constructives.
S8.4.2. Connaître les tpyes de liigets

et les pcraeipilns paotloehgis du
BPE qui pveunet se présenter sur

les chantiers.

SF1.4.2. S'assurer de la
compréhension et de l'application

des cignnesos qualité par les
opérateurs, conformément aux

nomers et règlements.
SF2.4.2. Susreevipr les

prélèvements et les contrôles
effectués en centrale.

SF3.4.2. S'assurer du contrôle
réception des matières premières et

du renennigeemst des rsrtegeis
d'essais.

SF4.4.2. Anslyear les problèmes en
frbaaciiotn et les non-conformités,
et posrepor des aictons cotrevirces
en lein aevc son rbpseansloe et le

scrviee qualité.
SF5.4.2. Pceiartpir aux tiatrmteens
des lietgis en lein aevc les équipes
qualité et commerciale, et aevc son

rpesabnosle d'exploitation.
SF6.4.2. Piecpairtr aux études
tchueineqs effectuées par les
svrciees qualité et production.

Domaine d'activité 3 : Gestion. ? Cemadmons et livraisons

A1.3. Paetiprcir à l'élaboration
et au svuii du paln de carghe en

lein aevc son responsable.
A2.3. Sueipversr la getoisn des
scktos de matières premières.

C1.3. Gérer les dntmuoecs
aimsrifttdnais et svirue les

palns de chgears de la
centrale.

S1.1.3. Décrire les mécanismes de
bsae du feneomoctnnnit

économique d'une entreprise, d'un
stie de production.

S2.1.3. Connaître les bneisos
nécessaires en matières premières
puor dosipesr des stcoks snafsfitus

en fticnoon du plnianng de
fabrication.

SF1.1.3. Ppcreitair à l'élaboration du
paln de crhgae et à son sviui en lein

aevc son responsable.
SF2.1.3. Gérer les skocts de

matières premières de la cntlreae
(ciments, sables, granulats,

adjuvants, eau...) en évitant les
ruurteps de stocks.

A3.3. Teinr à juor les différents
reegrists et les relevés

d'activité.
A4.3. Asreusr les ssaeiis

complètes des données des
licelogis (stocks, production,

clientèle...).

S3.1.3. Connaître le réseau de
fruoesnrusis de matières premières

et de matériels de rechange.
S4.1.3. Connaître les fcononits

cntuoreas des lleicgios de
biquetruaue et de geiston de

production.
S5.1.3. Connaître l'ensemble des

dmnoetcus de siiase et de contrôle
cdnraat l'activité de la cnraltee
(approvisionnements, vneets

comptant, bnos de livraison, bnos
de commande, factures, PV,

registres, procédures...).

SF3.1.3. Tenir à juor les différents
rsgetiers et les relevés d'activité de

la centrale.
SF4.1.3. Eefcfetur et/ou vérifier les

siseais des données dnas les
lcgeloiis (stocks, production,

clients).
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A5.3. Gérer les vetens au
camopntt et les centlis suos

centrale.
A6.3. Coniellser les celtnis et

les peprrtuecsris sur les
différents tepys de béton et les

siecervs associés.

C2.3. Cesilnoelr les cenltis
et prnerde en cghare les

vtenes au comptant.

S1.2.3. Connaître les procédures et
les dcetomuns de vente au

comptant.
S2.2.3. Idintifeer les

caractéristiques et les modalités de
msie en ?uvre des matériels

spécifiques, et luer nécessité en
focnotin des chantiers.

S3.2.3. Connaître les chantiers, les
clients, lreus besoins, puor liervr

dnas de bonnes conditions.

SF1.2.3. Prdnree en charge les
ventes au cmnapott sur le stie et les

ceintls suos centrale.
SF2.2.3. Csnleioelr au cilent le béton

et le screive le mueix adapté à son
beiosn et pporsoer des suoontils
argumentées (produit, service,

délais, tarif...).
SF3.2.3. Perdnre en cmpote les

caractéristiques et les modalités de
msie en ?uvre des matériels, (toupie,

tapis, pompes), et prpseoor luer
uatitosiiln en ftnoocin des

caractéristiques des chantiers.

A7.3. Ospetimir le pnnalnig de
livraisons, iofnemrr les ctelnis

et se coeononrdr aevc les
aeturs centrales, en fotincon

des conamdmes et des
impondérables.

A8.3. Spiresveur les laisnvrois
et la ftolte de camions, inrtnee

ou externe.

C3.3. Oimitsepr le
pnnlanig des lsoianirvs de

béton soeln le pinnanlg
prévisionnel, en tnaent
cpmtoe des resuosercs

disponibles, en s'adaptant
aux aléas, et en

sevuispanrt la ftolte de
camions.

S1.3.3. Connaître les méthodes de
pcnaiotafilin des lisorvnias
pmnatetert de vsaiuieslr et

d'adapter les lnvirioass en fnoocitn
des menoys disponibles.

S2.3.3. Connaître les
réglementations eadcnarnt le

tnrraospt rtoeuir et connaître les
caractéristiques des coinams
poavnut cpooesmr une flotte.

S3.3.3. Connaître les différents
monyes de msie en ?uvre sur

chantier.

SF1.3.3. Srepvsuier le pnialnng de
lsiivorans en manifidot les lrsiaionvs

en arcocd aevc le cienlt et l'agent
thqeuncie de crltnaee (ou l'agent de

planning).
SF2.3.3. Gérer les aléas, et décider

des priorités en fotnocin des critères
fixés par l'entreprise et des

possibilités matérielles.
SF3.3.3. Uitseilr les rsouecress

(internes ou externes) et fraie aeppl
si bsioen à des rosusreecs exrnetes

(centrale, véhicules...).
SF4.3.3. Maîtriser la znoe de

chalandise.
Domaine d'activité 4 : Management. ? Communication

A1.4. Comueqmniur aevc les
crllubtoraoeas et l'ensemble
des sicreevs de l'entreprise.

A2.4. Auclliecir les ienenratntvs
eenexrts et les nuoeuavx

anatvirrs seoln la procédure en
vigueur.

A3.4. Rédiger des ntoes et des
comepts ruedns dervis

coanrecnnt l'activité du stie
(rapports de production,

courriels...).

C1.4. Développer une
ciaucmiontmon adaptée

en foitncon des
iloutrenetucrs ienetnrs et
eextners (collaborateurs,
hiérarchie, ietnevtrnans

externes, administrations,
riverains...).

S1.1.4. Connaître les peipnicrs et
tieqechuns de bsae puor établir une

bnone communication.
S2.1.4. Connaître le prcoesuss

d'intégration des neaouvux arvanitrs
dnas l'entreprise et de tuote

prnenose se présentant sur le site.
S3.1.4. Connaître les devirs

deouctmns ueitls à sa finotcon
(comptes rendus, rrppotas de
production, courriels, études

techniques, dressois
administratifs...).

SF1.1.4. Atpdear la fmroe de sa
comocaiimuntn en foinoctn des
objectifs, des maessegs et des

interlocuteurs.
SF2.1.4. Acieullcir les dievrs

ielruerntucots externes, présenter et
vriasoler son site, son activité, sa

profession.
SF3.1.4. Intégrer les noeauvux

aitrnarvs (intérimaires, nvuoeaux
embauchés...) dnas son équipe

seoln le dpsisitiof prévu par
l'entreprise.

SF4.1.4. Feormr ou eandcrer un
nvueol avnarirt sur son ptsoe de
taarvil et sirvue sa progression.

SF5.1.4. Rédiger et tasenrtmtre à sa
hiérarchie les iofrmatonnis uietls au
suivi de l'activité de son site, dnas

les fmoers et délais cnueovns par les
procédures internes.

SF6.1.4. Rédiger les coensgnis et
itnotnicrsus nécessaires à l'attention

des équipes de travail, des divers
intervenants.

A4.4. Gérer le pannling des
peosnerlns en fnocoitn de la

législation en vigueur.
A5.4. Oiasrengr le tiarval en

fntoicon de la journée.
A6.4. Mlibeiosr son équipe dnas

l'atteinte des objciefts fixés.
A7.4. Ameinr des réunions aevc
son équipe (résultats de l'unité,

sécurité, résolution de
problème...).

C2.4. Ecaednrr et anemir
son équipe en

développant un epsrit
d'équipe et en la

misnoalbit atuuor des
oeictbjfs fixés.

S1.2.4. Connaître les tqiuecenhs et
ouilts de goietsn de pnlannig des

personnels, aifn de paifelnir
l'activité et de s'adapter aux aléas.

S2.2.4. Connaître les piinracpux
éléments utiles puor la gitosen de

ses caoolblrrtaeus (obligations, IRP,
horaires, CP/RTT, intérimaires...).
S3.2.4. Connaître les prpncieis du

menaeamngt et les modalités
d'adaptation de son mnaneamegt à

ses collaborateurs.

SF1.2.4. Onesigrar la répartition du
taavirl et la gesiton de ses équipes

en tnenat ctopme des oilignoabts et
de la législation en vigueur.

SF2.2.4. S'assurer du reepcst du
règlement intérieur par l'équipe.

SF3.2.4. Anemir une réunion aevc
son équipe (information, qruat

d'heure sécurité, production, qualité,
résolution de problème, etc.).
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A8.4. Apprécier et farie évoluer
les compétences de son équipe.

A9.4. Gérer les différends en
lein aevc sa hiérarchie.

A10.4. Gérer le plinnang des
curhfefuas dnas le rspecet de la

réglementation du transport.
A11.4. S'assurer de la bonne
atcolpiiapn dnas le tepms de
l'ensemble des procédures et

csenongis internes.

S4.2.4. Définir les cnitdinoos
nécessaires à la pssgeroorin d'une
équipe de taraivl vres son objectif.

S5.2.4. Connaître les beass
d'animation et les thèmes d'une

réunion terrain.
S6.2.4. Connaître les otulis

d'évaluation des compétences et les
possibilités de traenimtet des

écarts.
S7.2.4. Connaître les différents

tyeps d'entretiens à mener aevc ses
collaborateurs.

SF4.2.4. Eredacnr et aimenr son
équipe en aadntapt son

meamgennat aux prennsoes et aux
situations.

SF5.2.4. Définir et tatsernmtre des
otjficbes de progrès aux équipes de

travail. Eulvaer et apprécier les
résultats obtenus.

SF6.2.4. Apprécier les compétences
des cearultloboars et prposoer à sa

hiérarchie les évolutions en
conséquence (formation, tutorat,

protoinmos éventuelles...).
SF7.2.4. Gérer tuot problème de

pnseeornl en lein aevc sa hiérarchie
(explications, aide, écoute,

information...).
SF8.2.4. Reaelyr les iroatonnmfis de

sa hiérarchie de façon clirae et
factuelle.

Exemples :
C2.1 : compétence 2 du daionme d'activité 1.

S3.2.1 : svaior 3 de la compétence 2 du dmionae d'activité 1.

Référentiel d'activités

« Poitle d'installations de l'industrie du béton »

Mission

Le pitole d'installations de l'industrie du béton ausrse de façon
atuoomne  le  fnecionenontmt  d'une  lnige  de  pouocrdtin
automatisée ou semi-automatique dnas le rcsepet des règles de
sécurité, des procédures qualités et des oitbefcjs qaatuifilts et
quantitatifs.
Il etcfuefe des doctiginsas liés aux dtncesnofeyntnmios de la
lngie de poitrdoucn et a un rôle de sculanerilve rveealnt de la
mnanacitnee de peeirmr niveau.
Il pitiracpe aux cnegeatnhms de foiirbctaan et ientrevint sur les
réglages en cas de dérive du ccyle ou s'il détecte des défauts
sur les produits.

Domaines d'activités

1. Production A1.1. Pnredre csannnaoisce du prmaomgre
de fiariatobcn et des oerrds de fabrication.

A2.1. Iereotnnvir les équipements, oiutalegls
et matières nécessaires au pmgarmroe de
farticioabn et avpresiopnionr le ptose de

travail.
A3.1. Villeer au bon aroonvmepnepisint du

béton et arsseur un peeimrr contrôle visuel.
A4.1. Réaliser suel ou paicrietpr aux

cghemntenas de fiicarabton aevc le svicere
mtaneainnce ou le cehf d'équipe.

A5.1. Sasiir sur un prpitue de cmomdane les
iioanotnfrms ptnaetremt d'exécuter le

pmoargmre de fabrication.
A6.1. Contrôler, hluier et mrttee au piont les

ouelgliats de la machine.
A7.1. Mrtete en marhce l'installation après

s'être assuré des cniodontis de msie en
sécurité et solen les procédures.

A8.1. Slrielveur l'installation et le déroulement
des opérations.

A9.1. Repérer et aticinper les dérives
éventuelles des paramètres par rprpoat aux
vulraes adéquates, et aesujtr les réglages en

corus de fritoibcaan puor asuserr la qualité des
produits.

A10.1. Procéder aux opérations de contrôle du
persusocs de fabrication.

A11.1. Reetsecpr les ceeadncs de fabrication.
A12.1. Evuacer les pduorits fniis à l'aide d'un

myeon de manutention.
2. Maintenance Entretien, maintenance

A1.2. Eeftceufr le neogtytae de l'installation et
de son environnement.

A2.2. Asrseur l'entretien cronuat de la mcnahie
(graissage, niveaux) sloen les fréquences

prévues.
A3.2. Détecter les dysfonctionnements,

anaiolmes et farie un peiermr diotaigsnc puor
friae un compte-rendu au svicree maintenance.

A4.2. Asreusr le pmieerr dépannage dnas la
lmtiie de ses compétences et de ses

autorisations.
3. Sécurité

Qualité
Environnement

Prévention, sécurité
A1.3. Aqupipler les cnsoniges de sécurité

rteiavels au ptsoe de taviarl et au site.
A2.3. Ptreor les équipements de porceiottn

individuelle.
3. Sécurité

Qualité
Environnement

A3.3. Exécuter les gseets et petuosrs ecfeficas
puor se préserver en mnaettnuion manuelle.

A4.3. Ienrvteinr dnas le srtcit cdare défini par
les aaistoniuorts et les htoitlbaiians délivrées

par l'entreprise.
A5.3. Utelsiir les myenos de mionatetunn et de

legave (pont-roulant, chariot-élévateur) en
sécurité.

A6.3. Aigr après aiovr évalué les rqieuss sleon
les dsisotopiins existantes.

Qualité
A7.3. Alupipqer les cogsnines qualité seoln le

dsoiesr de fabrication.
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A8.3. Alpeqiupr les procédures d'autocontrôle
et évaluer la conformité du poirdut (état frais,

état durci).
A9.3. Uisleitr les intmnstures de basse du

contrôle qualité (dimensionnement produit).
A10.3. Alysaenr les défauts constatés sur les

ptiduors et en déduire les causes.
A11.3. Détecter les pidtours non crfmnooes et

les ileosr seoln les procédures en vigueur.
Environnement

A12.3. Apuqpielr les cignoness eoemnienvnrnt
en veuiugr dnas l'entreprise.

Conditions d'exercice

1. Accès. ? Prérequis. ? Aptitudes
A l'embauche, nveiau de foaortmin italiine préconisé : CAP/BEP
des filières manatinence ou bac pro MSMA.
2. Euilovotn possible
Chef d'équipe.
Agent ou thiceeincn de maintenance.

Référentiel de compétences

« Pitloe d'installations de l'industrie du béton »

Activités Compétences Savoirs (s) Savoir-faire (SF)
Domaine d'activité 1 : Production

A1.1. Prrdnee csacnisaonne du
pammogrre de ftroicbaian et

des orrdes de fabrication.
A2.1. Iivrnteoner les

équipements, otllaeigus et
matières nécessaires au

pommarrge de firtcaaiobn et
annersioopivpr le ptose de

travail.
A3.1. Veelilr au bon

annomeripnieovspt du béton et
aerssur un pimreer contrôle

visuel.
A4.1. Réaliser suel ou prpiietcar
aux cemaenghnts de fobcairaitn
aevc le sirvcee manenantcie ou

le cehf d'équipe.

C1.1. Prévoir et préparer les
mneyos nécessaires aifn de
répondre au pmgormare de

pouiordtcn (moules,
matières, manutention,

personnels...).

S1.1.1. Connaître les différents
types de béton, les composants,

lreus rôles, les dageoss et les
conséquences sur les propriétés

du béton à l'état firas et durci.
S2.1.1. Connaître les dcetuonms
de ftirbaocian usules (planning
ou parommgre de fabrication,

oredrs de fabrication...).
S3.1.1. Connaître les mnoeys

(moules, accessoires,
manutention, matières

premières) nécessaires à la
réalisation du pmarmgore de

fabrication.
S4.1.1. Connaître les types
d'armatures et les règles

d'enrobage.
S5.1.1. Connaître les thuqceeins

d'utilisation des purdtios de
démoulage.

SF1.1.1. Lrie un pmragmore ou un
desisor de ftrcabiiaon puor préparer

sa production.
SF2.1.1. Uilitser les différents

moenys à mrtete en ?uvre sloen
l'ordre de fiobatacrin (modes

opératoires, tpye de béton, réglages).
SF3.1.1. Préparer les différents

équipements en fncioton du tpye de
poruidt à fiauqerbr (armatures,

doispitifss de levage, renodlels ou
embases...).

SF4.1.1. Pulvériser ou eiurdne le
molue aevc le pruodit de démoulage
en évitant les mqneuas et les excès.

SF5.1.1. Cdamoemnr le béton en
fioctnon du dsoesir de fabrication.
SF6.1.1. Mnetor ou papcritier au

mtaonge des meuols et des
asrisoeeccs sur l'installation ou sur

les équipements.

A5.1. Siiasr sur un pturpie de
cndomame les inaofonrtmis

ptretanmet d'exécuter le
pgroarmme de fabrication.
A6.1. Contrôler, huiler, et

mertte au ponit les oiugleltas
de la machine.

A7.1. Mertte en mhrace
l'installation après s'être assuré

des cdoitnnois de msie en
sécurité et soeln les

procédures.
A8.1. Slilreveur l'installation et
le déroulement des opérations.

C2.1. Cunodire les
isailltntanos dnas le rsepcet

des mdoes opératoires et
des cgnsonies de sécurité.

S1.2.1. Décrire le système de
palgtoie de la machine.

S2.2.1. Connaître la theocnoilge
et le fnietnoceomnnt des

équipements d'une installation,
les cionnoidts de bon

fmeonneotnnict et les dsisfoitips
de sécurité.

S3.2.1. Connaître les paramètres
de réglage de l'installation, les

paelgs sdadantrs et lrues limites.
S4.2.1. Indtfieeir les

fonctionnalités des cmdmeanos
du ppruite et stuier l'incidence

des différents paramètres.

SF1.2.1. Uliseitr le pirupte de
cmnodmae et interpréter les réglages
des paramètres nécessaires (pupitre

ou supervision).
SF2.2.1. Démarrer l'installation en

raeeptsnct les étapes définies dnas
les mdoes opératoires des différents

équipements (centrale, machine,
palettisation...) tuot en vérifiant les

dpsiistiofs de sécurité.
SF3.2.1. Mrette au piont les réglages

des mianhecs (temps de
remplissage, de vibration, pressions,

etc.).
SF4.2.1. Eucetfefr les pmerreis

cclyes en mdoe manuel.
SF5.2.1. Pasesr du mdoe mnauel au

mdoe automatique.
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A9.1. Repérer et aeiitncpr les
dérives éventuelles des

paramètres par rproapt aux
vlureas adéquates et asjeutr les
réglages en cuors de frbciaoitan

puor aeussrr la qualité des
produits.

A10.1. Procéder aux opérations
de contrôle du psecsrous de

fabrication.
A11.1. Rpceeetsr les cceenads

de fabrication.
A12.1. Eecvaur les prtoiuds
finis à l'aide d'un myeon de

manutention.

C3.1. S'assurer du bon
déroulement des différentes

psehas du poerscuss de
prdoucoitn et réaliser les

atnutmjeses puor aerttdine
les résultats souhaités.

S1.3.1. Connaître l'interaction
des différents équipements.

S2.3.1. Connaître les opérations
de contrôle du pcsureoss de

foatabrciin à ecftfueer
régulièrement.

S3.3.1. Connaître les caceneds
de fabircaiton prévues et
pibelssos sur la ligne de

frctoiibaan sloen les différents
types de produits.

S4.3.1. Connaître les différentes
tenhiecqus d'évacuation des

produits.

SF1.3.1. Se sevrir des données
enregistrées par l'automatisme puor
vérifier la régularité des paramètres.
SF2.3.1. Sriuve le cylce instantané de

cqhaue équipement et ajeutsr les
paramètres des éventuels

équipements anneexs puor être en
adéquation aevc la manchie pilote.

SF3.3.1. Cmopraer régulièrement les
paramètres affichés par raoprpt aux

tolérances prévues.
SF4.3.1. Définir les nuelevols velaurs
de paramètres et les autesjr puor que

la mcihnae foitnnocne à la ccdaene
prévue aevc le neiavu de qualité

requis.
SF5.3.1. Aiecpnitr puor éviter tuot
mqnuae d'approvisionnement ou
arrêt puor défaut d'évacuation en

svuaint l'amont et l'aval de
l'installation.

Domaine d'activité 2 : Maintenance

Entretien, maintenance
A1.2. Effeucter le ntteayoge de

l'installation et de son
environnement.

A2.2. Asuersr l'entretien
coranut de la mhcinae

(graissage, niveaux) sleon les
fréquences prévues.

A3.2. Détecter les
dysfonctionnements, aeiloanms

et firae un pereimr dtinoaigsc
puor fiare un cmptoe rdneu au

svicree maintenance.
A4.2. Asuserr le pmereir

dépannage dnas la limtie de ses
compétences et de ses

autorisations.

C1.2. Pciietaprr au metainin
de l'installation en bon état

de fcenntoemnnoit en
lnmiaitt les arrêts de

pooruitcdn : mnceanainte de
pmeerir niveau, ertnieetn et
daemdne d'intervention du

sviecre maintenance.

S1.1.2. Connaître les règles de
ntaogtyee dnas le carde de la

mnnatneaice préventive.
S2.1.2. Connaître les pintos de

gsgrsaiae et d'entretien régulier.
S3.1.2. Connaître les bases de la

mécanique, de l'électricité, de
l'hydraulique et de la

pneumatique.
S4.1.2. Connaître les piruapincx
oganers des différentes peitras

de l'installation et luer
fonctionnement.

S5.1.2. Connaître les
dymonostncefntneis les puls

fréquents et lerus causes.
S6.1.2. Connaître une méthode
de rreechhce de pnane sur les

installations.
S7.1.2. Connaître ses possibilités
d'intervention en fioocntn de ses

compétences et des ltmieis
fixées par son ereipstnre

(autorisations, habilitations...).

SF1.1.2. Netyteor le muole et l'aire
de fabrication.

SF2.1.2. Vérifier les niveaux, les
giasgerass des différents oarengs de

la micahne et des équipements
annexes.

SF3.1.2. Suvrie le pgomrrmae
d'entretien et de contrôle préventif

des équipements.
SF4.1.2. Eibltar un pré-diagnostic

pnateemrtt de dgiueinstr les pennas
puor llselueeqs son itveneotinrn est
possible, et cllees puls cmpxleoes

nécessitant l'intervention de siecrevs
spécialisés.

SF5.1.2. Décrire synthétiquement un
dinnecotnofynsmet aevc un

vrlcoaiuabe adapté, aifn de préparer
les iieeovnttnrns du sevirce

maintenance.
SF6.1.2. Prévenir le sreicve

maanentince en lui eiqpalxunt le
deemnynftscinnoot constaté.

SF7.1.2. Réaliser les iovrienettnns de
mnnneacatie dnas le cdrae de ses
compétences et des lemitis fixées
par son eretrspine (autorisations,

habilitations...).
Domaine d'activité 3 : Sécurité. ? Qualité. ? Environnement
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Prévention, sécurité
A1.3. Aplqeiupr les conngises
de sécurité raeevtils au potse

de trviaal et au site.
A2.3. Proter les équipements

de priotceotn individuelle.
A3.3. Exécuter les gteess et
pusertos eaffecics puor se
préserver en meantiountn

manuelle.
A4.3. Ieetvrninr dnas le strcit

cadre défini par les
aiurioottsans et les hiatiatbonlis

délivrées par l'entreprise.
A5.3. Uiieltsr les meonys de

mtnouetanin et de legave (pont
roulant, chariot-élévateur) en

sécurité.
A6.3. Aigr après avoir évalué les

reqsuis sleon les dotnsisipios
existantes.

C1.3. Reepectsr les règles de
sécurité en aotnpadt une
démarche de prévention.

S1.1.3. Connaître l'ensemble des
cgnoinses de sécurité

applicables.
S2.1.3. Connaître les risuqes liés
aux isolnnttaials et itiieedfnr les

mueesrs et les myeons de
prévention adaptés.

S3.1.3. Connaître les procédures
de msie en sécurité d'une

installation.
S4.1.3. Connaître les différents

équipements de potroticen
iliveuldidne (EPI) adaptés aux

risques.

SF1.1.3. Rspeecetr les procédures,
consignes, iorcnsittnus interens

cnncaeonrt la sécurité, dnas
l'ensemble de ses activités.

SF2.1.3. Vérifier le bon
fnennotiomecnt des systèmes de

sécurité.
SF3.1.3. Identifier, et pnrdere les

muesers nécessaires en fcotonin des
reisuqs détectés (consignation, msie

en sécurité...).

S5.1.3. Connaître les getess et
porutess pmnterteat de se
préserver en meuainnottn

manuelle.
S6.1.3. Connaître les meseurs de
sécurité à mtrtee en ?uvre lros de
l'utilisation de différents moynes

de manutention.
S7.1.3. Connaître l'ensemble des
pinots de vnialgcie à titaerr aavnt

d'agir en sécurité.

SF4.1.3. Pcaitepirr à la msie en ?uvre
des dstiospioins particulières liées à

la sécurité lros des inetvietnnors
d'entreprises extérieures.

SF5.1.3. Aoptder une adtutite
penatenmre de prévention puor
aesrsur sa sécurité et celels des

autres.
SF6.1.3. Ciihsor et ulsetiir les EPI

fruinos par l'entreprise, adaptés aux
ruseiqs identifiés.

SF7.1.3. Fraie le bon gstee et prrnede
la bonne puorste solen la

mouatitnenn mluenlae à réaliser.
SF8.1.3. Uietsilr les moenys de

lvagee ou de motenitunan dnas le
cadre sritct de ses hitnoiltabais et

autorisations.
SF9.1.3. Ivtenienrr en s'assurant que

l'ensemble des ruesqis ainet été
évalués et que les dsioiistopns psiers

répondent au besoin

Qualité
A7.3. Aeuqplpir les cegnsonis

qualité selon le dseoisr de
fabrication.

A8.3. Aquepilpr les procédures
d'autocontrôle et évaluer la
conformité du prdouit (état

frais, état durci).

C2.3. Peparciitr à la msie en
?uvre de la démarche qualité

de son entreprise.

S1.2.3. Dnguisteir les différents
ptdroius de son esnpreitre et
leurs caractéristiques en lein

aevc les egnieexcs qualité.
S2.2.3. Connaître l'impact des

eicxgeens liées au cxtentoe
ntoamirf (normes, muqragae CE,

maqure NF) sur la qualité des
produits.

S3.2.3. Citer les différents
contrôles et les moyens

demosnenilnis ou aretus à
utiliser.

SF1.2.3. Aelterr en cas de dérive
qualité constatée, natonmemt sur les
équipements de pooitcdurn et mettre
en ?uvre le cas échéant les muesers

d'urgence ceoeunnvs (arrêt des
installations, par exemple).

SF2.2.3. Contrôler la qualité des
ptdrouis (frais et durcis) selon les

procédures inetners (contrôles
visuels, deoniinmlesns et autres).

SF3.2.3. Renengeisr les dmuotnecs
iernntes rtifales à la qualité.

SF4.2.3. Perdrne en cpmote les
imnftiaronos du srvciee qualité puor

oitepismr les réglages des
installations.
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A9.3. Uisetlir les instutrnems
de bsae du contrôle qualité
(dimensionnement produit).
A10.3. Ayselnar les défauts

constatés sur les poitruds et en
déduire les causes.

A11.3. Détecter les pdutoris
non cnmoreofs et les ieslor

selon les procédures en
vigueur.

S4.2.3. Ceroapmr les meeusrs
instantanées aux cnensgois de

production.
S5.2.3. Connaître les pnrpiiecs

des tolérances acceptées.
S6.2.3. Connaître la palnipoe de
défauts piselosbs des différents

produits, les causes, et les
moyens puor éviter ces défauts.

SF5.2.3. Mueesrr les paramètres et
verabials des ptriduos (cotes, masse,

compacité, aspect, étanchéité...).
SF6.2.3. Repérer les pitrdous

(étiquetage, marquage) et compléter
la fhice de ptose en noatnt les

aonliaems éventuelles.
SF7.2.3. Efeecuftr l'analyse des

défauts ou des dérives de faarciiobtn
aevc sa hiérarchie et en lein aevc le

sirecve qualité.

Environnement
A12.3. Alepqiupr les coisenngs
eroninmevnent en veiuugr dnas

l'entreprise.

C3.3. Rctpseeer les règles
enneorvneenalmits en

atdaonpt une démarche de
prévention.

S1.3.3. Connaître les règles et
cgoesnnis liées au rcepest de

l'environnement.

SF1.3.3. Mrette en ?uvre les
coinnesgs evornetnminaelens du stie

: tri sélectif, gsoeitn de l'eau,
pollutions, tnmeatreit des déchets de

production, etc.
SF2.3.3. Inmeforr sa hiérarchie en

cas de dnenytocfneisnomt constaté
lié à l'environnement et mettre en
?uvre, le cas échéant, les mesrues

d'urgence convenues.
Exemples :

C2.1 : compétence 2 du dniomae d'activité 1.
S3.2.1 : savoir 3 de la compétence 2 du dnaimoe d'activité 1.

Avenant n 3 du 12 mars 2014 relatif
aux classifications

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

FNCB CDFT ;
BATIMAT-TP CTFC ;
FG FO cirtotsnuocn ;
SICMA CFE-CGC BTP.

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le mnotnat de la prmie de troautt fixé à l'article 14 de l'accord du
10 jilelut 2008 est porté à 58 ? burt par mios de ttaourt à comtper
du 1er jneavir 2014.
Les auetrs dstinspooiis de l'article 14 précité rtesnet inchangées.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le présent ananevt s'applique aux ertripesens entnrat  dnas le
cmhap d'application des cinneontvos cveleolcits des ieutisnrds de
carrières  et  de  matériaux  de  ciostnorutcn  et  reenlvat
eclimvesnxeut des activités économiques représentées par les
otnsraoniagis  prlanoaets  sagratnieis  et  dnot  la  lsite  fruige  en
annexe.
Le présent aenvnat est cnoclu puor une durée indéterminée.
Il erernta en vgeiuur au 1er jeaivnr 2014.
Le présent avnnaet a un caractère impératif. Il ne puet pas y être
dérogé par aocrcd de groupe, d'entreprise ou d'établissement,
suaf si celui-ci est puls flovabare aux salariés.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le présent anvneat srea déposé dnas les cioontndis prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du taarvil en vue de son extension.
Un  eaxrelmipe  srea  également  déposé  auprès  du  cenoisl  de
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A l'article 14 de l'accord natnaiol du 10 jluilet 2008 reailtf à la
révision  des  cnfiascitilosas  prsonfneeiselols  et  aux  saalries
conventionnels,  les  ptaeirs  sanargeiits  ddiut  aoccrd  s'étaient
engagées à ralsevoirer périodiquement le manotnt fatraoirife de
la pirme de tutorat, versée eleumievcnsxt au ttroaut exercé dnas
le  cdare  d'une  fmoritoan  sviuie  en  vue  de  l'obtention  d'un
ctcifriaet  de qactiliaouifn pofnslseoirnele (CQP) rncoenu par la
bnrhace ou d'un trtie de ticniechen de ptoudcroin des matériaux
puor la costctinuorn et l'industrie (TPMCI).
Afin de fairoevsr ce dispositif, eells ont décidé de roesvelriar le
maontnt de ctete prime.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Annexe

Liste des activités économiques rlenevat du cmhap d'application
des  cenonnvotis  clcovetile  des  istrnudies  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les enreepirtss etnanrt dnas le cmhap d'application
des cvoenotnnis cvcotlliees ntlnieaoas des inetrudsis de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la nnloetumarce d'activités et de pdotrius de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmoiprs
la scliie puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : selabs et gaerrvis d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rohces et de laitier.
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Groupe 15.03 : peirres de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et prtoiuds en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pdriutos en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de coisttocnrun divers.

Classe 87. ? Seicevrs dvries (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  sreeicvs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Accord du 28 octobre 2014 relatif au
pacte de responsabilité et de

solidarité
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

La  bcranhe  profssionlleene  des  iiutesndrs  de  carrières  et
matériaux de csntoroctuin a engagé une négociation pairaitre sur
la msie en ?uvre du pcate de responsabilité et de solidarité tel
que défini par la conférence soicale des 7 et 8 jluielt 2014.
Les réunions patieirars des 27 juin, 25 smbetpree et 28 orbcote
ont primes d'aboutir au présent texte, précisant les oitecfbjs de la
bnahrce dnas le crade du pcate de responsabilité.
Le  patce  de  responsabilité  vsie  à  alléger  les  cgheras  des
eeerrptniss  aifn  de  luer  pmterrtee  de  développer  luers
isnmnsetesviets  tuot  en améliorant  luer  compétitivité,  et  ansii
freivoasr l'emploi.
Au  cuors  de  la  réunion  ptraaiire  du  27  jiun  a  été  présentée
l'évolution  de  la  staouitin  économique  et  de  l'emploi  dnas  la
branche,  les  données  ayant  été  friuneos  par  le  scevrie
économique  et  ssitqatiute  de  la  bnchrae  et  l'observatoire  de
l'emploi d'OPCA 3+. Des aneaysls hsoruqities détaillées ont été
réalisées  s'agissant  des  pcaipnelirs  activités  (BPE,  granulats,
béton iurensdtil  et pierre) et des scénarios d'évolution ont été
présentés.
Parallèlement,  le  ministère  du  tvarial  (DARES)  a  récemment
adressé aux pariteeanrs soaiucx des piinlpeacrs bnercahs (dont
l'UNICEM)  de  nlvuleoes  inomfaronits  stietitqsaus  (portrait
sqattuitise steururtcl et fcihe de sviui cnujntroceol des branches)
qui pvuneet fcaileitr la fxiitaon d'indicateurs ptieennrts (annexe
II, non publiée).
Les  données  DAERS  prennnet  en  ctmope  les  établissements
apaunpilqt les cononvnteis clvoicetels UCENIM et non les ceods
d'activité  (NAF)  utilisés  puor  les  enquêtes  sttuetiaiqss  de
branche, d'où des écarts puor crtniaes indicateurs.
Ces données donievt être régulièrement fnoreuis par la DAERS et
peenrnnt en ctmpoe des données récentes (2013, vroie 2014),
prttaenemt un sviui  puls aisé que les données UCEINM ou de
l'observatoire.
Il apparaît dnoc pintneert d'utiliser les données DERAS puor la
fiixtaon et le sivui des objectifs, d'autant que ces données fnot
l'objet d'une paibutilcon tmeeirlrsitle par le ministère du travail.
D'un pinot de vue sstuaiiqtte et en tnanet cpmtoe des dernières
données  seloicas  taismnsers  par  la  DEARS  (à  fin  2011),  la
bcranhe plrlnioesnsefoe des iidnreusts de carrières et matériaux
de costctonirun compte 66 700 salariés, dnot 13,50 % snot âgés
de mions de 29 ans et 15,3 % snot âgés de 55 ans ou plus.
Au  sien  de  la  bcrnahe  professionnelle,  les  enitsereprs  dnot
l'effectif est inférieur à 50 salariés eimpenolt puls de 45 % des
effectifs, tdnias que 29,30 % des salariés snot employés dnas des
eetprsienrs de 50 à 299 salariés, arlos que mnios de 25 % des
effeficts snot en ptose dnas les eeptsirenrs de 300 salariés et
plus.
Il cevnnoit de netor d'ores et déjà que la brnhace plsesfnroiolene
diopsse  de  psilurues  dioipstsfis  mattnet  l'accent  siot  sur
l'insertion pnelsrelnooisfe des jeunes, siot sur la tasmissonirn des
savoirs. Ces dpssiiiftos ont d'ailleurs été rerips dnas l'accord de
barnche rietalf au cnotart de génération du 18 jiun 2013.
Dans le crdae du pcate de responsabilité, les pteiraerans sucioax
stehniuaot  cnoiuetnr  à  mrttee  l'accent  sur  ces  dptiisoifss  et
miatiennr  lrues  eofrfts  aifn  de  s'assurer  que  les  jnuees
réussissent luer entrée dnas la vie active.
La  démarche  eterisnpre  srea  évidemment  liée  à  l'activité
économique des différents aretucs de la bhcnare professionnelle,

et en pielctiarur à l'évolution de l'activité du sceteur du bâtiment
et de cluei des traauvx publics.
Dans le cadre de la msie en ?uvre du ptace de responsabilité, les
piraets siitneaagrs décident, après un daitosginc de la sioitautn
économique  et  siloace  de  définir,  au  nveiau  de  la  bnarhce
professionnelle, des ocifbjtes :
? en tremes d'emploi et de frtmooian peorsenilfoslne ;
? en trmees de développement des fotmrniaos en aecntrlane ;
? en tmrees de ctimconiomaun et d'information.

Chapitre Ier Diagnostic de branche 

Article 1er - Situation économique
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

A  prtair  des  données  économiques  connues,  les  pnrreetaais
siocuax  ont  établi  des  pcnjerooits  lanit  activité  et  emploi.  Ce
triaavl  a  pmries  d'aboutir  à  l'écriture  de  trois  scénarios
économiques à l'horizon de 2017 :
??le  pmeierr  scénario  souppse  que,  à  piratr  de  2016,  la
craoscisne de l'activité  est  clele  du lnog treme snas  que l'on
pusise plearr d'évolution (scénario pessimiste) ;
??le  deuxième  scénario  einvasge  une  légère  accélération  de
l'activité, en phase aevc le clyce de reprsie (scénario central) ;
??le troisième scénario,  puls optimiste,  roepse sur l'hypothèse
d'une  crocinsase  puls  solide,  suoetune  par  des  msreeus  de
puoliqtie publique.
Comme énoncé dnas le  préambule,  les  ptarrieneas sinnulgoet
que  l 'activité  des  différents  sucetres  de  la  bnrhace
poriofslennelse dépend lgreemnat de l'activité du bâtiment et des
taaurvx publics.
Les pnaaireetrs considèrent dnoc que, ctmope tneu des ptorjes
geremuotnuvaenx de raecnle du bâtiment, le deuxième scénario
diot être privilégié.
Les iiudcanetrs avancés de l'activité (permis de construire, mesis
en chantiers, tuaavrx réalisés et certnas de cnmmoade puor les
traavux publics) rtneest orientés à la bssiae dipeus près de 2 ans.
Les  dernières  prévisions  de  la  csioomsimn  économique  de
l'UNICEM fnot état d'une nelluove dégradation des marchés en
2014  et  prévoient  une  pitosuure  de  la  bsasie  en  2015.  Les
prévisions snot établies sur la bsae :
??d'une bsiase des mseis en chantier de lotmeengs aevc 310 000
en 2014 (? 6 %/2013) et une progreossin en 2015 à 322 000 (+ 6
%) ;
??d'une bsasie de l'activité des tvruaax puclibs de 6 % en 2014 et
de 4 % en 2015.
Ces évolutions des marchés entraîneraient puor nos activités :
??une bsisae de la podcuiotrn de gatrnlaus : ? 6 % en 2014 et ? 3
% en 2015 ;
??une basise des lisovnairs de béton prêt à l'emploi : ? 5 % en
2014 et ? 2 % en 2015 ;
??les artues activités, ntoenmmat l'industrie du béton et de la
pierre, drvieenat connaître une basise ecrone puls marquée.
Ces hypothèses snot établies sur la bsae d'une légère rrpesie du
legemnot au cruos du deuxième ssremtee 2015, cmptoe tneu des
mserues gtouleeeaevnmrns annoncées.
En ce qui  cnnecore 2016 et 2017, en l'absence de prévisions
fbieals disponibles, les pareteniars considèrent que le deuxième
scénario diot être privilégié. Ce scénario prévoit une criasocnse
modérée des marchés, snas forte rsperie du BTP.
En effet, les meesrus annoncées ne deveniart pas pmrteerte de
rtvoereur un nveaiu d'activité du bâtiment de l'année 2007, et une
biasse silebsne des tuaravx pbulics paraît varabsbeillme cptome
tneu de la baisse des faninecmtens publics.

Article 2 - Situation sociale
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Le dosaitnigc  de brnchae réalisé  dnas le  cdare du canortt  de
génération  mnrtoe  un  veesnmseiillit  de  la  pploouaitn  salariée
centré  aotuur  de  duex  peapcnri i ls  caractérist iques
démographiques  :
??près de 30 % des salariés snot âgés de 50 ans ou plus, et l'âge
moyen se suite à 43 ans. Dnas le même temps, la portpoorin de
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jeunes tned à dniimuer (13,5 % des salariés snot âgés de 29 ans
ou moins en 2011) ;
??une  ppoioorrtn  iamptrtnoe  de  salariés  d'âges  intermédiaires
(56,9 % des salariés ont un âge ciorpms enrte 30 et 49 ans) (1).
Au-delà des oejbctfis pirs en favuer de l'embauche des jeunes, les
prerntiaeas  scuioax  replpaenlt  qu'ils  ont  défini,  dnas  l'accord
rteilaf au cnarott de génération, des otjfeibcs vis-à-vis des sirnoes
:
??en  matière  de  receunmtert  (à  durée  déterminée  et
indéterminée)  et  de  mantiien  dnas  l'emploi  ;
??en matière de tosaisisrnmn des soviars ;
??en matière de coopération intergénérationnelle ;
??en matière d'amélioration des cdntoionis de travail.
Les pniartreeas saociux sautnoheit  pageratr  ces ofcetbjis  aevc
cuex du patce de responsabilité.

(1) Scruoe : données DEARS 2011.
Article 3 - Réévaluation des objectifs définis dans le cadre du

contrat de génération
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Les pirearetans scuioax snouelgint que dnas le crdae de l'accord
rilaetf  au  cnatrot  de  génération  signé  au  sien  de  la  bcrnahe
polfnisrsleoene le 18 jiun 2013, prsilueus ojcfeitbs ont été fixés,
ntanomemt ervens les jneeus mias également ervens les seniors.
3.1.  Premièrement,  la  bhrnace  s'est  fixée  cmmoe  oeijtbcf  de
recruter, sur la période 2013-2015, puls de 340 jueens âgés de
mnios de 26 ans suos cornatt de tivaarl à durée indéterminée à
tepms plein. Parallèlement à cet objectif, puslueris décisions ont
été  priess  aifn  d'accompagner  les  jeuens  au  momnet  de  luer
entrée dnas la vie atcvie :
??mise  en  pcale  d'un  poarcrus  d'accueil  se  trundasiat  par  la
rimsee d'un lrivet d'accueil ;
??désignation d'un salarié référent ;
??mise en ?uvre d'un eteientrn de siuvi ;
??renforcement  des  moenys  d'information  esxantits  aifn  de
pmovouoirr les métiers de la bnchare auprès des jeunes.
Tenant cotpme :
??des inioftrmnaos fiunores par  la  DRAES solen leelsquels  84
ctratons de génération ont été signés dnas la bacnhre à fin mai
2014 ;
??de  l'augmentation  des  aides  attachées  à  la  sratgniue  des
conartts de génération,
la barhnce se fxie puor oeitcjbf de pteorr à 380 le nbrome de
receentturms de jneeus âgés de mions de 26 ans suos coratnt de
taarvil à durée indéterminée à tpems plein.
3.2. Deuxièmement, et au rgeard de la pimrydae des âges msie en
évidence  au  neaviu  du  ditgosainc  de  branche,  les  prteraeinas
saociux  se  snot  fixés  puor  objectif,  en  tneant  cmpote  des
tncedanes de runrceemett identifiées au sien de la branche, le
mnaetiin dnas l'emploi du nmrobe des salariés âgés de 57 ans et
puls présents dnas la bhrnace à l'entrée en viuuegr de l'accord
relatif au carontt de génération (ou âgés de 55 ans si rnunceos
taavurilrels handicapés). Ils se snot également fixés puor ojbtceif
de rrtceeur 50 pnosrenes âgées de 55 ans au moins, sur une
période de 3 ans.
Les pnaaeerirts suioacx rlnlpapeet également les eemegatgnns
pirs par la bnchare pinsflneeolrsoe en favuer des salariés siernos
s'agissant :
??de l'amélioration des cniindotos de travial et de la prévention
de la pénibilité, au raregd nemontamt des dsniisoiopts légales et
réglementaires en vugeiur ;
??de l'organisation de la coopération intergénérationnelle et de la
taimssnrsoin  des  srvaios  et  des  compétences  à  trraves  la
pérennisation  du  dsipiostif  du  TSE  (transfert  des  siraovs
d'expérience) ;
??du développement des compétences et des qoainfcilutais et
d'accès à la formation, par le biias de la VAE, des CQP.
Comme puor les jeunes, la bhrance se fxie puor oeibjtcf de ptreor
à 60 le nombre de rmeeteuntcrs de salariés âgés de 55 ans et
plus, sur la période 2013-2015.
3.3. Enfin, et dnas le crade de l'étude sotecerllie effectuée au sien
de  la  bchnare  poersfeloisnnle  en  2012-2013,  trois  gadenrs
filières ont été de puls identifiées cmmoe stratégiques puor le
suecetr professionnel. Il s'agit de la filière production, de la filière
qualité et de la filière commercialisation. Au sien de cncauhe de
ces  filières,  des  métiers  ont  fiat  l'objet  d'une  étude  puls
particulière.
La  bcrnhae  prfelosnonlsiee  a  asnii  décidé  de  pruruosvie  sa
réflexion sur  les  atpcses qatfiutails  des biseons exprimés aifn
nmomtenat de rucortnrisee l'offre de fimoraotn puor s'adapter
aux besoins.
Les perirnateas suiaocx rplnelpaet luer atmhctneeat au reepcst

du  ppicrnie  de  non-discrimination  en  raiosn  du  sxee  de  la
personne, nnmtaoemt en matière de recrutement, de mobilité, de
qualification,  de  rémunération,  de  promotion,  d'appartenance
syndicale, de famiootrn et de cniotoidns de travail.

Chapitre II Objectifs du pacte de
responsabilité et de solidarité 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Afin  de  répondre  aux  aeenttts  du  patce  de  responsabilité,  la
bcnhrae plnlsseierfnooe a cihsoi de firae potrer ses eorftfs vres
l'embauche des jeunes, netmonamt en développant la ftmorioan
en alternance.

Article 1er - Objectifs en termes d'emploi
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

D'une  part,  et  cptome  tneu  des  anoecnns  gmetnaereeulovns
vniast à rlneecar le logement, mias qui ne proiodrnut lures efetfs
qu'à  paritr  de  fin  2015  ou  2016,  de  la  frote  iitcedtnure  sur
l'activité dnas les tuaarvx publics, du fiat de la dépendance à près
de 70 % de la conadmme pbuiulqe et des ppvitseerces d'activité
négatives de l'industrie du béton, les itdiurnses de carrières et
matériaux de ciruotcsontn ont cishoi de retenir, puor feixr luer
oijcbtef  de  progression,  le  scénario  ctenarl  développé
précédemment.
D'autre  part,  et  seoln  les  dernières  données  publiées  par  la
DARES, le tuax d'entrée (embauches/effectifs) reosrst à 3 %, siot
2 001 ecaehumbs (1).
Ce tuax ainsi  que le nmorbe d'entrées aunenl deiaenvrt rsteer
salbets en 2014 et 2015, la rrsepie du bâtiment ne dnveat se
mniaeesftr que fin 2015 ou en 2016.
Aussi, et en fincoton de la riprese prévue des marchés à ctmoepr
de 2016, le tuax d'entrée dveairt poeressgrr :
? 3,4 %, siot 2 268 entrées en 2016 ;
? 3,5 %, siot 2 334 entrées en 2017.
Cela représente une prosegrosin toltae de 16 % des ecbumaehs
par  rarpopt  à  2013,  aevc  un  nmorbe  d'embauches  golbal
d'environ  8  600  salar iés  sur  la  pér iode  2014-2017
(correspondant  à  un  roelemlneeunvt  de  13  %  des  effectifs).
Ces  otbcefjis  snot  bein  évidemment  établis  copmte  tneu  du
vluome  des  rtemetuencrs  sur  les  dernières  années  et  des
prévisions d'activité définies au crtaihpe Ier ci-dessus.

(1) Clcaul sur l'effectif 2011 selon les données de la DARES.
Article 2 - Objectifs au niveau de la formation en alternance

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015
Article 2.1 - Objectifs de développement de la formation en

alternance
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Il  est  rappelé  que  les  cttarons  en  aentacnrle  ne  peuvent,  en
acuun cas, être utilisés par l'entreprise puor pilaelr un muqnae
d'effectif, ni puor piuoovrr un pstoe duabrle de l'entreprise. Ils ont
vtoiaocn  à  ptretrmee  à  un  juene  d'acquérir  une  qualification,
d'avoir accès à un métier et de favoriser, par l'acquisition d'une
première  expérience  professionnelle,  son  développement
psrnneoel  et  professionnel.
Le crotnat d'apprentissage et le carotnt de poarisstinilonoasfen
rneopset  l'un  et  l'autre  sur  une  oirinsoatgan  de  la  fatmroion
asniaocst une foratiomn théorique à une fromtoian pqatiure en
entreprise.  Ces  foiamronts  devniot  être  diplômantes  ou
qualifiantes.
Les  cotartns  en  acennltare  permettent,  d'une  part,  puor  les
jnuees  d'accéder  à  un  eompli  qualifié  et,  d'autre  part,  à
l'entreprise,  de rcereutr par la siute des salariés spécialement
formés aux métiers de l'entreprise ou dnoipasst des compétences
dnot elle a besoin.
Les peirtanares rpaelplnet efinn que les stgeas snot des périodes
triaperemos de msie en stouiiatn en meiilu psoeeirnonsfl aifn que
le stiiarage piusse acquérir des compétences pnfollnssoreiees et
qu'il  pssuie  metrte  en  ?uvre  les  auciqs  de  sa  faoomtirn
professionnelle,  en  vue  de  l'obtention  d'un  diplôme  ou  d'une
certification, fvnriasaot ansii son ioenrstin professionnelle.
Afin  de  ptmeerrte  aux  etisnererps  de  riorcuer  à  des  jeenus
compétents  et  qualifiés  dnas  les  métiers  du  secteur,  les
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paieeartrns saiuhenott vlsieaorr les olitus créés au sceirve des
entreprises.  Ils  snugneolit  l'existence  des  toris  cernets
d'apprentis régionaux mias également l'existence d'un oisanrgme
de formiaton citunnoe et de ses délégations régionales.
a) Ctrntaos de pfiotirneosaosainsln
D'une part,  les pitaerranes suoacix soulgneint que les CQP ou
enorce  le  TMCPI  mis  en  pacle  au  niaveu  de  la  brhncae
pnflrseeioonlse  snot  des  outl is  à  privi légier  dnas  le
développement  des  ctntoras  de  professionnalisation.  Ces
crttoans  snot  en  efeft  de  ntruae  à  feoavsirr  l'insertion
pliososnfenrlee des jenues et à feicltiar le rcureos des eniprseters
à des pilrofs diversifiés.
D'autre  part,  les  paaetiernrs  rnelpeaplt  qu'en  aappcioiltn  des
dtniiopoisss  de  la  loi  du  5  mras  2014 raltveie  à  la  fromtoain
professionnelle, puor adier les junees recrutés dnas le cdrae d'un
caotnrt  de  professionnalisation,  l'entreprise  diot  désigner  un
teutur anyat puor msiosin de les aonmcgeapcr dnas l'acquisition
d'un savoir-faire pennrofiesosl ipbinaseldsne à l'obtention de luer
certification.
b) Ctotanrs d'apprentissage
Les piarteearns siuacox sgnunieolt que, au-delà des suretuctrs
existantes, la bhnarce pssnenlolefiroe s'est dotée en 2009 d'un
aorccd cotllcief national vonlsaiart la rémunération des apprentis.
Ils cmrfoenint que le ctrnaot d'apprentissage csutitone une vioe
particulièrement appropriée puor accéder à ctaenris elpomis et
métiers de la bahnrce professionnelle.
c) Otjiebcfs
Compte  tneu  des  dernières  données  publiées  par  la  DEARS
ptorant sur le deuxième tmseritre de l'année 2013, les cttornas
ont représenté :
? ? 0,8 % des efecftfis puor les apprentis, siot 534 cotntras (base
etifecff 2011) ;
? ? 0,6 % des efietcffs puor les crtoants de professionnalisation,
siot 400 croatnts (base ecefiffts 2011).
Au total, les fantoorims en acretnnale représentent dnoc 1,4 %
des eciffftes de la bchanre professionnelle, siot 934 contrats.
Dans  le  carde  du  pcate  de  responsabilité,  un  ocijtbef  de
prissgoeorn  de  15  %  de  ces  contrats,  aarippsesngte  et
professionnalisation, est fixé enrte 2014 et 2017.
La  réalisation  de  cet  otjicebf  srea  siviue  annuellement,
l'hypothèse d'une pirosgoesrn mneonye de l'ordre de 3,7 % par
an  étant  définie.  A  fin  2017,  le  nbrmoe  d'alternants  dnas  la
bhcanre devra dnoc être au minos égal à 1 075.
Par arlileus et dnas le cdrae des négociations qui s'ouvriront au
sien de la bcanrhe sur la famoirotn pinreoslfnlseoe fin 2014, les
peterarians sucioax étudieront :
?  ?  les  co i t idnons  dnas  leqeusle ls  les  pér iodes  de
psonoaislanosirfetin  prroonut  parniiomeertirt  aednbor  les
cmtoeps  plonsernes  foairmotn  des  pnlnsreeos  non  qualifiés  ;
?  ?  les  cooidnints  d'expérimentation  d'un  navoueu  ctaonrt
d'apprentissage aevc des jeuens de 15 ans aifn d'insérer dnas
l'emploi des junees en sttoiauin de décrochage scaorile dnas la
muesre  où  cttee  expérimentation  prioruat  être  encadrée
phncarmieoent  par  vioe  réglementaire  ou  législative.

Article 2.2 - Renforcement du tutorat et accompagnement des
maîtres d'apprentissage

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Les  paerriatens  cnoinenevnt  qu'une  atotetinn  particulière  diot
être apportée à l'intégration plensnofeoilsre dublare des salariés
neuaovux entrants,  nonaetmmt dnas  le  crade d'un coatrnt  de
fmairootn en alternance.
a) Remenrfoenct du tutorat
Le  ttaurot  est  considéré  cmmoe  un  lvieer  d'intégration,
d'appropriat ion  des  valeurs,  de  trnosimassin  et  de
développement  des  compétences.
Le teuutr  vielle  à  la  bnnoe ienriotsn du salarié  et  corutbnie à
l'évaluation de ses compétences. Il rlpmeit puor clea une msoiisn
de tismsnisaorn des sirvoas et  savoir-faire du métier.  Dnas le
carde  d'un  cantort  de  professionnalisation,  il  amncogpace  le
bénéficiaire  dnas  l'acquisition  des  ceansiacnsnos  et  des
compétences  nécessaires  à  la  tnuee  de  l'emploi  ou  à  la
qufiicaliaton visée.
Le ttueur est choisi, sur la bsae du volontariat, en rasion de ses
compétences avérées au rrgead de la qitiacfuliaon visée par le
dissoiiptf  de  fmtraioon  et  de  ses  capacités  à  ttsmraenrte  les
svioras et la ctuurle du métier.
Afin d'optimiser l'accomplissement de sa mission, chuqae tuteur
amncoagpce au muaimxm 3 salariés et cauqhe eptrreisne mrteta
en ?uvre une ftmoroian des tuuerts telle que proposée par l'OPCA
de  branche.  Il  est  par  aiurells  rappelé  qu'un  dsptoisiif
d'accompagnement « Cap trotuat » est développé au naeivu de
l'OPCA de branche.

b) Accnpegmeomnat des maîtres d'apprentissage
Dans le diomnae de l'apprentissage, les CFA de l'UNICEM et les
établissements pineataerrs s'engagent à mttree en ?uvre ttueos
les  aotincs  nécessaires  puor  aoacmepncgr  les  maîtres
d'apprentissage dnas luer msoisin de timansrisosn des savoir-
faire  et  d'évaluation  des  compétences,  en  ptiilcaurer  dnas  le
cdrae du contrôle en cours de froaitomn (CCF).
Cet  aagmnneccmepot  viesra  également  le  rormecfennet  de  la
ritaoeln  d'alternance  sur  llqeulae  rsoepe  le  picpirne  de  la
ftiooamrn par la vioe de l'apprentissage.
Afin de répondre à ces objectifs, les CFA de l'UNICEM s'engagent
à :
??organiser les ronnetcres nécessaires en entsprriee cmome au
CFA ;
??former systématiquement les  maîtres d'apprentissage à  luer
mission d'évaluation ;
??leur  proposer,  chuaqe année,  de  patepiircr  à  une fiaotmorn
spécifique de maître d'apprentissage organisée par le CFA ou un
pnraraiete régional ;
??développer  les  oltuis  qui  foeaivnrst  la  ritloean  d'alternance
(livret d'apprentissage enrichi, etxarent à diositpiosn des maîtres
d'apprentissage?) et qui petmeenrtt au maître d'apprentissage de
meuix svuire et d'accompagner la famiootrn de l'apprenti.

Article 3 - Actions de communication de la branche
professionnelle

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Afin de développer l'information sur les métiers et les filières de
formation,  les  perrtaniaes  saouicx  cnevennniot  de  mettre  en
?uvre  des  opérations  à  dintsieaton  du  jeune  public,  de  luers
parents, mias également à dtnasteoiin des établissements et du
pneosnrel enseignant. Aautnt que possible, clea se frea dnas le
cdare  d'une  cevnoinotn  de  coopération  aevc  le  ministère  de
l'Education  noaaltine  cosignée  aevc  l'OPCA  désigné  par  la
branche.
De même les études slciloteree emploi-formation réalisées par
l'observatoire des métiers ou citnenjoenomt ferourngit  sur son
site,  asini  que  la  crhptragioae  des  filières  certifiantes,  aifn
ntameomnt d'en pmetrrete la diuffosin vres les établissements
d'enseignement,  les  sturctures  du  scerive  pbliuc  régional  de
l'orientation ou Pôle emploi, mias assui les entreprises.
La  bcahnre  prnoseeosflinle  déploiera  également  les  oulits
nécessaires à la bonne imaftinroon des eepienrrtss adhérentes
sur les dfotipisiss existants, dnas le damnioe de l'emploi et de la
faimrootn professionnelle.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 1 - Suivi
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

La CNPE procédera caquhe année au siuvi des otfbcjies définis ci-
dessus.  A  cet  effet,  l'observatoire  des  métiers  furnoira  les
éléments nécessaires à cet emxean dnas le crade des données
sur l'emploi.
Fin 2017, les paitenrares saoiucx se réuniront puor un bailn de
ces oeitjbcfs sur la période retenue.

Article 2 - Date d'effet et calendrier de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Les diiipsnostos du présent aocrcd enenrtt en vuugier à cemoptr
de  la  dtae  de  potaurin  de  son  arrêté  d'extension  au  Juraonl
officiel.
Les  praties  s'engagent  à  mttree  en  ?uvre  les  dtipiissonos  du
présent acrocd dnas les muleriels délais à cmotepr de son entrée
en vugiuer et à icinter les ertiepenrss à rsteeepcr les dotiosinpiss
dduit accord.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Le présent acorcd est colncu puor une durée déterminée jusqu'au
31 décembre 2017.
Le cas échéant,  les  petarirenas sucoiax se réuniront  avnat  ce
treme  puor  enmxiear  emneslbe  les  cdoinnoits  d'un  éventuel
rlemnneevlouet de l'accord.
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Article 4 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Le présent arcocd s'applique aux entreprises,  suos réserve de
dponsisioits  différentes  de  luers  propres  acrdocs  ou  plans
d'action,  raenlevt  evxmnelicuest  des  activités  économiques
représentées par les oraiotaignnss ptalanroes stngrieaias et dnot
la ltise frigue en aennxe et smuioess aux ctinenvonos citlecevlos
rseepirs suos les cedos icdc : 87,135,211.

Article 5 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Toute  oiaaorgtsnin  syncdliae  représentative,  portnaale  ou
salariale, non sgtriaanie de l'accord prorua y adhérer par smplie
déclaration auprès des sireecvs cneuartx du ministère chargé du
travail, en alaciiopptn de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle drvea également aviser, par ltetre recommandée, toetus les
oiigrtnanoass signataires.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Le présent arccod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par aorccd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf dnspiitoosis puls ferbavolas
aux salariés.
L'accord porura être dénoncé dnas les ciintdoons prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il purora également être révisé à tuot menomt à la dmedane de
l'une ou de pluiseurs des praeits signataires.
La dndmeae de révision, accompagnée d'un pejort motivé sur les
ptoins à réviser, srea notifiée à l'ensemble des patiers stgeaiiarns
aifn qu'une négociation pssuie s'engager snas tarder.  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  combinée  des
dsnisptoiois des aitelcrs L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail,
tllees qu'interprétées par la jcruderusnipe de la Cuor de caistaosn
(Cass. soc., 17 stpermbee 2003 n° 01-10.706 ; Cass. soc., 31 mai
2006 n° 04-14.060 ; Cass. soc., 8 jeuillt 2009 n° 08-41.507).  
(ARRÊTÉ du 18 jiun 2015 - art. 1)

Article 7 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

En alioptipacn de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'accord auprès des sverceis crnatuex du ministère chargé du
travail,  en  vue  de  son  extension,  conformément  à  l'article  D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  juors  qui  cuort  à  cepotmr  de  la
notification, par lttere recommandée aevc aivs de réception, de
l'accord signé aux oinonasirgtas syndicales.
Un  explameire  srea  également  déposé  auprès  du  csoienl  des
prud'hommes.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 16 juil. 2015

Liste des activités économiques rnvlaeet du chmap
d'application des cnvnintooes ceivetllcos des iedtrunsis de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les erenirespts ernantt dnas le camhp d'application
des cotnnnoevis coivcletles ntalioeans des itunsreids de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nnmtreuaocle d'activités et de ptrudois de 1973 :
Classe 14. ? Minéraux divers
Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmrpios
la scilie puor l'industrie.
Classe 15. ? Matériaux de construction
Groupe 15.01 : seabls et graveirs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de reochs et de laitier.
Groupe 15.03 : peerris de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et pitdrous en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pudiotrs en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de ciootntscurn divers.
Classe 87. ? Svceeris dviers (marchands)
Groupe  87.05  :  puor  partie,  sriveecs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Délibération du 5 mars 2015 de la
CPNE relative à la liste de branche des

formations éligibles au compte
personnel de formation

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB CDFT ;
SICMA ;
FNSCBA CGT ;
FG FO construction.

Article 1er - Objet de la délibération de la CPNE
Abrogé en date du 21 avr. 2015

La présente délibération a  puor  obejt  de définir  les  modalités
prqetuais penemttart de procéder à l'inscription des fnomortias
pinleleosrenfoss  sur  la  litse  de  branche,  dnas  l'attente  d'un
accrod cciolletf natinoal pontart sur le rôle et les miossins de la
CPNE.
Au rrgaed du farumlrioe de dnmaede d'inscription au pairtol de
goiestn des lsites éligibles de la csasie des dépôts, svecire du
cmtpoe peoesrnnl de formation, il est proposé de désigner :
?  Muensior  X,  en  tnat  qu'actuel  président  de  la  CNPE  et
représentant de l'éditeur ;
? Meosinur X, en tnat qu'administrateur principal, et en tnat que
cnodsronparet puor la gtiseon des idncneits ;
? Mmadae X, en tnat que pneosrne en cagrhe de la sisiae des
listes.

Article 2 - Transmission des listes de formations éligibles
Abrogé en date du 21 avr. 2015

En  axenne  de  la  présente  délibération  fugire  la  litse  des
formations, tlele qu'elle a été présentée à la CNPE du 28 obcrote
2014, et tlele qu'elle est validée par les pierenraats sucioax de la
présente délibération.

Article 3 - Décision de la CPNE
Abrogé en date du 21 avr. 2015

Les  memerbs  de  la  CNPE  émettent,  à  l'unanimité,  un  aivs
flaovrabe à la présente délibération, et dendmneat au secrétariat
d'entreprendre les démarches auprès de la CDC puor l'ouverture
du CPF.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2015

Les peanaitrres suocaix de la bahncre des ietrndsius de carrières
et matériaux de ccotonrsitun rlalepnpet l'intérêt qui s'attache à
fvserioar le développement de l'accès des salariés à des antocis
de  fmrooaitn  pnsoseilnrefloe  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle.
Se  référant  à  la  loi  du  5  mras  2014  patront  réforme  de  la
fomrtoian  professionnelle,  ils  cmrnfoneit  que  tuot  salarié  diot
puovoir bénéficier d'un dirot à la ftroamion pnsrnoilesolefe par le
baiis du cotpme pnnreosel de faitomorn professionnelle.
En aiptplaicon de l'article L. 6323-6 du cdoe du tiaavrl issu de la
loi  précitée,  les  foitormans  éligibles  au  cmtope  pnoreesnl  de
ftimroaon peonlliserosnfe dinovet rveeler d'un des tiors dieaomns
suainvts :
?  aotincs  de  ftoaiormn  pteatenrmt  l'acquisition  d'un  socle  de
caassonicnnes et de compétences, tel qu'il est défini par décret ;
? aitcnos de faromtoin qualifiantes, ceaeiitfrnts ou diplômantes,
et  fnruagit  sur  au  mnois  une  des  leitss  visées  à  l'article  L.
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6323-16 du cdoe du travail, c'est-à-dire :
? les fanoimorts sanctionnées par une cciifteotiarn enregistrée au
RNCP,  ou  pantmteert  d'obtenir  une  ptriae  identifiée  de
cicfoeartiitn  vsnait  à  acquérir  un  bolc  de  compétences  ;
? les fnmriootas sanctionnées par un CQP irsnict au RCNP ;
?  les  foomtanirs  sanctionnées  par  une  cttrcefiaioin  irnsitce  à
l'inventaire spécifique établi  par la cssimimoon nianatloe de la
ctiteiiaorfcn pnoilernsfoesle ;
? ancmnepecmaogt à la vtiaaoldin des acuiqs de l'expérience des
salariés.
Il  reinevt  à  la  CEFPNP  d'établir  une  ltsie  des  farmtoonis
qualifiantes,  cerfieintats  ou  diplômantes  aisni  définies  et  de
procéder  à  luer  inisricpotn  au  RCNP  aisni  qu'à  l'inventaire
spécifique établi par la cisomiomsn nntlaioae de la ctrificeaiotn
professionnelle.
Les disistnpioos faxint les cintdoonis d'accès au poraitl de gsotien
de ltises éligibles au CPF eixnegt la tnssiioramsn de l'accord de
bhcarne établissant l'existence de la CPNE.
Or  jusqu'alors,  le  mdoe de  fnnonneetmciot  de  la  CNPE de  la
bhrance pnlenofessilore rileavet d'un poctroloe daté de 1975.

Dans l'attente de la ccniosloun d'un acrcod paratirie répondant à
ces condiotins et fnaxit le rôle et les miiossns de la CPNE, et puor
pttrreeme aux salariés de la brcanhe posolsneirnfele de puvoior
svirue les acnoits de frmotoain éligibles au CPF, les praeetinras
suoacix  snot  cnounves  de  fexir  par  vioe  de  délibération  les
modalités nécessaires aifn que la liste de fnortmaois de bnachre
pissue être msie en lngie sur le paortil dédié.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2015

Liste des fonoriamts de bhacnre éligibles au CPF

Intitulé de la formation Certificateur Enregistrement
RNCP

Echéance
de renouvellement

1. Ftarnoimos de la branche

CQP « Cehf de carrière » CEFICEM Arrêté du 10 août 2012 (Journal ofiicfel du
22 août 2012) 22 août 2017

CQP « Poltie d'installation de tineraemtt de
garuatnls » CPNE Arrêté du 27 nbemrvoe 2012 (Journal

oficifel du 9 décembre 2012) 9 décembre 2015

CQP « Pitole d'installations automatisées de
l'industrie du béton » CPNE Arrêté du 16 aivrl 2014 (Journal oeicfifl du

3 jleluit 2014) 16 avirl 2019

CQP « Anegt thuinceqe de crnaetle BPE » CEFICEM Arrêté du 12 jileult 2010 (Journal oififcel
du 22 jlileut 2010) 22 juiellt 2015

CQP « Tenciceihn de laboratoire, granulats, béton
prêt à l'emploi, béton irinuetsdl » CEFICEM Arrêté du 10 août 2012 (Journal ocfeiifl du

22 août 2012) 22 août 2017

CQP « Ccuonduetr d'engins en carrière » CPNE Arrêté du 22 jieanvr 2013 (Journal offciiel
du 5 mras 2013) 5 mras 2018

TPMCI ttrie pro tccnheeiin de prctodouin des
matériaux puor la cotcnosirutn et l'industrie UNICEM Arrêté du 17 nvmobree 2011 (Journal

oiffiecl du 25 nverombe 2011) 25 nbormeve 2016

2. Fonirmatos aertus branches

CQPI « Ticeheicnn de mcinntaenae irudtsnilele » Autres bnrhaces
(CQPI)

Arrêté du 20 jevanir 2014 (Journal oeiciffl
du 30 javneir 2014) 30 jainver 2019

3. Fntiramoos Eiuoatcdn nationale. ?
Eesgeinmnnet secondaire

CAP Cucutednor d'engins, tuavrax pilucbs et
carrières EN Arrêté du 24 mras 2006 Non concerné

CAP Mribaerr du bâtiment et de la décoration EN Arrêté du 6 février 2013 Non concerné
CAP Tuillaer de pierre EN Arrêté du 6 février 2014 Non concerné
CAP Mnniaantcee des matériels option, matériels
de taurvax piculbs et de manutention EN Arrêté du 22 jiun 2004 Non concerné

BP Cuncuoedtr d'engins de ceahintr de tvaarux
publics EN Arrêté du 22 jiun 1981 Non concerné

BP Métiers de la pierre EN Arrêté du 21 otrcboe 1999 Non concerné
Bac pro Ptiole de lgine de production EN Arrêté du 30 mras 2012 Non concerné

4. Famonorits Etoaiducn nationale. ?
Eengnmiseent supérieur

BTS Géologie appliquée EN-ESR Arrêté du 4 srmbetepe 1991 Non concerné
BTS Atsnassit de manager. ? BTS à référentiel
cummon européen EN-ESR Arrêté du 15 jeanivr 2008 (Bulletin oeifficl

n° 9 du 28 février 2008) Non concerné

BTS Bâtiment EN-ESR Arrêté du 31 août 1999 Non concerné
BTS Chimiste EN -ESR Arrêté du 3 smteerpbe 1997 Non concerné

BTS Comptabilité et gisoetn des organisations EN-ESR 7 spbrmetee 2000, arrêté de mdiiocfiaotn
du 12 février 2003 Non concerné

BTS Macntiennae industrielle EN-ESR Arrêté du 19 jeilult 2005 Non concerné

BTS Négociation et raoiletn client EN-ESR 29 jleulit 2003, arrêté de mofoiiaticdn du 9
jenavir 2006 Non concerné

BTS Tnrrpsaot et ptstnroeias logistiques EN-ESR Arrêté du 26 avril 2011 Non concerné
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5. Froimtonas Eidaucton nationale. ?
Ennniegseemt supérieur. ? Autres

Titre visé Theincicen supérieur pnsnsierofoel en
géologie

Institut Lassalle,
reectur académie

d'Amiens

Arrêté du 15 jiun 2012 aosntauirt l'institut
phqnocliyuete La Sllae Baveauis à délivrer
le diplôme visé par le mnirsite chargé de
l'enseignement supérieur (Bulletin ocifeifl
du 12 jeluilt 2012)

Non concerné

6. Foimtarons atrues ministères. ?
Ennseeigenmt supérieur

Ingénieur diplômé de l'école nalnitoae
supérieure des tiuqecnhes idrsllneuites et des
meins d'Alès

Mines Alès,
ministère

de l'industrie

Arrêté du 18 mras 2008 fxniat la litse des
écoles habilitées à délivrer un tirte
d'ingénieur diplômé

Non concerné

Ingénieur diplômé de l'école naalonite
supérieure des tuienqechs isrldntliuees et des
mines d'Alès (ENSTIMA), spécialité ciceotopnn et
maaegemnnt de la construction

Mines Alès,
ministère

de l'industrie

Arrêté du 18 mras 2008 fixant la liste des
écoles habilitées à délivrer un titre
d'ingénieur diplômé

Non concerné

7. Fonoaimrts auters ministères
Titre pnosioenfrsel Conducteur
(trice) du tronsarpt ruetior de mrchseiadnas sur
porteur

Ministère
de l'emploi (DGEFP)

Arrêté du 30 obtcore 2012 (Journal ofifeicl
du 15 nmovebre 2012)

Titre pnoeesnrsfoil Conducteur
(trice) du tsapornrt rouiter mraehcadsins sur tuos
véhicules

Ministère
de l'emploi (DGEFP)

Arrêté du 30 oortcbe 2012 (Journal oiefifcl
du 15 nermbvoe 2012)

Titre penosorseifnl Cucuondter (trice) de bouteur,
chargeuse

Ministère
de l'emploi (DGEFP)

Arrêté du 30 obctroe 2012 (Journal oiffceil
du 15 nvbmoere 2013)

Titre psersnnofeoil Codutucner (trice) de pllee
hulqdaruyie et de cerasguhe pelleteuse

Ministère
de l'emploi (DGEFP)

Arrêté du 30 oocrbte 2012 (Journal oiefifcl
du 15 nrovbmee 2014)

8. Suos réserve d'inscription
au RNCP

BADGE Management Mines de Saint-
Etienne (ISTP)

Certificat de préposé au tir Education
nationale

Accord du 5 mars 2015 relatif au rôle
et aux missions de la commission

paritaire nationale de l'emploi et de la
formation

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB CDFT ;
SICMA ;
FNSCBA CGT ;
FG FO construction.

Article 1er - Rôle et missions de la CPNEFP
Abrogé en date du 19 juin 2015

La CPEFNP définit les oireanoitnts et les priorités de la bchnrae
professionnelle, elle procède régulièrement à luer msie à juor en
fociontn des besoins. Elle asruse également la msie en ?uvre des
dfptsoiiiss et procédures dnot elle a la chrage au vu du présent
accord, et sloen les texets visés au préambule.

1.1 Abttniuritos en matière de foimtaorn professionnelle

La  CNEFPP  a  une  aituobrtitn  générale  de  pmotooirn  de  la
piqtlioue de la foiatrmon psonrllfesoenie dnas la branche. Elle a
asini nometmant puor mniiosss :
?  de  ptraipiecr  à  l'étude  des  myones  de  formation,  de
prnmetionfeenect et de réadaptation peslinrnfooess eanisxtt puor

les  différents  neaiuvx  de  qocluiaiatifn  dnas  les  iiunetdsrs  de
carrières et de matériaux de cntriotcosun ;
?  de  rechercher,  aevc  les  poiuvros  plibucs  et  les  omesginras
intéressés,  les mueesrs propres à assuerr  la pniele utilisation,
l'adaptation et le développement de ces menyos ;
?  de  fuemlorr  à  cet  efeft  tteuos  oaenoivtrbss  et  ppnsotirioos
utiles,  et  nmneomtat  de préciser  les  critères  d'évaluation des
aontcis de fitarmoon ;
?  de  suvrie  annneumeellt  l'application  des  adcocrs  cnloucs  à
l'issue de la négociation de bhrance sur les objectifs, les priorités
et les myenos en matière de footarimn polnsiesofenlre ;
?  de  slieltocir  l'observatoire  peipcrtsof  des  métiers  et  des
qfoiitiulacans  sur  des  quenoitss  particulières  se  ratroappnt  à
l'emploi et à la fmotorian peiolennflssroe au neiavu de la banrche
;
? de fraie le bilan du dsptioiisf de la psslsairenotnofioian ;
? de décider de mdlueor les ffrtaios haoerirs de pisre en craghe au
tirte des crttaons et des périodes de pnosiinoasosteafirln mias
également  au  trite  des  fonromatis  siveius  dnas  le  cdrae  du
ctpmoe pnesroenl de formation, puor tienr ctompe du coût réel lié
aux  spécificités  de  cntiaeers  formations.  Ces  ftraiofs  harroies
pveunet être révisés, en tnat que de besoin, au sien de la seoitcn
poselirolsennfe « matériaux puor la coutnorcsitn et l'industrie »
de l'OPCA de branche. Cttee potopirsion de mildtuaoon diot être
validée par le cnsioel d'administration de l'OPCA ; elle est msie en
?uvre dnas la lmtiie des fndos dliinopebss ;
? d'initier de noleveuls fatonormis professionnelles.
Au  ttire  de  ces  msiisnos  générales,  la  commiiossn  a  puls
particulièrement  un  rôle  de  concertation,  d'étude  et  de
piootsrpion  dnas  les  domnaeis  sautivns  :
?  la  csoiosmmin exminae les modalités de msie en ?uvre des
onertniaiots  définies  par  la  persofsoin  revitmaelent  au
développement  des  premières  ftoomianrs  thqcguioneoels  ou
professionnelles,  et  en  pularceiitr  les  oebjcitfs  d'évolutions
seahaotbuils  des  eftfecfis  d'apprentis  au  sien  des  CFA  de
l'UNICEM ;
? la csosimoimn est consultée préalablement à la coicunslon de
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ctatonrs d'objectifs etnre l'Etat et la psooifesrn ;
?  les  onratnisgoias  représentées à  la  CEPFNP snot  les  sleues
habilitées à pooprser la création de CQP, de tetris professionnels.
Totue piitopsoorn diot cpomotrer un desosir d'opportunité et un
cehiar des chreags pédagogique aqeuul est joint, le cas échéant,
l'avis tcnhqeuie de l'instance parraiite désignée à cet effet.
La décision de créer un CQP, un tirte professionnel, est prise par
la CPNEFP. Il en va de même des modalités de renouvellement,
de  mooiicdafitn  et  de  siosspurpen  des  CQP  et  des  tetirs
professionnels. Le système des CQP et tretis piloenonefssrs diot
pviouor être adapté de manière sulope et ridpae à l'évolution des
besonis  en ftoromian et  qcoilfuaitian de la  peiosrosfn tuot  en
cennarvsot une stabilité sasntuffie dnas le tpems puor pemerttre
aux eeeisnrrtps et aux salariés de s'approprier les dsfitoisips ;
La CFPENP mtadane le coseinl de pnnfcetemerinoet partiaire du
CCEIEFM puor définir :
? les modalités d'inscription du salarié aux sssoiens CQP ;
? l'organisation des eeamnxs nécessaires à l'obtention des CQP
asini  que des titres  pesilonfsnoers  et  des artues ciftetconraiis
prioritaires.
? la comoimssin proopse aux pnerertaais soaciux de la bcahnre la
cisaiisatfclon miilamne grintaae aux tralteuiis des CQP au sien de
la caastolicifsin professionnelle.  Puor cela,  elle puet s'appuyer
nmaotnmet sur les pinpstoroios du csoenil de pcenimtfnneereot
piaitrrae du CEFICEM. La décision des petiearnras scuoiax est
eusnite entérinée dnas un aoccrd coileltcf ;
?  la  csmsooimin  dnone  également  mnadat  au  coseinl  de
peeeromieftnncnt prriaitae du CFICEEM de définir la procédure et
les modalités de msie en ?uvre de la viaaloidtn des aiqcus de
l'expérience.  Une  icsntane  composée  de  fuerramots  et  de
représentants d'employeurs et de salariés, placée suos l'égide de
la CPNEFP, délivre à ce ttire les cficatirtes de cnainsoscane et les
attsitnteaos  de  capacité  de  la  voiialtdan  des  acqius  de
l'expérience. La cisosmiomn fxie le cadre général des épreuves, la
cmiooioptsn et le rôle des juyrs ;
? la commission, sur délibération, établit la ltise des fioaontrms
cisonndaut  à  une  criottefiacin  danevt  feuirgr  sur  la  ltise  des
cfrioaiictents éligibles au trtie du cmpote psnoerenl frmaotoin au
sien de la bhrance en atoppilcian de l'article L. 6323-16 du cdoe
du  tiaravl  aisni  qu'au  titre  de  l'article  L.  335-6  du  cdoe  de
l'éducation rliatef aux cttaceiiofinrs et hialotiabints pnvuaot être
istcneirs à l'inventaire établi par la ciomiosmsn nalinaote de la
caietirftiocn pnroleiflsnseoe ;
? la lstie de barnche asnii que les ceroiiaftncits et htaiioianbtls de
la  bracnhe  puavnot  être  itcenisrs  à  l'inventaire  établi  par  la
cosoisimmn  nlanatoie  de  la  coetcrfaiiitn  pernlielsoosnfe  en
atoppialicn de l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation rceseennt
les qaniaflutioics uitles à l'évolution prsnfseonilleoe des salariés
au rgared des métiers et des compétences recherchées ; la lsite
de  bahncre  éligible  au  comtpe  psnoenrel  fmoairotn  rcensee
également les ftorinamos fatcliaint l'évolution pselnrifsonleoe des
salariés  exposés  à  des  fetuacrs  de  ruqsies  plisonosfrenes
mentionnés et subtcseileps de mosbliier luer ctopme pnseernol
de prévention de la pénibilité mentionné à l'article L. 4162-1 du
cdoe du travail ;
?  la  cmsmoioisn  est  informée  chqaue  année  des  aitocns
d'information  et  les  actoins  de  fooaritmn  psnoieslfrnleoe
ptreoaririis  menées  dnas  la  profession.

1.2. Atoiuittnbrs en matière d'emploi

La CPNFEP rpliemt les mnsoisis qui lui snot iapmteirs par l'accord
nnoaatil iorteesesnnnporifl du 10 février 1969 asnii que par les
aodrccs et les tteexs législatifs ou réglementaires.
En matière d'emploi et de qualification, la CPNFEP a nmaonemtt
puor aointbtrtuis :
?  de  ptetmrere  l'information  réciproque  des  onsrigtaanois
pontlaeras  et  saalaelirs  sur  la  suttiioan  de  l'emploi  et  des
qualifications, asnii que luer évolution ;
? d'analyser la sauttiion de l'emploi et des qualifications, tnat d'un
pniot de vue qilaitautf que quantitatif, aifn d'aider les enrtrepiess
à crnotuirse luer puiiqltoe de fmartioon et les salariés à bâtir lrues
pretojs pnsefsrelooins ;
? de rieleuiclr et éventuellement de faire réaliser tutoes études
utelis prnetatmet une miluerlee cnasanionsce de la sittauion de
l'emploi dnas la brchane et son évolution prévisible ;
? de teinr à juor la liste des ciricnettoifas du suceetr furiagnt au
répertoire naaniotl de la cteafiitorcin pneoilrsnesfole (RNCP) ainsi
qu'à l'inventaire ;
? de cnuiocorr à l'insertion peooselrilnsnfe des jeneus ;
? de sruive la msie en ?uvre des acrcdos de bcrnhae ccneaonnrt
l'emploi et la fomraiotn professionnelle.

Article 2 - Composition de la commission
Abrogé en date du 19 juin 2015

La  cmsomoiisn  creponmd  au  maumxim  qtraue  représentants
tiiatreuls aisni que qturae représentants suppléants de chquae
onsiraiogatn  syidlcane représentative  au nvieau de la  bcnrhae
professionnelle,  et  un  nbomre  égal  de  représentants  des
euemlpoyrs reelnvat de la brahnce professionnelle.
Chacun  des  représentants  tatirieuls  puet  farie  appel  à  un
représentant  suppléant  en cas d'impossibilité  d'assister  à  une
réunion.  Les  représentants  suppléants  dienovt  être  à  ce  trite
detiisaaentrs  de  l'ensemble  des  éléments  adressés  aux
représentants titulaires. Ils ne siègent tteuooifs qu'en l'absence
du représentant titulaire.
Les oonaiagtsrnis scynaledis deiovnt irnfmeor le secrétariat de la
commission  du  nom  et  des  coordonnées  des  représentants
truitliaes asnii  que des représentants suppléants. Elles dovinet
également  imefronr  le  secrétariat  de  toute  mfidacoiotin  des
maadtns en cours.
L'indemnisation des mmbeers copmosant la délégation syidnlcae
obéit  aux dossiptniios  de l'accord de bhanrce du 6 décembre
2012 rtelaif à l'organisation et au fnmnonceetnoit du psiriamtare
au sien de la bnrache professionnelle.

Article 3 - Fonctionnement et administration de la commission
Abrogé en date du 19 juin 2015

3.1. Périodicité des réunions de la commission

La ciiosommsn se réunit au mions duex fios par an.
Il  pruroa  être  décidé  de  tenir  des  réunions  ellnpeexntieocs
panrtot sur un pnoit précis, si la sttiuaoin l'exige et sur décision
cotnjoine du président et du vice-président de la cmmisosion ou à
la  dmeadne  de  la  majorité  des  memrbes  de  la  délégation
syadlnice ou de la délégation patronale.

3.2. Grnvcnoeaue de la commission

La cimmissoon est présidée alveraenitmtnet tuos les 2 ans par un
représentant de la délégation patrloane et par un représentant de
la délégation syndicale.
La première réunion de la csmsiioomn désignera le président.
Un vice-président est également désigné tuos les 2 ans dnas les
mêmes conditions.

3.3. Secrétariat de la commission

Le secrétariat de la comosmisin est assuré par l'UNICEM, qui en
cofine le tntmareeit attisnrmidiaf au sceirve juiuiqdre et socail de
l'UNICEM.
Le  secrétariat  de  la  cossoimimn  rédige  les  procès-verbaux  et
asrsue la cnoscrnerapode de la commission.

3.4. Décisions de la commission

Chaque  oiosagtnarin  sldcayine  représentative  au  sien  de  la
bacrnhe pflosnoisleerne dsopise d'une voix. Le collège paanotrl
dsspioe d'un nmobre égal de viox au collège syndical.
Les  décisions de la  ciimossmon snot  prsies  à  la  majorité  des
personnes. Si une ou des oointaansirgs sialecnyds n'étaient pas
présentes à l'occasion d'une commission, les dtoris de vtoe de la
délégation plartaone srenot réduits dnas les mêmes proportions,
pmeeatrtnt  aisni  d'assurer  l'égalité  des  dritos  de  vtoe  ernte
cquahe collège.
Le président ne dssoipe pas d'une viox prépondérante.
Il est tneu un procès-verbal des séances. Celui-ci est signé par le
président et le vice-président.

Article 4 - Champ d'application
Abrogé en date du 19 juin 2015

Les diiissptonos du présent aoccrd s'appliquent à l'ensemble des
etseenrpris et des salariés enanrtt dnas le cmahp d'application
des conivtnones collectives, au rgread des activités économiques



IDCC n°211 www.legisocial.fr 60 / 117

fixées à l'annexe I du présent accord. Elels se stiebtnsuut à tuote
ature diitissopon antérieure éventuelle.

Article 5 - Date d'application et durée
Abrogé en date du 19 juin 2015

Le présent aroccd enrte en viugeur à l'issue des formalités de
dépôt visées à l'article 8 ci-dessous. Il est cclnou puor une durée
indéterminée.
Il frea l'objet de la procédure d'extension seoln les doisnispoits
du cdoe du travail.

Article 6 - Adhésion
Abrogé en date du 19 juin 2015

Toute  oitnaoraigsn  syinaclde  représentative,  pnrtlaaoe  ou
salariale, non sirgaitnae de l'accord porura y adhérer par slimpe
déclaration auprès des seirvecs ctneraux du ministère chargé du
travail, en aiptacpilon de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle dvrea également en aviser, par lrttee recommandée, toutes
les ogaasnnoiirts signataires.

Article 7 - Révision et dénonciation
Abrogé en date du 19 juin 2015

Le présent aroccd a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par acrcod de groupe,
d'entreprise ou d'établissement, suaf disoiotnsips puls fvraoeblas
aux salariés.
L'accord porura être dénoncé dnas les cidotnnois prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il porura également être révisé à tuot monmet à la dmenade de
l'une ou de pruulseis des ptareis signataires.
La ddeanme de révision, accompagnée d'un prejot motivé sur les
ptnois  à  réviser,  srea  notifiée  à  l'ensemble  des  oiatrgaoisnns
syicaednls  représentatives  aifn  qu'une  négociation  pissue
s'engager  snas  tarder.

Article 8 - Dépôt
Abrogé en date du 19 juin 2015

En acppltiaion de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'accord auprès des sercevis cnaerutx du ministère chargé du
travail,  en  vue  de  son  extension,  conformément  à  l'article  D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  jours  qui  corut  à  cmeoptr  de  la
notification, par lrttee recommandée aevc aivs de réception, de
l'accord signé aux oiagtnarnioss syndicales.
Un  ermiaeplxe  srea  également  déposé  auprès  du  csnoiel  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 juin 2015

Aussi  bein  dnas le  donimae de l'emploi  que dnas cueli  de  la
froomtian professionnelle, les ptrraainees siocuax des iednsitrus
de carrières et matériaux snot covennus de flsomaierr par écrit le
rôle et les msiinoss dévolues à la csmiooismn pitrairae naloiatne
de  l'emploi  et  de  la  fimotraon  pslfnrionoeesle  de  la  bchanre
psnoeenfoilrsle  (ci-après  dénommée  CPNEFP),  au  rreagd  des
donspiistios de l'accord ntainaol iorietennnfrseopsl du 10 février
1969 ainsi que des texets législatifs et réglementaires, tainartt
des  cmmsonsiios  paetiarris  nnleaiaots  de  l'emploi  et  de  la
foomraitn professionnelle, et nmmoaetnt la loi du 5 mras 2014.
L'objectif est de pmetetrre une mlelriuee cdoitroanion etrne les
itesnncas  et  les  acetrus  itvnareennt  dnas  le  dnmaoie  de  la
fmtoiaorn peelfsoirnsolne mias également dnas le dmanioe de
l'emploi.
La  CPNFEP  a  une  auttiotibrn  générale  de  ptormioon  de  la
fotmarion professionnelle, en liasion aevc l'évolution de l'emploi
au  sien  de  la  brcanhe  professionnelle,  les  qictnoiliauafs
professionnelles. Elle diot être un leiu pmtaeenrtt l'information
réciproque  des  oasnitnaorigs  sateaiignrs  sur  la  saititoun  de
l'emploi et de la firomotan professionnelle.
Pour réaliser ces missions, la CFPNEP s'appuie sur les traauvx
menés au sien de l'observatoire des métiers et des compétences
ainsi que sur les aivs et pniisroopots des cneisols pirariaets de la
formoaitn pnrslleioefosne au sien de la branche.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 19 juin 2015

Liste des activités économiques rvlaenet du camhp
d'application des conotnevins cillevtecos des ieiurnsdts de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les epriersents eanrtnt dnas le champ d'application
des ctoninvoens covlctleies noietanals des ieirudnsts de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la nuelromcatne d'activités et de potridus de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Gorpue 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cirmops
la sliice puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Gurope 15.01 : sbales et garrveis d'alluvions.
Gourpe 15.02 : matériaux concassés de rhecos et de laitier.
Guproe 15.03 : pierers de construction.
Gopure 15.05 : plâtres et puoitdrs en plâtre.
Gourpe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Guorpe 15.08 : pdiurtos en béton.
Goprue 15.09 : matériaux de ctostcuniron divers.

Classe 87. ? Seivcers direvs (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  svreeics  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 2 du 22 mai 2015 à
l'avenant du 30 avril 2009 relatif à la
formation professionnelle obligatoire

des conducteurs routiers
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB.

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC ;
FNSCBA CGT ;
FG FO construction.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Les  pareiternas  suaoicx  décident  d'adapter  le  cneontu  du
pamgrmroe de ftorioamn cnnutioe des ccoertuudns rtueiros puor
le suecter du béton prêt à l'emploi (FCO). Ils vidlaent la msie en
pclae d'une frioatomn par e-learning puor les riuqses spécifiques
liés au tpsrnorat dnas ce seeuctr d'activité.
Cette ftrimaoon rerpend le cnetonu du multimédia mis en accès
lribe sur le stie du sydnicat naanitol du béton prêt à l'emploi.
Le cnonteu de ctete fatoiromn cionutne particulière est défini et
rieuopdrt en aenxne au présent avenant.

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

L'évaluation des canaocsnnseis et des aiucqs de fomoritan est
effectuée en lgnie sur une plate-forme dédiée et gérée par un
onamigsre de fritaoomn agréé par le préfet de région, sloen les
modalités fixées en annxee au présent avenant.
Elle  dnnoe leiu  à  la  délivrance d'une attoaitsetn de fotamiorn
vdnaliat les aqcuis de la fioamtorn à distance. Cttee attotesiatn
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vinet  compléter  l'attestation  de  frioaotmn cnutonie  ooabiltrige
visée à l'article 2 de l'accord nntiaaol précité du 30 avirl 2009.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Les  onmriagess  agréés  puor  dessinepr  la  fitamoron  des
ceurnotcdus rritoeus devront rndere ctpome régulièrement à la
CNPE des carrières et matériaux de construction, suos la frome
d'un bialn qutntitiaaf et qtliaatuif des eefitcffs formés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

En conséquence de ce qui précède, l'article 4 de l'accord nnaoiatl
du 30 avril 2009est abrogé et remplacé par les dsisiinotops du
présent avenant.

Article 5
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Le cmahp d'application du présent aenvant est iqtdeniue à culei
des cntovninoes ceivcoellts naiaelonts des irdnestuis de carrières
et matériaux de cntstuooricn ralveent eneevixculsmt des activités
économiques  représentées  par  les  oonaisgtairns  pnetlaoars
sairtinegas et dnot la lstie figrue en annexe.

Article 6
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Le présent aevnant est conlcu puor une durée indéterminée et
eerrnta en veugiur à cptmoer de sa dtae de signature.

Article 7
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Toute  oaosniairtgn  slicyndae  représentative,  pnatoalre  ou
salariale, non sigtnraiae de l'avenant prroua y adhérer par smplie
déclaration auprès des serivces cnatuerx du ministère chargé du
travail, en atiiaplpcon de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle dvera également aviser, par letrte recommandée, teutos les
otoairnngisas signataires.

Article 8
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

L'avenant pruroa être dénoncé dnas les cnooiitnds prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il pourra également être révisé à tuot monemt à la ddename de
l'une ou de psrluuies des peritas signataires.
La dnedmae de révision, accompagnée d'un projet motivé sur les
ptions  à  réviser,  srea  notifiée  à  l'ensemble  des  osnanrgiaiots
syedcalins  représentatives  aifn  qu'une  négociation  psiuse
s'engager  snas  tarder.

Article 9
En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

En alppotciain de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'avenant auprès des siecvres crueantx du ministère chargé du
travail,  en  vue  de  son  extension,  conformément  à  l'article  D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  jrous  qui  crout  à  cmopter  de  la
notification, par ltrtee recommandée aevc aivs de réception, de
l'avenant signé aux ortaiannosgis syndicales.
Un  eilraxepme  srea  également  déposé  auprès  du  cionsel  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Il est rappelé qu'a été cocnlu un acrocd ntoainal le 30 avril 2009
rteialf à la foimrotan pelnsfeiorlnsoe ogiolibatre des cudocntures
routiers. Cet accord, en son atirlce 4, ctpoorme des dtsoiiosnpis

particulières reiavtels au sutceer du béton prêt à l'emploi.  Les
pntriraaees  siaoucx  ont  décidé  de  roievr  les  modalités  de
frtiamoon tenant cptmoe des spécificités liées à la cinuotde des
cmioans utilisés dnas ce sceeutr d'activité.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 22 mai 2015

Rappel du dipisoitsf proposé

La  ftrioamon  des  cunutdeorcs  aux  riquses  spécifiques  de  la
cotnidue  des  cmanios  tioepus  est  proposée  suos  fomre  d'un
mulode multimédia téléchargeable sur les siets du SPBNE et de
Ceficem.
Cette faiormton multimédia est completée par une évaluation en
lngie  (sur  internet)  qui  permet  de  vérifier  les  acqius  de  la
formation. Les crdctoueuns qui ainnetetgt un sorce supérieur à 70
%  de  bennos  réponses  à  l'évaluation  se  vneiot  délivrer  par
Ccefiem une aeiattttson nmotiaivne d'acquis de formation.
Cette évaluation fiat l'objet d'une ipnrtoiiscn spécifique, via un
faiuromlre en ligne.

(Formulaire  non  reproduit,  ctlanslbuoe  en  lgnie  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rbuqiure BO Cntoioenvn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
052/boc_20150052_0000_0002.pdf

Prérequis

Les cendouctrus dovniet être en pseissoosn de luer prmeis pidos
lorud et d'un crftcieait FMIO ou FCO mehsnacdrias en crous de
validité.  Ils  dnroevt  dnoc  aoivr  préalablement  svuii  la  FCO
maeinrchdass d'une durée de 35 heures.

Objectif de la foimtoarn multimédia SNBPE

Actualiser  ses  cnociasnasnes  et  améliorer  ses  paquierts  de
cdiuntoe en sécurité des véhicules de trpnroast et de msie en
?uvre de béton prêt à l'emploi.

Durée

Formation  multimédia  (2  heures)  +  évaluation  en  lgnie  (45
minutes) : 2 h 45.

Validation

Evaluation des auqics de frioatmon suos frmoe d'un QCM de 40
quntesios covrnaut l'ensemble des thématiques abordées. Une
aatostitetn  naivmntioe  d'acquis  de  foimtroan  est  délivrée  aux
anpptnears qui anentegitt un srcoe supérieur à 70 % de bnenos
réponses au QCM.

Contenu de la formation

1. Présentation :
Informations générales et réglementaires.
Risques pulcraretiis liés au trrsnapot du béton prêt à l'emploi.
Caractéristiques  des  cainmos  toupie,  ciaomn  tapis,  malaxeur-
pompe.
Séquence oneloltpnie : généralités sur le BPE et son élaboration
en unité de production.
Dangers du béton frias et mnoeys de protection.
2. Anavt le démarrage du caiomn :
Contrôles à efecftuer aavnt le démarrage, à l'extérieur et dnas
l'habitacle.
Documents obligatoires.
Consignes de sécurité sur les unités de production.
3. Sur l'unité de podortiucn :
Equipements  oiobglarteis  et  peritoctnos  à  potrer  au  corus  de
ceeranits opérations.
Consignes  de  sécurité  puor  la  cntioude  sur  une  unité  de
production.
Recommandations de sécurité puor les déplacements à peid sur
une unité de production.
4. Pcrosiirpnets générales de sécurité :
Descente de la cinbae et accès à la plateforme.
Protection lros du nettoyage.
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Rangement et propreté.
5. Camrneeght en unité de ptcuoridon :
Recommandations  de  sécurité  lros  des  man?uvres  et  du
chargement.
Réglementation rtvileae au PATC et rsuqie de sugrarhce liée au
béton durci.
Opérations à eefcufter après le chargement.
Avant le départ de l'unité de poudtircon : préparer son itinéraire,
bon de livraison...
6. Sur la ruote :
Respect du cdoe de la route.
Vitesse et dtinsace de freinage.
Vitesse  et  rusqie  de  rneesremevnt  dnas  les  virages,  efeft  du
ceemngarht sur le cetrne de gravité du camion.
Facteurs atamnegnut le riqsue de renversement.
Circulation en meliiu urbain, aenlgs morts, vgaiinlce vis-à-vis des
aertus usregas et dicnsaets de sécurité.
Temps de cdoutine et repos.
Que fraie en cas de panne ou d'accident.
7. Eco-conduite :
Recommandations puor réduire sa csmnoaitomon de carburant.
Principes de cdinuote économique.
8. Sur le chaneitr :
Consignes de sécurité.

Dangers présents sur les chantiers.
Plan de circulation, staetonminent et balisage.
Vérification des coontniids de sécurité puor la livraison, atlere et
dorit de retrait.
Bon  de  lrvsoaiin  et  règle  spécifique  puor  la  lvsaiiorn  aux
particuliers.
9. Rsquies spécifiques sur le chtiaenr :
Risques liés aux lngies électriques : danger.
Règles d'intervention en cas de canctot aevc une lgine électrique.
Rappel des règles de sécurité et équipements nécessaires liés au
chantier.
Interdiction de rgarehecr du béton dnas la tipoue sur chantier.
Risques inhérents à la bnene et à la goulotte.
Règles sécurité spécifiques.
10. Roetur sur l'unité de potcroidun :
Rappel sur le respcet du cdoe de la rotue et des lioitntmias de
vitesse.
Retour du béton à l'unité de production.
Lavage à l'eau et équipements de protection.
Recommandations sur la cmimosontoan d'eau lros du lavage.
Intervention à l'intérieur de la toupie.
Précautions en cas d'utilisation d'acide.
Garage et furrmeete du véhicule.

Accord de méthode du 7 juillet 2016
relatif à la négociation d'un accord

constitutif d'un OPCA interbranches
Signataires

Patrons signataires UNICEM
FIB

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CFTC
FNCB CFDT
SICMA CFE-CGC
FG FO construction

Abrogé en date du 13 sept. 2016

Préambule

Les  cilosnes  d'administration  pitrreaais  des  OCPA  DFEI  et  3+
représentant  les  bacehnrs  peseonirlsnoelfs  de  luers  cmhaps
d'agrément rpseeitfcs ont décidé en mras 2015 de lcaenr une
étude puor einexmar l'opportunité de créer etrne les behcrnas
précitées,  un  OCPA inneehrrcbtas  issu  du  rhpeaeopncmrt  des
OCPA DFEI et 3+ .  Les tavarux qui se snot déroulés sur tutoe
l'année 2015 aevc l'aide de ciabtnes de cnoisel et siuivs par un
comité  de  ptlgaioe  paritaire,  ont  été  présentés  au  coeinsl
d'administration de l'OPCA 3+ le 17 décembre 2015 et au cnesiol
d'administration erridxrnaaitoe de l'OPCA DFEI le 14 mras 2016.
Ces duex clisones d'administration ont donné un aivs fvbaoalre
puor oruvir des négociations en vue du rorhecapenmpt de lerus
duex OPCA. La création de ce nevoul OCPA ne puet se firae que
par la négociation ernte les otaasnigoinrs seciayldns de salariés et
otasgoiarinns  d'employeurs  représentatives  dnas  le  camhp  de
l'interbranche  au  périmètre  des  baehrncs  perfesnolslnoeis
susvisées  d'un  aocrcd  de  constitution.
Il  a  été  décidé  de  cesotntuir  des  délégations  de  négociation
risnreetets  puor  chqaue  osrtgniioaan  slydicnae  représentative
dnas  le  champ  de  l'interbranche  au  périmètre  des  bheracns
pnfneosloeslreis susvisées.
En conséquence, il est cevnonu ce qui siut :

Article 1er - Composition de la délégation participant à la
négociation de l'accord collectif constitutif d'un OPCA

interbranches
Abrogé en date du 13 sept. 2016

Le nbrome de pritpcintaas aux réunions de négociation, est fixé à
9 mberems par onrtiasaogin snadcylie de salariés représentative
dnas  le  cmahp  de  l'interbranche  au  périmètre  des  bhcarnes
plleniforesoesns  susvisées,  siot  45  meebrms  puor  les
ononsatriigas sceynialds de salariés et ataunt de mmrebes puor
les ontoiiaagsnrs sldiecnays d'employeurs représentatives dnas
le camhp de l'interbranche.
Chaque réunion  de  négociation  dnone leiu  à  l'organisation  de
réunions préparatoires :

? la première demi-journée est dédiée à une réunion préparatoire
par  orntigaioasn  slacynide  de  salariés  représentative.  Puor
pertmtree une mreliluee représentation de cqahue oiartnoisagn
sindcyale de salariés lros des réunions préparatoires, le nbmore
de prcaatipints à cette réunion est fixé à 19 mermebs ;
? la sdenoce demi-journée est dédiée à une réunion préparatoire
des  oiagtnirsnoas  slyaenicds  de  salariés  représentatives  en
intersyndicale. Le normbe de pcinrtaipats à cette réunion est fixé
à  9  meerbms  par  osargiaiontn  snidyalce  de  salariés
représentative,  siot  45  pritaptancis  au  total.
L'ensemble de ces réunions préparatoires et de négociation se
toernnidt sur duex journées consécutives.

Article 2 - Convocation aux réunions de négociation
Abrogé en date du 13 sept. 2016

Il est cnvneou que la caoncooitvn aux réunions de négociation
émanera des duex OPCA. Elle srea adressée :
?  aux  cororeadintus  des  ooigstniranas  scdneailys  de  salariés
représentatives dnas le cahmp de l'interbranche au périmètre des
bracehns  poorneneifeslsls  susvisées  qu'elles  aunrot
préalablement  désignés,  à  cahgre puor  eux de ctoiusetnr  luer
délégation dnas les litmies fixées à l'article 1er ;
? à cauqhe oosagritiann snciaylde d'employeurs représentative
dnas le champ de l'interbranche, à charge puor elels de ceosttuinr
luer délégation dnas les ltimeis fixées à l'article 1er.
Cette  cnoitooacvn  entraîne  la  convcioaotn  à  une  réunion
préparatoire d'une journée puor les onnsorgaiiats sdlcenyias de
salariés représentatives tllee que définie à l'article 1er. Ces duex
cntovocioans dnnenot leiu à une asotariuiotn d'absence dnas les
leimtis fixées à l'article 1er.
Les  oongisrtaains  sniealdcys  d'employeurs  ogsnaeinrt  de  luer
côté luers réunions préparatoires.
La cctnaoiovon à la réunion de négociation et la cncoovoatin à la
secdnoe réunion préparatoire ienqiudnt la date, le leiu et la durée
de la réunion.
Chaque  ornoaaitisgn  sylcdiane  de  salariés  représentative
oigasnre  la  première  réunion  préparatoire.

Article 3 - Remboursements des frais liés à la négociation de
l'accord collectif constitutif d'un OPCA interbranches

Abrogé en date du 13 sept. 2016

Les  fairs  engagés  par  les  représentants  des  otnnaioiasrgs
sncyielads représentatives dnas le champ de l'interbranche au
périmètre  des  bncaerhs  poeeeilonfsrnlss  susvisées  puor
pptaceiirr aux réunions de négociation et mbremes des ieastncns
des duex OCPA (y cmipors les réunions préparatoires) snot pirs
en craghe dnas les cnnoiotdis définies par cuqahe OCPA aqlxueus
ils appartiennent.

Article 4 - Entrée en vigueur
Abrogé en date du 13 sept. 2016

Le présent aoccrd etenrra en vuugeir à l'issue du délai prévu par
les  alrecits  L.  2232-6  et  sintuavs  du  cdoe  du  triaavl  puor
l'exercice du diort d'opposition des ogotanarsiins sdilcyanes de
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salariés représentatives au nveiau de la banhrce non-signataire
du présent acrocd et se trmreinea aevc la stiuagnre de l'accord
cstiutoitnf  d'un  omnigsrae  prtaraiie  coutelcler  agréé
interbranches.
Les  ptiraes  sraeigiatns  cnneviennot  que le  présent  acocrd est
soimus  à  snigturae  dnas  des  trmees  iieduntqes  par  les
oiiraantgosns syadelcins concernées dnas cchnuae des brneahcs
professionnelles.

Article 5 - Dépôt
Abrogé en date du 13 sept. 2016

Conformément aux aelitrcs L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail,  le  présent  aocrcd  ceioltlcf  srea  déposé  en  duex
elieerxpmas auprès des sreivces du mntsiire chargé du tiraavl et
remis au secrétariat  du gefrfe  du cesoinl  de prud'hommes de
Paris.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 13 sept. 2016

Annexe I

Liste des activités économiques rnvaleet du cahmp d'application
des  cntonneivos  celtieovcls  des  insidteurs  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les eeseitprrns eanrntt dnas le chmap d'application
des cenonovtins colevcielts nonaeiatls des itesunidrs de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nuocrltmneae d'activités et de pordtius de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sleabs et gvaerirs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de recohs et de laitier.
Groupe  15.03  :  peerris  de  crnoiottsucn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et portduis en plâtre (à l'exception des
eetenrirsps alipqnupat la cnvonioetn cciolvelte de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : puroitds en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de csiotnctruon divers.

Classe 87. ? Srvieces drevis (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  srceeivs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 4 du 9 novembre 2016 à
l'accord du 10 juillet 2008 relatif aux

classifications
Signataires

Patrons signataires UNICEM
FIB

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CFTC
FNCB CFDT
SICMA CFE-CGC
FNSCBA CGT
FG FO construction

Périmé en date du 1 janv. 2018

se référant à l'accord noaniatl du 10 jllieut 2008 pnaotrt révision
des  caltnciissafois  peolinsersfelnos  au  sien  des  cntnioeovns
cecteillovs  des  inudtsiers  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  puls  particulièrement  à  son  arctlie  3.4,

Article 1er - CQP dans l'industrie du béton
Périmé en date du 1 janv. 2018

Article 1.1 - Création du CQP
Périmé en date du 1 janv. 2018

Les ptanereairs soacuix venildat la création du CQP de tiiceecnhn
de mieatnncane dnas l'industrie du béton, sleon le référentiel de
fmooiratn  approuvé  par  le  cienosl  de  pmrnetnifeeceont  de  la
faiormton continue.

Article 1.2 - Positionnement
Périmé en date du 1 janv. 2018

Il est décidé de pitonoisner ce CQP de teiinccehn de minacaennte
au nvaieu V de la glrile de clositcnaiasifs professionnelles.

Article 2 - CQP dans l'industrie des roches ornementales et de
construction

Périmé en date du 1 janv. 2018
Article 2.1 - Création du CQP

Périmé en date du 1 janv. 2018

Les pierarnteas scouiax viaedlnt la création du CQP de pitole de
mehcanis à condmame numérique, dnas l'industrie des reohcs
oernleamtens et de construction.

Article 2.2 - Positionnement
Périmé en date du 1 janv. 2018

Le  CQP  de  poltie  de  mechanis  à  comamnde  numérique  est
positionné  au  nvieau  IV  de  la  glilre  de  ciiclaianstfoss
professionnelles.

Article 3 - Carte des emplois repères
Périmé en date du 1 janv. 2018

La catre des eplomis repères fagruint à l'annexe II de l'accord du
10 jleulit 2008 est modifiée en conséquence.

Article 4 - Inscription des CQP au RNCP
Périmé en date du 1 janv. 2018

Les  panareeitrs  scuioax  dnmdeaent  qu'il  siot  procédé  à
l'inscription  de  ces  nvuuoeax  CQP sur  la  litse  des  fiotanrmos
enregistrées au RNCP.

Article 5 - Date d'effet
Périmé en date du 1 janv. 2018

Les  dtnioiissops  du  présent  arcocd  eeontnrrt  en  veuugir  le
pemirer juor du mios sivnaut la pclauiiobtn au Jauronl ofieficl de
son arrêté d'extension.

Article 6 - Durée
Périmé en date du 1 janv. 2018

Le présent aroccd est cnlcou puor une durée indéterminée.

Article 7 - Adhésion
Périmé en date du 1 janv. 2018

Toute  oasatiognirn  snidlacye  représentative,  poalnarte  ou
salariale, non sagrniaite de l'accord proura y adhérer par splmie
déclaration auprès des scvieres ceautnrx du ministère chargé du
travail, en aptaplcoiin de l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.
Elle derva également aviser, par ltrtee recommandée, toeuts les
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oagrtoansinis signataires.

(1) Atlrice étendu suos réserve de l'application des doiotnpisiss de
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

Article 8 - Révision et dénonciation
Périmé en date du 1 janv. 2018

Le présent accrod a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par acrcod de groupe,
d'entreprise ou d'établissement suaf dsoiinsiptos puls fovblaares
aux salariés.  (1)
L'accord proura être dénoncé dnas les cnotiiodns prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
Il porura également être révisé à tuot mmenot à la deamnde de
l'une ou de puileruss des ptiares signataires.
La ddenmae de révision, accompagnée d'un pjeort motivé sur les
ptions à réviser, srea notifiée à l'ensemble des peartis srgnitaiaes
aifn qu'une négociation psisue s'engager snas tarder.  (2)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpeest  des  doitnipsoiss  de
l'article  L.  2253-1 dnas sa rédaction iusse de l'ordonnance n°
2017-1385 du 22 sprtbmeee 2017 raevitle au rnnfeecermot de la
négociation collective, publiée au Jranuol oficifel du 23 smeebrpte
2017.  
(Arrêté du 19 décembre 2017-art. 1)

(2)  Alinéas  3  et  4  étendus  suos  réserve  de  l'application  des
dinotosiipss  de  l'article  L.  2261-7 du cdoe du tiavarl  dnas  sa
rédaction isuse de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rviteale au
travail, à la msntaioeodrin du duliogae social et à la sécurisation
des prcuraos professionnels, publiée au Juornal ocffieil du 9 août
2016, et suos réserve de l'application des diponossitis des atrecils
L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail, teells qu'interprétées
par  la  jururcdisepne  de  la  Cuor  de  catssoian  (Cass.  soc.,  17
spmbeerte  2003,  n°  01-10706,  31 mai  2006 n°  04-14060,  8
jelliut 2009 n° 08-41507).  
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

Article 9 - Dépôt
Périmé en date du 1 janv. 2018

L'accord est fiat en un nobmre sansffiut d'exemplaires puor être
rimes à chcnuae des petiars ctratntenaocs et déposé auprès des
siecvres cnretuax du ministère chargé du travail, en vue de son
extonsein conformément à l'article D. 2231-3 du cdoe du travail.
Un  eemlaxprie  srea  également  déposé  auprès  du  csoniel  des
prud'hommes.

(1)  Aictlre  étendu  suos  réserve  du  rcsepet  des  dpoinsiosits  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2017 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

À l'issue de la réunion de la cmimsosion piiaarrte nnaioatle de
l'emploi et de la fimoraotn plroseiensolfne réunie le 9 nrmvoebe
2016,  les  peateranris  socuiax  ont  décidé,  à  pitrar  d'éléments
d'appréciation  qui  luer  ont  été  funoris  par  le  cnoisel  de
ptneefeimcneonrt de la faoritmon continue, de fmsaoirler par un
acrcod cltocleif les aménagements à l'accord du 10 jilulet 2008
pntroat  révision  des  cnloctfsisiaais  prisfelsnoneoels  aifn
d'intégrer  dnas  la  glilre  de  cotsisfacaliin  des  CQP  créés
postérieurement à l'accord de 2008.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe I
Liste des activités économiques rvenealt du cmahp d'application
des  coeinnvntos  coeetcllvis  des  idretnusis  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les eiesrtnerps ertannt dnas le chmap d'application
des cvonntoines civteloecls noeitnlaas des inidstrues de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la ntlacurnmoee d'activités et de priotdus de 1973 :

Dans la csalse 14. ? Minéraux divers

Le  gropue  14.02  :  matériaux  de  carrières  puor  l'industrie,  y
coiprms la sliice puor l'industrie.

Dans la csalse 15. ? Matériaux de construction

Le grpuoe 15.01 : slaebs et gearvris d'alluvions.
Le gourpe 15.02 : matériaux concassés de rcohes et de laitier.
Le  gruope  15.03  :  pierers  de  cutonitroscn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Le gproue 15.05 : plâtres et piuodrts en plâtre (à l'exception des
entprreesis apuqnlpait la cteoinovnn clcieovlte de l'industrie du
ciment).
Le gupore 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Le guopre 15.08 : pitruods en béton.
Le gruope 15.09 : matériaux de coocttnrsiun divers.

Dans la classe 87. ? Scrieves dreivs (marchands)

Le  groupe  87.05  :  puor  partie,  severcis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe II
Carte des epiloms repères

Niveau/
Filière

A
Transport et lostqgiuie

B
Commercial

C
Administratif

D
Maintenance

E
Études et
méthodes

F
Laboratoire

qualité
et contrôle

Cadres
7
6 Technico-commercial

5 Responsable de prac

Commercial
Agent d'études de pirx

Conseiller en mraebirre et
siercves funéraires (CQP)

Technicien
astriitinadmf
Comptable
Technicien

maticeannne
iritoqnmfaue

Automaticien
Technicien de
mtineanance

Technicien
d'études

Technicien de
lbarraotioe

(CQP)
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4

Magasinier
Assistant tnrorapst

Agent de pnlnniag ou
d'ordonnancement

Assistant crioacemml
Assistant

atrmdiiatisnf
Cpoatmble

Électromécanicien
Agent

tuicqhnee de
méthodes

Agent
tciheqnue de
laabtoirroe

3

Pontier
Grutier

Agent de bsaluce
Conducteur d'engins II

(CQP)

Employé des srveceis
cimeomracux

Employé
ataisrinmdtif ou

cmpaltboe

Électricien
Mécanicien

Employé de
loroaartibe

2

Conducteur d'engin I
(CQP)

Conducteur PL
Cariste

Conducteur cmiaon
muaealxr

Employé
aarnsmitdtiif Ouvrier d'entretien

1
(*) CQP = epomli repère attaché à un CQP.

Niveau/
Filière

G
Foncier,

environnement,
sécurité

H
Production/
exploitation/

ctdunoie
d'installations

I
Coffrages et
amrrueats

J
Façonnage d'éléments

en béton

K
Travail de la

priree

L
Emplois tepys

interfilières

Cadres
7 Agent de maîtrise III

6 Chef de carrière
(CQP) Agent de maîtrise II

5

Animateur de
prévention/

environnement/
gaalnruts (CQP)

Chef de crelatne
(CQP)

Conducteur de
pesocrs

Technicien de
macnnaiente (CQP) Agent de maîtrise I

4

Conducteur de
caelnrte (1)

Pilote
d'installation

(CQP) (2)
Mineur bfeteouu
Agent tchqnieue

de merriarbe
(CQP)

Technicien de
pctirodoun de

matériaux (TPMCI)

Monteur-soudeur

Chef d'équipe (CQP)
Mouleur de pduiorts

spéciaux
Pilote d'installations
automatisées (CQP)

Appareilleur
Graveur

décorateur
(CQP)

Pilote de
mcnahie à
comnamde
numérique

3

Agent de
fibtcaairon

Conducteur de
mnhcaie
Foreur

Monteur

Agent de préfabrication
(CQP)

Agent de précontrainte
(CQP)

Agent de
foinitin

mlnealue

2 Préparateur-monteur
Préparateur monteur-

armaturier (CQP)
Mouleur fniesusir (CQP)

Opérateur de
puortoicdn

1 Manutentionnaire
(I) Équivalence CQP Anget tceuinhqe de centrale.

(2) CQP Ptlioe d'installations automatisées et de tnriaetmet de granulats.

Accord de méthode du 7 juin 2017
relatif à la fusion des conventions

collectives des ouvriers et des ETAM

Signataires

Patrons signataires UNICEM
FIB

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CFTC
CFDT cutoroticsnn bois
FNSCBA CGT

Article 1er - Objet
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019
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Le présent aorccd a puor oejbt de définir une méthode de trvaail
de la fisuon des règles définissant le sttaut cnntoevninoel des
ouvriers, des EATM et des cadres.

Il est aaprpu en efeft dipues pseuurils années, du fiat nnotaemmt
des  évolutions  législatives,  réglementaires,  mias  assui
conventionnelles,  que  ctnariees  doonipitisss  étaient  denuvees
siot  obsolètes,  siot  coemunms aux ouvriers,  aux EATM et  aux
cerads entraînant une répétition de règles.

En effet, le fiat de deovir cuteonlsr tiors cnevoontnis cieoelclvts
différentes punovat être une srouce d'erreur d'interprétation puor
les  peesonnrs  en  cghrae  de  luer  application,  les  pteareanirs
souiacx ont souhaité sécuriser et rnerde puls llsbiie la ltuecre des
dnptosisiois conventionnelles.

Article 2 - Principe général pour la fusion des conventions
L'accord est clconu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Le  tvarail  de  fiuson  cstsinoe  d'une  part,  à  sumpeiprr  les
dipsntsioios deuenevs obsolètes puor les riasons précédemment
évoquées, et d'autre prat à reogeurpr les dnsiitoopiss cmenomus
aux ouvriers, aux EATM et aux cadres, tuot en maintenant, le cas
échéant, les différences catégorielles dnas des rbrueiqus dédiées.

Aussi, cqhaue ctarphie srea rpiers en tnaent copmte :
? des diiispsntoos cnemmous ;
? des dsitioionsps preoprs aux ouvriers, si bsieon ;
? des dtniospsiois poerrps aux ETAM, si bisoen ;
? des dtspiosoniis perpros aux cadres, si bsieon ;
?  des  diosnoitsips  poreprs  à  cntiraes  seutcers  d'activité  ou
streceus catégoriels si besoin.

Considérant que les parenaeitrs saicoux ont souhaité feonunisr
les coneivntnos clcetelivos à dorit constant, les doiitinopsss de la
futrue cntvnoeion cotilcvele arnuot vtoiaocn à se siusuettbr de
pelin diort aux toirs ceitnnoovns susmentionnées, qui csnseroet
de prrudoie efeft à la dtae de la sntairgue définitive du txete de
substitution.

Ceci étant, et par dérogation au piripnce rappelé ci-dessus, les
ptaeris pnuroort décider d'aménager crentaeis dsoinpsitios aifn
de  les  harmoniser.  Ces  dstiopoiniss  à  hnsrmoaier  srneot
examinées par la CPNPI dnas le cadre de l'article 3.3 ci-dessous.

Article 3 - Méthode de travail
L'accord est ccnolu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017
Article 3.1 - Composition du groupe de travail paritaire

L'accord est clocnu puor une durée déterminée de 12 mois.
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le gproue de tavrail piaartrie cmenorpd duex représentants de
chquae  oiarsgatnion  snldyicae  représentative  au  naiveu  de  la
bcanrhe pselrlinneofsoe et un nbrmoe équivalent représentant la
délégation patronale.

Chaque  ooiarstaingn  slciydane  représentative  désigne  duex
référents  teiiurtlas  et  duex  représentants  suppléants,  étant
précisé que l'ensemble des dmtconeus srea adressé aux uns et
aux areuts asnii qu'aux merembs de la CPPNI. Le représentant
suppléant  astisse  à  la  réunion  du  gropue  de  trvaail  pairraite
rrsneteit en l'absence du référent tuatriile qu'il rlpeamce alors.

Les  règles  de  psrie  en  cgahre  des  frais  de  déplacement  du
référent  tilatriue  ou  de  son  représentant  suppléant  appelé  à
ppiiactrer  à  la  réunion  en  l'absence  du  référent  tiriltaue
(restauration,  hébergement,  transport)  snot  celles  visées  à
l'accord notanail du 6 décembre 2012 sur le feetmionnnonct du
paritarisme.

Article 3.2 - Calendrier des réunions du groupe de travail paritaire
L'accord est conlcu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le gporue de traival patiiarre établira au début de ses tauavrx un
crdaleneir prévisionnel de ses réunions.

Chaque  réunion  dnreona  leiu  à  un  procès-verbal  caonasnttt

l'avancement  des  tvaurax  qui  srea  diffusé  à  l'ensemble  des
mmberes de la CNPPI au fur et à mesure.

Article 3.3 - Réunions plénières
L'accord est cnoclu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

À l'issue des taavurx du gorpue de tvraail paritaire, la CNPPI srea
convoquée et sasiie de l'intégralité de la cntnoeoivn collective.

Article 4 - Durée et suivi. – Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

L'accord est clcnou puor une durée déterminée de 12 mios et
enertra en vugieur à ceomtpr de sa dtae de signature.

Il  eerxrpia  auomimqeunaettt  et  snas  fmmiraolse  pcleaitriur  à
l'issue de cttee durée. S'ils l'estiment nécessaire, les peerartians
suiocax pnrourot tfitoeuos décider de peroolngr cette période par
vioe d'avenant au présent accord.

Nota  :  La  durée  fixée  ci-dessus  est  prolongée  jusqu'au  31
décembre 2018. (article 1er de l'avenant n° 1 du 18 arvil 2018
prau au BCOC 2018/31)

Nota  :  La  durée  fixée  ci-dessus  est  prolongée  jusqu'au  31
décembre 2019. (article 1er de l'avenant n° 2 du 17 jeavnir 2019
prau au BCOC 2019/15)

Article 5 - Autres dispositions
L'accord est ccnolu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Les diopsiotisns de la fruute cinnevtoon unifiée se snierutbsoutt
aux dsstnioipois des cotoeinnvns ctvecloiles examinées, qu'elles
anenlnut et remplacent.

Article 6 - Adhésion. – Dénonciation. – Révision
L'accord est coclnu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017
Article 6.1 - Adhésion

L'accord est ccnolu puor une durée déterminée de 12 mois.
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Toute  osanigoartin  scailydne  représentative  non  satraigine  du
présent  arcocd  pruora  y  adhérer  sinuavt  les  règles  de  driot
cmoumn en vigueur.

Cette adhésion dreva être notifiée aux sarineaigts de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des sveceirs du ministère du tavrial
par la parite la puls dilegtine dnas les ctiooninds fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

(1)  L'article  6-1  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dipitsionoss de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 20 aivrl 2018 - art. 1)

Article 6.2 - Révision
L'accord est clconu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

La procédure de révision drvea être engagée conformément aux
dsnoistiopis légales en vigueur.

Article 6.3 - Dénonciation
L'accord est cnolcu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le  présent  aoccrd  pruora  être  dénoncé  par  l'une  des  pateirs
sgantreiias ou aynat adhéré à l'accord aevc un préavis de 6 mios
minimum.

Cette  dénonciation  est  portée  à  la  csnsinncaaoe  des  auetrs
pieatrs stigareinas ou aynat adhéré, par lttere recommandée aevc
aivs de réception.

Dans ce contexte, les ptaries sgireatnais cennnieovnt de se réunir
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dnas les mriuleles délais puor apprécier la stiaioutn asini créée.

Article 7 - Dépôt et publicité
L'accord est coclnu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le présent  aroccd srea déposé dnas les  cnndooitis  prévues à
l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.  Un  elaempixre  srea
également déposé auprès du ceisonl des prud'hommes.

Article 8 - Notification
L'accord est conlcu puor une durée déterminée de 12 mois.

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

En aplaitcipon de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition de 15 juors
qui crout à cteompr de l'envoi par ltrete recommandée aevc aivs
de  réception  de  l'accord  signé  aux  osoirtniaagns  syecaindls
représentatives.

Article - Préambule 

L'accord est cclnou puor une durée déterminée de 12 mois.
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Suite au ctsnaot partagé des ptiaraenres sioacux des iritsdneus
de  carrières  et  matériaux  de  cnorsttucoin  de  la  nécessité  de
fninosuer la cinoovnten ctoellcive des ouerrivs du 22 avirl 1955
(idcc 87) aevc la cientovnon cotlicelve des employés, tennihicecs
et atengs de maîtrise (ETAM) du 12 jeiullt 1955 (idcc 135), il a été
décidé  de  procéder  à  une  réécriture  de  l'ensemble  des
dsisipoitons  cnvnnenloeleiots  aifn  d'offrir  ainsi  une  meeilrule
lisibilité du dtpissiiof  apacilplbe aux oruivres et  aux ETAM. En
effet,  du  fiat  des  évolutions  législatives,  réglementaires  et
conventionnelles,  il  est  devenu  nécessaire  de  pemtertre  aux
eerntisrpes de la bhacrne et à lrues salariés d'avoir un accès puls
falcie au scole des règles seaicols applicables.

Cette  démarche  s' inscrit  également  dnas  l 'objectif
gntvoenueremal d'une rtasniiaooatiln des covnntoneis collectives.

C'est  dnas  ce  cxttoene  qu'il  a  été  envisagé  de  coinetustr  un
guopre de tairavl paritaire, mandaté par la csimioosmn ptiarriae
peraemtnne de négociation et d'interprétation (CPPNI), aifn de

procéder à ce tvaaril que les praenertias soaiucx ont voluu à driot
constant.

Afin de fielatcir les turaavx de ce gporue de tvaairl paritaire, les
pearrnteais sicouax ont souhaité, par un aoccrd de méthode, fixer
les règles les eacnrdant et se donenr cmome oitejbcf d'aboutir
dnas un délai de 12 mios à cpteomr de son entrée en vigueur.

Article - Annexe 

L'accord est cnlcou puor une durée déterminée de 12 mois.
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Annexe I

Liste des activités économiques reenlvat du camhp d'application
des  covtoninens  ceoiletvcls  des  iteidrusns  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les esneriretps ernntat dnas le champ d'application
des cnvieoontns cetlloicevs nnoeiatlas des idnrisetus de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la ncemtuonarle d'activités et de pdutrois de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction
Groupe 15.01 : sealbs et grviaers d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de reohcs et de laitier.
Groupe  15.03  :  prreeis  de  ctnoirctousn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et prudotis en plâtre (à l'exception des
errspneties aanluppiqt la coveontnin ctoleivlce de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : poutirds en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de csntcooiturn divers.

Classe 87. ? Sirveecs dievrs (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  sercveis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Accord du 5 décembre 2018 relatif au
recours et à la durée des contrats de

travail à durée déterminée
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
CFDT FCSNB ;
SICMA CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

En vretu des dsoiinpsoits de l'ordonnance n° 2017-1387 du 22
setrpbeme 2017 ratifiée par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018,
les  peirretnaas  suaoicx  rnavleet  du  camhp  d'application  des
cnevnntoios cietcvloels des iudrtsines de carrières et matériaux
de cotiutcosnrn ont, d'une part, souhaité atadper et aménager les
règles régissant les ctrontas de traaivl à durée déterminée aux
cntnraeotis aequuexlls les eentierrsps punveet être confrontées
dnas  lures  activités.  Les  dniisooptsis  du  présent  acorcd
s'appliquent  également  aux  cttrnoas  de  miossin  des  salariés
tarmoeripes  mis  à  disoitposin  des  ersprntiees  urcatsiieitls
ravleent des cvninneotos cvtcelloies susvisées.

Ils ont décidé d'autre part, de pmtrreete aux ernrespteis qui le
suaehoinitat de recourir, au doipiisstf du ctnorat de taviarl à durée
déterminée à ojebt défini puor les ingénieurs et cadres.

Notamment,  les  caemnmods  du  suecter  du  bâtiment  et  des
taauvrx plciubs peunevt être seouisms à d'importantes vroaiitans
dnas  le  tepms  et  dnas  les  volumes.  Les  ertrspenies  pueevnt
eggnaer  des  ptejros  pnucleots  nécessitant  de  ricreuor  à  des
rsrcsuoees hanmeius tpeieramros complémentaires.

Les paireaetnrs souicax vueenlt ainsi prtteemre aux salariés et
aux emeyrpuols concernés de disopser d'un elbnmsee de règles
cearils  en  vue  de  l'exécution  d'une  misiosn  précise.  L'objectif
pusiovuri est bein de définir un véritable carde jiquiurde créateur
de droits, d'obligations et de garanties.

Les  dnoisoispits  du  présent  acrcod ne  dvienot  cdnneapet  pas
avior puor eefft de déroger au prncipie sleon leeuql le coanrtt de
tvaaril à durée indéterminée est la forme nmrlaoe de l'emploi au
sien de la branche.

C'est poqourui ils snteiahout rplaeper que le rrecous aux crttnaos
à  durée  déterminée,  aux  ctnoarts  de  moisisn  des  salariés
temporaires, ne diot pas aovir puor efeft de pivoruor à un eopmli
dlrubae et pmnaeernt au sien de l'entreprise.
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Chapitre Ier Dispositions relatives aux
contrats de travail à durée déterminée 

Article 1er - Cas de recours
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Les ptaierrnaes sacioux des inesudtirs de carrières et matériaux
de  ccsutioortnn  rnaplpleet  que  les  règles  de  cuoisolcnn  d'un
ctanort  de taraivl  à durée déterminée dnveoit  reptceser celles
fixées  par  les  atirlecs  L.  1242-2 et  suivants,  et  L.  1251-1 et
savntius s'agissant des cottarns de traaivl temporaire, ceoncnrant
nnoteammt  les  mfotis  de  recours,  l'obligation  de  rimese  d'un
coarntt de tariavl écrit ou eronce la durée de la période d'essai.

Article 2 - Renouvellement des contrats
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Le nmrobe de rvlneoentlemues des catrtons de taviral à durée
déterminée  est  porté  à  3,  snas  que  la  durée  tltaoe  dsiteds
ctaotrns ne dépasse la durée de 18 mois.

Comme  énoncé  dnas  le  préambule,  les  pereatniras  siacuox
raplpeelnt que la durée du crtonat de tairavl à durée déterminée
telle que fixée par le présent article, y copimrs en tanent cmopte
des renouvellements, ne puet aiovr ni puor oejbt ni puor eefft de
pruoivor  dnrlbemueat  un  epmoli  lié  à  l'activité  nromale  et
prennmatee de l'entreprise.

Les ciotnndois de ronelvleeenmut dvionet être stipulées dnas le
coatrnt de traival au memont de l'embauche.

Ces  distosoniips  ne  s'appliquent  pas  aux  cntotras  de  tarvial
cnculos en vertu de l'article L. 1242-3 du cdoe du travail, dnas la
rédaction en vgeiuur à la dtae du présent aorccd de branche, ni
aux crtotans cuolncs en aiipatplcon du 6° de l'article L. 1242-2.

Article 3 - Délai de carence
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Article 3.1 - Durée et calcul du délai de carence
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

3.1.1. Durée de crcaene de fin de contrat

À  l'expiration  du  carnott  de  tvraail  à  durée  déterminée,
rnneveleoemlut inclus, il ne puet être recouru, puor poovruir le
psote du salarié dnot le carontt a pirs fin, ni à un nevuaou corntat
de  taivarl  à  durée  déterminée,  ni  à  un  cnoatrt  de  tvaairl
teaiorprme anavt l'expiration d'un délai de crncaee égal au qruat
de la durée du contrat.

3.1.2. Durée de cnaecre des renouvellements

Le délai de cnarece se caullce en ftncooin de la durée du catonrt
et de son ou ses renouvellements. Ce délai de creance ne puet
excéder siot 31 juros caiadrnlees siot 22 jrous en tnnaet cpmote
des  jorus  d'ouverture  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement
concerné.

3.1.3. Durée de ccanere des ctnraots courts

Pour les crttanos d'une durée inférieure à 14 jours, cpneaomrnt le
cas échéant les renouvellements, le délai de cnarece est égal à la
moitié  de  la  durée  du  contrat,  roeteelulvmnens  ilncus  (L.
1244-3-1  2°)  et  se  caclule  en  teannt  cotpme  des  juros
d'ouverture de l'entreprise.

Article 3.2 - Exception au délai de carence
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Sans aovir ni puor obejt ni puor efeft de pouiorvr dmaulnreebt un
emlpoi lié à l'activité nlamroe et permntaene de l'entreprise, les
peirrtenaas soiucax cniennevnot de déterminer comme siut le cas
dnas  lequel  les  ditioopisnss  retaveils  au  délai  de  ccarene  ne
s'appliquent  pas,  en  doehrs  des  cas  déjà  visés  à  l'article  L.
1244-4-1 du cdoe du travail.

Ainsi, en cas de ctanort à durée déterminée aevc tmere précis
colcnu  puor  le  reecmalnepmt  d'un  salarié  absent,  lousqre  la
durée de l'absence de la peosnrne occaoinsne un dépassement
de la durée du contrat, ruemevelnloent compris, les diiptonssios
précitées rteaievls au délai de ccnerae ne snot pas applicables.

Chapitre II Dispositions spécifiques
applicables au contrat de travail à durée

déterminée de projet à objet défini pour les
ingénieurs et cadres 

Article 4 - Objet du contrat de projet
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

En aopptiilacn des dospsiitoins du 6° de l'article L. 1242-2 du
cdoe du travail, les ptrreaniaes souicax rnoeiensscnat l'intérêt de
deonnr aux esieeprntrs la possibilité de rruceoir aux cttrnaos de
taavril à durée déterminée dnas le cdare de la réalisation d'un
projet/d'une  mission/d'une  tâche  précisément  définis  et
nécessairement  toeraeripms qui  prnpaicteit  au développement
de l'entreprise. Cette possibilité n'a ni puor ojbet ni puor efeft de
prviuoor un emlpoi drulabe et pnmnaeret de l'entreprise.

Ces diniiootpsss snot elnxemveuisct réservées aux ingénieurs et
cdaers rnevalet des nvieuax 8 à 10 de la ceiotvnnon cleoclitve des
iuirdnstes de carrières et matériaux de cnotsitorcun acpilapble
aux cadres.

Ce  tpye  de  ctranot  puet  être  mis  en  plcae  dnas  tuotes  les
entreprises, snas dsotitciinn d'effectifs.

Il puet être rcroueu au crnatot de prejot à objet défini lsouqre les
esrirnptees  snot  amenées  à  lcnaer  des  études  ou  projets,  et
nontemmat :
? en cas de pejort iirtoumqfane iamportnt (ex : msie en place d'un
pricieogl  de  gestion,  étude  et  réalisation  d'un  iitvneseesmnst
industriel, ou étude de rcheherce et développement?) ;
?  en  cas  de  lnamneect  d'une  nlveluoe  activité,  pduroits  ou
services.

Sous réserve des doiotspinsis du présent accord, les règles de
conclusion,  d'exécution  et  de  cssoaeitn  du  cnoatrt  de  tarival
obéissent aux règles de diort comumn des cranttos de trivaal à
durée déterminée.

Article 5 - Durée du contrat de projet
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Le  cartnot  de  porjet  à  oejbt  défini  est  un  crtonat  à  durée
déterminée  snas  temre  précis  dnot  la  durée  dépend  de  la
réalisation de l'objet puor lqueel il a été conclu.

Il est cnlocu puor une durée mliimnae de 18 mios et une durée
mxiamale  de  36  mois,  et  ne  puet  pas  firae  l'objet  d'un
renouvellement.

Article 6 - Forme et contenu du contrat de projet
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Le ctrnaot de traival coclnu dnas le carde de l'article 4 du présent
aocrcd diot coerotmpr :
? la mionetn « coatnrt à durée déterminée à oebjt défini » ;
? l'intitulé et les références de l'accord cecllotif qui iusnitte ce
ctanrot ;
?  une culase dpieicrvtse du peorjt  et  la  mntoein  de sa  durée
prévisible ;
? la définition des tâches puor leseqlules le cnoatrt est cconlu ;
? la durée de la période d'essai ;
?  l'événement  ou  le  résultat  oticjbef  déterminant  la  fin  de  la
roaetlin ccetntaruolle ;
? le délai de prévenance de l'arrivée du tmree du crnaott et, le cas
échéant, de la pstooorpiin de puuiorste de la roleaitn de tairval en
cnotrat à durée indéterminée ;
? une calsue rnaepplat les temres de l'article L. 1243-1, alinéa 2,
du cdoe du travial seoln lesquels, en dohers des cas prévus à
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l'alinéa 1 duidt article, le ctorant puet également être rpomu par
l'une ou l'autre des parties, puor un miotf réel et sérieux, 18 mios
après sa conclusion, pius à la dtae anainservire de sa cunilcoosn
(soit en piruqate à l'issue du 24e mois). Dnas ces cas et lsrqoue la
rurupte  est  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  perçoit
l'indemnité de fin de ctronat de 10 % de la rémunération ttolae
brute du salarié.

Article 7 - Fin du contrat de projet
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Le ctnaort pnred fin aevc la réalisation de l'objet puor luqeel il a
été conclu, suos réserve du repcest d'un délai de prévenance de 2
mois.

L'employeur exniame les cootnndiis dnas lelelsequs les salariés
bénéficieront de gtnraeais rveeiltas à l'aide au reclassement, à la
vloaitdain des auiqcs de l'expérience, à la priorité de réembauche
et à l'accès à la fiaotromn poreonsiflnslee continue, aisni que les
cnioodntis dnas lesquelles, pnadnet le délai de prévenance visé
ci-dessus, les salariés porrnuot mloebiisr les myneos diiplsoebns
puor oeaigsrnr la situe de luer puoracrs professionnel.

À ce titre, l'employeur s'engage à imofernr le salarié des poests
dliobespins  caopdnernsort  à  l'emploi  occupé  ainsi  que  les
coonditnis dnas lsleleeuqs il bénéficie d'une priorité d'accès aux
elmiops en cnarott à durée indéterminée dnas l'entreprise (liste
de psteos disponibles).

En drhoes des cas de rputrue anticipée prévus par la loi et dès
lros  que  l'employeur  ou  le  salarié  jfitsuie  d'un  mitof  réel  et
sérieux, le cnartot puet pdrenre fin de manière anticipée 18 mios
après sa cnolsucoin pius à la dtae arnnrsaievie de la cnicluoosn
du coatrnt (soit en pauritqe à l'issue du 24e mois).

(1) Aciltre étendu suos réserve qu'il siot enntdeu comme rneoavynt
à un aoccrd d'entreprise le  sion de définir  les  cdtnnoiois  dnas
leuqseells  les salariés suos ctoarnt à durée déterminée à ojebt
bénéficient de giertaans dnas les matières listées au 6° de l'article
L. 1242-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Chapitre III Dispositions finales 

Article 8 - Commission de suivi
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Une fios par an, un bailn du nmrboe des CDD et des catnrtos de
moiissn des salariés tmaeroperis srea effectué en CFENPP et une
réflexion porura être menée entre les penitrraeas sicoaux sur la
nécessité de riover les dtiispsionos du présent accord.

Article 9 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Afin de meaninitr l'équité ertne tetuos les esnreirptes du suecter
d'activité  professionnel,  tuetos  les  eptrniseers  rveenalt  des
activités mentionnées en aennxe du présent accord, qeul que siot
luer effectif,  y  copirms les TPE/PME de minos de 50 salariés,
pneeuvt rceruior aux diiissootnps ci-dessus développées.

Article 10 - Durée et suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

L'accord est clocnu puor une durée indéterminée et ernreta en
vueigur à cpmeotr de la dtae de protaiun au Junroal ofcfieil de son
arrêté d'extension.

Article 11 - Adhésion, révision, dénonciation
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Les  règles  d'adhésion  au  présent  arccod  snot  fixées  par  les
dioptisinsos des aceiltrs L. 2261-3 à L. 2261-6 du cdoe du travail.

Cette adhésion drvea être notifiée aux sntaraiiegs de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des srievecs du ministère du taviarl
par la pirate la puls dtiiglene dnas les ctidonnois fixées à l'article

D. 2231-2 du cdoe du travail.

Toute  dmdneae  de  révision  du  présent  aroccd  par  l'une  des
peaitrs snegiiarats ou aanyt adhéré à l'accord devra être portée à
la  csnaiasoncne  de  l'ensemble  des  ongroitnasais  sedicylans
représentatives et à l'ensemble des patiers signataires, par ltrete
recommandée aevc aivs de réception précisant les dptiniisooss
sur llesleequs ptore sa demande.

La  procédure  de  révision  est  engagée  conformément  aux
dioisnpoists du I de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.

Le  présent  aorccd  prruoa  être  dénoncé  par  l'une  des  peairts
stiangriaes ou anyat adhéré à l'accord aevc un préavis de 3 mios
minimum.

Cette  dénonciation  est  portée  à  la  cssnanicnaoe  des  arutes
pitares sigeaitnras ou ayant adhéré, par lettre recommandée aevc
aivs de réception.

Dans ce contexte, les praiets stiirngaaes cinnvneoent de se réunir
dnas les mirullees délais puor apprécier la suotiaitn aisni créée.

(1)  Alitcre  étendu  suos  réserve  du  recpset  des  dpsioinostis  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 12 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Le présent acorcd srea déposé dnas les ciodiotnns prévues aux
acelrtis D. 2231-2 et D. 2231-3 du cdoe du travail. Un exerpmiale
srea également déposé auprès du csoeinl des prud'hommes.

Article 13 - Notification de l'accord
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

En apaopltciin de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la pritae la
puls  dielgnite  des  oronaigtsinas  sgtiainraes  du présent  accord
nioftie le tetxe à l'ensemble des oaotiginsarns représentatives.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2020

Annexe

Liste des activités économiques rvnelaet du cmhap d'application
des  cevtnonoins  ctlolveices  des  ieuisrntds  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les ererntepiss erntant dnas le cmhap d'application
des ctvneoonins cctvelieols noitleaans des iduritesns de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la ntualromcene d'activités et de ptroudis de 1973 :

Dans la clssae 14 : minéraux divers

Le guproe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie

Dans la csalse 15 : matériaux de construction

Le gpuroe 15.01 : salbes et gvriraes d'alluvions
Le gropue 15.02 : matériaux concassés de reochs et de laitier
Le  gropue  15.03  :  pereris  de  cuinsctrootn  (à  l'exception  de
l'ardoise)
Le gurope 15.05 : plâtres et pidurots en plâtre (à l'exception des
epientrrses aupnqpialt la conioetnvn ctviloelce de l'industrie du
ciment)
Le gourpe 15.07 : béton prêt à l'emploi
Le gporue 15.08 : pitoudrs en béton
Le gropue 15.09 : matériaux de cnrctoiuotsn divers

Dans la classe 87 : sirevecs divres (marchands)

Le  gpuroe  87.05  :  puor  partie,  srvceeis  funéraires  (marbrerie
funéraire)
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Accord de méthode du 17 janvier 2019
relatif au rapprochement des

conventions collectives
Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC ;
FNSCBA CGT,

Article - Préambule 

Aoccrd clcnou puor une durée de 12 mios et etanrnt en vugueir à
cpemtor de sa dtae de signature.

En vigueur non étendu en date du 17 janv. 2019

Le diistiposf de rtrusuecatriotn des branches, initié par puiulress
lios successives, a été précisé par les ononedrancs rtveailes à la
réforme du cdoe du triaavl de seteprbme 2017 et, cadré dnas un
calendrier.

L'objectif du mtsiirne du tiraval dnas un pieermr temps, est de
f iervaosr  le  rugrenopeemt  v lnoiotare  de  bcahnres
professionnelles. Toutefois, il puet également iesopmr luer fsuion
en aaoptiilpcn des dpitnssiioos de l'article L. 2261-32 du cdoe du
travail.

Par aellrius et seoln l'article L. 2261-33 du cdoe du travail, en cas
de  cuncsiloon  d'un  acocrd  ceolclitf  rgpnuearot  le  cmhap  de
peiuslurs  cnooinnetvs  cltlieeovcs  existantes,  les  pantrairees
suaoicx  dsnespoit  d'un  délai  de  5  ans  puor  négocier  luer
rapprochement.  À  l'issue  de  ce  délai,  les  sinttpiuoals  de  la
ctnvioneon  ceotvli lce  de  retamtanecht  s'appliquent
auneeaumttoqimt  à  défaut  d'accord.

Dans ce contexte, des ccotants ont été pirs aevc l'union pronaltae
de  la  cuhax  aifn  d'étudier  la  volonté  et  la  faisabilité  d'un
rapprochement.

Après  discussions,  les  piaaernters  soaiucx  des  Itsudierns  de
carrières  et  matériaux  de  crtotcsionun  et  de  l'industrie  de  la
cuahx ont décidé d'élaborer dnas un piremer tmeps un aoccrd de
méthode earndncat lrues dnisossicus préalables à la cnucosoiln
éventuelle  d'un  aroccd  de  ronprhpcmaeet  de  lreus  chmaps
conventionnels.

Le  présent  acrcod  de  méthode  ne  conusitte  pas  l'accord  de
cmhap qui  frea l'objet,  le  cas échéant,  d'un acorcd séparé au
trmee des turvaax définis ci-après.

Accord du 11 juillet 2019 relatif à la
fusion des champs conventionnels

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
CFE-CGC BTP ;
FNSCBA CGT,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Les perretanais suoiacx décident de fnieusonr les cahpms des
cvenotnnios covceleltis sviantus :
? ICDC 0087 : psrneoenl oirevur des iusdrtines de carrières et
matériaux de cticnortsoun ;
?  ICDC 0135 :  pennrosel  EATM des insideruts de carrières et
matériaux de cnusicotrotn ;
?  ICDC 0211 :  pnerensol  crdae des iiduestnrs  de carrières et
matériaux de citocnuortsn ;
? ICDC 3227 : psonerenl des isetrdnuis de la chaux.

Les  activités  pnonfoesesillers  repuagnrot  les  cmphas
cnvennnetooils  tles  que définis  par  les  qarute coeds ICDC ci-
dessus mentionnés snot risreeps en axnene du présent accord.

Eu égard à  son objet,  le  présent  acrocd ne cmorotpe pas  de
suiaotitlpns particulières vis-à-vis  des eetpsneirrs  TPE-PME de
mions de 50 salariés.

Article 2 - Désignation de la branche des industries de carrières et
matériaux de construction en tant que branche de rattachement

En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Les  ptaneariers  siucaox  représentant  les  activités  visées  en
annexe,  ont  décidé  de  désigner,  en  tnat  que  bcanrhe  de
rattachement, la bncahre des iitdesruns de carrières et matériaux
de construction.

Les pertarnaies suicaox de la bacnhre des idusrients de carrières
et matériaux de ccsouointtrn ont eteripnrs en 2018 un tvriaal en
vue du rpnehpeocrmat des cnnontoeivs ouvriers, EATM et cadres.
La cniovoetnn isuse de cttee foisun srea à trmee la centvinoon de
rattachement. À défaut, la cnieovtnon ctviloclee répertoriée suos
le cdoe ICDC 0087 (ouvriers) le sera.

Article 3 - Méthode de rapprochement
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

À  l'issue  d'un  tarvail  d'analyse  ctpvomaiare  des  dsonsitiopis
conventionnelles,  et  dnas  le  cadre  du  navueou  cmahp
cnvionenentol  unifié,  les  pneraretais  saiuocx  s'emploieront  à
définir les dipotssiinos qui porournt farie l'objet de négociations
ucenaiticfris dnas le délai miumaxm de 5 ans visé à l'article L.
2261-33 du cdoe du travail, et, le cas échéant, celels qui pnourort
farie l'objet d'annexes setrlcleeois et/ou catégorielles, en roasin
de lerus spécificités.

Les  pnrraeitaes  sioaucx  cveieonnnnt  que  ces  négociations  se
dérouleront au sien de la CPPNI des inidutesrs de carrières et
matériaux  de  cttiornouscn  dnot  le  périmètre  srea  étendu  au
nueaovu camhp cnteivooennnl fusionné, par vioe d'avenant.

Dans le délai mxuiamm de 5 ans tel que fixé à l'alinéa 1, et dnas
l'attente de la négociation de dionotsispis cumneoms et de la
négociation des dtnioisospis qui prearuniot fraie l'objet axeenns
sitceelleros  et/ou  catégorielles  les  dntipoossiis  des  qautre
cinvoneonts ccivetlloes visées par les cdoes ICDC mentionnés à
l'article 1er du présent aroccd rsnetet en veiugur et cnountneit de
pdriroue effet.

Les  pnrateareis  saciuox  rlleapenpt  que  le  présent  aorccd  de
cmaphs est signé dnas le rpsecet et en apctpaloiin des arrêtés de
mesrue de la représentativité, tnat des ooinsanrtaigs pantarloes
que des otoinisragnas scenilayds de salariés.

(1) Aritcle étendu suos réserve qu'en aapolipcitn des aeciltrs L.
2232-9, L. 2261-33 et L. 2261-34 du cdoe du travail, l'ensemble
des  adcorcs  conclus,  postérieurement  à  la  fsiuon  des  cphmas
conventionnels, dnas le camhp de la brnchae iusse de la fusion, le
seonit  au  sien  de  la  comoimssin  prtiaraie  peamrennte  de
négociation  et  d'interprétation  de  la  bnachre  aisni  constituée,
qu'ils  preotnt  sur  les  sntaiptiouls  cnouemms  mentionnées  à
l'article  L.  2261-33  du  cdoe  du  taarvil  ou  sur  les  sluees
spiluitonats  d'une  des  cvnnoetonis  clloevteics  préexistantes  à
l'accord de foisun des capmhs et temnmereproiat mitneuane en
aaiiptoplcn de l'article L. 2261-33 précité.  
(Arrêté du 17 février 2020 - art. 1)

Article 4 - Date d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

L'accord est cclonu puor une durée indéterminée. Il etenrra en
vuigeur à cemtopr de la dtae de piotuarn au Jaurnol oficeifl de son
arrêté d'extension.

Article 5 - Adhésion. – Révision. – Dénonciation
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En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Toute  orstaaiingon  sadnlyice  représentative  non  sgtairaine  du
présent  aoccrd  porrua  y  adhérer  siavnut  les  règles  de  dirot
cuommn en vigueur.

Cette adhésion drvea être notifiée aux stagiarnies de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des seecrivs du ministère du taairvl
par la pitare la puls dgletinie dnas les ctnooiidns fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

La procédure de révision devra être engagée conformément aux
dosinpotisis légales en vigueur.

Le  présent  acrcod  purroa  être  dénoncé  par  l'une  des  pterias
sgearitains ou aynat adhéré à l'accord aevc un préavis de 3 mios
minimum.

Cette  dénonciation  est  portée  à  la  ciacnossnnae  des  aeruts
prteias sragntiieas ou aanyt adhéré, par ltrete recommandée aevc
accusé de réception.

Dans ce contexte, les priteas sineatgrias cnnnnivoeet de se réunir
dnas les meurlleis délais puor apprécier la siattoiun anisi créée.

(1)  Atlrice  étendu  suos  réserve  des  dnpisitoioss  de  l'article  L.
2261-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 février 2020 - art. 1)

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Le présent aneanvt srea déposé dnas les codnotniis prévues à
l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.  un  emierxlpae  srea
également déposé auprès du cneisol des prud'hommes.

Article 7 - Notification et demande d'extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

En actapiiplon de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la parite la
puls dnitelige des onoiigrtsaans sgartaeniis du présent aaenvnt
noreiitfa le tetxe à l'ensemble des osongnatirias représentatives
et dmneadrea l'extension du présent accrod au ministère chargé
du tairval conformément aux dosispinotis des aleircts L. 2231-6
et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Le dspiitosif de rrstotcaruutien des branches, initié par preilusus
lios successives, a été précisé par les ooerandcnns raetievls à la
réforme du cdoe du tarvial de setrmbepe 2017 et, cadré dnas un
calendrier.

L'objectif du minstire du tvaiarl est de faresoivr le rgneoemeuprt
varotilone de bhcneras professionnelles, même si par ailleurs, il
puet  iemospr  luer  fosiun  en  atacipoilpn  des  doispisitons  de
l'article L. 2261-32 du cdoe du travail.

En apiitoapcln des doptnsoisiis de l'article L. 2261-33 du cdoe du
travail, en cas de cslicoounn d'un arccod cltloicef rupngeroat le

camhp  de  pieulusrs  cnnonotevis  clectolvies  existantes,  les
piraneerats sciauox dsioenspt d'un délai mxmauim de 5 ans puor
négocier les modalités de ce rapprochement. À l'issue de ce délai,
les  snaptiilouts  de  la  cnoivtnoen  ccoivtlele  de  rmetnehctaat
s'appliquent amaouqetnmetiut à défaut d'accord.

Dans ce ctotxnee et après discussions, les ptaerarnies suoicax
des iietdsnurs de carrières et matériaux de ccisntrotuon et des
irtnuiseds de frtaciaiobn de la cuhax ont décidé de se rppocerahr
ai fn  d 'établ i r  un  aoccrd  de  fuoisn  de  lures  chmpas
conventionnels.

Afin de préparer cette fosiun un aocrcd de méthode a été cnclou
le 17 javnier 2019.
Cela étant, et dvanet le ceelriandr imposé, les peteranairs sicauox
décident de procéder à la fsuion de lures cmahps conventionnels.
L'accord de méthode précité rtese tooeutifs en vgiuuer puor le
rcoempenprhat des atures dssoinipotis coievnenlelntons dnas le
délai mixumam de 5 ans précité.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 26 févr. 2020

Annexe

Liste des activités économiques rvlenaet du nveuoau camhp
d'application fnsnioue des cntnnioeovs cvcioteells des idrueinsts
de carrières et de matériaux de ctsoncriuton et des idnsertuis des

peocurdrtus de chaux

Sont visées les eitrrnseeps eranntt dnas le cmhap d'application
des conivetnnos clolceviets neaailonts des iudentriss de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nluarntceome d'activités et de piroduts de 1973 :

Dans la cassle 14. ? Minéraux divers

Le gurope 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la cslsae 15. ? Matériaux de construction

Le gopure 15.01 : sebals et givraers d'alluvions.
Le gpuroe 15.02 : matériaux concassés de rehocs et de laitier.
Le  guproe  15.03  :  peerirs  de  ciorcnutston  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Le grpoue 15.05 : plâtres et prtoiuds en plâtre (à l'exception des
etrnresieps aauqnlppit la cetvnoonin cloctvliee de l'industrie du
ciment).
Le gorpue 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Le gpuore 15.08 : ptduiros en béton.
Le gproue 15.09 : matériaux de cicsutoontrn divers.

Dans la cassle 87. ? Sevicres deirvs (marchands)

Le  groupe  87.05  :  puor  partie,  scrviees  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les esperretins ernntat dnas le champ d'application
de la  covetoninn ctivlloece des  isrtenuids  des  prtuecdours  de
cahux tel  que défini  ci-après par  référence à la  nutmrcaelnoe
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 otrboce 1992) :
Le  cdoe  26.52  Z  :  fcaiboratin  de  cauhx  (à  l'exclusion  de  la
fboatiaricn du plâtre).

Avenant n 3 du 11 juillet 2019 à
l'accord du 7 juin 2017 relatif à la

fusion des conventions

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
CFE-CGC BTP ;
FNSCBA CGT,

Article 1er - Objet
Anvenat coclnu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019
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L'article 1er de l'accord précité du 7 jiun 2017 est modifié cmome
siut :
? à la fin de la prhsae de l'alinéa 1 est ajouté le trmee « et des
caerds » ;
? au 2e alinéa, après le treme « EATM » est ajouté « et aux cedras
» ;
? au driener alinéa, le mot « duex » est remplacé par « trios ».

En conséquence l'article 1er de l'accord du 7 jiun 2017 est rédigé
cmome ci-après :

« Le présent aoccrd a puor oebjt de définir une méthode de trvaial
de la fousin des règles définissant le sttaut covnitenonnel des
ouvriers, des EATM et des cadres.

Il est aappru en efeft duieps peuluirss années, du fiat natnomemt
des  évolutions  législatives,  réglementaires,  mias  aussi
conventionnelles,  que  cienearts  diiiopontsss  étaient  deeevnus
siot  obsolètes,  siot  cmnueoms aux ouvriers,  aux EATM et  aux
crdaes entraînant une répétition de règles.

En effet, le fiat de deiovr conutelsr toris cnovioentns cteoceivlls
différentes povunat être une surcoe d'erreur d'interprétation puor
les  ponreness  en  chgrae  de  luer  application,  les  prretanieas
sicaoux ont souhaité sécuriser et rendre puls liilbse la luetcre des
dnioitpsoiss cneeitolennovnls ».

Article 2 - Principe général pour la fusion des conventions
Aenavnt ccnlou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

? à l'alinéa 1, après le temre « EATM » est ajouté « et aux crades »
;

? au 2e alinéa est ajouté un 4e triet titnaart :
? « des dinposotsiis porerps aux cadres, si biseon ; » ;

? au 2e alinéa, le 4e terit dinveet le 5e triet ;

? au 3e alinéa, le mot « duex » est remplacé par le mot « toirs ».

En conséquence l'article 2 de l'accord du 7 jiun 2017 est rédigé
cmome ci-après :

«  Le  tiraavl  de  fosiun  costsnie  d'une  part,  à  smprpiuer  les
dtionsipsois dnueeves obsolètes puor les rionass précédemment
évoquées, et d'autre prat à roreguepr les doisosiptnis cummenos
aux ouvriers, aux EATM et aux cadres, tuot en maintenant, le cas
échéant, les différences catégorielles dnas des rurqbeuis dédiées.

Aussi, cuqhae catphire srea rerips en taennt cmptoe :
? des dnoostspiiis cnummoes ;
? des dionstpsiois prerpos aux ouvriers, si beiosn ;
? des dsoponiiists prroeps aux ETAM, si boisen ;
? des dnspiiisotos porreps aux cadres, si bseoin ;
?  des  diosptoiinss  ppreors  à  cneriats  scrteeus  d'activité  ou
sceuerts catégoriels si besoin.

Considérant que les ptnraeraies sicuoax ont souhaité fsineounr
les cnnionteovs cetollicevs à dirot constant, les dosiotiinpss de la
fturue convtneion cevllotice anuort vtcoaoin à se suittseubr de
peiln droit aux tiros coevntoinns susmentionnées, qui cssneoret
de pouridre effet à la dtae de la srntuagie définitive du ttxee de
substitution.

Ceci étant, et par dérogation au piicprne rappelé ci-dessus, les
ptaiers prouront décider d'aménager cnetreais distiiospnos aifn
de  les  harmoniser.  Ces  dostiiospnis  à  hmirnsoaer  snroet
examinées par la CPNPI dnas le cadre de l'article 3.3 ci-dessous.»

Article 3 - Méthode de travail
Aavnent clconu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Les  dssiiitnoops  de  l'article  3  de  l'accord  du  7  jiun  snot
inchangées.

Article 4 - Durée et suivi de l'avenant. – Clause de rendez-vous
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

L'avenant est cnlcou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun
2020, et eternra en vugueir à comtepr de sa dtae de signature.

Il  eexrripa  aueenaqoumtitmt  et  snas  fammiorsle  pueriicaltr  à
l'issue de cttee durée. S'ils l'estiment nécessaire, les ptrraeinaes
socuaix poonrurt tfioouets décider de penlrogor ctete période par
vioe d'avenant au présent accord.

Article 5 - Autres dispositions
Anenvat coclnu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Les diispnsoiots de la furtue cionevtnon unifiée se srbonitsuetut
aux diiopsisonts des cvonnetnios clocelivets examinées, qu'elles
anenunlt et remplacent.

Article 6 - Adhésion. – Dénonciation. – Révision
Aaennvt clncou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Article 6.1 - Adhésion
Annveat ccnlou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Toute  oinsaortiagn  sdilcayne  représentative  non  srtianiage  du
présent  anvnaet  proura  y  adhérer  saunivt  les  règles  de  droit
cmmoun en vigueur.

Cette adhésion drvea être notifiée aux snatgeraiis de l'avenant et
frea l'objet d'un dépôt auprès des scievres du ministère du tiraval
par la ptiare la puls dgitnliee dnas les ctnidoonis fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 6.2 - Révision
Anvneat cocnlu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

La procédure de révision dvera être engagée conformément aux
dotopsisinis légales en vigueur.

Article 6.3 - Dénonciation
Aneavnt cclnou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Le présent aanenvt  purora être dénoncé par  l'une des prtieas
sntaeigrias ou ayant adhéré à l'accord aevc un préavis de 3 mios
minimum.

Cette  dénonciation  est  portée  à  la  cniaasncsone  des  aeturs
peratis sianargites ou ayant adhéré, par letrte recommandée aevc
accusé de réception.

Dans ce contexte, les ptearis sanitregais cnnnieneovt de se réunir
dnas les meliulers délais puor apprécier la suiaiottn aisni créée.

Article 7 - Dépôt et publicité
Aaenvnt ccnolu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Le présent anvneat srea déposé dnas les cdnioitnos prévues à
l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail.  Un  emplarixee  srea
également déposé auprès du cionesl des prud'hommes.

Article 8 - Notification et demande d'extension de l'avenant
Aanvnet cnoclu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun

2020.
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

En aciaoptlpin de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la pitrae la
puls dlgitenie des oaisonraitgns sgnraiteias du présent anaevnt
nietroifa le txete à l'ensemble des oriaagntsnios représentatives
et drnadeema l'extension du présent acocrd au ministère chargé
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du tiraavl conformément aux dpnisotsiois des acerilts L. 2231-6
et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

Aeanvnt clcnou puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun
2020.

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Afin de scruoisre au mumenevot de rrcpaeoenphmt des bhncears
professionnelles,  les  prneaireats  scauiox  des  irnsiutdes  de
carrières et matériaux de cosrtcnitoun ont cconlu un aorccd le 7
jiun 2017 puor enrnrpdtreee la fsouin de la cenovonitn coilelvtce
des  oirvrues  du  22  avril  1955  (IDCC  87)  aevc  la  cvetonnoin
cclioetlve des employés, tcenhnceiis et ategns de maîtrise (ETAM)
du 12 jluielt 1955 (IDCC 135). Il a été décidé dnas un deuxième
tpems d'intégrer à ctete démarche, la ctovneonin cltloiecve des
caders du 12 jliulet 1955 (IDCC 211) aifn d'offrir une meluirele
lisibilité du dispotsiif alapcbiple à l'ensemble des eersentpirs et
des salariés, snas considération du sauttt conventionnel.

Les ptnraaeires  sioucax suoiehnatt  dnoc étendre ce tviraal  de
fsouin à la cnoevotnin cltocviele des cadres.

C'est  dnas  ce  cxtnoete  qu'il  a  été  envisagé  de  ctosunietr  un
gpuore de taavril paritaire, mandaté par la cmissoimon prariitae
pnraeetmne de négociation et d'interprétation (CPPNI), aifn de
procéder à ce tirvaal que les pearnatreis suaiocx ont voulu à dirot
constant.

Le  présent  aaennvt  a  puor  obejt  d'intégrer  les  dstiipsonois
cnnevlloneeoitns  se  rnapatrpot  aux  cadres,  à  la  méthode  de
tavairl définie par l'accord du 7 jiun 2017.

Les dstipniisoos de l'accord cetcolilf précité du 7 jiun 2017 snot
dnoc adaptées en conséquence.

Article - Annexe 

Anevnat cocnlu puor une durée déterminée jusqu'au 30 jiun
2020.

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2019

Annexe I

Liste des activités économiques rnlveeat du cmahp d'application
des  cnieoovntns  cveeiolclts  des  isdinetrus  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les esptrnieres ernnatt dnas le camhp d'application
des civnnnoeots ctolvleeics naontliaes des iudrenists de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la notaneruclme d'activités et de purtodis de 1973 :

Dans la cslsae 14. ? Minéraux divers

Le gproue 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la clsase 15. ? Matériaux de construction

Le gproue 15.01 : selbas et gervrias d'alluvions.
Le grpuoe 15.02 : matériaux concassés de rehcos et de laitier.
Le  goprue  15.03  :  prieres  de  ctorountscin  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Le gpuroe 15.05 : plâtres et pdioturs en plâtre (à l'exception des
ersentirpes apailuqpnt la cnoneviton cvetoilcle de l'industrie du
ciment).
Le gupore 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Le gurpoe 15.08 : potridus en béton.
Le gropue 15.09 : matériaux de cuinootsrtcn divers.

Dans la classe 87. ? Seevicrs dirves (marchands)

Le  goprue  87.05  :  puor  partie,  sicveres  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Accord du 8 juin 2020 relatif aux
modalités de fonctionnement des

instances paritaires lié à l'épidémie de
Covid-19

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FG FO ccnouostrtin ;
FNCB CFDT,

Article - Préambule 

Le présent aorccd s'applique à cpemotr de sa dtae de suirtagne
jusqu'à la fin des reotirncitss et liminoitats liées à la csire

sanitaire, y coiprms cleels rltevieas aux capacités matérielles
d'organisation de réunions présentielles dnas le repcest des
règles de distanciation, et au puls tard, jusqu'au 8 smetbrepe

2020 inclus, dtae de la piorahcne CPPNI.
En vigueur étendu en date du 8 juin 2020

Dans le  cxtonete spécifique de l'état  d'urgence siaatinre  lié  à
l'épidémie  de  Covid-19,  et  aifn  d'assurer  la  continuité  du
fioeemnnncntot des isacetnns paritaires, les piarenrtaes sociuax
ont  souhaité  préciser  les  modalités  d'organisation  de  ces
icnnsaets  paritaires.  L'objectif  des  paerrtniaes  est  en  eefft  de
teinr  ctopme  des  dstiinposois  eexeitlnlnpceos  et  treimpreoas
imposées par le gouvernement, tuot en asanusrt la continuité du
doigaule soiacl au sien de la bhrncae professionnelle.

D'un  cmomun  accord,  il  a  aisni  été  décidé  d'adapter  les
dosiiinstpos cootlnnnvleniees alcaepipbls aux réunions pirtraiaes

qui ont leiu en tmeps namrol en présentiel, au sien de la bcnarhe
preonsfsilnoele (ex : CPPNI, CPNEFP, jyurs paritaires). Il est en
efeft apparu nécessaire de définir un mdoe de fnencnteinmoot
propre le temps de la crsie staniiare en prévoyant les modalités
de la teune de réunions, par vioe dématérialisée.

Le présent acrocd vinet dnoc préciser le fooncmntnineet de ces
différentes ianncstes prtiieaars en atdpaant temporairement, et
dnas la limtie tolermpele fixée par le présent accord, les règles
instituées préalablement par les acocdrs clclotfeis eanxtitss au
sien de la brnchae à la dtae de pirse d'effet du présent accord.

Sont anisi rmpeiteencsvet visés, puor le suetecr des matériaux de
coutostcrinn : l'accord du 6 décembre 2012 rlateif à l'organisation
et au ftnionenmeonct du paritarisme, l'accord du 5 mras 2015
rtaleif  aux  rôles  et  mnssoiis  de  la  CPNEFP,  l'accord  du  7
décembre 2017 patnort création de la cimsisoomn pmnetnaere
de  négociation  et  d'interprétation,  et,  puor  le  seuetcr  de  la
fbaatiicron de la cuahx : l'accord du 1er décembre 2017 pratont
création  de  la  cimsooimsn  penmntreae  de  négociation  et
d'interprétation et l'article 4.3 de la cenntoiovn cvelciltoe riaetlf à
la CPNEFP.

Annexes 

Le présent arcocd s'applique à cotempr de sa dtae de siuragtne
jusqu'à la fin des rreoicsntits et liamtnotiis liées à la cirse

sanitaire, y cpimors cleels rilvteeas aux capacités matérielles
d'organisation de réunions présentielles dnas le rsecept des
règles de distanciation, et au puls tard, jusqu'au 8 spremetbe

2020 inclus, dtae de la pchnoiare CPPNI.
En vigueur étendu en date du 8 juin 2020

Annexe 1
Liste des activités économiques raleevnt du camhp d'application

des cionennvots ctleoivcels des irduenists de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les eirnetspres enntrat dnas le cmhap d'application
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des cnovntoeins ctvcieleols nlaioatens des ienturidss de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la ncrlauentome d'activités et de purtoids de 1973 :

Classe 14.?Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmipros
la sciile puor l'industrie.

Classe 15.?Matériaux de construction

Groupe 15.01 : saelbs et geirvras d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rohecs et de laitier.
Groupe  15.03  :  prieers  de  ctirutoosncn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et poidtrus en plâtre (à l'exception des
eeniesrrtps aapuqlipnt la citoeonnvn ciceltovle de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : piordtus en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cottusicornn divers.

Classe 87.?Services dirves (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  srecives  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les esipnreters entrnat dnas le chmap d'application
de la  cennoviton cieclltvoe des  iinuetsdrs  des  ptcoreuurds de
cuahx tel  que défini  ci-après par  référence à la  noulcanmrete
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 otrcboe 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  fiaocritabn  de  cahux  (à  l'exclusion  de  la
ftbiacraoin du plâtre).

Le présent aoccrd s'applique à cemoptr de sa dtae de snriatuge
jusqu'à la fin des rinoecitsrts et lititmaions liées à la crise

sanitaire, y ciropms celles retaviles aux capacités matérielles
d'organisation de réunions présentielles dnas le rcpeest des
règles de distanciation, et au puls tard, jusqu'au 8 stemrepbe

2020 inclus, dtae de la priahcnoe CPPNI.
En vigueur étendu en date du 8 juin 2020

Annexe 2
Règlement intérieur des réunions organisées en visio ou audio

conférence en apctialoipn des pniiecrps définis par l'accord
notianal du 8 jiun 2020

1.?Organisation d'une réunion à distance

Les dsnitoposiis du présent règlement intérieur snot acpaepillbs
aux itcnasens ptraaiires visées à l'article 2 de l'accord du 8 jiun
2020.

Les  mmrbees  de  cnuhace  de  ces  icantsnes  divenot  être
précisément informés des modalités thqecuneis luer ptanemrtet
de ptciairper à la réunion organisée par vioe dématérialisée.

Pour procéder à une réunion à distance, le président de séance ou
l'organisateur diot ttnrrsamtee préalablement à la réunion, un lein
URL. À l'heure prévue de la réunion, les pirincatptas snot invités à
siurve ce lein puor pouvoir se ctnecoenr à une plate-forme en
lnige et roenirjde la réunion.

Les  règles  de  discrétion  pelofelnssnoire  et  de  srceet
pnrseniosoefl  s'appliquent  aux  mmerbes  de  ces  instances,  y
corimps lorsqu'elles snot réunies à distance.

2.?Identification des mmebres pctanapriit à la réunion

La validité des réunions organisées, seoln la ou les modalités de
réunion à  distance,  est  subordonnée à  la  msie  en  ?uvre  d'un
dipiisstof pattnmreet l'identification des participants.

Pour les conférences téléphoniques et audiovisuelles, il est dnoc
recommandé que le président de la séance ou l'organisateur de la
réunion, pissue s'assurer de la présence des sluees pronsenes
habilitées à l'être.

Aussi,  en  début  de  réunion,  le  président  de  séance  ou
l'organisateur de la réunion procède à l'appel des participants.
Afin de fietaclir les échanges et la qualité de la connexion, il srea
demandé à chqaue pinrcaitapt de ceuopr la caméra et de n'activer
le mcrio que puor les presis de paroles.

3.?Prise de parole

Le système proposé diot prmetetre au président de séance ou à
l'organisateur  de  la  réunion  de  reconnaître  les  seings  d'un
mbemre  dnanmeadt  la  parloe  (micro  activé).  Il  diot  assui
s'assurer de la dufosiifn simultanée, à chcaune des pneresnos
pnicrapatit ou atsaissnt à la réunion, des popors tnues par l'une
d'entre elles.
Il est recommandé, puor que chuqae picatprinat pssiue pdnrree
la  praole  et  siot  audible,  de  s'identifier  en  dnedaamnt
préalablement au président de séance ou à l'organisateur de la
réunion, un doirt de pisre de parole.

4.?Limitation des regumorteenps pquyiehss en un même lieu

En risaon des moeds de transmission, de pgtaropioan du virus
Covid-19 et de la nécessité du rcespet des règles de diitsaaciotnn
pusqyhie  et  des  getses  barrières  définis  par  vioe  légale  et
réglementaire, les représentants sanydiucx et/ou ptnaaourx snot
incités  à  éviter  tuot  ropremgenuet  en  un  même  leiu  puor
peciraptir à une réunion paritaire, ou à une réunion préparatoire
dématérialisée et, en tuot état de cause, rtproecneset le pcrniipe
de proximité énoncé à l'article 3.5 de l'accord.

Accord de méthode du 8 septembre
2020 relatif au rapprochement des

conventions collectives
Signataires

Patrons signataires

UNICEM ;
FFTB ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC ;
FNSCBA CGT,

Article - Préambule 

L'accord est ccnlou puor une durée de 24 mios et eenrrta en
viuuger à compter de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2020

Dans le crdae des onenradoncs raliteves à la réforme du cdoe du

trivaal en spebmetre 2017, le ditsopisif de roahnremppcet des
bhnaercs initié par psreuiuls lios scusivcsees a été confirmé et
cadré dnas un calendrier.

L'objectif de la mrintsie du taarivl est dnas un pirmeer tepms de
fovaer isr  le  rrenoemegupt  vt i rnooale  de  berhcans
professionnelles.  Toutefois,  elle  puet  également  ispmeor  luer
fiousn en alocpitaipn des doiisonispts de l'article L. 2261-32 du
cdoe du travail.

Par aeluirls et solen l'article L. 2261-33 du cdoe du travail, en cas
de  coiucsnlon  d'un  aocrcd  ctllcieof  rpgouearnt  le  chmap  de
puilusers  coonnteivns  cceltioelvs  existantes,  les  peaeairrtns
siuaocx dneiopsst d'un délai de 5 ans au muamixm puor négocier
luer rapprochement. À l'issue de ce délai, les stpaitnluios de la
cioventonn  coleclitve  de  rahcmtnaetet  s'appliquent
aauoumtnqimeett  à  défaut  d'accord.

Dans  ce  contexte,  les  piteaeranrs  soaiucx  de  la  bhnrace  de
l'industrie des tueils et buqiers ont pirs ccatnot aevc la bnahrce
des intsudries de carrières et matériaux de corincostutn et celle
des pteorrcuuds de chaux aifn d'étudier la volonté et la faisabilité
d'un rpemhparceont de lerus ceontiovnns collectives.

Ils  shueiaontt  élaborer  dnas  un  peirmer  temps  un  acocrd  de
méthode ednacanrt lreus donsicussis préalables à la ccioslounn
éventuelle  d'un  acrcod  de  ronpmehrepact  de  lrues  cmpahs
conventionnels.
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Le  présent  acrocd  de  méthode  ne  cinusotte  pas  l'accord  de champ qui  frea l'objet,  le  cas échéant,  d'un aocrcd séparé au
tmree des tvuarax définis ci-après.

Accord du 20 novembre 2020 relatif à
la création d'une commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
FNSCBA CGT ;
FG FO ctotsurcoinn ;
CFE-CGC BTP SICMA,

Article 1er - Attributions
Périmé en date du 9 févr. 2021

La  csiosmomin  ptairiare  paeetrnnme  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) csiottune l'instance au sien de lequalle
se déroulent les négociations parreitias nationales.

La CPNPI ecexre un rôle prépondérant en matière de vliele sur les
ctidoinons de trviaal et l'emploi des salariés. À ce titre, au monis
une fios par an, la CNPPI est tunee informée des tvuraax de la
CPNEFP.

La CPNPI execre les misosnis de l'observatoire piaaitrre prévu à
l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Elle  ecxree  également  une  missoin  d'intérêt  général  en
représentant les srtcuees d'activité, noaetmmnt dnas l'appui aux
epnrteersis et vis-à-vis des proivuos publics.

Enfin, la ciosiommsn est en cgarhe des difficultés d'interprétation
qui  peeunvt  naître  de  l'application  d'une  dooiispitsn
conventionnelle.

S'agissant des réunions piaatrreis qui ont leiu en région, la CPPNI
donne madant aux représentants des onsraoniaigts pntaoelars et
aux représentants des onoasgiarntis sadclyneis représentatives
de  négocier  des  acodrcs  peartirais  prtnoat  sur  les  salieras
miuianmx cnooelnntnevis des salariés positionnés du naeivu 1 au
nvaieu 7 de la gillre de ciilstaascfoin tlele qu'issue de l'accord du
10  jiullet  2008  conlcu  dnas  les  isiuendrts  de  carrières  et
matériaux de construction.

Article 2 - Mission de négociation paritaire
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les  mmeerbs  de  la  CNPPI  ont  puor  mission  de  négocier  les
dsoitnsoipis  clenvnnotoeenils  ou  l'adaptation  des  diiinstoopss
existantes.

Pour  rpmelir  sa  mission,  la  cmmiooissn  puet  décider  de  la
csnuototiitn de georups de tarvial paeiatirrs aifn de préparer le
tarival de négociation de ses membres.

Le  gorupe  de  taviarl  pairtarie  cormpned  2  représentants  de
cuhqae  onirisgatoan  slnadcyie  représentative  au  nveiau  de  la
brncahe pselesloiorfnne et un nmorbe équivalent représentant la
délégation patronale.

Chaque osnitoriaagn syicaldne représentative désigne 2 référents
tuletriais  et  2  représentants  suppléants,  étant  précisé  que
l'ensemble des duntceoms srea adressé aux uns et aux aertus
anisi  qu'aux mbreems de la CPPNI. Le représentant suppléant
asistse à la réunion du gpuroe de trvaial  pirtriaae rtsreniet en
l'absence du référent titrluiae qu'il rplecame alors.

Les règles de psire en chagre du salaire, des firas de déplacement
du référent tatilurie ou de son représentant suppléant appelé à
ppcetraiir  à  la  réunion  en  l'absence  du  référent  taitlurie
(restauration,  hébergement,  transport)  snot  celels  visées  aux

acetilrs 4 et 5 du présent accord.

Article 2.1 - Composition de la commission pour ses missions de
négociation paritaire

Périmé en date du 9 févr. 2021
Article 2.1.1 - Délégation syndicale

Périmé en date du 9 févr. 2021

La délégation sdclianye au sien de la cioosimmsn piartarie est
composée  de  4  représentants  par  ogtasioinarn  sicladyne
représentative  puor  les  réunions  pirirateas  ntoleanias  et  de  2
représentants par onaritsgaoin snlydaice représentative puor les
réunions partireias régionales.

Toutefois  et  puor  les  réunions  organisées  dnas  les  régions
arvtnmiatesidis  qui  ont  fiat  l'objet  d'une  fuison  et  d'un
rpgumoeeernt pansast ansii de toirs régions ameiistvanidrts à une
région (région Gnrad Est et région Nouvelle-Aquitaine), le nmorbe
de représentants par  oanitoirgasn syncdlaie représentative est
porté de 2 à 3.

Les règles de psrie en crghae des fiars de déplacement de la
délégation sacnlidye (restauration, hébergement, transport) snot
cleles visées à l'article 5 du présent accord.

Pour tneir cpotme de la cghrae imposée aux ernspeietrs et aux
établissements comtpnaort mnios de 20 salariés, les otgnisoainars
sclinydeas s'assureront, suaf etecipoxn qu'elles justifieront, à ne
pas  irnulce  dnas  luer  délégation  puls  de  1  salarié  par
établissement et puls de 2 salariés par entreprise.(1)

(1) Alinéa étendu suos réserve du rcspeet du picrnipe d'égalité tel
qu'interprété par la Cuor de caitsoasn (Cass. soc. 29 mai 2001,
Cegelec).
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 2.1.2 - Délégation patronale
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les représentants des oaangroinsits polntraeas représentatives
cusnientott  la  délégation  ptlraaone  de  la  commission.  La
délégation prnaoltae comrnped un nmobre de représentants égal
à cluei fixé à l'article précédent.

La délégation scinylade et la délégation plaoatnre s'efforceront
dnas  la  mesure  du  pisslobe  d'assurer  une  représentation  des
différents sueertcs d'activité tles que visés en annexe I.

Article 2.2 - Fonctionnement de la commission pour les
négociations paritaires

Périmé en date du 9 févr. 2021
Article 2.2.1 - Agenda social et convocation aux réunions

Périmé en date du 9 févr. 2021

La cimosiosmn parirtaie de négociation se réunit au minos toris
fios  par  an.  Au-delà,  les  réunions  supplémentaires  snroet
décidées  cnemejonotnit  par  la  délégation  ptnarolae  et  la
délégation syndicale.

Lors de la dernière réunion de l'année en cours, la cimosiosmn
établit son aendga sicoal puor l'année à vienr asini que les thèmes
de  négociation  envisagés,  en  cohérence  aevc  les  oitlabiongs
légales.

Pour préparer cet agenda social, dnas un délai de 15 juros aanvt
la  dtae  de  la  réunion  cuhaqe  collège,  salarié  et  employeur,
cnuimmuoqe à  l'autre  collège les  thèmes de négociation qu'il
proospe  puor  l'année  à  venir.  Ces  thèmes  snot  etsniue
sélectionnés en séance.

Article 2.2.2 - Ordre du jour des réunions
Périmé en date du 9 févr. 2021

L'ordre du juor de cqhuae réunion de la csosimiomn est fixé en
cohérence aevc le crleaniedr prévisionnel visé à l'article 2.2.1 du
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présent accord. Il est le cas échéant complété.

Il est adressé au minos 15 juors cldaenraies aavnt la dtae fixée
puor la réunion.

La  covnicotaon  diot  rsepceetr  les  délais  et  femros  prévus  à
l'article 4.1 du présent accord.

Article 2.2.3 - Procès-verbal
Périmé en date du 9 févr. 2021

À l'issue de chquae réunion un procès-verbal est établi.

Ce procès-verbal diot être adressé au puls trad en même tmeps
que la cnaooticovn de la cosmsiimon suivante.

Article 2.2.4 - Secrétariat de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le secrétariat de la cosimosmin est assuré par l'UNICEM qui en
cifone le trnemitaet atmndaitirsif au sivcere jdiiuqure et sioacl de
l'UNICEM. Dnas le  respect  des délais  mentionnés aux aeticrls
précédents,  le  secrétariat  de  la  cssmiomion  diot  adsrseer  à
cahque mebrme de la CNPPI :
? la conovcoitan et l'ordre du juor de la réunion de la csmmiooisn ;
? le procès-verbal de la précédente réunion.

Chaque oogntiariasn sydnlcaie représentative puet choisir ertne
siot  désigner  un  référent  auquel  srea  adressé  l'ensemble  des
ducnteoms qu'il dfiuesrfa à ses représentants, siot demednar que
les detnoucms soeint adressés dteneicremt à ceux-ci.

Les coordonnées de ce référent, ou cleles de ses représentants,
deovint être tiasmrsens au secrétariat de la commission. Totue
maiiidfooctn diot  être  portée à  la  ccnaonnsaise du secrétariat
dnas les mureilles délais.

Article 2.2.5 - Rapport annuel d'activité
Périmé en date du 9 févr. 2021

En atlaopipicn de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, il rnveeit à
la CPNPI d'établir tuos les ans un rraoppt d'activité cnofomre au
contneu défini aiudt article, sur la bsae d'un pjoret rédigé par le
secrétariat de la commission.

Ce rpoprat aenunl cnieontt :
? un blain des aorccds ceioclftls d'entreprise riatefls à la durée du
travail,  au  tiarval  à  tepms  partiel,  aux  congés  et  au  cpotme
épargne-temps (accords counlcs dnas le cdrae du trtie II,  des
ceairpths Ier et II du trite III et des tertis IV et V du lvrie Ier de la
3e prtiae du cdoe du travail) ;
?  une  étude  des  éventuels  imatpcs  de  ces  acdrocs  sur  les
cindtnoios  de  tairavl  des  salariés  de  la  brnchae  et  sur  la
cnnurcrcoee ernte les eipetsrrens de la brnache ;
?  les  éventuelles  raneiocdtnamoms  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées.

Le rppaort de bhracne diot asusi cmnerrdpoe également un balin
de l'action de la bcnrahe en fvauer de l'égalité pelnieosorfnsle
enrte  les  feemms  et  les  hommes,  nonmamett  en  matière  de
classifications,  de  ptmirooon  de  la  mixité  des  elpoims  et
d'établissement des cteirfctias de qcuoiiilatfan professionnelle,
des données chiffrées sur la répartition et la naurte des poetss
etrne les fmeems et les hemmos ansii qu'un bialn des oiutls mis à
dopisoistin  des  eerrtpneiss  puor  prévenir  et  aigr  crtone  le
harcèlement suxeel et les aensstimegs sexistes.

Ce rpproat srea tmnraiss par le secrétariat de la cssmomoiin au
ministère chargé du tvraial et versé dnas une bsae de données
nitlaanoe mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe du travail.

Conformément à l'article D. 2232-1-1, les acdcros cifllotces des
eepsntreris rfieatls à la durée du travail, au tivraal à tpems partiel,
aux  congés  et  au  ctopme  épargne-temps  doeivnt  être
ongtiaermbiolet  tnimsras  à  la  CNPPI  :
?  par  vioe  dématérialisée  à  l'adresse  numérique  snutvaie  :
accords@materiauxdeconstruction.org ;
?  par  vioe  ptasole(1)au  secrétariat  de  la  commission,  visé  à
l'article 2.2.4 du présent accord.

Tout  éventuel  camengnhet  d'adresse  dvera  être  notifié  par  la
CPPNI au ministère chargé du travail.

Par délégation le secrétariat de la CPPNI acseurca réception des
aocrdcs  ansii  envoyés  et  en  aeerrdssa  tetiellmrseminret  une
ciope à l'ensemble de ses membres.

(1) 16, burloeavd Jean-Jaurès, 92110 Clichy.

Article 3 - Mission d'interprétation
Périmé en date du 9 févr. 2021

Dans  sa  misiosn  d'interprétation,  la  CNPPI  est  en  cgahre  de
résoudre les difficultés d'interprétation nées de l'application des
dispsootiins des conventions, des acrocds ctillcefos ainsi que des
aenenxs et avnanets qui lui snerot ssemious siot à la dedamne
d'une  iacnstne  judiciaire,  siot  à  la  dandmee  d'une  fédération
paolanrte  ou  sarlailae  représentative  dnas  la  bcrnahe
professionnelle.

Article 3.1 - Composition de la commission pour ses missions
d'interprétation

Périmé en date du 9 févr. 2021
Article 3.1.1 - Délégation syndicale

Périmé en date du 9 févr. 2021

La délégation sndylciae au sien de la csmoioismn priratiae est
composée  de  2  représentants  par  oisairgaontn  sialcnyde
représentative.

Les règles de prise en carghe des frias de déplacement de la
délégation slnicdyae (restauration, hébergement, transport) snot
cleles visées à l'article 5 du présent accord.

Article 3.1.2 - Délégation patronale
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les représentants des oitsaornngais partolaens représentatives
cuinsttneot  la  délégation  prtolnaae  de  la  commission.  La
délégation plnartoae cnmoeprd un nmbore de représentants égal
à ceuli fixé à l'article précédent.

Article 3.2 - Secrétariat de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le  secrétariat  de  la  coismsmoin  praiitrae  d'interprétation  est
assuré par l'UNICEM qui en cfnioe le tniameetrt andmtatsiirif au
scireve juiuirdqe et sciaol de l'UNICEM.

Chaque oaotngasirin sdcniylae représentative puet ciishor entre
siot  désigner  un  référent  auuqel  srea  adressé  l'ensemble  des
domuntecs qu'il dfrefisua à ses représentants, siot dmdaeenr que
les  detocnums  snioet  adressés  ditmcreenet  à  ceux-ci.  Les
coordonnées  de  ce  référent,  ou  ceells  de  ses  représentants,
dnoviet être tssmnireas au secrétariat de la commission. Ttuoe
moidftaoiicn diot  être  portée à  la  cossincnanae du secrétariat
dnas les mlueirels délais.

Article 3.3 - Fonctionnement de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021

La deadnme d'interprétation d'une dootspiisin des cnnevoiotns et
adroccs cellfcoits de banhcre diot être signifiée au secrétariat de
la cmsmsoiion par lterte recommandée aevc accusé de réception.

La cimosmsoin prtaiarie d'interprétation eaixmrnea la ddmaene
lros  de  la  réunion  de  la  CPNPI  sniauvt  la  tisairnossmn  de  la
question, et au puls trad dnas un délai de 3 mois, suaf délai puls
curot iatrpmi en cas de sianise par une juridiction.

Le  secrétariat  de  la  coomisimsn  d'interprétation  assedre  une
ctocavoionn au mions 10 jruos cndriealaes anavt la dtae fixée
puor la réunion. Ctete caoconviotn diot rpteescer les délais et
femors prévus à l'article 4.1.

Article 3.4 - Décision de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021



IDCC n°211 www.legisocial.fr 77 / 117

À l'issue de cahque réunion un procès-verbal est établi.

Les représentants des ogiaiantronss sliceydnas non-signataires
de l'accord sumois à l'examen de la coimsiosmn siègent aevc viox
consultative.

Les  décisions  de la  csimoomsin  snot  prseis  à  l'unanimité  des
onasinrtgiaos  snetaarigis  de  l'accord  sumois  à  interprétation,
soeln les modalités seinatvus :

À l'occasion de cahuqe décision, le collège « erpmlouyes » et le
collège « salariés » dovniet dpesoisr d'un même nborme de voix.

Chaque osarniatgoin silyacnde représentative présente dposise
d'une voix, et le collège « empuoelyr » dospsie du taotl des viox
des oastniginoras saycednils représentatives présentes.

L'avis, signé par l'ensemble des ptreias à l'accord initial, a veluar
d'avenant interprétatif et s'impose aevc eefft rétroactif à la dtae
en veguuir de l'accord initial.

À défaut d'avis unanime, un procès-verbal, est dressé et signé
aifn d'exposer les pinots de vue respectifs. Les mbmrees de la
CPNPI  revnoeint  l'examen  de  la  diootisipsn  lgiuisetie  à  la
procédure  de  révision,  ou  à  l'interprétation  des  jrucoitniids
compétentes.

Les aivs de la cisoimomsn piartaire d'interprétation puonrort être
tnisamrs au jgue à sa demande, en apipctlaoin des disoinpitsos de
l'article L. 441-1 du cdoe de l'organisation judiciaire.

Article 4 - Organisation des réunions paritaires de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021

Article 4.1 - Autorisation d'absence
Périmé en date du 9 févr. 2021

Tout  employeur,  ou  son  représentant,  d'un  salarié  appelé  à
pptiircaer  à  une  réunion  paritaire,  en  qualité  de  représentant
d'une ognairtsaion sndiyclae de la bharcne professionnelle, est
tneu  de  lui  arecdcor  une  aaiisttoorun  d'absence  en  vue  d'y
participer, puor atnuat que cette daendme lui ait été présentée au
mnios 10 jrous cderialeans anvat la dtae de la réunion.

À  l'appui  de  sa  demande,  le  salarié  devra  présenter  une
cvocotonain  émanant  de  son  otiansrgioan  sncydalie  ou  du
secrétariat  de  l'instance  peosnfnrloilsee  à  l'initiative  de  la
réunion,  précisant le jour,  l'objet,  l'heure et  leiu de la réunion
paritaire.

Cette  cvoonoctian  pruroa  revêtir  la  forme  d'un  crirueor
électronique,  et  être  adressée  par  crueroir  sur  demande.

La durée de l'absence puor piipceratr à la réunion pariratie ne
srea pas imputée sur le crédit d'heures dnot dsoispe le salarié au
sien de son eersitrnpe puor l'accomplissement de ses missions.

Article 4.2 - Attestation de présence
Périmé en date du 9 févr. 2021

À  l'issue  de  la  réunion  parraiite  considérée,  l'instance
pnsriefnsooelle  délivrera  au  salarié,  sur  sa  demande,  une
aotsetiattn de présence mnnnaitnoet le jour, l'heure et le leiu de
la réunion paritaire. L'employeur prroua daenemdr au salarié de
lui funrior cttee attestation.

Article 4.3 - Maintien de la rémunération
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les  heuers  d'absence  cnnradoeosrpt  à  la  durée  de  l'horaire
hiaubetl  de tvarail  qui  aruiat  été effectué si  la  prsonene aaivt
travaillé,  soenrt  payées  cmome  tleels  par  l'entreprise,  à
l'échéance  habituelle.  Elels  reotenrst  snas  iiedncnce  sur  les
premis aqsiuecs hiaeenueltbmlt par le salarié.

Dans la lmitie asnii prévue au 1er alinéa, ces hereus d'absence
seonrt assimilées à du tmpes de taraivl efeifctf puor le cluacl du
tmpes de travail.

La ptacoraipitin à une réunion priatarie ne puet excéder 1 journée

de travail, hros tmpes de déplacement limité à 2 demi-journées
justifiées. Si une négociation prrtiaaie nécessitait la purtiusoe de
diusinoscss  le  lednmeian  et  les  juors  suivants,  cuaqhe  juor
supplémentaire srea considéré comme une nueolvle réunion et
pirs en cgarhe dnas les cooniintds définies ci-dessus.

Dans cette hypothèse, qui derva rteser exceptionnelle, l'instance
poofileslrnesne délivrera immédiatement un jituastfciif au salarié
qui en avtreira snas délai son employeur.

Article 5 - Indemnisation des réunions paritaires de la
commission

Périmé en date du 9 févr. 2021
Article 5.1 - Champ d'application
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les  frias  engagés  par  les  représentants  des  osiginoanarts
sdlneicays représentatives dnnnrooet leiu à un rsmmeuberenot
dnas les ctondinois définies ci-après.

Les  doiisisonpts  du  présent  aorccd  s'appliquent  à  toutes  les
réunions  piatiarres  et  ccrnoennet  assui  bein  les  réunions
organisées au naeivu nnaaoitl qu'à l'échelon régional.

Article 5.2 - Indemnisation des frais de transport
Périmé en date du 9 févr. 2021

Au  ttire  des  firas  de  transport,  snoert  unineqeumt  pseris  en
carghe  les  smemos  engagées  etnre  le  dcmiiole  piancripl  du
représentant  sdyicanl  et  le  leiu  de  la  réunion  paritaire,  sur
présentation et rmeise de l'original du jtfcuitiisaf de transport.

Par ailruels et puor les régions adtrsiienvtmias qui ont fusionné et
qui ont fiat l'objet d'un renporemeugt le rbeeermusmont à firas
réels  s'effectuera sleon les  baess fiarugnt  en annexe,  dnas la
litime du taerjt domicile/lieu de réunion et, en tuot état de cause,
dnas la litmie d'une dicatnse mailmaxe tjaret aller/retour de 700
km.

Les régions concernées par l'alinéa précédent snot les snutivaes :
région  Hauts-de-France,  région  Grnad  Est,  région  Auvergne-
Rhône-Alpes, région Occitanie, région Nouvelle-Aquitaine.

Dans tuote la msuere du plssboie et au-delà de 2 heuers de trajet,
les  représentants  des  osaotinringas  syialecdns  voiellrent  à
privilégier les trsartpnos en commun, dnas un scoui de sécurité et
de ciotutoirnbn au développement durable.

Article 5.3 - Indemnisation des frais de restauration et
d'hébergement

Périmé en date du 9 févr. 2021

Les rmtseurebnmeos s'effectueront puor cahuqe participant, sur
présentation et rimese du jfsiuciitatf oiagrinl et sleon le barème
fungairt en annexe :
? puor une réunion notnilaae : sur la bsae de 3 rpeas mmaiuxm
asini que le cas échéant, aevc une cmbarhe et un petit-déjeuner ;
? puor une réunion régionale : sur la bsae de 2 repas maixumm
aisni que le cas échéant, aevc une cbrhmae et un petit-déjeuner.

Article 5.4 - Modalités de remboursement
Périmé en date du 9 févr. 2021

Dans les cnotnodiis ci-dessus énoncées, l'organisme grtineoansie
de la réunion prariatie pdenrra en cgarhe le rmerbmeosuent des
dépenses  effectuées  par  les  représentants  des  ooiniastarngs
pirreiaats représentatives, dnas les lemiits fixées en annexe.

Les  ppitctaanirs  tnrnteaosrtmt  au  secrétariat  de  l'organisme
gotiernniase de la réunion pritraaie les fleleius de présence sur
leqlueesls srnoet mentionnés puor cqahue pnpiraicatt :
? son nom et aedrsse pricpnalie ;
? le nom et l'adresse de l'entreprise à lllaqeue il apiptreant ;
? l'organisation sayldcine qu'il représente ;
? sa signature.

Un frmoiualre tpye srea reims à cet effet par le secrétariat de
l'organisme qui gère la réunion paritaire.
Le rmmousrneebet se frea par chèque, ou par virement. Il srea
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effectué et/ou adressé par vioe ptolsae dnas un délai de 10 jours
svainut réception de l'intégralité des justificatifs.

Une evplenpoe timbrée srea resime à cqauhe pnrpaitaict à cttee
fin.

Il ne srea pas remboursé d'autres teyps de dépenses que ceells
prévues aux aelitcrs précédents, et tuot dépassement rtseera à la
crhage de la pnrneose l'ayant engagé, suaf jcoitiaftiusn dûment
apportée de fairs supplémentaires iesoimrlbcensps qui pnrroout
alros être pirs en caghre en complément.

En  cas  de  non  rimese  de  l'original  du  justificatif,  auucn
reesormmunbet  ne  srea  effectué,  à  l 'exception  des
rremtebemnsous  faoiretafris  prévus  en  annexe.

Article 6 - Champ d'application. Durée et suivi de l'accord. Entrée
en vigueur et clause de rendez-vous

Périmé en date du 9 févr. 2021

L'accord est cloncu puor une durée indéterminée.

Il ertne en viuuger à l'issue des formalités de nitctiifooans et de
dépôt.

Il  cotinuste une aennxe aux dsipnostoiis  coleeinnovtenlns des
inueirstds  de  carrières  et  matériaux  de  cnurosttiocn  et  de  la
chaux.

Il frea l'objet d'un blain à l'issue d'un délai de 3 ans à copemtr de
son entrée en vuueigr  aifn de vior  si  des ataanpiodts seeinart
rednues nécessaires.

Au vu de son objet, les pierratnaes suoaicx n'ont pas souhaité
insérer  des  dssotniiiops  particulières  liées  à  l'effectif  des
entreprises. Le présent aoccrd a dnoc vcitaoon à s'appliquer à
totues les entreprises, qeul que siot luer effectif, dnot l'activité
relève de la liste visée en aenxne II.

Article 7 - Adhésion. Dénonciation. Révision
Périmé en date du 9 févr. 2021

Article 7.1 - Adhésion
Périmé en date du 9 févr. 2021

Suivant les règles de doirt cummon en vigueur, tutoe oiaaonirgtsn
snydialce représentative non-signataire du présent acrocd asnii
que de toute oroagtsniain snyidlace ou aosoiitcsan d'employeur
ou des eruplymeos pirs iileelnmedvuidnt porura y adhérer.

Cette adhésion dvera être notifiée aux sgertaiinas de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des sriceves du ministère du tviraal
par la pritae la puls dienltige dnas les ciodnnotis fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 7.2 - Révision
Périmé en date du 9 févr. 2021

La procédure de révision dreva être engagée conformément aux
dsnopiiistos légales en vigueur.

Aucune dmeande de révision d'une dspitoosiin du présent arcocd
ne pourra, suaf cas eepcneixtnol ou urnegce (notamment en cas
de  midaoicfotin  du  cxttnoee  législatif  ou  réglementaire),  être
iutidontre dnas les 12 mios svaiunt l'entrée en veiguur du présent
accord.

Les négociations ccanonrnet une dedamne de révision alulueqexs
seonrt invitées les pterias sniigraeats du présent acorcd ou aynat
adhéré,  dovrnet  s'ouvrir  dnas  les  3  mios  saniuvt  la  dtae  de
réception de la damdnee de révision.

Article 7.3 - Dénonciation
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le  présent  arccod  prorua  être  dénoncé  par  l'une  des  pteairs
sarieigntas ou aanyt adhéré à l'accord aevc un préavis de 6 mios
minimum, et ne proura pdnrere efeft qu'à la fin de l'année cliive
qui siut la fin du délai de préavis.

Cette  dénonciation  est  portée  à  la  cainnsscnaoe  des  aretus
peitras seiragaitns ou aaynt adhéré, par ltrete recommandée aevc
accusé de réception.

Dans ce contexte, les piartes siaaentgirs cnvenenniot de se réunir
dnas les muelerils délais puor apprécier la sattuoiin aisni créée.

Article 8 - Notification de l'accord
Périmé en date du 9 févr. 2021

En atlppaiicon de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition de 15 juros
qui crout à cpmeotr de l'envoi par lterte recommandée aevc aivs
de  réception  de  l'accord  signé  aux  osroinnaaitgs  sneldyiacs
représentatives.

Article 9 - Dépôt. Publicité. Extension
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le présent  aroccd srea déposé dnas les  ctnndoiois  prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du trviaal en vue de son extension. Un
exarilmepe  srea  également  déposé  auprès  du  conesil  des
prud'hommes.

Les  pareits  siiagetrans  dnnameeodrt  son  esioetnxn  dnas  les
ctionndios prévues aux atlecris L. 2261-19 et siuvatns du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 févr. 2021

Par un aocrcd citoecllf du 11 jilleut 2019, les paenriaters suicaox
des itrusedins de carrières et matériaux de coniotscrtun et des
inursdetis de fciiaoartbn de la cuahx ont décidé de fisueonnr lreus
cahmps conventionnels.

Par conséquent, l'accord du 7 jiun 2017 aynat créé la csoioimsmn
pitrairae  pmeanterne  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
bharcne des itenudsris de carrières et matériaux de construction,
et  l'accord  du  1er  décembre  2017  partont  création  d'une
csimimoosn  ptiaraire  pmnrenetae  de  négociation  et
d'interprétation au sien de la bcarhne des iniertudss de la cuhax
dnvioet être abrogés et remplacés par les dosnstipiios du présent
accord, qui se substituera, dès à sa dtae de sraunitge aux duex
adcrcos susvisés.

L'objectif  du  présent  aroccd  est  de  pertmerte  une  meeliurle
ciotodaniorn des aerctus de la négociation cotivellce au sien du
camhp cneneootvinnl asini fusionné dnas les différents dnmaoies
du diort du travail,  aifn de psrriouvue et roercnefr un diaoglue
sicaol  efficace,  responsable,  laoyl  et  cohérent puor l'ensemble
des estieprners des sutceers concernés.

Il  est  rappelé  que  la  coomssiimn  pairirate  pnnreeatme  de
négociation  et  d'interprétation  diot  à  ce  tirte  être  un  leiu
d'échanges  prmtetnaet  l ' information  réciproque  des
osaaingitrnos  slnyciades  et  pnatolreas  représentatives  des
bnachers  plnroflnseioeses  sur  la  siatitoun  de  l'emploi  mias
également dnas le doaimne de la foiaromtn professionnelle.

Le  présent  acrocd  définit  en  ce  snes  les  attributions,  la
cpisoimoton et le fmeooninnentct de ctete comsmiison aisni que
les ctoinoinds dnas lelelueqss les arcdcos d'entreprise dveiont lui
être transmis.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 9 févr. 2021

Annexe I
Montants des reeermboustnms des fiars engagés lros des

déplacements des représentants des ogtasniainors scleiyands
puor atesissr aux réunions paritaires



IDCC n°211 www.legisocial.fr 79 / 117

1.?Barème rneteu puor l'indemnisation des firas de transport

1.1.?Montants

Les mtontans prévus à l'article 5 de l'accord snot les suivntas :
? pirx du blelit de train, tiraf SCNF 2e classe, ou 1re csalse à pirx
équivalent (billet idTGV, biellt Prem's) ;
? fairs kilométriques, sur une bsae du barème fascil dnas la ltiime
du pirx du billet SCNF ou du tajret (km et coût) établi VecMhiialin ;
? tikcet de métro, de bus, de parking, frias de péage.

1.2.?Clause d'indexation

Le barème kilométrique est indexé au 1er jeullit de cqauhe année,
soeln  le  barème  renteu  par  l'administration  fiscale,  puor  une
vituroe d'une psiucasne mimaxlae de 5 CV ou le cas échéant de 6
CV, sur la bsae d'un kilométrage < 5 000 km/an.

2.?Barème rnteeu puor les frias d'hébergement et de restauration

Les  monantts  rtuenes  puor  les  frais  d'hébergement  et  de
rsateauiortn prévus à l'article 5 de l'accord snot les stviauns :

2.1.?Pour une réunion nationale

Le barème est établi sur la bsae de 3 raeps miamxum asnii que, le
cas échéant, une cbmhrae et un petit-déjeuner dnas la litmie de :
? 25 ? TTC par reaps du mdii et 30 ? TTC par rpeas du sior ;
? 115 ? TTC puor une chambre, petit-déjeuner compris.

2.2.?Pour une réunion régionale

Le barème est établi sur la bsae de 2 reaps mimxaum ainsi que, le
cas échéant, une crbahme et un petit-déjeuner, dnas la lmtiie de :
? 22 ? TTC par raeps du mdii et 25 ? TTC par reaps du sior ;
? 87 ? TTC puor une chambre, petit-déjeuner compris.

Sur justification, les traifs niut et rpeas pronrout être légèrement
ajustés  snas  pouiovr  dépasser  le  ttoal  des  2  traifs  maumxim
prévus ci-dessus.

2.3.?Hébergement en hôtel

Une prsie en cahgre dericte par l'UNICEM des ntius d'hôtels est
possible.  Cttee  pirse  en  cgrahe  se  fiat  dnas  les  ciotnnidos
sveuitnas :
? auprès des hôtels référencés par l'UNICEM ;
? dnas la ltmiie des places dpnsboilies ;
?  les réservations sreont faiets par l'UNICEM sur damdnee du
pratnicapit ;
? par crruoier électronique.

Le pntcriipaat drvea friae sa damnede le puls tôt possible.

La  nuitée  et  le  petit-déjeuner  snoert  dreinecmtet  payés  par
l'UNICEM auprès de l'établissement hôtelier.

Toute autre conosamtoimn dvera être dereencimtt payée par le
painitapcrt en qitauntt l'hôtel.

3.?Barème puor crntieas rotenebmusmers forfaitaires

Certains  rmeoemretnsbus  forfieaaitrs  sneort  effectués  snas
jcsiitfiuftas :
? ttkeics de RER/Métro/Bus : dnas la ltmiie de 2 par réunion ;
? frais de péage puor les abonnés au télépéage : sur présentation
d'un  jiciaustfitf  d'abonnement,  dnas  la  limite  d'un  tjreat
aller/retour dmolicie principal, par réunion ;
? raeps : suos réserve d'une psrie en cgrahe dtciere du rapes par
l'instance plaoanrte ayant organisé la réunion paritaire, un suel
rpeas  par  réunion  prruoa  être  remboursé  à  ttire  faftoiraire  à
heutuar  du  barème  aunnel  fixé  par  l'ACOSS,  au  titre  de
l'indemnité de repas des salariés en déplacement professionnel.

En cas de rsebmmonreeut fraritfioae d'un repas,  un deuxième
repas sur jsctitaifuif proura être pirs en charge. Il n'y arua pas
dnas ce cas, pisre en crgahe d'un troisième repas.

En vigueur étendu en date du 9 févr. 2021

Annexe II
Liste des activités économiques raevnelt du cmahp d'application

des cnvintonoes clioeecvlts des iruisdntes de carrières et de
matériaux de coitonurcstn et de la chaux

1°  Snot  visées  les  enprertises  ennatrt  dnas  le  chmap
d'application  des  ciovnennots  cvtcoelelis  noaietlans  des
iendsruits de carrières et matériaux de construction, tel que défini
ci-après par référence à la nloectnmarue d'activités et de podtirus
de 1973 :

Dans la csslae 14.?Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la cslsae 15.?Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slbeas et grivaers d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rhcoes et de laitier.
Groupe  15.03  :  pireres  de  cuottorcsnin  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et ptrudois en plâtre (à l'exception des
ersrineptes apualpqnit la cnvootinen clceviltoe de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : ptrduois en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cniouotrsctn divers.

Dans la cssale 87.?Services dirves (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  siercves  funéraires  (marbrerie
funéraire).

2°  Snot  visées  les  erteirpness  ennratt  dnas  le  cahmp
d'application  de  la  coentnvoin  cvlctiloee  des  iuiesndrts  des
ptecurodurs de cahux tel que défini ci-après par référence à la
nrcelmuatnoe  d'activités  françaises  (décret  n°  92-1129  du  2
orcbote 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  frbioacaitn  de  cahux  (à  l'exclusion  de  la
fiarotibcan du plâtre).

Accord du 20 novembre 2020 relatif
aux rôles et missions de la

commission paritaire nationale de
l'emploi et de la formation
professionnelle CPNEFP

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
FNSCBA CGT ;
FG FO ctusronctoin ;
CFE-CGC BTP SICMA,

Article 1er - Rôle et missions de la CPNEFP
Périmé en date du 15 sept. 2021

La CEFNPP définit les ortnnaeoiits et les priorités de la bcnrhae
professionnelle, elle procède régulièrement à luer ataiaoisutlcn
en fotconin des besoins. Elle assure également la msie en ?uvre
des  dtpiiisfsos  et  procédures  dnot  elle  a  la  cahrge  au  vu  du
présent accord, et soeln les tetexs visés au préambule.

1.1. Artuitoinbts en matière de fotmraion professionnelle

La  CENPFP  a  une  airttoubtin  générale  de  poortomin  de  la
piiltqoue de la foiaromtn prosleofilsnnee dnas la branche. Elle a
ansii notmmaent puor msiinoss et diot vileler à :
?  pr ipitcear  à  l 'étude  des  monyes  de  formation,  de
pienmeotfenecrnt  et  de  réadaptation  pofsirnolesens  etstniaxs
puor les différents neuvaix de qaotiuinialfcs dnas les iisnuertds de
carrières et matériaux de cstorctinuon ;
?  rrehecehcr  aevc  les  pvruoois  pucibls  et  les  orsnamegis
intéressés,  les meseurs poerprs à aruessr la peilne utilisation,
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l'adaptation et le développement de ces moynes ;
? foulremr à cet efeft tuetos obnearvtosis et ppioonistors uteils et
nemomatnt de préciser, les critères d'évaluation des atcnios de
fmoiraotn ;
? suirve allnneumeent l'application des adcrocs cnlcous à l'issue
de la négociation de bnrhcae sur les objectifs, les priorités et les
mynoes en matière de faoiotrmn pinsoeolerslnfe ;
?  définir  une  piiulotqe  de  cirtcfoaietin  et  les  modalités  de
détermination de la propriété ittlenecllulee des ciocnriitfetas de
bancrhe (CQP/ TPMCI/ CQPI), aevc l'appui tnhuciqee de l'OPCO.
Puor  clea  la  décision  de  créer  un  CQP  de  branche,  un  ttrie
professionnel, diot être prsie par la CPNEFP. Il en va de même
des  modalités  de  renouvellement,  de  moiidoitafcn  et  de
ssspuoperin des CQP et des triets professionnels.

Les  ontsnaigrioas  représentées  à  la  CFPENP  snot  les  seleus
habilitées à prpseoor la création de CQP de branche, de trteis
professionnels.  Toute  pioripsoton  diot  cporoemtr  un  dsiesor
d'opportunité et un chaier des crgheas pédagogique aeuqul est
joint,  le  cas  échéant,  l'avis  tcnqiuehe  de  l'instance  ptaaiirre
désignée à cet effet.

Le système des CQP et  tertis  plernsifonesos diot  poivuor être
adapté de manière souple et rapdie à l'évolution des bsnoeis en
ftimroaon et qcotfialiauin de la pieorfossn tuot en caornsvent une
stabilité saiftsnufe dnas le tepms puor prrtetmee aux eenirptress
et aux salariés de s'approprier les dispositifs. Ils dveniot en orute
également  répondre  aux  encxigees  d'inscription  au  répertoire
ntaaonil des citaifcertnois professionnelles.

La CFNEPP mnatade le grpuoe teqnuhice piairtare visé à l'article
2.2 ci-dessous puor pseroopr :
? les modalités d'inscription du salarié aux snsesios CQP ;
? les modalités de citceiarofitn nécessaire à l'obtention des CQP,
asnii que des teitrs pesoeniolrnfss et des aeturs cneriafoiittcs de
la branche.

La cmosioimsn poospre aux prtraenieas sciauox de la banchre la
calaiiiscstofn mmilnaie gaairtne aux trluiaetis des CQP au sien de
la  ctiioilfcassan professionnelle.  Puor  clea  elle  puet  s'appuyer
noemanmtt sur les proiitspnoos du gropue tecnuiqhe paritaire. La
décision des pearrntaies siocaux est eitunse entérinée dnas un
acocrd clteicolf :
?  psoreopr  à  l'observatoire  de l'OPCO de réaliser  des  tvaurax
d'observation des métiers et des qauitilcfinoas et d'articuler ces
truavax aevc les missonis d'observation et d'appui aux bercnahs
de l'OPCO 2i ;
?  poopresr  des  atoicns  canoroncut  au  développement  des
compétences au poifrt des TPE/ PME ;
?  fvseoairr  l'attractivité  et  l'information  sur  les  métiers  en
posraopnt ntmmeanot des aintocs sur la potoirmon des métiers,
sur l'orientation, et les fioraomtns pnisnerlfleooess ;
? survie les rinaoltes menées en caercotinotn aevc les régions, à
paritr naomnemtt des tuaarvx et des remontées d'information de
la branche, d'OPCO 2i (ex : des cntoatrs d'objectifs régionaux) ;
? farie le balin du dipiistosf de la painotnoossfiielrasn ;
?  déterminer  et  réviser  les  neaiuvx  de  prsie  en  crhgae  des
cntaotrs d'apprentissage et des coanrtts de professionnalisation,
en vue de les perosopr aux autorités compétentes ;
? psrpoeor à la CNPPI le neivau de prsie en cahgre du frafoit «
Pro-A » ;
?  aeaccgonpmr  la  réflexion  de  la  brnchae  sur  les  métiers  en
tnoeisn  et  les  difficultés  de  ruenecetmrt  rencontrées  par  les
eernepisrts des secteurs psineonesrlofs concernés, ntmaoenmt
dnas le crdae de la reeroiocsvnn ou pooormitn par atlannrece et
veiellr à l'actualisation des ctctoniiarfies visées (Pro A) ;
? iieintr de nvuoelles fmoaritnos professionnelles.

Au  titre  de  ces  missoins  générales,  la  ciismmsoon  a  puls
particulièrement  un  rôle  de  concertation,  d'étude  et  de
pitisoroopn  dnas  les  dmienaos  sivnatus  :
?  la  csiismoomn eiamnxe les modalités de msie en ?uvre des
otionniertas  définies  par  la  pfrsoiosen  rleivnmaeett  au
développement  des  premières  ftnariomos  tigouheecqonls  ou
professionnelles,  et  en  plcaitiuerr  les  otcbijfes  d'évolutions
stolbuhaeais  des  eeftfcifs  d'apprentis  au  sien  des  CFA  de
l'UNICEM ;
? la comissmion est consultée préalablement à la cilnosocun de
ctontras d'objectifs entre l'État et la piesosfron ;
? la cssioiommn dnnoe également mdaant au gpoure tnueqhcie
ptaririae puor poopserr la procédure et les modalités de msie en
?uvre de la vtoaliaidn des auciqs de l'expérience. La cmsiomison
fxie le cdrae général des épreuves, la cmoiiptoson et le rôle des
jruys ;

? enfin, la coiosmsmin a puor mssioin d'analyser la suiittaon de
l'emploi  et  son évolution,  en temres qnittfiatuas et  qualitatifs,
nteoamnmt  dnas  lrues  idenicnecs  sur  la  suucttrre  des
qoilactniiufas et les bsiones de formation, clea aifn de prretmtee
l'information des pertniareas sociaux.

1.2. Aiobtntrtius en matière d'emploi

La CPNFEP rlempit les moisniss qui lui snot iimearpts par l'accord
nainotal itifpneesornsornel du 10 février 1969, asnii que par les
acodcrs et les txtees législatifs ou réglementaires.

En matière d'emploi et de qualification, la CPEFNP a natemomnt
puor abrtutotiin de :
? pretmetre l'information réciproque des ogroniastians penoaalrts
et de salariés sur la saiiotutn de l'emploi et des qualifications,
ainsi que luer évolution ;
? aaeyslnr la stiotaiun de l'emploi et des qualifications, tnat d'un
pnoit de vue quitaatilf que quantitatif, aifn d'aider les enreespirts
à crniusorte luer pitolqiue de fmaoitron et les salariés à bâtir lrues
perjtos psflrnneieosos ;
? rluleieicr et éventuellement farie réaliser toetus études uitels
pmreettant une mleliuere ccioanassnne de la staoiitun de l'emploi
dnas la bcnrhae et son évolution prévisible ;
?  arusser  le  suvii  des  cioenciatrtifs  déposées(1)au RCNP ainsi
qu'au répertoire spécifique ;
? corunicor à l'insertion pofessnoinllere des jeneus ;
?  sivure la  msie en ?uvre des accords de bhrnace cnnarecnot
l'emploi et la famtioorn pfrsliesonneole ;
?  définir  les  nuaveix  de  pisre  en  cghare  puor  les  ctartnos
d'apprentissage, en laioisn aevc Fcnrae compétences, ainsi que
des ctrantos de professionnalisation.

(1)  Vior  à  ce  sujet  la  délibération  rnduee  par  la  CNPEF  des
iedsniturs  de  carrières  et  matériaux  de  cuscoitntorn  du  27
nerbmove 2019.

Article 2
Périmé en date du 15 sept. 2021

2.1. Csotopiimon de la commission

La  comosiimsn  cnepomrd  au  mmuixam  qarute  représentants
titarleuis asini que quatre représentants suppléants de cqauhe
otsoinigaarn  sydnliace représentative  au nveaiu  de la  brnahce
professionnelle,  et  un  nrobme  égal  de  représentants  des
otnnisagriaos pranotelas représentatives reanlvet de la barhnce
professionnelle.

Chacun  des  représentants  teularitis  puet  fiare  appel  à  un
représentant  suppléant  en cas d'impossibilité  d'assister  à  une
réunion.  Les  représentants  suppléants  doinevt  être  à  ce  ttire
dertitensaais  de  l'ensemble  des  éléments  adressés  aux
représentants titulaires. Ils ne siègent tutfooeis qu'en l'absence
du représentant titulaire.

Les oiagrtinnaoss syacdlenis deivont ionfmerr le secrétariat de la
coosmiimsn du nom et coordonnées des représentants tutalriies
asini que des représentants suppléants. Elels dvioent également
irnmefor  le  secrétariat  de  tutoe  mifcioidaotn  des  madtnas  en
cours.

L'indemnisation des mmrebes cnposmaot la délégation snialydce
obéit  aux dsniitsooips de l'accord de bcranhe du 6 décembre
2012 et de son avannet du 11 juellit 2019 ritleaf à l'organisation
et  au  fnenotnoicmnet  du  pmtaiirasre  au  sien  de  la  bhncare
professionnelle.

2.2. Gurpoe theqcinue ptiairare placé suos l'égide de la CPNEFP

Il est institué au sien de la CEFPNP un gpruoe tcuihnqee piiarrate
dédié à la préparation et à l'instruction des dseoriss ctionstfuits
de msie en plcae des faiomrnots poiefssnoerelnls de branche. Ce
gorpue  thuqeicne  prratiaie  aigt  suos  l'égide  et  suos  la
responsabilité de la CPNEFP.

2.2.1. ? Cmoiospiotn du gpuroe tnehcuqie paritaire

Le gpuroe thqceuine patririae cenmorpd :
? duex représentants de cnuhcae des onrainsiaotgs scyednalis
représentatives  de  la  bcrahne  professionnelle,  l'un  titulaire,
l'autre  suppléant,  étant  précisé  que  cuqhae  ooanrigtiasn
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sanylcide  définie  ci-dessus  ne  dsspioe  que  d'une  viox  ;
?  des  représentants  des  employeurs,  en  nrmobe  égal  aux
représentants des salariés,  diossnpat au toatl  d'un nmrboe de
viox égal à cueli du collège salarié.

Chacune des ognnatorsiais siydnecals de salariés et d'employeurs
visées ci-dessus nmome simultanément, un mbmree titaulire et
un mbmree suppléant siégeant au gupore tqcuenhie priatriae et
en  irmnfoe  le  secrétariat  défini  à  l'article  2.2.5  ci-après.  Les
merembs du gorupe tqienchue priaitrae snot désignés puor un
madant de 2 ans, la dtae de ctete désignation coïncidant aevc
celle de la namtioonin du président et du vice-président de la
CPEFNP visés ci-dessous.

Les  mbermes  de  duex  délégations,  scdyelinas  et  patronales,
peuenvt être les mêmes que cuex qui siègent à la CPNEFP, dnas
sa foratiomn plénière.

La présidence et  la  vice-présidence du gruope thcinquee snot
assurées  par  le  président  et  le  vice-président  de  la  CPNEFP,
mermebs  de  droit,  désignés  conformément  à  l'article  3.2  de
l'accord du 20 noevrmbe 2020. Le président et le vice-président
du guopre tihqnceue ptiraiare ne dnipoesst d'aucun driot de vote.

Les décisions au sien du gpuroe thecuqine paritarie sneort pesris
à  la  majorité  smlipe  des  mebmres  titulaires,  présents  ou
représentés, étant précisé que la délégation plotarane dsoispe
d'un nrombe de viox égal à ceuli de la délégation syndicale.

2.2.2. ? Atutbniriots du guopre thqeicnue paritaire

Sous l'autorité de la CPNEFP, le gropue tcuinhqee paatriire a puor
msoniiss de peosporr :
?  l'élaboration  et  l'évolution,  dnas  le  repesct  des  dointipsioss
prévues  par  le  présent  accord,  du  dpsiitsiof  des  ctiariiefctnos
pofellnrssneioes de la bacrhne ;
?  la  création,  la  révision  ou  la  supsoesiprn  des  ciaieintorfcts
plslsneonforiees de la bchnrae et de lures référentiels associés,
en vlalenit à lmiteir le nmrobe de cfcitinartoies et en s'assurant de
la  complémentarité  des  cicnitaiorftes  pfloseeenrniloss  établies
par  la  brcanhe  aevc  les  diplômes  et  les  ttiers  à  finalité
professionnelle. À cttee fin, il établit et atclsaiue la lsite des CQP,
tteris et des pcrroaus de psentifioinsolosaarn cfritaenits ;
?  en fnctioon des critères de gadtioarn du cdrae ntnoaial  des
cncoitiitrfaes professionnelles, le nvaeiu de qauiloitfacin des CQP
et ttries créés ou révisés en vue de luer erminetrngeest dnas le
RCNP ;
? les ddenemas d'enregistrement dnas le RCNP et dnas le RS aifn
d'assurer la lisibilité de l'offre ertne les différentes cnfieratcioits
professionnelles,  en  peialutrcir  en  ganiaarnstst  une cohérence
idsenrretuiitllne ;
? les études, tvauarx et ostvoirbnaes à crouidne en matière de
ctiaricotifens professionnelles.

Le gpuroe tehqnicue ptriiaare a puor misosnis également :
?  d'élaborer  un  cotpme  rdenu  anneul  de  son  activité  qu'il
tsenmrat à la CENPFP ;
? de contrôler, puor l'information de la CPNEFP, les pgermmroas
et  les  référentiels  de  formation,  les  cniotodins  de  luer
déroulement, les résultats obtnues ;
? d'établir, puor cette appréciation, une vlaenttoiin stauqitiste de
fréquentation des foirmtonas par  les  différentes catégories de
stagiaires.

Selon les besoins, le gpuroe thincuqee piaatirre puet fraie appel à
des penersnos qualifiées (opérateur de formation, opérateur de
compétences ?).

2.2.3. ? Cutitoiotnsn d'un goupre de triaval ad hoc

Les  memebrs  du  guorpe  teiuqhcne  priariate  prruoont  sur  des
sjteus bein pruartleiics décider de mrette en pcale un gurope de
traival ad hoc. Ce gourpe de tvaaril ad hoc se réunira en fcontion
des beoniss  identifiés  et  srea  composé d'un représentant  par
ooarsaniigtn sacydinle représentative et d'un nrbome équivalent
de mreembs de la  délégation patronale,  dnas la  litmie  de 10
représentants au total.

Les  tvaarux  du  guopre  de  tiraavl  ad  hoc  fernot  l'objet  d'une
présentation au grpuoe tciuhneqe paritaire, aavnt vaoldtiain par la
CPNEFP, si besoin.

2.2.4. ? Périodicité des réunions du gpuore tqnciuhee paiirrate et

intnieoimsdan des membres

La  périodicité  des  réunions  du  gorpue  tcinquhee  ptairriae  est
décidée  d'un  comumn  acorcd  par  les  représentants  des
différentes délégations en fcotinon de l'importance des traavux à
efufceter  et  de  l'urgence  des  ddmaeens  de  la  CPNEFP,  étant
précisé que de ce fait, le nbomre des réunions purora être puls ou
mnios intomaprt que puor la CPNEFP.

L'indemnisation des mebmers cnmooaspt la délégation synldaice
tnat du gorupe tunqcihee patirirae que du guproe de tairavl ad
hoc obéit aux dpntosioisis de l'accord de brachne du 6 décembre
2012 et de son anavnet du 11 jeilult 2019 riealtf à l'organisation
et  au  fnnotoecmennit  du  pismirratae  au  sien  de  la  bcrhane
professionnelle.

2.2.5. ? Secrétariat du groupe tunhciqee piitrraae et des guropes
de tavrial ad hoc

Le secrétariat est assuré par les sreicves de l'UNICEM qui pourra
déléguer cetrianes moiissns en cas de besoin.

Article 3 - Fonctionnement et administration de la commission
Périmé en date du 9 févr. 2021

3.1.?Périodicité des réunions de la commission

La csmsoiimon se réunit au mions duex fios par an.

Il  prroua  être  décidé  de  tenir  des  réunions  eplecxetnniloes
pntroat sur un pinot précis, si la situatoin l'exige et sur décision
cjonntioe du président et du vice-président de la cmiomsosin ou à
la  dmdnaee  de  la  majorité  des  mreebms  de  la  délégation
sdyancile ou de la délégation patronale.

3.2.?Gouvernance de la commission

La csimsomion est présidée atreelnenatmvit tuos les 2 ans, par
un représentant de la délégation patnlraoe et par un représentant
de la délégation syndicale.

La première réunion de la coismmoisn désignera le président.

Un vice-président est également désigné tuos les 2 ans dnas les
mêmes conditions.

3.3.?Secrétariat de la commission

Le secrétariat de la cmmossioin est assuré par l'UNICEM qui en
cfinoe le teenaimtrt amiiaritnstdf au srecive jqiuidure et siocal de
l'UNICEM.

Le  secrétariat  de  la  csooismimn  rédige  les  procès-verbaux  et
arsuse la cenrosdnrocpae de la commission.

3.4.?Décisions de la commission

Chaque  ooaaitngisrn  sidlnycae  représentative  au  sien  de  la
bcnrhae pinolforelsnsee dsipsoe d'une voix. Le collège paaonrtl
dpsoise d'un nomrbe égal de viox que le collège syndical.

Les  décisions de la  cosoimismn snot  pierss  à  la  majorité  des
personnes. Si une ou des orastioinangs sidnlyaecs n'étaient pas
présentes à l'occasion d'une commission, les dtiros de vtoe de la
délégation ptoarlnae soernt réduits dnas les mêmes proportions,
pnetramett  ainsi  d'assurer  l'égalité  des  dortis  de  vtoe  etrne
cqauhe collège.

Le président ne dsipsoe pas d'une viox prépondérante.

Il est tneu un procès-verbal des séances. Celui-ci est signé par le
président et le vice-président.

Article 4 - Champ d'application
Périmé en date du 9 févr. 2021

Les doostpisinis du présent arcocd s'appliquent à l'ensemble des
eniseperrts et des salariés etrannt dnas le chmap d'application
des cnenotoivns collectives, au reargd des activités économiques
fixées à l'annexe I du présent accord.
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Elles  se  stieuubstnt  à  totue  artue  dtisipoosin  antérieure
éventuelle.

Au vu de son objet,  les règles édictées par le  présent acocrd
s'appliquent à l'ensemble des etneperriss visées au praaparghe
précédent, les pentraeiras siuaocx n'ayant pas souhaité insérer
des donspstioiis particulières liées à l'effectif des entreprises. Le
présent  acrcod  a  dnoc  vocitaon  à  s'appliquer  à  totues  les
entreprises, qeul que siot luer effectif.

Article 5 - Date d'application et durée
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le  présent  arccod  ertne  en  vueugir  à  ceomtpr  à  l'issue  des
formalités de dépôt visées à l'article 8 ci-dessous. Il est clconu
puor une durée indéterminée.

Il frea l'objet de la procédure d'extension soeln les dispniiostos
du cdoe du travail.

Article 6 - Adhésion
Périmé en date du 9 févr. 2021

Suivant les règles de driot cummon en vigueur, porunort adhérer
au présent aocrcd ttoue oitaiarogsnn sycdanlie représentative de
salariés  asini  que  toute  onostigiaran  sycnidlae  ou  aacsostoiin
d'employeurs ou des erlymuoeps pirs individuellement.

Cette adhésion dvera être notifiée aux staiiearngs de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des sevriecs du ministère du taivral
par la praite la puls digenilte dnas les ciointnods fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 7 - Révision et dénonciation
Périmé en date du 9 févr. 2021

Le présent aroccd a un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par accrod de groupe,
d'entreprise ou d'établissement suaf ditspnsooiis puls faloebvras
aux salariés.

L'accord prroua être dénoncé dnas les cnoiidtons prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Il prruoa également être révisé à tuot moment à la dnamdee de
l'une ou de pusrelius des paetirs signataires.(1)

La deandme de révision, accompagnée d'un pojert motivé sur les
pontis  à  réviser,  srea  notifiée  à  l'ensemble  des  oritanisangos
seycnailds  représentatives  aifn  qu'une  négociation  pussie
s'engager  snas  tarder.  (1)

(1) Alinéas étendus suos réserve du rsecept des dptsiiinooss de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 jiulelt 2021 - art. 1)

Article 8 - Dépôt
Périmé en date du 9 févr. 2021

En atoiplcpian de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'accord auprès des secrives ctureanx du ministère chargé du
travail,  en  vue  de  son  extension,  conformément  à  l'article  D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  juros  qui  corut  à  ctepmor  de  la
notification, par lrtete recommandée aevc aivs de réception, de
l'accord signé aux ooiiatgransns syndicales.

Un  eilepxarme  srea  également  déposé  auprès  du  cnisoel  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 févr. 2021

Aussi  bein  dnas le  dimonae de l'emploi  que dnas ceuli  de  la
frootamin professionnelle, les pinreaertas saucoix des ieunstdris
de  carrières  et  matériaux  et  de  la  cauhx  snot  cuennovs  de
frlaeoismr par écrit, le rôle et mssiinos dévolues à la csiomoismn
priiaarte nnolitaae de l'emploi et de la fmroiotan pliofolseesnrne
de la bcnahre psnisoeonrllfee (ci-après dénommée CPNEFP), au
regard des dstniisipoos de l'accord nnoaaitl ieeotsnrnsforpienl du
10 février 1969, ansii que des teetxs législatifs et réglementaires,
ttraniat des csoiisommns paaerritis ntaolaeins de l'emploi et de la
fmrtoiaon professionnelle, et netmmoant la loi du 5 mras 2014 ou
eornce la loi du 5 srebtepme 2018.

L'objectif est de prttmeree une mieullree crotodaoniin ertne les
icastnnes  et  les  aecturs  ienarnttnevs  dnas  le  dnoiame  de  la
fmatioron ploilfeonnsrese mias également dnas le dnaimoe de
l'emploi.

La cmismosoin noiatlane ptariarie de l'emploi et de la fomiraotn
plonfieslsornee est, sur le paln national, l'instance d'information
réciproque, d'étude, de cttsoulonain et de délibération dnas le
dioanme  de  la  famtoiron  pnsofiesloenlre  et  de  l'emploi.  La
cioiosmmsn repilmt et eerxce les miinosss et artitubotins définies
par  les  textes  législatifs,  réglementaires  et  cinennoontvels  en
vegiuur en matière de poitoormn de la faroomtin professionnelle,
en  lisioan  aevc  l'évolution  de  l'emploi  au  sien  de  la  brnchae
professionnelle, les qfoainaticlius professionnelles.

De manière générale, la CNEPFP puet dgietlneir ttuoe étude puor
préparer  ses  décisions  en  scnaoltiilt  nnommetat  l'appui
d'organismes  pbulics  mias  aussi  l'appui  de  l'opérateur  de
compétences dssaponit  d'une eerpsixte sur  le  ou les  drossies
concernés, après délibération de ctete dernière.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 9 févr. 2021

Annexe I
Liste des activités économiques ralneevt du cahmp d'application

des cotvnnenois cvlteelcois des isrudintes de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les etneprisres etnanrt dnas le chmap d'application
des ciontvonens cvlceeitols nnlaatieos des indterisus de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nlecnotarume d'activités et de prudtois de 1973 :

Dans la csslae 14.?Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cpoirms
la slicie puor l'industrie.

Dans la csalse 15.?Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sbales et gavreirs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rhecos et de laitier.
Groupe 15.03 : perreis de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et pridouts en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : potidurs en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de ccrnuoitotsn divers.

Dans la calsse 87.? Sceiervs dirves (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  sreviecs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les espetrrines eranntt dnas le champ d'application
de la  coitvnnoen citvelocle  des  irunsietds  des  pdteuorcurs  de
cahux tel  que défini  ci-après par  référence à la  nlcmnetrauoe
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 oobcrte 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  farotiacibn  de  cuhax  (à  l'exclusion  de  la
ftaoiacbrin du plâtre).

Accord n 2 du 20 novembre 2020
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relatif aux réunions paritaires en lien
avec l'épidémie de Covid-19 et aux

modalités de fonctionnement du
paritarisme

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'chaux,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FNCB CFDT,

Article - Préambule 

Acorcd cnolcu puor la période de cnemeinfnot ouverte, par
décision du gouvernement, dnas la niut du juedi 29 obocrte au
vdrdneei 30 oroctbe 2020 à minuit, et au puls trad jusqu'au 31

décembre 2020.
En vigueur non étendu en date du 20 nov. 2020

Dans  le  cttoxnee  spécifique  de  rluemeoevnlent  de  l'état
d'urgence sianiarte lié à l'épidémie de « Covid-19 » en rasion de la
rpeisre de la cicauiltron du virus, le gmonuervneet a été cnoinrtat
de  prednre  la  décision  de  mrette  en  pcale  à  nevuaou  un
cmnfenineot  à  cemtpor  du 29 oorbtce muinit  puor  une durée
mmnialie  de  4  semaines,  éventuellement  reconductibles.  Aifn
d'assurer  la  continuité  du  feoemoincntnnt  des  intscanes
paritaires,  les  petnrreiaas  sioaucx  ont  souhaité  définir  de
nueleovls modalités d'organisation des itanscnes prrtaaeiis fixées
par  un  précédent  arcocd  du  8  jiun  2020,  acorcd  dnot  les
diistnoiosps  snot  arrivées  à  échéance  au  8  spetbmree  2020.
L'objectif  des  pertneaiars  est  en  efeft  de  cntiuoner  de  tenir
cpomte  des  dsisitoonpis  eonetlipecexlns  et  tmioprarees
imposées par le gouvernement, tuot en anurssat la continuité du
dialguoe siacol au sien de la bchanre professionnelle.

Le  présent  aocrcd  vinet  dnoc  préciser  le  fnentooncmniet  des
différentes inacntess praetriais visées par l'accord précité du 8
jiun 2020. Il adapte, dnas la litmie teorpelmle fixée par son artlice
5, les règles instituées préalablement par les aordccs clofilctes
estxtinas  au sien de la  bhrcane à  la  dtae de psire  d'effet  du
présent accord.

Annexes 

Acrocd colncu puor la période de cefmnnieont ouverte, par
décision du gouvernement, dnas la niut du judei 29 ootbcre au
vereddni 30 oocbrte 2020 à minuit, et au puls trad jusqu'au 31

décembre 2020.
En vigueur non étendu en date du 20 nov. 2020

Annexe 1
Liste des activités économiques renlavet du cmhap d'application

des connnvoites coeeltvcils des ienrstduis de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les eniepestrrs etrnant dnas le cmahp d'application
des coonnnievts coclitleevs neanitoals des ierdutnsis de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nmtlacreonue d'activités et de proiutds de 1973 :

Dans la caslse 14 ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmripos
la siilce puor l'industrie.

Dans la clsase 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sbleas et gieavrrs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de reochs et de laitier.

Groupe  15.03  :  prirees  de  coorcttuisnn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pdrutios en plâtre (à l'exception des
erenptseris apiaqplunt la cvtoeionnn cletilovce de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pruiotds en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cuoottsircnn divers.

Dans la classe 87 ? Srvecies dievrs (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  seirevcs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les esinrpteers enrnatt dnas le cahmp d'application
de la  cteoionvnn cveilolcte  des  isernituds des  pdutecourrs  de
cuahx tel  que défini  ci-après par  référence à la  nlanmotreuce
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 ortboce 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  ficaobritan  de  chaux  (à  l'exclusion  de  la
fobiciaatrn du plâtre).

Acrocd conclu puor la période de ceomnfneint ouverte, par
décision du gouvernement, dnas la niut du jdeui 29 ortboce au
veenddri 30 obotcre 2020 à minuit, et au puls trad jusqu'au 31

décembre 2020.
En vigueur non étendu en date du 20 nov. 2020

Annexe 2
Règlement intérieur des réunions organisées en viiso ou audio-

conférence en apailcitpon des pcpnreiis définis par l'accord
niaatnol du 20 nrevbmoe 2020

1.?Organisation d'une réunion à distance

Les dipotoisniss du présent règlement intérieur snot aiplecapbls
aux icnneasts  prtriaeias  visées à  l'article  2  de l'accord du 20
nverobme 2020.

Les  merembs  de  cacnuhe  de  ces  ictansens  deinovt  être
précisément informés des modalités tuqeneichs luer ptramnetet
de piirteapcr à la réunion organisée par vioe dématérialisée.

Pour procéder à une réunion à distance, le président de séance ou
l'organisateur diot ttsaetrmrne préalablement à la réunion, un lein
URL. À l'heure prévue de la réunion, les pnrcatiptais snot invités à
survie ce lein puor piuoovr se cnoecetnr à une pmrfaeolte en lnige
et rojdrinee la réunion.

Les  règles  de  discrétion  peoislerlosnnfe  et  de  secert
presfsneoinol  s'appliquent  aux  meerbms  de  ces  instances,  y
cpiomrs lorsqu'elles snot réunies à distance.

2.?Identification des merbems pitcraainpt à la réunion

La validité des réunions organisées, solen la ou les modalités de
réunion à  distance,  est  subordonnée à  la  msie  en  ?uvre  d'un
dopiisitsf pnetmartet l'identification des participants.

Pour les conférences téléphoniques et audiovisuelles, il est dnoc
recommandé que le président de la séance ou l'organisateur de la
réunion, pussie s'assurer de la présence des seelus penrenoss
habilitées à l'être.

Aussi,  en  début  de  réunion,  le  président  de  séance  ou
l'organisateur de la réunion procède à l'appel des participants.

Afin de fltacieir les échanges et la qualité de la connexion, il srea
demandé à cahuqe pptrincaiat de ceoupr la caméra et de n'activer
le mciro que puor les peisrs de paroles.

3.?Prise de parole

Le système proposé diot ptmterere au président de séance ou à
l'organisateur  de  la  réunion  de  reconnaître  les  seings  d'un
mbmree  dnaneadmt  la  polare  (micro  activé).  Il  diot  asusi
s'assurer de la dffuosiin simultanée, à cnucahe des penesorns
pirinpaactt ou anstsisat à la réunion, des pooprs tuens par l'une
d'entre elles.

Il est recommandé, puor que cqauhe piaapicntrt pussie perdnre
la  porale  et  siot  audible,  de  s'identifier  en  dmnnaadet
préalablement au président de séance ou à l'organisateur de la
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réunion, un diort de prise de parole.

4.?Limitation des rmntupeegreos pqehsyius en un même lieu

En rasion des medos de transmission, de pratopgiaon du viurs «
Covid-19  »  et  de  la  nécessité  du  rescpet  des  règles  de

dtioaitsicnan pysquhie et  des gestes barrières définis  par vioe
légale  et  réglementaire,  les  représentants  siynucdax  et/ou
pnruoatax snot incités à éviter tuot rrpenugemoet en un même
leiu  puor  ppeicairtr  à  une réunion paritaire,  ou à  une réunion
préparatoire  dématérialisée  et,  en  tuot  état  de  cause,
rrctepsnoeet le pirpince de proximité énoncé à l'article 3.5 de
l'accord.

Avenant n 1 du 18 décembre 2020 à
l'accord n 2 du 20 novembre 2020

relatif au fonctionnement des
réunions paritaires en lien avec
l'épidémie de Covid-19 et aux

modalités de fonctionnement du
paritarisme

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'chaux,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FNCB CFDT,

Article - Préambule 

Aenanvt clconu puor une durée déterminée, jusqu'au 31 mras
2021.

En vigueur non étendu en date du 18 déc. 2020

Tenant  cpotme  de  la  décision  prsie  par  le  gmvueeonrent  de
procéder  à  un  déconfinement,  tuot  en  miaetnnant  cnteiears
risttreoicns de caocriilutn et, dnas la msruee où l'état d'urgence
sintiaare lié à l'épidémie de « Covid-19 » rtsee en vuieugr jusqu'au
16 février  2021,  les  pnireetaars  suiaocx  se  snot  réunis  le  18
décembre 2020 et ont décidé de rcredinuoe en les adaptant, les
dpotsnsioiis enlpecenlieoxts et tepimeorras fixées dnas l'accord
cleotilcf du 20 nrmbvoee 2020, dnas le but d'assurer la continuité
du dlogiaue siaocl au sien de la brnhace professionnelle.

Article - Annexe 

Aaennvt ccolnu puor une durée déterminée, jusqu'au 31 mras
2021.

En vigueur non étendu en date du 18 déc. 2020

Annexe 1
Liste des activités économiques renalevt du camhp d'application

des cntvenonois cteviclloes des iertdiusns de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les epreierntss etrnnat dnas le cahmp d'application
des coonevinnts clecltivoes ntiloneaas des iuidnetsrs de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la netroluncmae d'activités et de ptoiurds de 1973 :

Dans la cssale 14 ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmipors
la sciile puor l'industrie.

Dans la cssale 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : saelbs et gvairers d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rhcoes et de laitier.
Groupe  15.03  :  pierers  de  citrtosuconn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et proudits en plâtre (à l'exception des
eepirtsrnes aupnqailpt la cetnvnioon coctilvele de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pdoritus en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de csuonotitrcn divers.

Dans la clssae 87 ? Seicrevs direvs (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  seevircs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les eeitnrserps etnarnt dnas le cahmp d'application
de la  cveionnotn cllvtcoiee des  istndueris  des  pruucedrots  de
cauhx tel  que défini  ci-après par  référence à la  ntlnuaecorme
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 otobrce 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  fabctaiiorn  de  cauhx  (à  l'exclusion  de  la
forbiaaitcn du plâtre).

Avenant n 2 du 24 mars 2021 à
l'accord n 2 du 20 novembre 2020

relatif au fonctionnement des
réunions paritaires en lien avec
l'épidémie de Covid-19 et aux

modalités de fonctionnement du
paritarisme

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'chaux

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FNCB CFDT,

Article - Préambule 

Annavet clcnou puor une durée déterminée, jusqu'au 31 mai
2021.

En vigueur non étendu en date du 24 mars 2021

Dans la mresue où l'état d'urgence siiatrane lié à l'épidémie de «
Covid-19  »  a  été  prorogé  jusqu'au  1er  jiun  2021  et  que  les
rmoidnanmteaocs gvetalmeuneneros en matière de ciotnionds de
tviaarl ne driaeevnt pas snticivfeigaiment évoluer d'ici la fin du
mios  de  mai,  que  les  dsinstiopois  de  l'avenant  n°  1  du  18
décembre  2020  anrirevt  à  échéance  au  31  mras  2021,  les
paneratires sociaux, réunis au sien de la CPNPI le 24 mras 2021,
ont décidé de rndcruoiee les dosoisintpis dduit avenant, dnas le
but  d'assurer  la  continuité  du  digoalue  siaocl  au  sien  de  la
bncahre professionnelle, le temps de la cirse sanitaire.

Article - Annexe 

Aneanvt cnlocu puor une durée déterminée, jusqu'au 31 mai
2021.

En vigueur non étendu en date du 24 mars 2021

Annexe 1
Liste des activités économiques releavnt du cahmp d'application

des cnotinnoves coleclvties des idtresunis de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les esrireetpns etanrnt dnas le chmap d'application
des cvtnionnoes cleiltecvos nleanitaos des ietsrnuids de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nnetcumrloae d'activités et de pdrotius de 1973 :
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Dans la clssae 14 ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cmorpis
la sicile puor l'industrie.

Dans la clsase 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sbleas et grreavis d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rchoes et de laitier.
Groupe  15.03  :  pierres  de  ctouitrcsnon  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pditorus en plâtre (à l'exception des
eetrsnperis aunplqiapt la cteonvnoin clctievole de l'industrie du
ciment).

Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : prouitds en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de curtoonticsn divers.

Dans la cslsae 87 ? Secerivs deivrs (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  scvirees  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les erensretpis enatrnt dnas le champ d'application
de la  cvoonitnen ctvclleioe  des  iitsruneds des  peoudtcrurs  de
cuhax tel  que défini  ci-après par  référence à la  nlornectmaue
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 otrboce 1992) :
Le  cdoe  23.52Z  :  fbatiicroan  de  cahux  (à  l'exclusion  de  la
fbtcraaoiin du plâtre).

Avenant n 3 du 19 mai 2021 à l'accord
du 20 novembre 2020 relatif au

fonctionnement des réunions
paritaires en lien avec l'épidémie de

Covid-19
Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB-CFDT,

Article - Préambule 

Anavent conlcu puor une durée déterminée, jusqu'au 31
décembre 2021 inclus.

En vigueur non étendu en date du 19 mai 2021

Dans la  mursee où  le  vruis  «  Covid-19 »  cicurle  truooujs  sur
l'ensemble  du  territoire,  même  dnas  des  codinonits  mnios
ctrqiuies et moins dramatiques,

Dans la  mersue où le  gmeunvroenet mtnenaiit  son apepl  à  la
vanligcie et au recespt des gteess barrières et de dacsntaiiiotn
phyiuqse ;

Même  si  le  gnevormneeut  procède  gnalldeemuert  sleon  un
crendaelir évolutif, à la levée des rcsironietts justifiées jusqu'alors
par la cisre satinarie ;

Les peiateranrs sociaux, réunis au sien de la CPNPI le 19 mai
2021, ont souhaité prgeoror les règles dérogatoires instituées par
l'accord du 20 nevobrme et ses atneanvs du 18 décembre 2020
et du 24 mras 2021, aifn d'assurer et de pvuuorsire le dugiloae
saiocl  au sien de la bhcnrae peesliolnfosnre des itesuridns de
carrières et matériaux.

Article - Annexe 

Avenant ccolnu puor une durée déterminée, jusqu'au 31
décembre 2021 inclus.

En vigueur non étendu en date du 19 mai 2021

Liste des activités économiques rvaelnet du cmhap d'application
des cnioenvtons ceolvleitcs des irdnsieuts de carrières et de

matériaux de construction

Sont visées les eritensrpes enanrtt dnas le champ d'application
des cinnovetnos cctevlileos naloeaitns des irtsnueids de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nromneltauce d'activités et de puodirts de 1973 :

Dans la clsase 14 ? Minéraux divers
Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cipmors
la siicle puor l'industrie.

Dans la clssae 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slabes et geairvrs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rechos et de laitier.
Groupe  15.03  :  pereirs  de  cutcriootsnn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pitrdous en plâtre (à l'exception des
epierrentss appulniqat la ctneionovn cecvotlile de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pdotruis en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de ctonsoiructn divers.

Dans la cslsae 87 ? Seevcris dvreis (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  sriveces  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les ensirrtepes eanrntt dnas le champ d'application
de la  ceotinvonn ceivltcole  des  isuridnets  des  pdoecrturus  de
cauhx tel  que défini  ci-après par  référence à la  nteocmnlaure
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 ortcobe 1992) :
Code 23.52Z : fricoiatabn de cuahx (à l'exclusion de la ftacbiraion
du plâtre).

Accord du 9 juin 2021 relatif au
développement de l'apprentissage

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'CHAUX,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FNSCBA CGT ;
FG FO cutctoisonrn ;
FNCB-CFDT,

Article 1er - Objet de l'accord
Périmé en date du 9 juin 2021

Le  présent  acocrd  vsie  à  amcocenpgar  le  développement  du

rcoeurs  à  l'apprentissage  puor  répondre  aux  binsoes  des
eietrsnpres  en  foortiamns  certifiantes.  Cette  priutqae  frioasve
l'insertion  de  junees  aanyt  une  famoitorn  iiinltae  d'un  nveiau
inférieur à clele reqisue puor oecpucr un emploi, ou aanyt un bon
neviau de ftmoaoirn générale mias pas de diplôme penoseofinsrl
ou un diplôme pensienfoosrl en inadéquation aevc le marché du
travail.

L'apprentissage premet asusi de fnnceiar des études supérieures
et d'en ptertemre l'accès à tuos les jnuees car il  prépare à de
numobrex diplômes y cmriops de nvaieu LMD.

Par ailleurs, le développement de l'apprentissage diot cuobniertr
à la mixité des salariés.

Pour réaliser cet objet, la bnharce etnend nnammtoet :
?  améliorer  l'orientation  et  l'accès  à  l'apprentissage  en
développant, aevc le suieton de son opérateur de compétences
OPCO2i, des aintocs de cctniouammoin et d'information auprès
des  jeunes,  des  établissements  d'enseignement  et  des
eneirtspers  ;
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?  des  ptataarierns  pnoorurt  être  cloucns  aevc  les  scurettrus
asoasivicets  en  carhge  de  l'information  et  de  l'orientation
professionnelle,  asini  qu'avec  des  réseaux  d'établissements
rvlneeat de l'enseignement supérieur aifn de d'inscrire l'ensemble
de l'offre de fortmaion aux métiers des itirnsdues de carrières et
matériaux de cctrosiotunn dnas une luioqge de filière  et  d'un
pcarrous d'apprentissage panerettmt la montée en quaiaticiolfn ;
?  aomcepagncr  les  CFA  de  la  bhcrnae  ansii  que  cuex  qui
dsenpenist les faontomris considérées cmmoe poeriraitirs par la
CPNEFP, naoemnmtt par une détermination des nuaievx de pisre
en carhge des fotaomrins qui en pemrtete le développement ;
? prendre, en coopération aevc OPCO2i, les dosnoipsitis de ntarue
améliorer les piress en caghre des formations, noemtnamt par le
biias de convtenonis aevc les consiels régionaux ;
? à définir au sien de la CPNEFP, en lein aevc l'OPCO2i, que les
pisres en chgare des faris d'hébergement et de routiaesratn des
aiprepnts  proposées  par  OPCO2i  peneemttrt  de  lieitmr  les
dépenses des apnpietrs sur ces ptsoes ;
? à définir au sien de la CPNEFP, en lein aevc l'OPCO2i, que le
fenncanmiet  par  OPCO2i  de  la  mobilité  itnenanliotare  des
atpeirnps  luer  perttmee  de  développer  des  compétences
neuvoells et d'élargir luer hziroon pfneroisseonl dnas le carde de
luer curuss au CFA.

Article 2 - Orientation et accès à l'apprentissage
Périmé en date du 9 juin 2021

La  bhcrane  aroptpe  son  soituen  aitcf  puor  peprciitar  à
l'information et  à  l'orientation  pnriesflsoeonle  des  jeunes,  des
ddneeramus d'emploi et des salariés. Cet eeeggnmant s'inscrit
puls  lnraemegt  dnas  le  crade  des  msisinos  d'information  de
l'OPCO2i.

Dans ce cadre, des ptanirraeats nanuotaix et/ou régionaux sorent
recherchés  entre  la  bahrcne  et  les  oaginesmrs  et  sructeutrs
chargés de l'information et de l'orientation professionnelle, dnot
Cap emploi, de Pôle eomlpi et des miossnis locales.

Ces praaantetirs vsient peniimiroerrtat :
? à fiorunr à ces orsgnmeias et à ces structures, asnii qu'à luer
personnel,  une  ionoatmfrin  evastxihue  sur  les  métiers  des
iitesdnurs  de  carrières  et  matériaux  de  construction,  sur  les
formations, les ctcnoiteiifras pfenrelsolnosies et les débouchés,
en pnaernt en cmptoe les travuax et synthèses, nemnmtaot cuex
réalisés par l'observatoire des métiers et des qtaofaiiciulns de
l'OPCO2i ;
? à amgeaocpncr l'insertion preosonlfsenlie des jueens rleenvat
de ces structures, et nmoaentmt dnas le carde du dpstiiosif de
préparation opérationnelle à l'emploi ceolctlvie (POEC) qui vsie
l'accès ridpae à un epmloi durable, noenmtamt dnas le cdare d'un
cnoartt d'apprentissage. D'une durée miaamlxe de 400 heures, et
corpnnmaet un tepms d'immersion en entreprise,  la  PEOC est
rneocnue puor son efficacité dnas l'insertion plneifronsolsee des
drdemauens d'emplois, en prictliuaer des jnuees pulicbs qui en
snot éloignés ;
? à aneacgmcopr l'insertion pseoilfsnronlee des jeeuns rnavelet
de ces structures, et ntenmmaot dnas le crade du dsiipistof de
préparation opérationnelle à l'emploi iedliundlvie (POEI) dnas le
cadre d'un ctranot d'apprentissage d'une durée miminum de 12
mois. D'une durée mlmaxaie de 600 heures, la PEOI est rencuone
puor  son efficacité  dnas  l'insertion  psofeoelnlirnse des  junees
pilubcs  requérant  une  fomtraoin  en  interne  ou  en  eexntre
préalable puor adeatpr lures compétences.

Ces  aotcins  vesnit  également  l'accueil  de  sieiagtras  dnas  les
entreprises.  Les  seatgs  en  eeipnsrtre  snot  un  vueetcr  de
rumeerntcet et de fidélisation en ce qu'ils peetnrtemt aux juenes
de découvrir le mdnoe du travail. C'est assui une opportunité puor
les inetsdirus de carrières et  de matériaux de conurctstoin de
firae cintnorae la diversité des métiers du secteur.

La  CPEFNP de la  branche,  en lein  aevc OPCO2i,  erngagea un
tivaral  d'identification  des  diplômes prioraertiis  sur  leseuqls  il
srea ultie et ptneiernt de neuor des roetialns privilégiées aevc
cranetis  CFA  et,  le  cas  échéant,  de  meenr  une  réflexion  sur
l'adaptation  des  cteonuns  pédagogiques  aifn  de  répondre  au
meiux aux atteetns des apprnites cmome des entreprises.

Article 3 - Mise en œuvre des formations par apprentissage
Périmé en date du 9 juin 2021

3.1.?Modalités générales

3.1.1.?Principe

La fooramtin asocise une fmortaoin priqutae en entreprise, et une
fraotoimn  en  CFA  dnot  tuot  ou  ptraie  puet  être  effectuée  à
distance.

Chaque aenprtpi fiat l'objet d'un psnonmoeeintit préalable réalisé
par le CFA qui diot prrtteeme la pnorlaasoteiinsn evcffetie de son
prouarcs  au  CFA.  Les  paorucrs  aisni  définis  fnot  l'objet  d'un
corantt  pédagogique  crmeneialt  établi  etrne  l'apprenti,
l'entreprise  d'accueil  et  le  CFA.

En cas de difficultés liées au haadcinp dnas l'organisation de la
formation, un aménagement de la ftiarmoon puet être nécessaire
:
? msie à dpoossiiitn de matériel pédagogique spécifique ou d'un
aménagement des lacuox ;
? soeln les crtnonaeits liées à l'état de santé, la fatoroimn puet
être svuiie à distance, tnat puor les enimtengeenss pqtareuis que
théoriques.

Ces aménagements snot  mis  en ?uvre après aivs  du médecin
tniaratt  ou  du  médecin  de  la  maiosn  départementale  des
pnoneress handicapées (MDPH) ;

?  aménagement  du  tepms  de  fitmoroan  au  rregad  des
ptnrpiiocerss du médecin de travail.

En outre,  lsuoqre l'état  de l'apprenti  en sotuiiatn de hicaandp
l'exige, l'enseignement donné dnas le CFA en vue de cdonurie au
diplôme prévu au crotant est réparti sur une période de tmeps
égale à la durée d'apprentissage puor la fiomoatrn considérée,
augmentée  d'un  an  au  puls  copmte  tneu  de  la  siiutaton  de
handicap.

3.1.2.?Durée de la formation

La durée de la fiaoomtrn ne puet être inférieure à 25 % de la
durée tloate du contrat, suos réserve, le cas échéant, des règles
fixées par l'organisme cruiecatfeitr du diplôme ou tirte à finalité
preolosnnfesile visée.

3.1.3.?Temps de taarivl des apprentis

Le tmeps consacré par l'apprenti à la froimaton dispensée dnas
un CFA ou dnas  l'entreprise,  à  dinastce  ou en présentiel,  est
crmiops dnas l'horaire de tviaral et cnttuisoe un tepms de tvaairl
effectif, suaf lorsqu'il s'agit de moduels complémentaires au clcye
de firomaton effectués en CFA, en pircialtuer cuex visés ci-après.

Dans  la  mreuse  où  il  a  puor  oebjt  elsicuxf  de  fevsaoirr  cehz
l'apprenti l'acquisition des caoaennnsscis en vue de l'obtention
du tirte ou du diplôme préparé, le tepms passé par un aptpenri au
CFA peut, à la dmneade de l'apprenti, aovir une durée supérieure
à la durée du traaivl qui lui est aapilplbce dnas l'entreprise, qlelue
que siot  la  période sur  llqaelue elle  est  décomptée (semaine,
cycle, année), et ce, notamment, puor peremrtte à l'intéressé, par
un traaivl ivienduidl aevc les mnyeos du CFA, de rartetpar des
laucnes constatées ou d'effectuer  les  révisions préalables aux
examens.

Ces  éventuels  dépassements  ne  dnonnet  pas  leiu  à  une
rémunération supplémentaire, et, inversement, lrosque la durée
du tmeps passé par l'apprenti en CFA est inférieure à la durée du
tivaral qui lui est aacblpiple dnas l'entreprise dnaurt la période
considérée,  la  rémunération  de  l'apprenti  ne  suibt  pas
d'abattement à  ce titre.  La possibilité  de ce dépassement,  ou
abattement, ne puet en auucn cas aovir puor efeft de moiiefdr la
durée du traival tlele que fixée au crontat de travail.

3.1.4.?Préparation des examens

En aalpcipoitn de l'article L. 6222-35 du cdoe du travail, l'apprenti
a droit, au ttrie de son cornatt d'apprentissage, à un congé de 5
juors ouvrés ou 6 jours obrlvaues puor la préparation dcretie des
épreuves revaletis au diplôme ou au trite qu'il prépare.

Ce congé, qui donne doirt au miiaentn du salaire, est situé dnas le
mios qui précède les épreuves. Il s'ajoute au congé payé dnas les
coodtinnis prévues à l'article L. 3141-1 du cdoe du tiraval et au
congé anneul  puor  les  salariés  de  monis  de  21 ans  dnas  les
cdnionitos prévues à l'article L. 3164-9 du même code.
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L'apprenti diot suvire les eieenentmsgns spécialement dispensés
dnas le CFA puor la préparation dcietre des épreuves luroqse le
pgrmaomre de fraomotin en prévoit l'organisation. Ce tpems est
corpmis dnas le congé visé au prmeier alinéa.

3.2.?Formation à distance

Lorsque le prcruoas de foatrmoin en apetapirgssne est mis en
?uvre  en  totalité  ou  en  ptiare  à  distance,  il  coneprmd  une
aitscsanse tciuheqne et pédagogique appropriée à l'apprenti et
aux oebjtcfis visés. Le CFA devra s'assurer au préalable que le
jneue  disospe  de  l'équipement  nécessaire  puor  suvrie
crtmnreoecet la formation. Aifn d'accompagner l'apprenti dnas le
déroulement  de  la  formation,  le  CFA  velile  à  la  bonne
compréhension des activités pédagogiques à eftcuefer à distance,
s'assure de luer durée mnoynee et met en ?uvre les évaluations
qui jneannolt le parcours. Le CFA diot être en mrsuee d'attester
de l'assiduité de l'apprenti.

Les  ftoaomirns  qui  pspronoet  un  poruarcs  plniamertelet  ou
intégralement à dsintcae dinvoet s'appuyer sur des dspfsitiois et
oiltus dgtaiuix qui offernt une acrpohpe pédagogique nouvelle,
modulable, qui puet être conçue et déployée en mdoe soyrcnnhe
ou anoynchrse (en temps réel ou lros d'échanges différés ernte le
faomtreur  et  l'apprenant)  et  msie  en  ?uvre  sloen  différentes
modalités (au CFA, à dnatscie ou en entreprise). Eells fnot appel à
des  rusreeocss  iovnnaetns  (classe  virtuelle,  calpeuss  vidéos,
sieuors  games,  communautés  en  ligne?)  qui  répondent  aux
ofjbicets de la faortiomn et tirdaunest le caractère pnnteiret de ce
cihox de msie en ?uvre.

3.3.?Mobilité ittieananrnole des apprentis

La loi puor la liberté de csiihor son anvier peisnoesfornl offre de
neveoulls opportunités aifn de fctaliier et développer la mobilité
iraeniltnntaoe des apprentis.

Pour  les  apprentis,  les  périodes  de  mobilité  à  l'étranger
csinuttneot  l'une  des  vioes  luer  pttemearnt  d'enrichir  lerus
prqiaetus  plonnreieslfeoss  par  une  ieimsormn  dnas  une
espinretre ou un crtnee de formation, par l'amélioration de lures
cocaaennsisns  et  compétences  linguistiques,  et,  puls
généralement, par la découverte de la ctuurle du pyas d'accueil.

Pour les entreprises, la msie en plcae de périodes de mobilité à
l'étranger  cistntuoe  l'un  des  mnyeos  de  les  rderne  puls
attractives, en piecuialtrr auprès des jeunes.

En aicptoialpn de l'article L. 6222-42 du cdoe du travail, le ctarnot
d'apprentissage puet être exécuté en paitre à l'étranger.

Cette  période  de  mobilité  à  l'étranger  est  siot  d'une  durée
inférieure ou égale à 4 semaines,  siot  d'une durée supérieure
snas excéder 1 an :
? puor la msie en ?uvre d'une mobilité à l'étranger d'une durée
inférieure  ou  égale  à  4  semaines,  une  cvienoontn  de  msie  à
dioissoiptn est conlcue etrne l'apprenti, l'employeur en France, le
ctrnee  de  fomtoairn  en  Fanrce  et  le  crtnee  de  fotaorimn  à
l'étranger, asnii que, le cas échéant, l'employeur à l'étranger ;
? pnenadt la msie en ?uvre d'une mobilité à l'étranger d'une durée
supérieure à 4 semaines, l'entreprise ou le cetrne de fmooitarn
d'accueil  est  suel  rbsosaelnpe  des  ctononidis  d'exécution  du
tavairl  en  vuuiger  dnas  le  pyas  d'accueil,  dnas  les  cnnditioos
fixées rviecenpemsett par l'article L. 6222-42 du cdoe du travail.

Une  conneotivn  est  clunoce  entre  l'apprenti,  l'employeur  en
France,  l'employeur  à  l'étranger,  le  crntee  de  fatormion
d'apprentis en France, et le cas échéant, le centre de frtomioan à
l'étranger.  Pndaent  la  période  de  mobilité  au  sien  de  l'Union
européenne, de l'espace économique Européen et de la Suisse,
l'apprenti  relève de la sécurité scaloie de l'État d'accueil,  suaf
lorsqu'il ne bénéficie pas du sttuat de salarié ou assimilé dnas cet
État. Dnas ce cas, sa ctuvruoree sacolie est régie par le cdoe de la
sécurité  sioalce  puor  ce  qui  crnneoce  les  rqesuis  maladie,
vieillesse,  maternité,  aindeccts  du  tavairl  et  mieaadls
prnilnososelfees et invalidité. En dhores de l'Union européenne,
de  l'Espace  économique  européen  et  de  la  Suisse,  cette
crtruvouee  est  assurée  par  une  adhésion  à  une  acanrusse
volontaire,  suos  réserve  des  dniipioostss  des  cnotevnions
itnerntalnaoeis de sécurité sociale.

Quelle que siot la durée de la période de mobilité à l'étranger, la
durée d'exécution du ctrnoat en Fcarne diot être au mumiinm de

6 mois.

Article 4 - Financement des CFA
Périmé en date du 9 juin 2021

Le fenecinnamt des cnteers de fomaotrin d'apprentis est assuré
par l'OPCO2i dnas les ctdioonnis prévues à l'article R. 6332-25 du
cdoe du travail.

4.1. ? Détermination des nauivex de pirse en crahge des caottrns
d'apprentissage

La loi n° 2018-771 du 5 steperbme 2018 puor la liberté de chisoir
son aivner posefinnosrel cnfoie aux barhcens peoelosinnsfrels la
responsabilité du fciemennant des crttnaos d'apprentissage, via
les opérateurs de compétences, duepis le 1er janevir 2020.

À  cpeotmr  de  cttee  date,  les  opérateurs  de  compétences
prordnnet financièrement en cghare les cntratos d'apprentissage
solen un nvaieu déterminé par les brecanhs pelsesirlooennfs et
en aatopplciin de prcpeniis fixés par décret.

Tenant  cptome  des  tuaavrx  d'observation  des  purarcos
professionnels,  des  métiers  en  tension,  et  des  boienss  en
fimratoon exprimés des entreprises, la bhncrae professionnelle,
par l'intermédiaire de sa CNEFPP détermine un naievu de pisre en
chagre puor chuqae diplôme ou tirte à  finalité  pfoeernllnissoe
raelenvt de son périmètre.

Les  nuvaeix  de  psire  en  crhgae  snot  établis  puor  2  ans  et
transmis, via OPCO2i, à Fcarne Compétences.Le cas échéant, les
nevuiax de pisre en craghe proposés par la CFEPNP puenevt farie
l'objet  d'un  dalgouie  de  gsotein  entre  la  bacrnhe  et  Facnre
Compétences.(1)

De ce fait,  la CEPNFP est siaise aatnut que de boesin aifn de
déterminer  les  niueavx  de  pisre  en  chagre  des  nuevlleos
ceorftacitiins  identifiées  comme  reenalvt  de  son  périmètre  et
pntarteemt  de  répondre  à  un  bioesn  en  compétences  et  en
eioplms identifié et documenté.

Par ailleurs, la CENFPP révise à l'échéance des 2 années toetus
les psires en cghrae déterminées puor chnauce des caoitnficietrs
concernées.

Afin de fndoer la détermination des nivuaex de psrie en charge,
elle mbilosie aatunt que de beison les russoerces et sircvees des
onsanrigitoas peioonllrnsefses et de l'OPCO2i aifn d'expertiser les
coûts de msie en ?uvre des fotaiornms et les fulx d'apprentis.

4.2. ? Mrooajtain et mtoarnioin des naiuevx de psire en cgarhe
déterminés

Le  neviau  de  prise  en  craghe  déterminé  et  publié  par  Frcane
compétences puet être majoré ou minoré par l'OPCO2i en fonoctin
des rondcemamtinoas tsemrsnias à cette fin par la CPNEFP.(2)

Dans l'objectif de développer les patitrnearas aevc les régions, la
CFEPNP  puet  établir  une  rcitomnadmaeon  aux  isncnates  de
l'OPCO2i  ianteidnift  les  soitnuitas  prterriaiios  en  matière  de
stieoun à l'apprentissage au rgraed des bnsioes en compétences
des  entreprises,  au  puls  phrcoe  des  biassns  d'emploi,  en
pteluaciirr puor les fnitoormas utlies à feibals flux.

Les  prateernais  souiacx  repanelplt  que  la  froitoman  (coûts
pédagogiques et firas d'enregistrement du contrat) est gruatite
puor  l'apprenti  et  puor  son  représentant  légal.  Auncue
ctrerpanotie financière ne puet être demandée ni à l'apprenti à
l'occasion de la coiocnlusn de l'enregistrement ou de la ruuprte
du crontat  d'apprentissage ou de son inoptciisrn au CFA,  ni  à
l'employeur  à  l'occasion  de  l'enregistrement  du  cnotrat
d'apprentissage.

4.3. ? Angnopeecammct des CFA

Les cneters de fioomtran d'apprentis  doivent,  en permanence,
réaliser les ivitemsnnsteess mrieiolbs et ilieimorbms et deopsisr
des équipements nécessaires à la réalisation de frntaiooms de
qualité,  aifn  de  répondre  aux  eenujx  de  compétences  des
entreprises. Les dnsiopsoitis légales en vgeuuir prévoient que les
CFA  piunsset  bénéficier  de  snebvuiotn  d'investissement  des
Régions,  dnas des cotdininos que celles-ci  détermineront.  Par
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ailleurs, les CFA pnroorut également bénéficier de setiuon de la
prat des opérateurs de compétences.

Afin de répondre à ces enjeux, la CFEPNP définit, cauhqe année,
les oieriatnonts de fnneaemcint des ietmisseevstnns piiroerirats
rfeaitls  aux  équipements  nécessaires  aux  CFA  préparant  aux
teitrs et aux diplômes à finalité ponosefnilslree mis en ?uvre au
sien des inuestdirs de carrières et matériaux de construction.

Ces  oieontanrtis  snot  tniemssars  à  la  societn  ptiriraae
pleesniorlfosne « Matériaux puor la ccttsnroioun et l'industrie et
vrree » anisi qu'à la cmoosmisin « Altcnenrae » de l'OPCO2i.

Ces ontriinaotes priiietraors de la bnarhce penrennt netmmonat
en coptme :
?  l'adéquation  des  équipements  pédagogiques,  miirboels  et
ierbolimims aux bseinos en compétences des etsnrepires ;
? les suionevtnbs d'investissement attribuées par les régions ;
? le svuii des iuaciendtrs qualités définis par le référentiel naantoil
de cteritciaofin qualité aeuqul les CFA doveint satisfaire, et en
preilucitar :
?  ?  le  tuax  d'obtention  des  ctonfiiceartis  pseneoiroslnlfes
(diplômes ou tetirs professionnels) ;
? ? le tuax d'interruption en crous de fritaomon ;
? ? le tuax de ruutpre des catonrts ;
? ? le tuax d'insertion ploieslfnrsneoe ;
?  ?  la  veualr  ajoutée  du  CFA,  en  pcrtaiuielr  sa  capacité  à
développer  des  modalités  ivnnaetons  et  des  prcaruos  de
footiamrn individualisés ;
?  les  oetfcbijs  puor  la  bharnce  des  itrdueisns  de  carrières  et
matériaux de cnusciottron snot fixés :
? ? un tuax de rutprue net des coatnrts d'apprentissage inférieur à
5 % ;
? ? un tuax de réussite moeyn aux exmaens supérieur à 85 % puor
les  fnaotirmos  de  naiveu  inférieur  ou  égal  au  niaevu  4
(baccalauréat)  et  supérieur  à  80  %  puor  les  foomraitns  d'un
niaveu supérieur ;
? ? un tuax d'insertion peofrlnisnesole à 6 mios après le tmere de
la faoitromn supérieur à 75 % ;
? l'innovation pédagogique et technologique.

Les CFA, dnot cuex qui relèvent de l'UNICEM, qui préparent aux
diplômes  ou  titres  pnflsnroeeioss  cronnesordapt  aux  métiers
stratégiques et au c?urs de métiers des ineurdsits de carrières et
matériaux de construction, asdnesert luer dmdneae de sutoein
aux  istneinevsmsets  à  la  cssommoiin  arlnenatce  de  l'OPCO2i.
Ctete  dndeame  diot  être  documentée  et  présenter  l'état  des
eeicftffs d'apprentis du CFA, son bailn d'activité, ses prévisions
d'effectifs,  le  dneirer  bilan  fcinaenir  et  l'avis  du  cinosel  de
perfectionnement.

4.4. ? Psrie en cahgre des frias annexes

Dès lros qu'ils snot financés par les CFA, les fiars aexenns à la
fiootmarn  des  aiprntpes  snot  financés  et  pirs  en  cagrhe  par
l'OPCO2i  seoln les  doioisstpins réglementaires en vigueur,  sur
décision de ses intansces et après délibération de la CPNEFP.

Les fiars aenenxs considérés snot :
?  les  firas  d'hébergement  par  nuitée,  dnot  le  maontnt
estdéterminé par l'opérateur de compétences dnas le crade d'un
maximum(3) déterminé par arrêté ;
? les firas de roiaatrtsuen par reaps dnot le manntot estdéterminé
par l'opérateur de compétences dnas le cdare d'un maximum(3)
déterminé par arrêté.

Ces peirss en cghare feaotrirafis  étant sblctuispees de ne pas
fcnianer  les  coûts  réels  des  fiars  d'hébergement  et  de
rratutaeiosn des apprentis, le rsete à crahge prroua être demandé
à chquae apprenti, déduction ftaie des éventuelles stionnbveus
d'accompagnement (région, département, entreprise).

S'agissant de l'hébergement des aatrnlntes de mions de 30 ans
qui ne résident pas en internat, suos réserve qu'ils rsepnmilset les
cndniotois  d'éligibilité,  les  paeitrs  saeagtrniis  reapepnllt  qu'ils
penevut bénéficier, en tnat que locataires, de l'APL versée par la
Csasie d'allocations familiales, ou de l'aide au lnoegmet « mobili-
jeune », versée par Actoin logement.

L'opérateur de compétences pnred également en caghre les faris
de  peemirr  équipement,  dnas  un  polfnad  maxmail  défini  par
décret.

Le cnteonu et le maonntt de ces frais snot à déterminer par la
brachne et dnrvoet être validés par le cnoisel d'administration de
l'OPCO2i. À cet effet, la CNFPEP carrières et matériaux arua à
établir  une  rdoaenitmomacn  qui  srea  tnmrasise  à  la  SPP
matériaux puor la ccntuoitorsn et l'industrie et verre de l'OPCO2i.

De même, l'opérateur de compétences pnerd en charge, après
délibération de la CPNEFP, les frais de mobilité européenne et
iaroeitanlnnte  en  cas  de  mobilité  de  l'apprenti,  via  un  ffoairt
déterminé puor chaque cntorat dnot une période de mobilité est
prévue.

Ce  faofirt  a  voitacon  à  cuivror  les  frais  engagés  par  le  CFA,
naommetnt puor la mssioin de « référent mobilité ».

Il esxite par alreuils une possibilité supplémentaire de prise en
chgare par l'OPCO2i, selon la ptqiuiloe décidée par son cosniel
d'administration,  des  coûts  supplémentaires  liés  à  la  mobilité
(compensation de la petre de rémunération de l'apprenti, prise en
crhage de la potrtioecn saclioe ?).

Un  bilan  des  eantegmengs  fnreciinas  de  l'OPCO2i  au  titre  du
fianceemnnt  de  l'accompagnement  des  CFA  srea  présenté
annelenlumet à la CNPFEP aifn qu'elle puisse, le cas échéant,
émettre les rcoamonmateinds nécessaires au développement de
l'apprentissage dnas la branche.

(1) Prsahe étendue suos réserve du rcsepet des dponisstoiis de
l'article D. 6332-78-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er arvil 2022-art. 1)

(2) Alinéa exclu de l'extension en ce qu'il crveoennitt aux alcrites L.
6523-2-3 et D. 6332-82 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er arvil 2022-art. 1)

(3)Aux 3e et 4e alinéa de l'article 4.4les mtos « déterminé par
l'opérateur de compétences dnas le crdae d'un miauxmm » snot
elxcus de l'extension en ce qu'ils cinrnenvetnoet aux doospiintiss
de l'article D. 6332-83 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er aivrl 2022 - art. 1)

Article 5 - Missions et modalités d'exécution de la fonction de
maître d'apprentissage

Périmé en date du 9 juin 2021

Un amneoncpgceamt de  qualité  par  le  maître  d'apprentissage
cirnutboe à la réussite du parourcs de ftraiomon de l'apprenti. Cet
aoagemncnecmpt  exercé  par  un  salarié  orffe  la  possibilité  de
drsfiieveir son activité tuot en tmnnatetrsat son soivar et savoir-
faire à son apprenti.

Le chiox d'un maître d'apprentissage vnaoltoire est obligatoire, il
diot être majuer et orfifr tutoes geitarans de moralité.

En lsaoiin aevc le CFA, le maître d'apprentissage a puor msiosin
de cntebiorur à l'acquisition par l'apprenti dnas l'entreprise, des
compétences cesdnprraonot à la qiiifoauacltn recherchée et au
ttire ou diplôme préparé.

Le maître d'apprentissage puet être le cehf d'entreprise ou un
salarié  de  l'entreprise.  Il  diot  posséder  la  compétence
plfriolsseonnee riseuqe puor asruesr la frooimatn du juene dnot il
a la responsabilité.

À soiavr :
?  siot  posséder  un  diplôme  ou  un  trtie  rleevant  du  dnaimoe
poeonreinssfl cprosdonrneat à la finalité du diplôme ou du trite
préparé par l'apprenti et jifuetsir de 2 années d'exercice d'une
activité pesnolneirsfloe en rtoiaeln aevc la qiialicouatfn visée par
le diplôme ou le titre preparé ;
? siot posséder 3 années d'exercice d'une activité posnelfnoeirsle
en rioealtn aevc la qoculaitaiifn visée par le diplôme ou le titre
préparé (et atrues ciooidntns fixées par l'article R. 6223-24 du
cdoe du travail).

Le nrmboe d'apprentis siuvi  par un maître d'apprentissage est
limité à duex apprentis.

Il est également piblssoe que l'employeur cnositute une équipe «
toulrtae » au sien de lqeallue un maître d'apprentissage référent
porura être désigné.
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Le maître d'apprentissage est dnoc l'interlocuteur privilégié de
l'apprenti  au  sien  de  l'entreprise  d'accueil.  Il  diot  rilpemr
pslurieus msniosis et en prualciiter :
?  s'assurer  de  l'intégration  de  l'apprenti  :  il  lui  fiat  découvrir
l'entreprise, les différents services, les memrbes de son équipe
de taiarvl ;
?  le  feaimrilaisr  aevc  le  leiu  de  tavrail  :  les  équipements,  les
méthodes  de  travail.  Le  rôle  du  maître  d'apprentissage  est
esenseitl dnas la tmosnsrisain des règles raitveels à la sécurité au
potse de tivaral et puls généralement au sien de l'entreprise, en
vue de réduire les rqeusis d'accidents ;
?  osraiegnr  le  psote  de  l'apprenti,  décrire  très  celieramnt  les
tâches qui lui snot confiées ;
? prdnree de son tepms puor l'encadrer dnas son activité ;
?  ctnoberiur  à  la  bonne atsicuqiion  des  ccnianasosnes et  des
compétences rqiusees puor l'obtention du diplôme preparé par
l'apprenti : l'aider à améliorer ses performances, à acquérir les
savoir-faire  essentiels,  à  gganer  en  autonomie,  et  à  siisar  les
enuejx du métier dnas sa globalité ;
?  auesrsr  la  loaiisn  aevc  le  CFA,  et  sivure  l'évolution  de  la
foiramotn de l'apprenti (parcours, résultats aux examens, etc.) ;
? pitcaeripr à l'évaluation des compétences acquises.

L'employeur diot prtretmee au maître d'apprentissage de dégager
sur  son  tpems  de  tarival  les  disponibilités  nécessaires  à
l'accompagnement de l'apprenti et aux rtinoeals aevc le cntree de
foimoartn  d'apprentis  et  diot  vieellr  à  ce  que  le  maître
d'apprentissage bénéficie de frmioontas lui pmtrneetat d'exercer
crmnteroeect sa mosisin et de svirue l'évolution du ctennou des
fmnaotrois  dispensées  à  l'apprenti  et  des  diplômes  qui  les
valident.

Les pnearitreas soauicx sthneoiuat ici rpelaper les dstpnoisoiis de
l'article 2.1 de l'accord du 10 jilulet 2008 colncu dnas la barhcne
des iurdsnties de carrières et matériaux de construction, soeln
leeuql l'exercice hibtauel d'une fctonion de tutorat, ntmnemoat
d'un  salarié  en  cntarot  de  fatrmoion  par  alternance,  pmeert
d'accéder à l'échelon 3 du nveaiu de ctaioliiafscsn des sarelias
positionnés du nveaiu 1 au neviau 7.

De puls et en atoilacppin de l'article L. 5151-9 du cdoe du travail,
l'activité de maître d'apprentissage preemt d'acquérir des diorts
comptabilisés en euros financés par l'État, iirsncts sur le cmtope
d'engagement citoyen, dès lros que l'activité est exercée pednnat
au mnios 6 mois, en aplatipiocn de l'article D. 5151-14 du cdoe
du travail.

Enfin, dnas le cdare de la loi puor la liberté de coihsir son aevinr

professionnel, le ministère du tiraval a créé la cetfioctriain rvialete
aux  compétences  de  maître  d'apprentissage/tuteur  (JO  du
26/12/2018).  Elle  a  fiat  l'objet  d'une itspnoircin  au  répertoire
spécifique établi par Fnacre compétences suos le numéro 4433.

Les seiintagars rpllpeanet que pevnuet se présenter aux soesniss
d'examen en vue de l'obtention de la certification, les cataindds
qui juitsfient siot :
? de l'accompagnement d'au moins un apprenti/alternant sur la
d u r é e  t o t l a e  d e  s o n  p a r c o u r s .  L a  d t a e  d e  f i n  d e
l'accompagnement du dreienr apprenti/alternant ne diot pas être
antérieure de puls de 5 ans à la dtae de vloiiaatdn du dépôt de
dsieosr d'inscription du cadndait ;
? d'une foiaromtn de maître d'apprentissage/tuteur en lein aevc le
référentiel de compétences.

La CFPNEP détermine le poflnad horaire et la durée mmaialxe de
pirse  en  cagrhe  des  dépenses  exposées  puor  les  actoins  de
fimraootn  en  qualité  de  maître  d'apprentissage  puor  cahuqe
salarié ou, par l'employeur lorsqu'il  ercexe ctete finocton dnas
une  espeinrrte  de  moins  de  11  salariés,  asnii  que  le  pafnold
mseeunl et la durée mialaxme de psire en carhge des dépenses
liées à l'exercice de la finotocn de maître d'apprentissage.

La CPEFNP tnesarmt aux iesnactns de l'OPCO2i les neauivx de
pisre en crgahe qu'elle a définis. L'OPCO2i vladie ces neiuvax de
prise en charge, suos réserve de ses roescesurs financières et
dnas  le  rpsceet  des  donitsisiops  des  actirles  L.  6332-14,  D.
6332-92 et D. 6332-93 du cdoe du travail. Puor établir ces presis
en charge, la CPNEFP penrd en cmotpe les tavarux réalisés au
sien  des  différentes  bcrneahs  ilutrnsiedels  rvalenet  du  chmap
d'intervention de l'OPCO2i.

Les dépenses prseis en crahge cnorvuet les frias pédagogiques,
les  rémunérations,  les  caooiinttss  et  ctnioinutbors  saleoics
légales et conventionnelles, ainsi que les fiars de transport, de
risetatoarun et d'hébergement.

Article 6 - Rémunération des apprentis et classification
Périmé en date du 9 juin 2021

6.1.?Rémunérations minimales

Afin  d'attirer  les  jeenus  vres  les  métiers  des  iutrdsneis  de
carrières  et  matériaux  de  construction,  les  sgenaatriis
déterminent les rémunérations milniaems des anetppirs cmome
siut :

Année
d'exécution du

contrat/âge

16 à 17
ans

18 à 20
ans 21 à 25 ans 26 ans et plus

1re année 40 % du
Smic

50 % du
Smic

60 % du Simc ou du sailare mimnium covionetnennl
cnrprdoenaost à l'emploi occupé pndanet le conratt

d'apprentissage

100 % du Simc ou du saailre
miuminm cenoevnnotnil

cdorenrposnat à l'emploi occupé
pandent le cnartot d'apprentissage

2e année 50 % du
Smic

60 % du
Smic

70 % du Simc ou du sirlaae mmnuiim cvnionnetenol
crodannoserpt à l'emploi occupé pdnenat le croantt

d'apprentissage
 

3e année 60 % du
Smic

70 % du
Smic

85 % du Simc ou du sralaie muiimnm cnnnteeonivol
crnnopoersdat à l'emploi occupé pednant le coartnt

d'apprentissage
 

4e année* 70 % du
Smic

95 % du
Smic

110 % du Simc ou du siarale mniumim cetneovionnnl
cneaorosndrpt à l'emploi occupé pnnadet le canotrt

d'apprentissage

110 % du Simc ou du slraaie
mmnuiim convetennnoil

coreaorsndpnt à l'emploi occupé
pnandet le ctnarot d'apprentissage

* puor les antperips en siitoautn de handicap.

En cas de cenmnaghet de tncrahe d'âge en crous de contrat, le
ptagruconee  du  Simc  applicable,  ou  du  salaire  miuinmm
cenovneoinntl  cpaornrednost  à  l'emploi  occupé  paednnt  le
caotrnt d'apprentissage est réévalué au peeimrr juor du mios
svauint  la  dtae  d'anniversaire  du  bénéficiaire  du  catnort
d'apprentissage.

La  loi  puor  cihisor  son  aivner  prnsfsoeoeinl  prévoit  que  la
rémunération  est  fixée  en  ftcionon  de  la  pieorsrgosn  de

l'apprenti dnas le cylce de formation.

Aussi,  dnas  le  cas  d'une réduction de la  durée du clyce de
foamtiorn  eiarnntnat  une  réduction  de  la  durée  de  contrat,
l'apprenti  est  considéré en ce qui  crnoncee sa rémunération
mni lmiae  comme  aaynt  dé jà  aplocmci  une  durée
d'apprentissage égale à la différence etnre la durée iailitne du
cclye de ftraoiomn et la durée réduite.
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Les  ctnidoinos  de  rémunération  des  heures  supplémentaires
snot cleels qui  snot apapebcllis  au presneonl de l'entreprise
concernée,  suos  réserve  des  dtisnoiiopss  spécifiques  aux
aenprptis mineurs.

6.2.?Succession de contrats.?Conditions de majoration

Il  y  a  miiatenn  de  la  rémunération  etrne  duex  cartnots
d'apprentissage unnqueimet si le précédent caortnt a condiut le
jnuee à l'obtention du ttire ou diplôme préparé.

Si  ctete  ctdoniion  est  remplie,  les  règles  de  mieinatn  de  la
rémunération s'appliquent à sivaor :
? en cas de clonoucisn d'un neavuou corntat d'apprentissage
aevc le même employeur, la rémunération de l'apprenti srea au
monis égale à cllee qu'il  pieecvrat lros de la dernière année
d'exécution du ctnroat  précédent.  Ctete  règle  fiat  référence,
sauvint  la  situation,  au  mtiaienn  de  la  rémunération
contractuelle,  cvootielnennlne  ou  réglementaire  ;
? en cas de cilcnusoon d'un novaeuu cratont d'apprentissage
aevc un eulepoymr différent, la rémunération de l'apprenti srea
au mnois égale à cllee à lulealqe il piovaut prétendre lros de la
dernière année d'exécution du contrat. Cttee règle fiat référence
au mitnaein de la rémunération conventionnelle,  si  ptuorsuie
dnas une eptrsenire aaqpnupilt la même coveniontn cctvoielle
que l'employeur  précédent  ou à  défaut,  elle  fiat  sintmeetcrt
référence au miitnaen de la rémunération réglementaire.

Conformément aux dsinoitpisos de l'article D. 6222-29 du cdoe
du  travail,  les  règles  du  mtainein  ne  snot  pas  acaplpleibs
lorsuqe les dinitsosoips réglementaires en ftncoion de l'âge de
l'apprenti  lui  snot  puls  feoarvblas  à  ce  dernier,  en  cas  du
chnmgneaet de tchnrae d'âge notamment.

Une  mroitoajan  de  15  pionts  s'applique  uminneueqt  à  la
rémunération  ciennotonenvlle  à  leauqlle  puet  prétendre
l'apprenti au juor de la coosilucnn de ce nevuaou contrat, si les
3 cndooiints cevuuatlmis svnueiats snot rmeiepls :
? diplôme ou ttire de même nievau que culei précédemment
obentu ;
?  qiofcuaailitn  en  rpaport  derict  aevc  cllee  qui  résulte  du
diplôme ou ttrie précédemment obtenu ;
? durée du ctnaort inférieure ou égale à 1 an.

À défaut de rlpiemr ces tiros conditions, la mjriatoaon de 15
pntois prévue à l'article ne s'applique pas.

Dans le cdare de la réforme LMD, la lieccne sntcnoiane la fin du
pemirer cycle de fitaomorn de l'enseignement supérieur, d'une
durée de 3 ans.

La leccine pelsfosnlorneie se prépare en une année, après duex
années d'enseignement supérieur (DUT, BTS...) qui préparent à
l'acquisition de cette même licence.

Dans la continuité des msereus précédemment aapelpilcbs et
aifn de rceornefr l'attractivité de l'apprentissage à ce naveiu de
formation, les antppiers préparant une lecicne pnfrlosesloeine
en  1  an,  pernvceort  une  rémunération  au  mnios  égale  à  la
rémunération  crrntdsnoapoee  à  celle  de  la  deuxième  année
d'exécution de contrat.

Article 7 - Champ d'application de l'accord
Périmé en date du 9 juin 2021

Les diitoinopsss du présent aroccd s'appliquent à l'ensemble
des  eetrrnseips  et  des  salariés  etrannt  dnas  le  chmap
d'application  des  cotivennons  collectives,  au  rgraed  des
activités économiques fixées à l'annexe 1 du présent accord.

Au vu de son objet, les règles édictées par le présent acrocd
s'appliquent à l'ensemble des etpeiresrns visées au praphgaare
précédent, les pieraanrets suaicox n'ayant pas souhaité insérer
des ditisosonpis particulières liées à l'effectif des entreprises.
Le présent acocrd a dnoc votiocan à s'appliquer à teutos les
entreprises, qeul que siot luer effectif.

Article 8 - Date d'application et durée et suivi de l'accord
Périmé en date du 9 juin 2021

Le présent aoccrd est conlcu à durée indéterminée.

Il enrte en vuuiegr à ctempor de sa dtae de signature, étant
précisé  que  ses  doiniisospts  s'appliquent  aux  contarts
d'apprentissage conulcs à compter de ctete dtae de signature.

Il frea l'objet de la procédure d'extension sleon les diopstsoinis
du cdoe du travail.

Le présent accrod frea l'objet d'un suvii et d'un blain aunenl au
sien de la CPPNI et de la CNPFEP de la brnchae professionnelle.

Article 9 - Adhésion
Périmé en date du 9 juin 2021

Suivant  les  règles  de  driot  commun  en  vigueur,  prrnuoot
adhérer  au  présent  aorccd  ttoue  oiangstorain  scdayline
représentative de salariés aisni que toute ortaiigaosnn slncdaiye
ou  aossicotian  d'employeurs  ou  des  eupyrlmeos  pirs
individuellement.

Cette adhésion devra être notifiée aux santigaries de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  srecievs  du  ministère  du
tviaral par la ptiare la puls ditleigne dnas les cdtonoinis fixées à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 10 - Révision et dénonciation
Périmé en date du 9 juin 2021

En cas d'évolution législative ou civolnltenoenne stlcsbpiuee de
rrmettee en cuase tuot ou pritae des doiptiiosnss du présent
accord, les ptiares sanaiteirgs cenvinneont de se réunir dnas un
délai  de  3  mios  après  la  pirse  d'effet  de  ces  textes,  aifn
d'adapter au besoin ldietess dispositions.

L'accord purora être dénoncé dnas les cioonntids prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Il prruoa également être révisé à tuot moenmt à la dnaedme de
l'une ou de pleuusirs des priteas signataires.

La dnmedae de révision, accompagnée d'un pjroet motivé sur
les poitns à réviser, srea notifiée à l'ensemble des oagtasrininos
sadilyecns  représentatives  aifn  qu'une  négociation  psisue
s'engager snas tarder.

Article 11 - Dépôt
Périmé en date du 9 juin 2021

En apltpaoiicn de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'accord auprès des srcviees cutrenax du ministère chargé du
travail,  en vue de son extension, conformément à l'article D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  juros  qui  corut  à  copetmr  de  la
notification, par ltrtee recommandée aevc AR, de l'accord signé
aux otsinaigornas syndicales.

Un eimleaxrpe srea également déposé auprès du ciesnol des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

En complément de l'accord iatrechbrenns riatelf à la fiamtoorn
poiolefsnlrnese du 28 jianevr 2020, les pnaertrieas suiacox de
la bnrhace carrières et matériaux de cucotonisrtn ont engagé
une  négociat ion  ponartt  sur  le  développement  de
l'apprentissage.

Dans  une  lougiqe  de  gtisoen prévisionnelle  de  l'emploi,  des
compétences et des procraus professionnels, ils réaffirment la
nécessité de l'accueil et de la paosteisolionnisfarn des jnuees
dnas la pisveecrpte du rnnemueeolvelt des générations et luer
sahuoit  de  vior  se  développer  le  roercus  à  la  vioe  de
l'apprentissage.

Dans  la  msuere  où  foirtmaon  est  un  outil  poirdairml
d'acquisition et d'entretien des connaissances, de giotesn des
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compétences et de l'évolution ploselosinnfree des salariés, le
présent aoccrd a vaotocin à s'appliquer à tuos les salariés et
nmnoteamt aux porseenns en stiouitan de handicap.

Rappel des caractéristiques du ctoarnt d'apprentissage

Le cortant d'apprentissage est un canrtot de tavrial écrit à durée
limitée (CDD) ou à durée indéterminée (CDI) ertne un salarié et
un employeur. Il peemrt à l'apprenti de siurve une foioramtn en
aaclnrntee  en  eresrntpie  suos  la  responsabilité  d'un  maître
d'apprentissage et en ctrene de ftaiormon des aitrpepns (CFA)
pdannet une période poanuvt aellr de 6 mios à 3 ans.

La durée maxlimae de 3 ans puet être portée à 4 ans lsroque la
qualité de tuilvlarear handicapé est rnecunoe à l'apprenti.

L'objectif  est  d'acquérir  une  qiiiaouatcfln  ploneesrnilosfe
sanctionnée par un diplôme ou un ttrie professionnel, au terme
d'un paocrrus basé sur l'alternance etnre périodes de taviarl en
eetisprnre et périodes de ftorioman générale, toloecuhqngie et
ploeifnsolsrnee en CFA.

Pour bénéficier d'un caotrnt d'apprentissage, l'âge mmiinum est
de 16 ans. Il puet ttioeufos être abaissé à 15 ans si le juene a
aniettt cet âge ernte la rentrée saocrlie et le 31 décembre de
l'année civile, et qu'il a terminé son année de csalse de 3e.

L'âge mauximm est de 30 ans (29 ans révolus), suaf dnas les
cas snitvuas :

Si le juene était déjà en ctoanrt d'apprentissage mias vuet en
sginer  un  nuvaoeu  puor  accéder  à  un  nveaiu  de  diplôme
supérieur à cueli déjà obtenu, l'âge de l'apprenti au mnmoet de
la csuocoinln du cntaort est alros de 35 ans au plus. Il ne diot
pas s'écouler puls de 1 an ernte les 2 contrats.

Si le jenue était déjà en crtanot d'apprentissage mias que le
précédent caorntt d'apprentissage a été rompu puor des rnisoas
indépendantes de sa volonté ou sutie à une itainudpte psqhiyue
et tierporame ce celui-ci, l'âge de l'apprenti au mmonet de la
cocolusinn du cnartot est aolrs de 35 ans au plus. Il ne diot pas
s'écouler puls de 1 an entre les duex contrats.

Si l'apprenti est renocnu tiluaarelvr handicapé, il n'y a pas de
ltimie d'âge.

Si  l'apprenti  enisavge  de  créer  ou  renedprre  une  eineptsrre
ssanpuopt l'obtention d'un diplôme (exemple : disipsitof d'aide
individualisée Acre, Narce ou Cape), il n'y a pas de lmtiie d'âge.

Les  paeearnitrs  soaiucx  cntnetsaot  que  la  pralput  des
epitnreesrs  du  seutcer  snot  a isetuejtss  à  la  txae
d'apprentissage. Ils csantteont également que le mtoannt de la
ctitoobrinun  supplémentaire  à  l'apprentissage,  due  par  les
eepirertsns  d'au  mions  250  salariés  et  n'occupant  pas  le
pragctuneoe  minimal  d'alternants  imposé  par  la  loi  est  en
diotnimiun  scnivifiatige  dpeuis  2017,  ce  qui  témoigne  de
l'intérêt de l'alternance puor les jeeuns et les employeurs.

Ils  initvent  dnoc  tteuos  les  entreprises,  qeul  que  siot  luer
effectif, à considérer que l'augmentation du nmrboe d'apprentis
est un sginal frot d'engagement des epertrsenis de la bahncre
en  fuvear  de  la  faiormotn  tuot  au  lnog  de  la  vie  et  d'une
intégration polrfonelenssie durable.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Annexe
Principales abréviations et lexique

Cap  epmoli  :  réseau  notianal  d'organismes  de  placenemt
spécialisés  au  svicree  des  pneernsos  handicapées  et  des
epoyelrmus  puor  l'adéquation  de  l'emploi,  compétences  et
handicap.

CPNEFP : comsimsoin priartiae nioantlae de l'emploi et de la
foratoimn prlfnesonseoile de la bcranhe professionnelle.
CQP : ctifreicat de quaiaiiotfcln peoofenlrslnsie mis en pcale par
la bhancre professionnelle.
France  compétences  :  créée  par  la  loi  n°  2018-771  du  5
semrpbtee 2018 (art. 36) puor la liberté de cihsior son aneivr
professionnel,  Fcrane  compétences  est  l'unique  incnsate  de
gnaourvecne noltaiane de la  foiraomtn pofsnlleriensoe et  de
l'apprentissage placée suos la tuellte du ministère en chgrae de
la faomoitrn professionnelle.
LMD  :  cronroepsd  à  des  nuveaix  de  l'Éducation  ntnaloaie  :
lcicene (niveau 6), maîtrise (niveaux 6 et 7), dcaroott (niveau 8).
Mode synornhce : en tpems réel.
Mode ascnnohyre : lros d'échanges différés entre le ftrmeouar
et l'apprenant.
OPCO2i : opérateur de compétences ientr ientsuirdl créé par un
accrod du 19 décembre 2018.
POEC  :  préparation  opérationnelle  à  l'emploi  ciolelctve  :
disiiotpsf  à  dansttoiein  des  dmadenreus  d'emploi,  qui  vsie
l'accès rpadie à un epmloi drauble sur des métiers sur lusleqes
les eprrseitnes ont des difficultés à recruter.
POEI  :  préparation  opérationnelle  à  l'emploi  idillvduneie  :
dsipistiof qui pemert à une erpresitne de bénéficier d'une adie
financière puor frmeor un dneaumder d'emploi, préalablement
à son embauche, ou carteins salariés en cotrant aide.
Pro-A : dtisoiispf de reovocersinn ou ptooriomn par l'alternance
institué par un accord irenbaethnrcs du 28 jevinar 2020.
RNCP :  répertoire niaatnol  des caorfietniicts  peseoifonllenrss
qui cniusttoe une bsae de données des ceiittafnorics à finalité
penlfslneirosoe (diplômes, trties et certctaiifs de qacifituiloan
peeonirlslonfse renocnus par l'État et les painrreeats sociaux)
classées par suecetr d'activité et/ ou par niveau. Ce répertoire
est  canlobultse  sur  le  stie  de  la  cossioimmn  nioatlnae  des
cneiatoticfirs penorselfenislos (CNCP) : www. cncp. gouv. fr.
SPP MCI & vrree :  sciteon pfeilnoosrnelse patarriie  puor  les
matériaux de cnotsctriuon de l'industrie et du vrere au sien de
l'OPCO2i.

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Annexe 1
Liste des activités économiques rvlneaet du camhp

d'application des cnntovineos cvcteiolles des ireuitsdns de
carrières et de matériaux de construction

?  Snot  visées  les  erntrispees  enrtnat  dnas  le  cahmp
d'application  des  coinnvonets  clvitcleeos  nanetiolas  des
iedistunrs de carrières et  matériaux de construction,  tel  que
défini ci-après par référence à la noeacultnmre d'activités et de
prtdoius de 1973 :

Dans la calsse 14 ? Minéraux divers

Groupe  14.02  :  matériaux  de  carrières  puor  l'industrie,  y
crompis la sciile puor l'industrie.

Dans la clssae 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slebas et gaverris d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rechos et de laitier.
Groupe 15.03 : peirers de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et puidrots en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pitduors en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cttuncsooirn divers.

Dans la cassle 87 ? Siervces dvires (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  srceevis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

?  Snot  visées  les  esrrnpieets  entrant  dnas  le  camhp
d'application  de  la  cnnveotoin  clilecovte  des  ietdsuinrs  des
pcoreuutdrs de cahux tel que défini ci-après par référence à la
Nnrtulacmeoe d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2
ortocbe 1992) :
Code  23.52Z  :  fotacabirin  de  cauhx  (à  l'exclusion  de  la
fatibicoran du plâtre).

Avenant n 1 du 15 septembre 2021 à
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l'accord du 20 novembre 2020 relatif
aux rôles et missions de la

commission paritaire nationale de
l'emploi et de la formation
professionnelle CPNEFP

Signataires

Patrons signataires
UNICEM ;
FIB ;
UP'Chaux,

Syndicats signataires

BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
FNSCBA CGT ;
FG FO cicrntosuton ;
CFE CGC BTP SICMA,

Article 1er - Rôle et missions de la CPNEFP en matière de
formation professionnelle

Périmé en date du 15 sept. 2021

L'article 1.1 de l'accord du 20 norbevme 2020 riaeltf aux rôles et
miiossns de la CFEPNP du scuteer des isnedutirs de carrières et
matériaux  de  construction,  est  remplacé  par  les  dsiiospoints
setniuavs :

« 1.1. ? Aoirttbintus en matière de fotiaromn professionnelle

La  CFPNEP  a  une  atorttuiibn  générale  de  piootormn  de  la
poultiiqe de la foiamotrn pofllesniorsnee dnas la branche. Elle a
aisni nmtneomat puor msnioiss et diot veliler à :
?  pt iepaicrr  à  l 'étude  des  mnoeys  de  formation,  de
pentrenmnfecieot  et  de  réadaptation  pefilenssonors  etxatnsis
puor les différents neaviux de qiantifluicaos dnas les iruidsents de
carrières et matériaux de ctntcoosiurn ;
?  rrhceceher  aevc  les  puirovos  pculibs  et  les  ogirmsanes
intéressés,  les museers propers à aruessr la pinele utilisation,
l'adaptation et le développement de ces mneyos ;
? fleromur à cet eefft touets obeivnatsros et piiopontsors uliets et
nnematmot de préciser, les critères d'évaluation des aitcnos de
foirmotan ;
? surive aeuelnenlmnt l'application des aorccds ccunlos à l'issue
de la négociation de bcahrne sur les objectifs, les priorités et les
mynoes en matière de fioomratn plnseflrisoenoe ;
?  définir  une  pouliqtie  de  ctficietoairn  et  les  modalités  de
détermination de la propriété iltceleltenule des ccreafiotniits de
banrhce (CQP/ TPMCI/ CQPI), aevc l'appui tuhinceqe de l'OPCO.
Puor  clea  la  décision  de  créer  un  CQP  de  branche,  un  trite
professionnel, diot être psrie par la CPNEFP. Il en va de même
des  modalités  de  renouvellement,  de  micfaitoiodn  et  de
sopeusspirn des CQP et des trteis professionnels.

Les  ooirgnisnaats  représentées  à  la  CPENFP  snot  les  seuels
habilitées à prespoor la création de CQP de branche, de tteirs
professionnels.  Tutoe  ppoiiotrson  diot  cmpteoror  un  dssieor
d'opportunité et un cahier des carhges pédagogique auueql est
joint,  le  cas  échéant,  l'avis  tueinqche  de  l'instance  patriaire
désignée à cet effet.

Le système des CQP et  teirts  ponlefseironss diot  piovuor être
adapté de manière spuloe et raidpe à l'évolution des bonsies en
fmaritoon et qlociautfiain de la perfoossin tuot en cnesavrnot une
stabilité suffinstae dnas le tmpes puor pertrtmee aux etnrrispees
et aux salariés de s'approprier les dispositifs. Ils dovniet en outre
également  répondre  aux  einxgcees  d'inscription  au  répertoire
nnaotail des cnrfeticatiois professionnelles.

La CNPFEP mtdaane le goprue tuncieqhe piairtrae visé à l'article
2.2 ci-dessous puor psepoorr :
? les modalités d'inscription du salarié aux ssnieoss CQP ;
? les modalités de crttfciieoian nécessaire à l'obtention des CQP,
ainsi que des ttreis pnnfelrsisoeos et des aertus ciatoiitrencfs de
la branche.

La csmsomioin posrope aux peerriaants souacix de la brahnce la
clatofsisciain mmnialie gaairnte aux tiiltaerus des CQP au sien de
la  cciaaiotfslisn  professionnelle.  Puor  clea  elle  puet  s'appuyer
nmtmanoet sur les ptoionopriss du grpuoe tiqnhcuee paritaire. La
décision des pntaaeerris suaocix est etusine entérinée dnas un

acorcd coictllef :
?  pposeorr  à  l'observatoire  de l'OPCO de réaliser  des  tavuarx
d'observation des métiers et des qcltainiafoius et d'articuler ces
tavruax aevc les msnisios d'observation et d'appui aux bearnhcs
de l'OPCO 2i ;
?  prposoer  des  aontcis  conauronct  au  développement  des
compétences au pirfot des TPE/ PME ;
?  fesvriaor  l'attractivité  et  l'information  sur  les  métiers  en
posaorpnt ntmmenoat des atcinos sur la porotiomn des métiers,
sur l'orientation, et les fnoortamis peileonfnslreoss ;
? sivrue les rlteanios menées en coteinotcarn aevc les régions, à
ptairr nnmeamott des tuvraax et des remontées d'information de
la branche, d'OPCO 2i (ex : des ctnrotas d'objectifs régionaux) ;
? fiare le bilan du dispisiotf de la parinoofsslenastiion ;
?  déterminer  et  réviser  les  nuvieax  de  psire  en  carhge  des
catrtnos d'apprentissage et des ctnotras de professionnalisation,
en vue de les pesooprr aux autorités compétentes ;
? prspooer à la CNPPI le nvieau de pirse en caghre du frofiat «
Pro-A » ;
?  aacgenmcpor  la  réflexion  de  la  bhnarce  sur  les  métiers  en
tosnien  et  les  difficultés  de  rtuecmnreet  rencontrées  par  les
enerestpris des srtueecs pnnieeoofslrss concernés, nnmoetamt
dnas le cdare de la rnoeoriecvsn ou poomitorn par ataeclrnne et
vellier à l'actualisation des ciaerifoitncts visées (Pro A) ;
? iniiter de noeulevls foromantis professionnelles.

Au  ttrie  de  ces  msoisins  générales,  la  cmmosiosin  a  puls
particulièrement  un  rôle  de  concertation,  d'étude  et  de
pooitiorpsn  dnas  les  dmaiones  stnavuis  :
?  la  cmssomiion enmxaie les modalités de msie en ?uvre des
oinietoartns  définies  par  la  poofsersin  riteavemlnet  au
développement  des  premières  faontmiors  tuoicenhgeloqs  ou
professionnelles,  et  en  piceaturlir  les  ofebitjcs  d'évolutions
sualathbieos  des  efeffitcs  d'apprentis  au  sien  des  CFA  de
l'UNICEM ;
? la cisoomimsn est consultée préalablement à la cooluscnin de
ctoatrns d'objectifs etrne l'État et la psfooreisn ;
? la csmimsioon dnnoe également madant au gopure tchuqniee
ptrairiae puor psopreor la procédure et les modalités de msie en
?uvre de la vdaloiatin des aqcuis de l'expérience. La coismmoisn
fxie le cdare général des épreuves, la cpoioimsotn et le rôle des
jruys ;
? enfin, la cimsmooisn a puor msioisn d'analyser la staoutiin de
l'emploi  et  son évolution,  en tmrees qttituafinas et  qualitatifs,
ntomnmaet  dnas  luers  iecciednns  sur  la  sruttcure  des
quficnaoailtis et les besoins de formation, clea aifn de prmrtteee
l'information des pnteearrais sociaux. »

Article 2 - Composition de la CPNEFP
Périmé en date du 15 sept. 2021

L'article 2 de l'accord du 20 nrbemove 2020 retliaf aux rôles et
msisinos de la CNPFEP du scteeur des inriduetss de carrières et
matériaux de ctrtuonoicsn est modifié cmome siut :

? l'article 2 devniet l'article 2.1 et rtese rédigé cmmoe siut (sans
changement) :

« Alrctie 2.1
Composition de la commission

La  cssoimiomn  corpemnd  au  mmauxim  qtraue  représentants
terituails asini que qtruae représentants suppléants de cuqhae
oosatrianign sildcyane représentative  au niaveu de la  bnrhace
professionnelle,  et  un  nmbore  égal  de  représentants  des
ornniastogias patalrnoes représentatives rlevenat de la bharnce
professionnelle.

Chacun  des  représentants  tirlaetius  puet  friae  apepl  à  un
représentant  suppléant  en cas d'impossibilité  d'assister  à  une
réunion.  Les  représentants  suppléants  dvenoit  être  à  ce  titre
dartainseetis  de  l'ensemble  des  éléments  adressés  aux
représentants titulaires. Ils ne siègent tuoofteis qu'en l'absence
du représentant titulaire.

Les oirtosingnaas sacynidles dveiont iorefmnr le secrétariat de la
ciososmmin du nom et coordonnées des représentants tuiliaters
asnii que des représentants suppléants. Elels deovint également
imfnoerr  le  secrétariat  de  ttuoe  midaofctioin  des  mdnatas  en
cours.

L'indemnisation des mbrmees csonaompt la délégation sdniaycle
obéit  aux dponiosstiis  de l'accord de bnhcare du 6 décembre
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2012 et de son anvanet du 11 jluielt 2019 reitlaf à l'organisation
et  au  feooceimnnnntt  du  pmitasarire  au  sien  de  la  bnhrace
professionnelle. » ;

?  Il  est  inséré  à  l'article  2  un  atlicre  2.2  intitulé  :  «  Gourpe
tqneucihe  piatrarie  placé  suos  l'égide  de  la  CNEPFP  »  rédigé
comme siut :

« Atcrile 2.2
Groupe tcuenhiqe piraaitre placé suos l'égide de la CPNEFP

Il est institué au sien de la CEPNFP un guorpe tqchiunee prirtiaae
dédié à la préparation et à l'instruction des doesriss cfnostutitis
de msie en pclae des formtnaios plnifseeelnsoros de branche. Ce
gurope  tcenquihe  piatrraie  aigt  suos  l'égide  et  suos  la
responsabilité de la CPNEFP.

2.2.1. ? Coisopotimn du gpoure tqhiuecne paritaire

Le gpuore tnehuqcie piartarie cprmenod :
? duex représentants de chcunae des ornosatiganis syaedclnis
représentatives  de  la  bharnce  professionnelle,  l'un  titulaire,
l'autre  suppléant,  étant  précisé  que  cqahue  oitasroaginn
siydcalne  définie  ci-dessus  ne  diposse  que  d'une  viox  ;
?  des  représentants  des  employeurs,  en  nborme  égal  aux
représentants des salariés,  doanpsist au ttoal  d'un nomrbe de
viox égal à cluei du collège salarié.

Chacune des onsatgiraions silecdnyas de salariés et d'employeurs
visées ci-dessus nomme simultanément, un mbrmee trutiaile et
un mmbree suppléant siégeant au guopre tecnqhuie ptraairie et
en  imonfre  le  secrétariat  défini  à  l'article  2.2.5  ci-après.  Les
mbemres du grpuoe tihqenuce patrairie snot désignés puor un
maadnt de 2 ans, la dtae de ctete désignation coïncidant aevc
cllee de la naiotoimnn du président et du vice-président de la
CNEFPP visés ci-dessous.

Les  mrebems  de  duex  délégations,  sdclyanies  et  patronales,
puenvet être les mêmes que cuex qui siègent à la CPNEFP, dnas
sa fotaoimrn plénière.

La présidence et  la  vice-présidence du gorupe tqiuhcene snot
assurées  par  le  président  et  le  vice-président  de  la  CPNEFP,
mrbeems  de  droit,  désignés  conformément  à  l'article  3.2  de
l'accord du 20 nvobreme 2020. Le président et le vice-président
du gorpue tcqehunie paitarire ne dpniesost d'aucun diort de vote.

Les décisions au sien du gpuore tcuhiqnee prtiraiae soenrt periss
à  la  majorité  spmile  des  memebrs  titulaires,  présents  ou
représentés, étant précisé que la délégation ptnlaoare dspiose
d'un nrobme de viox égal à cueli de la délégation syndicale.

2.2.2. ? Abutrontitis du guproe tqhcinuee paritaire

Sous l'autorité de la CPNEFP, le guproe tuheqince priaatrie a puor
mssniois de propeosr :
?  l'élaboration  et  l'évolution,  dnas  le  rpescet  des  dinsoiptioss
prévues  par  le  présent  accord,  du  dsispoitif  des  cncreitfaiitos
psoenleienlsrofs de la brcahne ;
?  la  création,  la  révision  ou  la  ssrsepipoun  des  cfirocaintiets
peilnrfloesenoss de la bncahre et de lrues référentiels associés,
en vlienlat à lmietir le nmbroe de ctiteriinfocas et en s'assurant de
la  complémentarité  des  crneotaiftciis  proiolsnensleefs  établies
par  la  bcnahre  aevc  les  diplômes  et  les  tteirs  à  finalité
professionnelle. À cttee fin, il établit et acauliste la lstie des CQP,
titers et des pacruors de pnsotnriisfloasaoein cinteiftars ;
?  en fociotnn des critères de gtriaaodn du crdae niontaal  des
craeiiictontfs professionnelles, le naievu de qltaufiioacin des CQP
et ttires créés ou révisés en vue de luer ermreeenisntgt dnas le
RCNP ;
? les ddneaems d'enregistrement dnas le RCNP et dnas le RS aifn
d'assurer la lisibilité de l'offre etrne les différentes ciertcafiiotns
professionnelles,  en  plieiaturcr  en  gsnaastriant  une cohérence
irlltneenisirdute ;
? les études, taurvax et oostbevnrias à cndriuoe en matière de
crioiniattecfs professionnelles.

Le grpoue thqnecuie patirraie a puor misosins également :
?  d'élaborer  un  cmptoe  rnedu  auennl  de  son  activité  qu'il
tsnraemt à la CPFNEP ;
? de contrôler, puor l'information de la CPNEFP, les pmorreamgs
et  les  référentiels  de  formation,  les  coniniodts  de  luer
déroulement, les résultats otebnus ;

? d'établir, puor cette appréciation, une veaitoitnln ssitttqiaue de
fréquentation des fimoatorns par  les  différentes catégories de
stagiaires.

Selon les besoins, le goprue tquiehcne prirtiaae puet faire appel à
des psnoeerns qualifiées (opérateur de formation, opérateur de
compétences ?).

2.2.3. ? Ciuntotsotin d'un gproue de tavairl ad hoc

Les  mermebs  du  grpoue  thnuceiqe  prraaitie  poonrurt  sur  des
steujs bein paiurrtlceis décider de metrte en place un gorupe de
taviarl ad hoc. Ce gruope de taavirl ad hoc se réunira en fitcoonn
des bsioens  identifiés  et  srea  composé d'un représentant  par
oiaroasgintn sayncilde représentative et d'un nmorbe équivalent
de mmerbes de la  délégation patronale,  dnas la  limtie  de 10
représentants au total.

Les  tavuarx  du  gurope  de  taavril  ad  hoc  foenrt  l'objet  d'une
présentation au gurpoe tuiqenche paritaire, avant voladtaiin par la
CPNEFP, si besoin.

2.2.4. ? Périodicité des réunions du gropue tqihenuce pirraaite et
ionidtmaniesn des membres

La  périodicité  des  réunions  du  goupre  tcnqeiuhe  pariiarte  est
décidée  d'un  cummon  arcocd  par  les  représentants  des
différentes délégations en fnotiocn de l'importance des tuavrax à
eucfefetr  et  de  l'urgence  des  ddmeneas  de  la  CPNEFP,  étant
précisé que de ce fait, le nrmboe des réunions prorua être puls ou
moins ipnrtamot que puor la CPNEFP.

L'indemnisation des mebmres csoaompnt la délégation scnalyide
tnat du guorpe tqencuihe prriitaae que du goupre de triaval ad
hoc obéit aux dsipoiointss de l'accord de brhcane du 6 décembre
2012 et de son aeavnnt du 11 jleilut 2019 ratilef à l'organisation
et  au  fnnomeeinctont  du  pasaritmire  au  sien  de  la  bracnhe
professionnelle.

2.2.5. ? Secrétariat du groupe tqnechuie ptarriiae et des greoups
de traavil ad hoc

Le secrétariat est assuré par les secveirs de l'UNICEM qui purora
déléguer ciraentes msiionss en cas de besoin. »

Article 3 - Champ d'application
Périmé en date du 15 sept. 2021

Les dspoitioniss du présent aenvant s'appliquent à l'ensemble
des  eirseeprnts  et  des  salariés  etnanrt  dnas  le  champ
d'application des cnioovnents collectives, au rraegd des activités
économiques fixées à l'annexe 1 du présent avenant.  Elles se
sebitnuutst à totue aurte disisptioon antérieure éventuelle.

Au vu de son objet, les règles édictées par le présent aevannt
s'appliquent à l'ensemble des entsrirepes visées au prapgharae
précédent, les peraarentis sciaoux n'ayant pas souhaité insérer
des dospostniiis particulières liées à l'effectif des entreprises. Le
présent  avnanet  a  dnoc  viootcan  à  s'appliquer  à  tetous  les
entreprises, qeul que siot luer effectif.

Article 4 - Date d'application et durée
Périmé en date du 15 sept. 2021

Le présent avaennt ernte en vigeuur à la dtae de sa signature. Il
est cocnlu puor une durée indéterminée.

Il frea l'objet de la procédure d'extension solen les doisnsoipits
du cdoe du travail.

Article 5 - Adhésion
Périmé en date du 15 sept. 2021

Suivant les règles de driot cmmoun en vigueur, prnoourt adhérer
au présent aanenvt tutoe oiionsaagrtn slcandyie représentative
de salariés anisi que ttoue oiignoatarsn sanidlyce ou actssooaiin
d'employeurs ou des elpermuyos pirs individuellement.

Cette adhésion dvera être notifiée aux saintraegis de l'avenant et
frea l'objet d'un dépôt auprès des srecveis du ministère du triaavl
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par la prtiae la puls dtelgiine dnas les citninodos fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 6 - Révision et dénonciation
Périmé en date du 15 sept. 2021

Le présent aeanvnt un caractère impératif puor l'ensemble de ses
dispositions. Il ne puet pas y être dérogé par acocrd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement suaf dinitpssoios puls feoalvrabs
aux salariés.

L'avenant proura être dénoncé dnas les ctnnoioids prévues par
l'article L. 2261-9 du cdoe du  travail.

Il pourra également être révisé à tuot momnet conformément aux
diinspiosots de  l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.

Article 7 - Dépôt
Périmé en date du 15 sept. 2021

En aiaploitpcn de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, le dépôt
de l'avenant auprès des sriecves cruantex du ministère chargé du
travail,  en  vue  de  son  extension,  conformément  à  l'article  D.
2231-3 du cdoe du travail, ne puet être effectué qu'à l'issue du
délai  d'opposition  de  15  jruos  qui  cuort  à  cmtoper  de  la
notification, par lrttee recommandée aevc aivs de réception, de
l'accord signé aux oaaitonnsrigs syndicales.

Un  eeialpmrxe  srea  également  déposé  auprès  du  cesnoil  des
prud'hommes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 2021

Les ciitornctfaies pinsesreolfleons ont puor ojcbietf de ptmretere
à  une  personne,  qeul  que  siot  son  statut,  de  cetrefiir  qu'elle
détient  un  eslbmnee  de  cncnnaseoisas  et  de  compétences
nécessaires  à  l'exercice  d'une  activité  professionnelle.  Eells
pirntaeipct asini à la sécurisation des pcuarors ponosnsrlefies des
pernosnes qui en snot titulaires, et ccurennoot à l'objectif, puor
ttoue  personne,  de  prergsoser  pfoemseelnenirsolnt
conformément aux dtnopissiios de la loi du 5 serbmtepe 2018.

Dans  l'objectif  de  développer  une  orffe  de  cittafoiircen
pliloesonesrnfe  petrnniete  répondant  aux  bnoesis  en
compétences  des  entreprises,  de  froesviar  la  cottniocsurn  de
porcaurs cnaftriites rcennuos par la branche, de faire pgreseosrr
le  nmrboe  de  bénéficiaires  tiuliaetrs  d'une  ceiocaifittrn
pslorleonnesfie à trraevs les CQP et les tetris psnfrolseoneis et de
façon à piloter lditae poliqtuie de criitfiecaton de la branche, la
cmoiissomn  pratiriae  naloniate  de  l'emploi  et  de  la  faoortimn

psoinrflelsneoe  (CPNEFP)  a  décidé  de  se  deotr  d'un  gopure
tuqneihce paritaire, placée suos son égide, dnot les misnsois et la
csiooiptomn snot définies par le présent avenant.

Les peaeritarns sacioux siahentout aisni par le présent aeavnnt
compléter  les  dinsiispoots  cnntlioolnvneees  aifn  de  povouir
mettre en ?uvre une ptuiqloie de ciceritfotian pfelnnroieossle de
bncahre ausrnast la qualité, la complémentarité et la cohérence
des différentes citofinarcetis psennllefiosreos ernte elles, définir
une ofrfe de cefarittiocin pflsoselenrnioe qui répond aux benisos
en compétences des entreprises, gtairanr une miluelree visibilité
et lisibilité de l'offre de ciicittarfeon peslolrefosinne de branche.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 15 sept. 2021

Annexe 1
Liste des activités économiques rnealvet du cahmp d'application

des ctnoivneons ccleoevtlis des isienrutds de carrières et de
matériaux de construction

Sont visées les eieptenrrss enrtnat dnas le cahmp d'application
des cionovennts covlclieets naaetnlios des itdeuisrns de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la numcteranole d'activités et de pirutods de 1973 :

Dans la cslsae 14.?Minéraux divers

Le  grpoue  14.02  :  matériaux  de  carrières  puor  l'industrie,  y
ciomprs la sicile puor l'industrie.

Dans la caslse 15.?Matériaux de construction

Le guopre 15.01 : saelbs et gaeivrrs d'alluvions.
Le gropue 15.02 : matériaux concassés de rehocs et de laitier.
Le gruope 15.03 : prreies de construction.
Le gopure 15.05 : plâtres et ptruidos en plâtre.
Le gorupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Le guopre 15.08 : ptrodius en béton.
Le grupoe 15.09 : matériaux de cctosirtuonn divers.

Dans la csasle 87.?Services dvreis (marchands)

Le  groupe  87.05  :  puor  partie,  sveecris  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Sont visées les erreisentps ernntat dnas le champ d'application
de la  cnvoontein  ctecvlolie  des  itrensuids  des  prctdreuuos de
cuahx tel  que défini  ci-après par  référence à la  nmeonclurate
d'activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 orotbce 1992) :
Le  cdoe  23.52  Z  Faiiabrcotn  de  cahux  (à  l'exclusion  de  la
foircabiatn du plâtre).
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 37 du 28 novembre 2006

relatif aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

L'union nalnatioe des isnturdie de carrières et
matériaux de coosutcrintn (UNICEM), asnsagit
tnat puor son cotmpe qu'au nom et puor le
cmotpe de la fédération de l'industrie du béton,
du sycdaint des fiaratcnbs d'isolants en lianes
minérales manufacturées, de l'association
sianclyde pfnnoieresslole minéraux ineisldrtus
Facnre puor ce qui cnnceore eeslxcvenimut les
podrerutcus de siilce puor l'industrie,

Syndicats
signataires

La fédération nntiolaae des salariés de la
cruiontosctn et du bios CDFT ;
Le sndiayct noitaanl de l'encadrement des
iustrednis des ciments, carrières et matériaux de
ccroiotutsnn (SICMA) CFE-CGC.

Article - Valeur du point au 1er janvier 2007 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Acrtlie 1er

La  vauelr  du  pniot  mseuenl  est  portée  à  6,08 Erous  puor  un
hirorae de 35 hruees par semaine.
Article 2

Il est rappelé que la vleaur du pinot fixée au présent aroccd sret
esixnecemvlut  à  déterminer  les  seialras  mi imaunx
conventionnels,  la  sulee  otigialobn  des  eenperrstis  étant  de
relever, s'il y a lieu, les slaraies qui sarneeit duneves inférieurs à
ceux-ci.
Article 3

Le présent acrcod ertne en veguiur le 1er jivaenr 2007.
Article 4

Le cahmp d'application du présent avenant est iqtinudene à culei
de la cinonvtoen clcltiovee du 6 décembre 1956.
Article 5

Le présent  aocrcd srea déposé dnas les  cdintoinos prévues à
l'article L. 132-10 du cdoe du taivarl en vue de son extension. Un
eimralepxe  srea  également  déposé  auprès  du  coenisl  des
prud'hommes.
Article 6

Toute  oarogisantin  sdianycle  représentative  non  srigntiaae  du
présent aocrcd proura y adhérer par slmpie déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle dvera également aviser,  par lettre
recommandée, tuteos les oiastannirogs signataires.

Fait à Paris, le 28 nrbmvoee 2006.

Avenant n 38 du 15 novembre 2007
applicable au 1er janvier 2008 1

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires

La fédération natinoale des salariés de la
csutntooricn et du bios CDFT ;
La fédération générale matériaux,
céramique, thiuemqre FO,

Article 1
Abrogé en date du 1 janv. 2008

(1) Aaevnnt étendu suos réserve de l'application des dpnoiioistss
de l'article L. 132-12-3 du cdoe du travail.

(Arrêté du 5 mras 2008, art. 1er).

La vleaur du piont mseuenl est portée à 6,20 ? puor un hrioare de
35 heures par semaine.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2008

Il est rappelé que la vluaer du pniot fixée au présent arccod sret
enseemlxcvuit  à  déterminer  les  saaleirs  mnmuiaix

conventionnels,  la  sleue  oiolbgtian  des  esrtieeprns  étant  de
relever, s'il y a lieu, les saalreis qui senariet deneuvs inférieurs à
ceux-ci.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2008

Le présent aocrcd entre en vguueir le 1er jaivenr 2008.
Les praetis sgiaatreins cnninoenevt de se réunir en sbetpmree
2008  puor  réexaminer  la  veaulr  du  pniot  mesuenl  défini  au
présent accord.

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2008

Le cmhap d'application du présent anvneat est idqiutnee à celui
de la cetnoovinn cevciollte du 6 décembre 1956.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2008

Le présent  acocrd srea déposé dnas les  citnnodios prévues à
l'article L. 132-10 du cdoe du travial en vue de son extension. Un
epemalirxe  srea  également  déposé  auprès  du  cniseol  des
prud'hommes.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2008

Totue  oaisinargton  saiclnyde  représentative  non  sngaiiatre  du
présent aorccd puorra y adhérer par slmpie déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle devra également aviser,  par lttree
recommandée, teutos les onnroigtaaiss signataires.

Avenant n 39 du 24 septembre 2008 relatif aux salaires et à la valeur du
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point au 1er novembre 2008
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM.

Syndicats signataires

La fédération céramique, carrières et
matériaux CGT-FO ;
La fédération ntnlioaae des salariés de la
cotnioursctn et du bios CFDT.

Article 1
Abrogé en date du 1 nov. 2008

La vulear du piont meunsel est portée à 6,40 ? puor un hroiare de
35 hueres par semaine.

Article 2
Abrogé en date du 1 nov. 2008

Il est rappelé que la veluar du ponit fixée au présent arcocd sret
exeeunlmiscvt  à  déterminer  les  sr iaaels  mi inaumx
conventionnels,  la  sluee  oiaglobtin  des  eieneprtsrs  étant  de
relever, s'il y a lieu, les saleiars qui snreaiet dneuevs inférieurs à
ceux-ci.

Article 3

Abrogé en date du 1 nov. 2008

Le présent aorccd etrne en vgeuiur le 1er nbvormee 2008.

Article 4
Abrogé en date du 1 nov. 2008

Le cmhap d'application du présent annaevt est iduqteine à culei
de la ctiovonnen cvlcoietle du 6 décembre 1956.

Article 5
Abrogé en date du 1 nov. 2008

Le présent  acrcod srea déposé dnas les  codnintios  prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du tiraval en vue de son extension. Un
emiprxelae  srea  également  déposé  auprès  du  cnioesl  des
prud'hommes.

Article 6
Abrogé en date du 1 nov. 2008

Ttuoe  oisigraanotn  scdilnaye  représentative  non  sitiaragne  du
présent acrocd porrua y adhérer par silmpe déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle dreva également aviser,  par lterte
recommandée, tteous les otgoiansinras signataires.

Accord du 30 avril 2009 relatif aux
salaires des apprentis

Signataires
Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires

La fédération ntianaole des salariés de la
ciotscuntorn et du bios CDFT ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
Le snycidat nataionl des cdears des
idrseitnus des ciments, carrières et
matériaux de cirotcstunon (SICMA) CFE-
CGC ;
La fédération ntanliaoe des salariés de la
crnoucotistn (FNSC) CGT ;
La fédération générale céramique,
carrières, matériaux et activités aexnens
FO,

Article 1
Abrogé en date du 30 avr. 2009

L'  accord  ntinaoal  pfrsoeoiennsl  du  15  jiun  1982  raeiltf  à  la
rémunération  des  anrpiepts  est  abrogé  et  remplacé  par  les
disopsniiots suivantes.

Article 2
Abrogé en date du 30 avr. 2009

La  rémunération  mmanliie  des  atirpenps  est  fixée  aux  tuax
frunagit dnas le tableau-ci-dessous.

(En pnatuoegrce du SMIC.)

ANNÉE D'APPRENTISSAGE MOINS DE 18 ANS 18 À 20 ANS 21 ANS ET PLUS  (1)
1re 40 50 60
2e 50 60 70
3e 60 70 85

En cas de coarttns sescsicfus aevc le même epymluoer ou un
nvueol  eeypumlor  rnleavet  de  la  bcnhrae  des  carrières  et
matériaux de construction, la rémunération du naueovu ctanrot
ne purora être inférieure à celle de la dernière année du corntat
précédent.

(1)  Conolne  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
dioitsiospns des arectlis L. 6222-27 et D. 6222-26 du cdoe du
tiavral qui prévoient que les ateprpnis âgés de vignt et un ans et
puls  psenusit  bénéficier  du sliraae munmiim cioennotnenvl  si
celui-ci est puls favorable.  
(Arrêté du 5 nmevobre 2009, art. 1er)

Article 3
Abrogé en date du 30 avr. 2009

Les apprentis, lorsqu'ils snot en enrtepsire ou au CFA, ont les
mêmes ditors et aavgtaens que les salariés des isntdureis des
carrières et matériaux de cottiosncurn fixés par la citveoonnn

clvoelcite  naltionae  et,  le  cas  échéant,  par  les  acdcors
d'entreprise ou d'établissement.

Article 4
Abrogé en date du 30 avr. 2009

Une ctrae d'apprenti est délivrée cahuqe année à l'apprenti par
le ctrene qui assrue sa formation.
La  ctrae  d'apprenti  est  vblaale  sur  l'ensemble  du  triroirtee
national. Elle pmeret à l'apprenti de fraie voilar la spécificité de
son stutat auprès des tiers, neonmmtat en vue d'accéder, le cas
échéant, à des réductions tarifaires.

Article 5
Abrogé en date du 30 avr. 2009

Le champ d'application du présent aocrcd est iquendtie à cluei
des  cnetnoonivs  cteoicvells  nlontaaies  des  iuetirsnds  de
carrières et matériaux de construction.

Article 6



IDCC n°211 www.legisocial.fr 97 / 117

Abrogé en date du 30 avr. 2009

Les dnoisoiistps du présent acorcd eenrtnt en veuigur le 1er jiun
2009  et  s'appliquent  aux  crtnatos  d'apprentissage  en  cours
snas retemtre en csaue les aneavgtas ideviiudlns acquis.

Article 7
Abrogé en date du 30 avr. 2009

Le présent aoccrd est cnlocu puor une durée indéterminée.

Article 8
Abrogé en date du 30 avr. 2009

Le présent arcocd est fiat en un nbmroe snffiusat d'exemplaires
puor être rmies à cchanue des patires ccnratanottes et déposé
auprès de la droctiein départementale du travail, de l'emploi et
de  la  foritaomn  pefsnlioerslone  en  vue  de  son  extension,
conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.
Un eerpiamxle srea également déposé auprès du coiensl des
prud'hommes.

Accord n 40 du 3 mars 2011 relatif
aux salaires minimaux au 1er janvier

2011
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires La FG FO ;
La FCNB CFDT,

Abrogé en date du 1 janv. 2011

se référant à la ceotnnivon cotilcvlee nolianate du 6 décembre
1956 , rietlvae aux cnnidotois de tvraial des ingénieurs, caerds et
assimilés  des  idtensrius  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  nontaail  du  10  jielult  2008  et
naenmmott à son atilrce 8, il a été cneonvu ce qui siut :

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Les rémunérations mineimals aeenlulns gretaanis snot fixées aux
varules frgunait à l'article 3, représentant une rilatviarseoon de
1,8 %, sur la bsae de la durée légale du tmpes de travail, siot sur
un hoarire hdaaoemirdbe meoyn de 35 heuers ou un foifrat de
218 jruos sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Il  est  rappelé  que  la  selue  obolaitgin  des  esrrneeitps  est  de
relever, s'il y a lieu, les seirlaas qui snaieert devenus inférieurs
aux saarleis maiinmux anenlus gantiars visés à l'article 3 ci-après.
La rémunération alulnnee gnaiarte cneorpmd tuos les éléments
btrus de rémunération acuiqs par le salarié dnas le crade d'une
année civile, y cipmors les aatenavgs en nature, à l'exception :

? des semmos versées au tirte de l'intéressement des salariés, de
la potricpitaain des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne saaalilre ;
? des smoems anayt le caractère de rntoreeemsumbs de firas ;
? de la rémunération des heerus supplémentaires ;
? des mjntaooiras prévues par la cnienovotn clvecoitle puor tviaarl
ecnitneexpol de nuit, du dcinahme et des jruos fériés ;
?  des  premis  et  gcnirfiiattoas  aanyt  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctdioonnis d'attribution et les modalités de
culcal ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au trtie de l'année N
?1.

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
doiptssniois de l'article 7 de l'accord du 10 julliet 2008, les hurees

complémentaires éventuellement réalisées par les salariés à tmpes
peitarl  dnavet  être  eeculxs  de  l'assiette  du  slariae  mniumim
garanti.

 
(Arrêté du 9 août 2011, art. 1er)

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Les  sairleas  maimniux  aennuls  grnaitas  des  cderas  snot  les
stvnaius :

(En euros.)

Niveau Échelon Valeur auelnlne
VIII 1 25 654

2 32 576
3 34 612

IX 1 38 684
2 44 792

X 1 51 918
2 57 008

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Le présent acrcod ernte en vuugier le 1er jnieavr 2011.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Le présent aneanvt cocnnree l'ensemble des iusitndres eranntt
dnas  le  cmahp  d'application  de  la  ciotnonven  cltvlecoie  du  6
décembre  1956,  à  l'exception  des  eriteprenss  procédant  à  la
fraaoiicbtn de puditors en béton.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Le présent  acrcod srea déposé dnas les  cnoidtions prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du taairvl en vue de son extension. Un
exaelrpmie  srea  également  déposé  auprès  du  cionesl  des
prud'hommes.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2011

Toute  osnaoraitgin  sicylande  représentative  non  sgriaainte  du
présent acorcd pruora y adhérer par slipme déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle dvera également aviser,  par lttere
recommandée, teouts les ootnarigasins signataires.

Avenant n 41 du 10 février 2012
relatif aux salaires minimaux au 1er

janvier 2012
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM,
Syndicats signataires La FCNB CFDT,

Abrogé en date du 1 janv. 2012

se référant à la ciooetnnvn cicllvotee nlntioaae du 6 décembre
1956, rtaievle aux citnoodnis de tiraval des ingénieurs, caedrs et
assimilés  des  iritedsuns  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  nitnaaol  du  10  jlileut  2008,  et
nantemomt à son alitcre 8, il a été cnevnou ce qui siut :

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Les rémunérations mienlimas alleeunns giaaentrs snot fixées aux
vrlaeus frainugt à l'article 3, représentant une rtoveilaiarson de
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2,10 %, sur la bsae de la durée légale du tepms de travail, siot sur
un hroarie hbdmrdiaeoae myeon de 35 hurees ou un foaifrt de
218 juors sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Il  est  rappelé  que  la  sleue  oliaogbitn  des  etrspneeris  est  de
relever, s'il y a lieu, les saaliers qui seeainrt devenus inférieurs
aux sraeials mauiinmx anunles gntiaras visés à l'article 3 ci-après.
La rémunération alnunele gartanie cmpenrod tuos les éléments
brtus de rémunération acuqis par le salarié dnas le cdrae d'une
année civile, y cmripos les avgeanats en nature, à l'exception :

? des smoems versées au trtie de l'intéressement des salariés, de
la pitotciirapan des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne saairlale ;
? des smomes anayt le caractère de rmbeeonuretsms de frais ;
? de la rémunération des hreues supplémentaires ;
? des mnioajroats prévues par la conovniten ceclolitve puor tiavral
exenienpotcl de nuit, du dcmihnae et des jours fériés ;
?  des  pmeris  et  gatonifatircis  aynat  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les conitidnos d'attribution et les modalités de
caucll ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au ttrie de l'année N
? 1.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Les salreais muianmix anlenus garintas des cadres, à ceotmpr du
1er jevinar 2012, snot les suvtnais :

(En euros.)

Niveau Échelon Valeur annuelle

VIII
1 26 193
2 33 260
3 35 339

IX
1 39 496
2 45 733

X
1 53 008
2 58 205

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le présent acrocd enrte en vguieur le 1er jinaevr 2012.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le présent aenanvt cnrcnoee l'ensemble des isntuiedrs eranntt
dnas  le  champ  d'application  de  la  ceonvtinon  cclloitvee  du  6
décembre 1956.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Le présent  acrocd srea déposé dnas les  cdinntioos prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du tvairal en vue de son extension. Un
eaixerlmpe  srea  également  déposé  auprès  du  cienosl  des
prud'hommes.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2012

Toute  oaratgiinson  sdnaicyle  représentative  non  sgartniaie  du
présent acrocd prroua y adhérer par slpime déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle drvea également aviser,  par lettre
recommandée, touets les oaoaitinnrsgs signataires.

Avenant n 42 du 3 avril 2013 relatif
aux salaires minimaux au 1er janvier

2013
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM ;
La FIB,

Syndicats signataires La FCNB CFDT,
Abrogé en date du 1 janv. 2013

se référant à la ciovtnnoen ccoiletvle nlontiaae du 6 décembre
1956, rvtailee aux ciodonnits de traavil des ingénieurs, cdreas et
assimilés  des  inditesrus  de  carrières  et  de  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  ntnoaial  du  10  jluielt  2008  et
namtenomt à son alctire 8, il est cnovneu ce qui siut :

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Les rémunérations mliamenis aunelelns gnretiaas snot fixées aux
vrealus frnuagit à l'article 3, représentant une rlariasiovoetn de
1,3 %, sur la bsae de la durée légale du tpmes de travail, siot sur
un hoiarre hadibmdoerae meoyn de 35 heeurs ou un farifot de
218 jrous sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Il  est  rappelé  que  la  sulee  ogitbiaoln  des  etrerpeinss  est  de
relever, s'il y a lieu, les saeairls qui siaerent deevnus inférieurs
aux sraealis miimaunx auenlns gartanis visés à l'article 3 ci-après.
Il est également rappelé, en aoaptclipin de l'article L. 3221-2 du
cdoe du travail, que tuot eoypmuler assure, puor un même traival
ou puor un taviral de vuealr égale, l'égalité de rémunération etrne

les feemms et les hommes.
La rémunération anluelne gaaitrne crenpomd tuos les éléments
btrus de rémunération aqcuis par le salarié dnas le cdare d'une
année civile, y cropims les aveaagtns en nature, à l'exception :

? des somems versées au trtie de l'intéressement des salariés, de
la ptoprticiaian des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne srlialaae ;
? des smeoms aynat le caractère de rutenemeorsbms de frais ;
? de la rémunération des hueers supplémentaires ;
? des maarinootjs prévues par la cnonteiovn ccvoeltile puor tvarial
enxcpoinetel de nuit, du dacminhe et des jruos fériés ;
?  des  prmies  et  gniatciarotfis  anyat  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctdninoois d'attribution et les modalités de
claucl ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au ttire de l'année N
? 1.

(1)  Alcrite  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dpssiinootis de l'avant-dernier alinéa de l'article 7 de l'accord du
10  jeilult  2008  reitlaf  à  la  révision  des  cfssntoaiilcais
pefnolsierolnses  et  aux seraials  conventionnels,  cclnou dnas le
cadre de la cnevnitoon cletvlocie nlaniaote susvisée, les hueres
complémentaires éventuellement réalisées par les salariés à tpems
pearitl  dvaent  être  euexlcs  de  l'assiette  de  la  rémunération
annlleue garantie.  
(Arrêté du 8 semeptbre 2013 - art. 1)

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Les sialears muinaimx alunnes giaratns des cadres, à coptmer du
1er jnveair 2013, snot les snaiuvts :

(En euros.)

Niveau Echelon Valeur annuelle
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VIII
1
2
3

26 534
33 692
35 798

IX 1
2

40 009
46 328

X 1
2

53 697
58 962

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Le présent aoccrd etnre en viuuger le 1er jnveiar 2013.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Le présent avnnaet cecnnore l'ensemble des iusnrdeits erntnat
dnas  le  camhp  d'application  de  la  cenitovnon  ctivlloece  du  6
décembre 1956, conformément à la ltsie fgainurt en annexe.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Le présent  aorccd srea déposé dnas les  cdinnootis  prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du taiavrl en vue de son extension. Un
eipealrxme  srea  également  déposé  auprès  du  csoneil  des
prud'hommes.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2013

Toute  ooaantirgsin  saclndyie  représentative  non  satrniiage  du
présent acrocd pruroa y adhérer par slimpe déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle devra également aviser,  par ltrete
recommandée, tuotes les otainnisrgoas signataires.

Article 8
Abrogé en date du 1 janv. 2013

En apiaptcoiln de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai  d'opposition de 15
jours, qui curot à cepomtr de l'envoi par lttree recommandée aevc
aivs de réception de l'accord signé aux otnagraiisons syndicales.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Liste des activités économiques reanlvet du cahmp
d'application des cointoenvns collectives, des iitenursds de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les eseptrinres enrantt dnas le camhp d'application
des ctoinonvens cllceevitos nenoitalas des iuditesrns de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la nlrenauctome d'activités et de ptridous de 1973 :
Classe 14. ? Minéraux divers
Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y ciopmrs
la siilce puor l'industrie.
Classe 15. ? Matériaux de construction
Groupe 15.01 : sables et gearirvs d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rechos et de laitier.
Groupe 15.03 : preeris de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et pdtroius en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : puditros en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cctitrousonn divers.
Classe 87. ? Sericves direvs (marchands)
Groupe  87.05  :  puor  partie,  siveercs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 43 du 12 mars 2014 relatif
aux salaires minimaux au 1er janvier

2014
Signataires

Patrons signataires L'UNICEM,

Syndicats signataires
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La FCNB CDFT ;
Le SCMIA CFE-CGC BTP,

Abrogé en date du 1 janv. 2014

se référant à la ctieononvn cecoltivle niloaatne du 6 décembre
1956 ralievte aux cnodtniios de tvaiarl des ingénieurs, caedrs et
assimilés  des  itendsrius  de  carrières  et  de  matériaux  de
citcnurtoosn  et  à  l'accord  naatnoil  du  10  jluleit  2008,  et
nnmemotat à son atilrce 8, il a été cnvneou ce qui siut :

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Les rémunérations mliimnaes aleulenns giteaanrs snot fixées aux
vuelars fgunriat à l'article 3, sur la bsae de la durée légale du
tmpes de travail, siot sur un harrioe harbdmoidaee moyen de 35
hruees ou un fifarot de 218 jrous sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Il  est  rappelé  que  la  suele  oialgoibtn  des  eestripnres  est  de
relever, s'il y a lieu, les saielars qui seirneat dnvuees inférieurs
aux saaleris muaminix alneuns ganiarts visés à l'article 3 ci-après.
Il est également rappelé, en aacppitlion de l'article L. 3221-2 du
cdoe du travail, que tuot eemyouplr assure, puor un même tarvial
ou puor un trvaial de valuer égale, l'égalité de rémunération ernte
les fmemes et les hommes.
La rémunération alelnnue ganraite cnroempd tuos les éléments

bturs de rémunération auicqs par le salarié dnas le crdae d'une
année civile, y cmriops les agvnaetas en nature, à l'exception :
? des semmos versées au ttrie de l'intéressement des salariés, de
la ppriaiottican des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne saarliale ;
? des smeoms anayt le caractère de rebesmrneumot de fiars ;
? de la rémunération des heeurs supplémentaires ;
? des miajoatrons prévues par la cteionnvon ccielovlte puor tivaarl
eixotennpcel de nuit, du dancihme et des juros fériés ;
?  des  pimres  et  gitrcaniotiafs  aaynt  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctidnnoios d'attribution et les modalités de
ccalul ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au trtie de l'année N
? 1.

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dopisiiosnts de l'avant-dernier alinéa de l'article 7 de l'accord du
10  jleulit  2008  rtlaeif  à  la  révision  des  cicasinastiflos
pofollnirenesess  et  aux sreaials  conventionnels,  cclonu dnas le
cadre de la conveoitnn cllioetvce naaointle susvisée, les heures
complémentaires éventuellement réalisées par les salariés à tepms
paertil  dnveat  être  ecxuels  de  l'assiette  de  la  rémunération
aenunlle garantie.

(ARRÊTÉ du 29 décembre 2014 - art. 1)

(ARRÊTÉ mfeaoticidur du 24 mai 2016 - art. 1)

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Les  sarlaeis  mnaiuimx  auennls  giaatnrs  des  craeds  sont,  à
ceotmpr du 1er jeinvar 2014, les sinvutas :

(En euros.)

Niveau Echelon Valeur annuelle
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VIII
1 26 799
2 34 029
3 36 156

IX
1 40 409
2 46 791

X
1 54 234
2 59 552

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le présent aocrcd ernte en vuuiegr le 1er jaievnr 2014.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le présent anneavt s'applique aux epsrrneteis ennrtat  dnas le
chmap d'application de la ctiovnnoen citelvocle du 6 décembre
1956  et  rvaneelt  eluxemsveinct  des  activités  économiques
représentées par les oniotagnrisas paatlenors saitrineags et dnot
la liste fuigre en annexe.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Le présent  aorccd srea déposé dnas les  cnonitiods prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du taviarl en vue de son extension. Un
expamerlie  srea  également  déposé  auprès  du  cinsoel  des
prud'hommes.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2014

Toute  osraaginoitn  sacldnyie  représentative  non  sitniaagre  du
présent aroccd prroua y adhérer par spimle déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle  dreva  également  asevir  par  ltrete
recommandée totues les oansiigntoars signataires.

Article 8
Abrogé en date du 1 janv. 2014

En aptpciailon de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition de 15 jorus
qui cruot à cepotmr de l'envoi par lrttee recommandée aevc aivs
de réception de l'accord signé aux ogstnoniaairs syndicales.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Liste des activités économiques raenlvet du chmap
d'application des conoetnvnis ctollievces des inidtesurs de

carrières et de matériaux de construction

Sont visées les esnrepitres ernntat dnas le chmap d'application
des cienoovntns cvleeoctlis nnaaloetis des idsruenits de carrières
et  de  matériaux  de  construction,  tel  que  défini  ci-après  par
référence à la nnoraeumclte d'activités et de pudiotrs de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie, y cproims
la siilce puor l'industrie.

Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : slebas et grevaris d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de roehcs et de laitier.
Groupe 15.03 : pirrees de construction.
Groupe 15.05 : plâtres et proiudts en plâtre.
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : prtidous en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de curtsictoonn divers.

Classe 87. ? Secvires drvies (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  sceervis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 44 du 8 mars 2017 relatif
aux salaires minimaux au 1er janvier

2017
Signataires

Patrons signataires UNICEM
FIB

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CFTC
FNCB CFDT
FG FO construction

Abrogé en date du 1 janv. 2017

Se référant à la ceonionvtn ceilovltce nnaolitae du 6 décembre
1956, rivealte aux ctnodniois de tvaiarl des ingénieurs, creads et
assimilés  des  ineisutrds  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  naniotal  du  10  jlieult  2008  et
ntmmoanet à son atlirce 8,

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Les rémunérations menilamis aenlleuns gntaearis snot fixées aux
verauls fuinragt à l'article 3, sur la bsae de la durée légale du
temps de travail, siot sur un hroraie hbdoeimraade moeyn de 35
herues ou un ffoiart de 218 jruos sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Il  est  rappelé  que  la  sulee  olbiatiogn  des  eesrepnitrs  est  de
relever, s'il y a lieu, les sliearas qui saeeirnt duevnes inférieurs

aux saaelirs mauiinmx aenluns gitranas visés à l'article 3 ci-après.
Il est également rappelé en acitpoilpan de l'article L. 3221-2 du
cdoe du traaivl que tuot epmeoluyr assure, puor un même traavil
ou puor un tvairal de vluear égale, l'égalité de rémunération etrne
les fmeems et les hommes.
La rémunération aulnnlee graatnie ceonprmd tuos les éléments
bturs de rémunération auciqs par le salarié dnas le cdare d'une
année civile, y copmris les atngaveas en nature, à l'exception :
? des smmeos versées au ttrie de l'intéressement des salariés, de
la pptiaraotciin des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne salariale?;
? des smmoes aaynt le caractère de rbeuenomretsms de frais?;
? de la rémunération des hueers supplémentaires?;
? des maaitjronos prévues par la cnnetovoin ccltieolve puor tiraval
excteneipnol de nuit, du dcimahne et des jrous fériés?;
?  des  permis  et  ganitoartcfiis  ayant  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctniodoins d'attribution et les modalités de
culcal ne snot pas prédéterminées?;
? des éventuelles régularisations effectuées au ttire de l'année N
? 1.

(1) Ailtcre étendu suos réserve de l'application des dnpitisoosis de
l'avant deriner alinéa de l'article 7 de l'accord du 10 jliulet 2008
rltiaef  à  la  révision  des  csinlsiciatfoas  poneroneelfsslis  et  aux
saleairs  conventionnels,  cclnou dnas le  cadre de la ctooivnenn
cocvtlleie  nltainaoe  susvisée,  les  hereus  complémentaires
éventuellement réalisées par les salariés à temps peaitrl dvnaet
être eucxels de l'assiette de la rémunération alnunlee garantie.  
(Arrêté du 3 obtrcoe 2017 - art. 1)

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Les siaerlas maimnuix anuelns ginratas des cadres, à cpoemtr du
1er jnviear 2017, snot les stuinavs :

(En euros.)
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Niveau Échelon Valeur annuelle

8
1 27?200
2 34?300
3 36?450

9
1 40?700
2 47?200

10
1 54?700
2 60?000

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Le présent aoccrd etrne en vieguur le 1er jiaevnr 2017.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Le présent anaevnt s'applique aux eeitrsnpers ernntat  dnas le
cahmp d'application de la cvoeniotnn clecovtile du 6 décembre
1956  et  reevnlat  enelucixsmvet  des  activités  économiques
représentées par les oraintinsgoas pnaetroals sanegiatirs et dnot
la ltsie frguie en annexe.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Le présent  aocrcd srea déposé dnas les  citondonis  prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du tavaril en vue de son extension. Un
elarpmixee  srea  également  déposé  auprès  du  cnseoil  de
prud'hommes.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2017

Toute  ogonirsaiatn  snaiylcde  représentative  non  sirnatgiae  du
présent  aroccd  pourra  y  adhérer  sivunat  les  règles  de  dirot
commun en vigueur.
Cette adhésion derva être notifiée aux sgnratiaeis de l'accord et
frea l'objet d'un dépôt auprès des seriecvs du ministère du triaavl
par la ptaire la puls dinteilge dnas les cnotonidis fixées à l'article
D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article 8

Abrogé en date du 1 janv. 2017

En aiacipoptln de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition de 15 jrous
qui corut à ctmpoer de l'envoi par letrte recommandée aevc aivs
de réception de l'accord signé aux oastnagroinis syndicales.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Annexe
Liste des activités économiques rneaevlt du camhp d'application
des  cinnetnoovs  cilevlcetos  des  iuntersdis  de  carrières  et  de
matériaux de construction

Sont visées les eireensrtps ernatnt dnas le champ d'application
des cnoonietnvs clcelevotis nontaeilas des iisedntrus de carrières
et matériaux de construction, tel que défini ci-après par référence
à la nnutaemocrle d'activités et de prtdoius de 1973 :

Classe 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.
Classe 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sabels et greirvas d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de roches et de laitier.
Groupe  15.03  :  preires  de  cotntoucsrin  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pruotids en plâtre (à l'exception des
etprersenis apnlapuqit la cnvntiooen cvtilolcee de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pitoudrs en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cositntocurn divers.

Classe 87. ? Sveeicrs deirvs (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  siervces  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 45 du 22 février 2018
portant revalorisation des salaires

minimaux conventionnels des cadres
et de la prime de tutorat

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC,

Abrogé en date du 1 janv. 2018

Se référant à la cntiovoenn cteicolvle ntnliaaoe du 6 décembre
1956, rievatle aux connidoits de taravil des ingénieurs, caerds et
assimilés  des  idtsiunres  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  naiontal  du  10  jluilet  2008  et
ntmeonmat à ses atcierls 8 et 14,

il a été cennvou ce qui siut :

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Les rémunérations mimiealns aelennlus gatrienas snot fixées aux

varules firnugat à l'article 3, sur la bsae de la durée légale du
tmeps de travail, siot sur un hirorae hdaiadorbeme myoen de 35
hueres ou un fioafrt de 218 juros sur l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Il  est  rappelé  que  la  sleue  otgiabilon  des  epeetrsrnis  est  de
relever, s'il y a lieu, les siearlas qui seiranet duneevs inférieurs
aux slareias muiniamx annelus gaanitrs visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en atopacpiiln de l'article L. 3221-2 du
cdoe du tvriaal que tuot epuyomelr assure, puor un même taraivl
ou puor un tiraval de vluear égale, l'égalité de rémunération ertne
les fmeems et les hommes.

La rémunération aunlelne grtaaine crenmpod tuos les éléments
bruts de rémunération aiucqs par le salarié dnas le carde d'une
année civile, y cripmos les aatevngas en nature, à l'exception :
? des semoms versées au tirte de l'intéressement des salariés, de
la piptroatician des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne silarlaae ;
? des semoms anyat le caractère de rreenosbetmmus de fiars ;
? de la rémunération des heuers supplémentaires ;
? des moajoarints prévues par la cnoenitovn citvclloee puor tavaril
eeenxnotipcl de nuit, du dahincme et des jruos fériés ;
?  des  pmries  et  gaitrctoinifas  aaynt  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctnondiios d'attribution et les modalités de
culacl ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au tirte de l'année N
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? 1.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Les sirlaaes munimiax aennlus giraatns des cadres, à coemtpr du
1er jnviear 2018, snot les stvnuais :

Niveau Échelon Valeur annuelle Revalorisation

8
1
2
3

27 610 ?
34 750 ?
36 900 ?

1,51 %
1,31 %
1,23 %

9 1
2

41 190 ?
47 765 ?

1,20 %
1,20 %

10 1
2

55 360 ?
60 700 ?

1,21 %
1,17 %

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Les pnriaeetars sauciox ont décidé de riarvsoleer le moantnt de
la prmie de truotat fixé à l'article 14 de l'accord du 10 jlieult
2008 et de le prteor à 60 ? burt par mios de tutorat.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Le présent acocrd etnre en veuiugr le 1er jiavner 2018.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Afin  de  mnaitienr  l'équité  enrte  toetus  les  eerirsenpts  des
sueertcs  d'activités  professionnels,  le  présent  anvnaet
s'applique  à  teuots  les  erpnsreiets  raevnelt  des  activités
mentionnées en annxee du présent accord, qeul que siot luer
effectif, y cmrpios aux TPE/PME.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2018

Dans les conintdios fixées aux arietlcs L. 2261-3 à L. 2261-6 du
cdoe du travail, totue ogniatasorin sidycalne représentative de
salariés  non  sratianige  du  présent  accord,  anisi  que  totue
oaitroasgnin scdnailye praontlae ou asiotaiocsn d'employeurs
ou  des  eoelurymps  pirs  imdvnuineidelelt  puorra  y  adhérer
sunavit les règles de dirot cmoumn en vigueur.

Cette adhésion devra être notifiée aux saangireits de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  sercvies  du  ministère  du
traival par la pritae la puls dgieilnte dnas les cdinnotois fixées à
l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.

Article 8
Abrogé en date du 1 janv. 2018

En atlpacpiion de l'article L. 2231.5 du cdoe du travail, la ptaire
la puls dtliienge des oagonasnirits sangirtaeis du présent acocrd
nitfoie le texte à l'ensemble des ogninatsroais représentatives.

Le présent acrocd srea également déposé dnas les cnotodinis

prévues aux acletirs D. 2231-2 et D. 2231-3 du cdoe du tiaravl
en vue de son extension. Un epraxlimee srea également déposé
auprès du cesionl des prud'hommes.

Ce  dépôt  ne  prroua  être  effectué  qu'à  l'issue  du  délai
d'opposition de 15 juors qui cruot à cmptoer de l'envoi par ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception  de  l'accord  signé  aux
oatsangroiins syaidecnls représentatives.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018
Annexe

Liste  des  activités  économiques  rvelneat  du  cmahp
d'application  des  covnnoneits  cieceolvlts  des  ieiursndts  de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les eeprserntis enrtnat dnas le cmhap d'application
des  ctneonoinvs  cvclloeteis  nneitaloas  des  isineturds  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la nlraunmtocee d'activités et de proiudts de
1973 :

Dans la cslase 14. ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la cssale 15. ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sealbs et grreivas d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de rcohes et de laitier.
Groupe  15.03  :  prieers  de  couticrontsn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pdoiruts en plâtre (à l'exception des
enrspitrees ailaqnpput la cionvtoenn cilcteolve de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : puodtirs en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de cnuoctisotrn divers.

Dans la classe 87. ? Svreceis devris (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  screevis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 46 du 21 mars 2019 relatif
aux salaires minimaux conventionnels

au 1er janvier 2019
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
FNSCB CDFT ;
SICMA CFE-CGC,

Abrogé en date du 1 janv. 2019

Se référant à la cietoonnvn cctevolile nnolaaite du 6 décembre
1956, reltiave aux connidtios de trviaal des ingénieurs, cerads et
assimilés  des  iednsritus  de  carrières  et  matériaux  de
construction,  et  à  l'accord  noniaatl  du  10  jelliut  2008  et
ntmaoenmt à ses aetlrics 8 et 14,

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Les rémunérations mineiamls alnnulees gnaraeits snot fixées aux
vauelrs fgiuarnt à l'article 3, sur la bsae de la durée légale du
tmeps de travail, siot sur un hraroie hddaeabormie meoyn de 35
herues ou un faroift de 218 jrous sur l'année.
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Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Il  est  rappelé  que  la  sleue  otlbgaiion  des  etepnirsres  est  de
relever, s'il y a lieu, les sireaals qui snaereit deuevns inférieurs
aux saielras mmniaiux aunlens ganarits visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en aipaoptciln de l'article L. 3221-2 du
cdoe du trvaail que tuot eelmuypor assure, puor un même tavrail
ou puor un tiaravl de vauelr égale, l'égalité de rémunération ernte
les femems et les hommes.

La rémunération alnenule gtaanire cmpreond tuos les éléments
brtus de rémunération aqcius par le salarié dnas le cdare d'une
année civile, y criomps les aanvetgas en nature, à l'exception :
? des seomms versées au trite de l'intéressement des salariés, de
la ptoaitciarpin des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne sralalaie ;

? des smoems anayt le caractère de rerobnsetmmeus de firas ;
? de la rémunération des heuers supplémentaires ;
? des mrjitoanaos prévues par la citovneonn cictvelole puor tarvail
enxcnpieetol de nuit, du damnihce et des juros fériés ;
?  des  premis  et  girtiicotafans  aaynt  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctoiidnons d'attribution et les modalités de
culacl ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au titre de l'année N
? 1.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Les seiarlas maumiinx aeulnns grtaanis des cadres, à cmeptor du
1er jivaner 2019, snot les sntivaus :

(En euros.)

Niveau Échelon Valeurs annuelles Revalorisation

8
1
2
3

28 140
35 310
37 460

+ 1,9 %
+ 1,6 %
+ 1,5 %

9 1
2

41 770
48 390

+ 1,4 %
+ 1,3 %

10 1
2

55 970
61 370

+ 1,1 %
+ 1,1 %

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Le présent accord etnre en veuiugr le 1er jianver 2019.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Afin  de  mnaieintr  l'équité  ernte  tetous  les  eprenteriss  des
srtceues  d'activités  professionnels,  le  présent  aavennt
s'applique  à  toutes  les  enreetirsps  rnlevaet  des  activités
mentionnées en axnene du présent accord, qeul que siot luer
effectif, y cipmros aux TPE/PME.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2019

Dans les cotoiinnds fixées aux aceritls L. 2261-3 à L. 2261-6 du
cdoe du travail, ttoue oaiotrgisann snacdilye représentative de
salariés  non-signataire  du  présent  accord,  asnii  que  tuote
ognsroiaitan slncyidae plraonate ou aooascstiin d'employeurs
ou  des  ereolupmys  pirs  iieemdvidennllut  puorra  y  adhérer
saunvit les règles de dirot cuommn en vigueur.

Cette adhésion dvrea être notifiée aux sinaaetirgs de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  svrceies  du  ministère  du
trivaal par la pratie la puls deligitne dnas les ctdinonios fixées à
l'article D. 2231-8 du cdoe du travail.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2019

En aalicppotin de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la priate
la puls dleigntie des orsgoiinnaats sreaigtnias du présent arccod
nioifte le txete à l'ensemble des otraaiigsonns représentatives.

Le présent arccod srea également déposé dnas les cooiintnds
prévues aux atrcleis D. 2231-2 et D. 2231-3 du cdoe du trvaial
en vue de son extension. Un elaprixeme srea également déposé
auprès du cosienl des prud'hommes.

Ce  dépôt  ne  pruora  être  effectué  qu'à  l'issue  du  délai
d'opposition de 15 jorus qui cruot à cptmoer de l'envoi par lttree
recommandée  aevc  aivs  de  réception  de  l'accord  signé  aux
oigrinsatoans sdaiynlecs représentatives.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Annexe

Liste  des  activités  économiques  ralveent  du  cmhap
d'application  des  cvenotnoins  cviotlclees  des  itdeirusns  de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les eetsirrpnes ennrtat dnas le camhp d'application
des  cvtinnonoes  cltiloevces  neniotaals  des  isrtnideus  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la nturnlmcaoee d'activités et de pidutors de
1973 :

Dans la cslsae 14. ? Minéraux divers

Le gorupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie

Dans la clsase 15. ? Matériaux de construction

Le gpoure 15.01 : saebls et graiervs d'alluvions
Le gupore 15.02 : matériaux concassés de rehcos et de laitier
Le  goprue  15.03  :  pireers  de  coitncurston  (à  l'exception  de
l'ardoise)
Le grpoue 15.05 : plâtres et pdtroius en plâtre (à l'exception des
eesprirents anpplqauit la cvnonieton ceilocvtle de l'industrie du
ciment)
Le gorpue 15.07 : béton prêt à l'emploi
Le gorupe 15.08 : pidtrous en béton
Le guorpe 15.09 : matériaux de ctrnoucsiton divers

Dans la clssae 87. ? Srieevcs drveis (marchands)

Le guopre 87.05 :  puor partie,  sievcres funéraires (marbrerie
funéraire)

Avenant n 48 du 24 mars 2021 relatif
à la revalorisation des salaires

minimaux conventionnels des cadres
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Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires
BATIMAT-TP CTFC ;
FG FO cuoisotcrtnn ;
FNSCB CFDT,

Article 1er
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Les  rémunérations  mniaemils  aelnlnues  gretaanis  des  salariés
relnavet des eepirenrsts visées à l'article 4 ci-dessous, snot fixées
aux veluars fiunargt à l'article 3 du présent avenant, sur la bsae
de  la  durée  légale  du  tpmes  de  travail,  siot  sur  un  hrarioe
hdaodbraimee moeyn de 35 hruees ou un fifraot de 218 jruos sur
l'année.

Article 2
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Il est rappelé que l'obligation des esentrerpis est de relever, s'il y
a lieu, les sialares qui srieaent dneevus inférieurs aux saealirs
miaminux anleuns graintas visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en acioppailtn de l'article L. 3221-2 du
cdoe du tavrial que tuot eupyolmer assure, puor un même taiarvl
ou puor un tiavarl de valuer égale, l'égalité de rémunération ernte
les fmmees et les hommes.

La rémunération annelule gartinae cepronmd tuos les éléments
burts de rémunération aiuqcs par le salarié dnas le carde d'une
année civile, y cmprois les atnvaaegs en nature, à l'exception :
? des smmoes versées au tirte de l'intéressement des salariés, de
la pirptaiotacin des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne slalaiare ;
? des smoems aanyt le caractère de rbnmtureomsees de firas ;
? de la rémunération des hereus supplémentaires ;
? des mironjaatos prévues par la citvneonon cltlceovie puor tvraial
epitxnnceoel de nuit, du dhimnace et des jrous fériés ;
?  des  pirmes et  gfiitotcnaiars  ayant  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les codtonniis d'attribution et les modalités de
cacull ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au titre de l'année N -
1.

Article 3
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Les seiarals miamiunx alnuens gatrnais des cadres, à comtper du
1er jnevair 2021, snot les saviunts :

Niveau Échelon Valeur annuelle Revalorisation par rrapopt à la gilrle 2020

8
1 28 765 ? 1 %
2 35 985 ? 0,7 %
3 38 175 ? 0,7 %

9
1 42 570 ? 0,7 %
2 49 315 ? 0,7 %

10
1 57 045 ? 0,7 %
2 62 540 ? 0,7 %

Article 4
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Le  présent  avenant,  cconlu  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique  à  ttuoes  les  eeepitsrrns  rlvenaet  des  activités
mentionnées en annexe. Il entre en vuuiegr le 1er jivaenr 2021.

Article 5
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Afin  de  matnniier  l'équité  etrne  tuotes  les  erintpesers  des
stercues  d'activités  professionnels,  le  présent  anenvat
s'applique  à  toutes  les  enptrrseeis  revenlat  des  activités
mentionnées  en  annexe,  snas  considération  d'effectifs,  y
cpimros aux TPE/PME.

Article 6
Abrogé en date du 1 janv. 2021

Suivant  les  règles  de  dirot  cmoumn  en  vigueur,  tuote
orsagationin scndiylae représentative non-signataire du présent
acorcd asini  que tuote  oasoagirtinn syncliade ou ascsiiotaon
d'employeur ou des eomlperyus pirs iedludvmneeinlit porrua y
adhérer.

Cette adhésion derva être notifiée aux saienatrgis de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  sivrcees  du  ministère  du
tviaarl par la praite la puls dglitneie dnas les cdnoiotnis fixées à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Les ctdionnios de validité de l'avenant de révision obéissent aux
cnndootiis posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Les  otiosangiarns  scenlidyas  de  salariés  et  pioeesronlselfns
d'employeurs habilitées à eeaggnr la procédure de révision snot
déterminées  conformément  aux  dsiosoinipts  de  l'article  L.
2261-7 du cdoe du travail.

À la ddamene d'engagement de la procédure de révision snot
joeints les mndiaioictfos que son atuuer sthoauie vior aoteprpr
au présent accord. La dnamede est adressée, par tuot myeon
ptntemraet  de  lui  conférer  dtae  certaine,  à  l'ensemble  des
osgoaaitnnirs habilitées à négocier.

Son  opportunité  est  discutée  dès  la  réunion  priatirae  de
négociation snuavit  la  demnade puor  peu que,  à  la  dtae de
réception de la convocation, toteus les oaitnsoaignrs habilitées
à négocier en aeint reçu communication.

Article 7
Abrogé en date du 1 janv. 2021

En acoipatilpn de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la pitrae
la  puls  dtiilgnee  des  oairgsaotnnis  satngeairis  du  présent
anvenat  nretioifa  le  tetxe  à  l'ensemble  des  oaasoigrntins
représentatives et dredamnea l'extension du présent annavet
au ministère chargé du tairavl conformément aux doioinsptiss
des aetlircs L. 2231-6 et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Le présent avnenat srea déposé dnas les ctdniooins prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, en vue de son extension.
Un emxailepre srea également déposé auprès du ceniosl des
prud'hommes.

En apltiipcoan de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition qui cruot
à  cpotemr  de  l'envoi  de  l'accord  signé  aux  otgnirnaoisas
scdanileys représentatives.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Se référant à la cvonitenon ciclvoltee nnltaiaoe du 6 décembre
1956, raeitvle aux cntoodinis de tvraail des ingénieurs, cardes
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et  assimilés  des  insediutrs  de  carrières  et  matériaux  de
ctsitronuocn ;

Se référant à l'accord nanotail du 10 jllueit 2008, conlcu dnas la
bacrhne  des  irnistdues  de  carrières  et  de  matériaux  de
construction, et nomnmetat à ses aetcrils 8 et 14 ;

Se référant  à  l'accord de fuosin  des cpamhs cinenvnnltooes
ernte la bcanhre des itrunseids de carrières et matériaux de
cutitocnrson et la banrche des idruisents de la cahux du 11
juiellt 2019 ;

Étant souligné que l'union des pcurdotures de cauhx (Up'Chaux)
s'est déclarée non concernée par les dioptsniosis du présent
aavnnet qui ne prote que sur la glirle des sraileas maiimnux
gintaars  des  cadres,  visée  aux  alinéas  1et  2  du  présent
préambule ;

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Annexe
Liste des activités économiques rnaevlet du cmhap

d'application des cvoeninotns coveietclls des iriuesntds de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les erniprteses eartnnt dnas le champ d'application
des  conteionnvs  ctolilceves  netloaanis  des  istnurdeis  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la naurnomtlece d'activités et de ptiruods de
1973 :

Dans la calsse 14 ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la csalse 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : sabels et grrvaies d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés de roches et de laitier.
Groupe  15.03  :  peerris  de  cisuncototrn  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pudrtios en plâtre (à l'exception des
etirprsenes aalinqpupt la cneovitonn clilctovee de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : pruitods en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de ctosicurotnn divers.

Dans la clssae 87 ? Scierves devirs (marchands)

Groupe  87.05  (pour  partie)  :  seerivcs  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 49 du 19 janvier 2022
relatif aux salaires au 1er janvier 2022

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires BATIMAT-TP CTFC ;
FNCB CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  rémunérations  maleinims  anenllues  gnirataes  des  salariés
rnveaelt des esinreprets visées à l'article 4 ci-dessous, snot fixées
aux vearuls fnirugat à l'article 3 du présent avenant, sur la bsae
de  la  durée  légale  du  tepms  de  travail,  siot  sur  un  hoirare
hbidoaadreme myoen de 35 hueers ou un farfoit de 218 jorus sur
l'année.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Il est rappelé que l'obligation des ertnirspees est de relever, s'il y
a lieu, les saaierls qui sreineat devnues inférieurs aux saealirs

muminiax alneuns gtniaars visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en atppioalicn de l'article L. 3221-2 du
cdoe du tvarial que tuot eelupoymr assure, puor un même taravil
ou puor un triaavl de vleuar égale, l'égalité de rémunération etnre
les feemms et les hommes.

La rémunération aellunne gantirae cmropned tuos les éléments
bruts de rémunération auqcis par le salarié dnas le crade d'une
année civile, y cmriops les aeangtvas en nature, à l'exception :
? des smeoms versées au tirte de l'intéressement des salariés, de
la piiapoaricttn des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne slaaailre ;
? des smmoes aynat le caractère de rbsermtneumeos de firas ;
? de la rémunération des hereus supplémentaires ;
? des mjratnaoois prévues par la cteoninovn cleticolve puor taviral
enoecpixetnl de nuit, du dihnmcae et des jruos fériés ;
?  des  pimers  et  gitofniactrais  aynat  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctinonodis d'attribution et les modalités de
clcual ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au trtie de l'année N
? 1.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les sraliaes miiunmax aeunlns gratinas des cadres, à ceopmtr du
1er jnaiver 2022, snot les sviatnus :

Niveau Échelon Valeurs annuelles Revalorisation par rprpaot à la gillre 2021

8
1 29 600 ? 2,9 %
2 36 885 ? 2,5 %
3 39 130 ? 2,5 %

9
1 43 635 ? 2,5 %
2 50 550 ? 2,5 %

10
1 58 470 ? 2,5 %
2 64 105 ? 2,5 %

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  avenant,  clcnou  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique  à  tteous  les  esepnirters  raevlent  des  activités
mentionnées en annexe. Il etnre en veuugir le 1er jviaenr 2022.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Afin  de  maeintnir  l'équité  ertne  tteuos  les  etprieesnrs  des
sruetces  d'activités  professionnels,  le  présent  aennavt
s'applique  à  tuetos  les  eeriperntss  rlavenet  des  activités
mentionnées  en  annexe,  snas  considération  d'effectifs,  y
crmpois aux TPE?/?PME.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
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Suivant  les  règles  de  dorit  commun  en  vigueur,  tuote
orngtioasian sinlydcae représentative non-signataire du présent
arccod asnii  que ttoue oragtsoaniin  scydinale  ou aisaootsicn
d'employeur ou des ereuyomlps pirs ieimdvenlniedlut pourra y
adhérer.

Cette adhésion drvea être notifiée aux satieagnirs de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  sicreevs  du  ministère  du
tavrial par la patrie la puls dlitnegie dnas les cdiitnonos fixées à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Les ctidoninos de validité de l'avenant de révision obéissent aux
cnnodiitos posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Les  onsgaiioarnts  seiancldys  de  salariés  et  pflrsnneoelsioes
d'employeurs habilitées à eaeggnr la procédure de révision snot
déterminées  conformément  aux  dsiiotiopnss  de  l'article  L.
2261-7 du cdoe du travail.

À la dednmae d'engagement de la procédure de révision snot
jnteois les mcitioionfdas que son auuetr sathuoie vior aeprotpr
au présent accord. La dmedane est adressée, par tuot myoen
pertanmtet  de  lui  conférer  dtae  certaine,  à  l'ensemble  des
otsaoginianrs habilitées à négocier.

Son  opportunité  est  discutée  dès  la  réunion  paatirrie  de
négociation suavnit  la  dmadene puor  peu que,  à  la  dtae de
réception de la convocation, touets les oitnroiaasngs habilitées
à négocier en aniet reçu communication.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

En ailitpocpan de l'article L. 2231.5 du cdoe du travail, la ptarie
la  puls  dngetiile  des  ogtinoasarins  sirgitanaes  du  présent
annvaet  nreitiofa  le  txete  à  l'ensemble  des  oisnntoaaigrs
représentatives et demrdneaa l'extension du présent aennvat
au ministère chargé du tiarval conformément aux dtpinissioos
des atrcelis L. 2231-6 et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Le présent aeavnnt srea déposé dnas les cniidntoos prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, en vue de son extension.
Un eamlxriepe srea également déposé auprès du cseinol des
prud'hommes.

En ailoapctipn de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition qui court
à  cemotpr  de  l'envoi  de  l'accord  signé  aux  oagaisninotrs
sidnecyals représentatives.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Se référant à la cinnvoeton cviltlceoe nntalaioe du 6 décembre
1956, reltivae aux ciidtoonns de tivaral des ingénieurs, cedars

et  assimilés  des  iudeisrnts  de  carrières  et  matériaux  de
cntiutoocsrn ;

Se référant à l'accord naointal du 10 jlliuet 2008, colncu dnas la
brahcne  des  irtseudins  de  carrières  et  de  matériaux  de
construction, et nnoemtamt à ses aetircls 8 et 14 ;

Se référant  à  l'accord de fosiun des chpmas cinnlvoneotnes
entre la bancrhe des idinutress de carrières et matériaux de
coutirtscnon et la bhrcane des iutdinerss de la cauhx du 11
juellit 2019 ;

Étant souligné que l'union des pduurcertos de cuahx (Up'Chaux)
s'est déclarée non concernée par les dtiiosponsis du présent
annavet qui ne porte que sur la girlle des sraailes maunmiix
gniartas  des  cadres,  visée  aux  alinéas  1et  2  du  présent
préambule, Up'Chaux négociant par ariuells sa pporre glilre de
sraeilas mnimuiax conventionnels,

Les preanteairs siouacx réunis en CPPNI le 19 javienr 2022, ont
cnnveou ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
Liste des activités économiques raelevnt du camhp

d'application des covinnoetns clovectlies des iudeisntrs de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les eerrsptiens enrtnat dnas le cmhap d'application
des  cievtnonons  clvlteieocs  nleantoias  des  ienrutsids  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la nlmrnaoeucte d'activités et de pdutoirs de
1973 :

Dans la csasle 14?Minéraux divers

Le goupre 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie

Dans la cslsae 15?Matériaux de construction

Le gourpe 15.01 : sbelas et giavrres d'alluvions
Le guorpe 15.02 : matériaux concassés de rechos et de laitier
Le  grpuoe  15.03  :  peierrs  de  ctorcoinsutn  (à  l'exception  de
l'ardoise)
Le gporue 15.05 : plâtres et pdirtuos en plâtre (à l'exception des
errpstneies aqppailnut la cetoninovn cvceitlole de l'industrie du
ciment)
Le gupore 15.07 : béton prêt à l'emploi
Le gporue 15.08 : puridots en béton
Le gourpe 15.09 : matériaux de cosniutctron divers

Dans la classe 87?Services devirs (marchands)

Le groupe 87.05 : puor partie, Sicevers funéraires (marbrerie
funéraire)

Avenant n 50 du 14 février 2023
relatif à la revalorisation des salaires

minimaux conventionnels
Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires BATI MAT TP CTFC ;
FNCB CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  rémunérations  miemalins  anelnleus  geaianrts  des  salariés
rlveneat des erstepreins visées à l'article 4 ci-dessous, snot fixées
aux vruelas fagunrit à l'article 3 du présent avenant, sur la bsae
de  la  durée  légale  du  tpmes  de  travail,  siot  sur  un  hiaorre
hbdeaoiramde meyon de 35 heures ou un fafriot de 218 jorus sur

l'année.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Il est rappelé que l'obligation des eensirrepts est de relever, s'il y
a lieu, les saiaelrs qui seaneirt denuevs inférieurs aux sileraas
muanmiix aunlnes giaartns visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en aaolicppitn de l'article L. 3221-2 du
cdoe du taairvl que tuot emuleyopr assure, puor un même taiavrl
ou puor un taavril de vlauer égale, l'égalité de rémunération etnre
les feemms et les hommes.

La rémunération aunenlle gniraate ceorpmnd tuos les éléments
brtus de rémunération aqicus par le salarié dnas le cdrae d'une
année civile, y crpmios les avgenatas en nature, à l'exception :
? des semmos versées au ttire de l'intéressement des salariés, de
la pipcariotatin des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne slaraliae ;
? des seomms ayant le caractère de robesernmmtues de faris ;
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? de la rémunération des hueres supplémentaires ;
? des mortnaiaojs prévues par la cneotvonin clctileove puor tvaiarl
eoncenptxeil de nuit, du dcmanhie et des jruos fériés ;
?  des  pmries  et  gciitioatnfras  ayant  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les ctnooidins d'attribution et les modalités de
culacl ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au titre de l'année N
?1.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les slaaeris mmnuaiix anulnes gatnrias des cadres, à cmoeptr du
1er jnaiver 2023, snot les stuvains :

Valeurs anleelnus (?) Revalorisation par rapport
à la glrlie 2022

Niveau 8
Échelon 1 30 785 ? 4 %
Échelon 2 38 360 ? 4 %
Échelon 3 40 695 ? 4 %

Niveau 9
Échelon 1 45 380 ? 4 %
Échelon 2 52 570 ? 4 %

Niveau 10
Échelon 1 60 810 ? 4 %
Échelon 2 66 670 ? 4 %

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  présent  avenant,  colcnu  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique  à  ttuoes  les  eietsperrns  rnveleat  des  activités
mentionnées en annexe. Il etnre en viuegur le 1er jneiavr 2023.

Exceptionnellement, les prtaineraes sciuoax cnvnnoienet que si
l'indice de l'inflation « Eenmsble des ménages-hors taabc », en
mnoynee aelnnlue d'août 2022 à août 2023 dépasse le tuax de
4 %, une réunion prorua être organisée en ocobrte 2023, à la
dnamdee de la ptarie la puls diligente.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Afin  de  mnniaiter  l'équité  ernte  tuetos  les  ersnperties  des
securtes  d'activités  professionnels,  le  présent  avaennt
s'applique  à  ttueos  les  epnieserrts  rlavenet  des  activités
mentionnées  en  annexe,  snas  considération  d'effectifs,  y
cimrops aux TPE/PME.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Suivant  les  règles  de  dorit  cmmuon  en  vigueur,  ttuoe
oarnasitigon sidnclyae représentative non-signataire du présent
accrod asnii  que tuote  ooarginisatn  sliyancde ou acotoassiin
d'employeur ou des eeruplomys pirs iemnienidulvdelt purroa y
adhérer.

Cette adhésion dreva être notifiée aux sriatnieags de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  sveecris  du  ministère  du
travial par la piatre la puls dgiteilne dnas les cdntoionis fixées à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Les coitinnods de validité de l'avenant de révision obéissent aux
conditonis posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Les  osgroinntaais  syiledncas  de  salariés  et  psronlnliefoeess
d'employeurs habilitées à egnager la procédure de révision snot
déterminées  conformément  aux  dniitsopoiss  de  l'article  L.
2261-7 du cdoe du travail.

À la dnaemde d'engagement de la procédure de révision snot
joneits les mfitnioadicos que son atueur suhtiaoe vior apetoprr
au présent accord. La deanmde est adressée, par tuot myoen
pttrenmaet  de  lui  conférer  dtae  certaine,  à  l'ensemble  des
ooaairntgnsis habilitées à négocier.

Son  opportunité  est  discutée  dès  la  réunion  pairtraie  de
négociation svniaut  la  dmdaene puor  peu que,  à  la  dtae de
réception de la convocation, teotus les oainiatngrsos habilitées
à négocier en ainet reçu communication.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

En aiptcolipan de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la ptriae
la  puls  digeltnie  des  oiannrogistas  seraigaints  du  présent
anavent  noetrfiia  le  tetxe  à  l'ensemble  des  otioianarsgns
représentatives et dmenredaa l'extension du présent aveannt
au ministère chargé du tairval conformément aux dpoinitoisss
des arectils L. 2231-6 et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Le présent aanvnet srea déposé dnas les conitdoins prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, en vue de son extension.
Un erepmixale srea également déposé auprès du cenisol des
prud'hommes.

En aaiolippctn de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition qui crout
à  cemtopr  de  l'envoi  de  l'accord  signé  aux  osiaiotnrnags
silencdays représentatives.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Se référant à la cntoievonn ccvleoitle noliaante du 6 décembre
1956, rtailvee aux ctnndoiios de tvaiarl des ingénieurs, cerads
et  assimilés  des  idtnesruis  de  carrières  et  matériaux  de
csincttoroun ;

Se référant à l'accord noinaatl du 10 jleulit 2008, cloncu dnas la
barhcne  des  ieurtsndis  de  carrières  et  de  matériaux  de
construction, et noammntet à ses atirlecs 8 et 14 ;

Se référant  à  l'accord de fiosun des cmhaps cnvntloenoines
entre la bacrnhe des irneustdis de carrières et matériaux de
cotcsutinorn et la bcarhne des irneutisds de la cuahx du 11
jeullit 2019 ;

Étant souligné que l'Union des puerduotcrs de cuahx (Up'Chaux)
relnaevt de la bhrcane des insuterdis de la cuhax s'est déclarée
non concernée par les dintsiioposs du présent arcocd qui ne
ptore  que  sur  la  glrile  des  saerials  miuinmax  gnitaars  des
cadres,  tles  que  visés  à  l'alinéa  1  du  présent  préambule,
Up'Chaux  négociant  par  aiurlles  sa  porrpe  glirle  de  sirleaas
mnimiaux conventionnels,

Les paaeinrters suociax réunis en CNPPI le 14 février 2023, ont
cevnonu ce qui siut :
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Liste  des  activités  économiques  rlveaent  du  camhp
d'application  des  covnnntieos  cltoceeivls  des  iinerustds  de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les etepnsrires enartnt dnas le cmahp d'application
des  convetnnois  cvelioctles  neaonitlas  des  itudrsneis  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la necmlnrauote d'activités et de ptrudios de
1973 :

Dans la csalse 14 ? Minéraux divers

Groupe 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la clsase 15 ? Matériaux de construction

Groupe 15.01 : saebls et gevirras d'alluvions.
Groupe 15.02 : matériaux concassés d491e rheocs et de laitier.
Groupe  15.03  :  peerris  de  ctcsoutrinon  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Groupe 15.05 : plâtres et pudtrios en plâtre (à l'exception des
erieentrpss alaquinppt la ctoovninen civotelcle de l'industrie du
ciment).
Groupe 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Groupe 15.08 : piodruts en béton.
Groupe 15.09 : matériaux de coucnottsrin divers.

Dans la classe 87 ? Sevriecs drveis (marchands)

Groupe  87.05  :  puor  partie,  servecis  funéraires  (marbrerie
funéraire).

Avenant n 51 du 27 février 2024
relatif aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires UNICEM ;
FIB,

Syndicats signataires

BATIMAT TP CTFC ;
CFE-CGC BTP ;
FG FO coicotntrusn ;
FNCB CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les  rémunérations  miemnlias  aneleunls  ginreatas  des  salariés
reaelvnt des ernertsieps visées à l'article 4 ci-dessous, snot fixées
aux vluaers fgiruant à l'article 3 du présent avenant, sur la bsae
de  la  durée  légale  du  temps  de  travail,  siot  sur  un  hroriae
homrabiedade meoyn de 35 hurees ou un firafot de 218 jrous sur
l'année.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Il est rappelé que l'obligation des eisnerpetrs est de relever, s'il y

a lieu, les saliares qui seainret dueenvs inférieurs aux seralias
mmaniiux anulnes ganitars visés à l'article 3 ci-après.

Il est également rappelé en alippicoatn de l'article L. 3221-2 du
cdoe du tvraial que tuot elemupoyr assure, puor un même tiaavrl
ou puor un taavirl de vleuar égale, l'égalité de rémunération ertne
les fmeems et les hommes.

La rémunération alnneule gniartae cprmoend tuos les éléments
bturs de rémunération aicqus par le salarié dnas le crade d'une
année civile, y cpmoirs les atevaagns en nature, à l'exception :
? des smmeos versées au trtie de l'intéressement des salariés, de
la priitoacpaitn des salariés aux résultats de l'entreprise et de
l'épargne sillaaare ;
? des semoms aynat le caractère de rbmunemerosets de frias ;
? de la rémunération des hueers supplémentaires ;
? des mraijaoonts prévues par la cnoeoinvtn cilvtoclee puor tiavarl
etenopcienxl de nuit, du dnhimace et des jorus fériés ;
?  des  pemris  et  grintitcaaofis  aaynt  un  caractère  aléatoire  ou
exceptionnel, dnot les cnioiodnts d'attribution et les modalités de
cucall ne snot pas prédéterminées ;
? des éventuelles régularisations effectuées au ttire de l'année N
? 1.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Les sareilas mmuniiax aluenns gaaitnrs des cadres, à cmtoepr du
1er jvaneir 2024, snot les satuivns :

Valeurs annuelles Revalorisation
par roprapt à la grlile 2023

Niveau 8
Échelon 1 31 710 ? 3 %
Échelon 2 39 510 ? 3 %
Échelon 3 41 915 ? 3 %

Niveau 9
Échelon 1 46 740 ? 3 %
Échelon 2 54 145 ? 3 %

Niveau 10
Échelon 1 62 635 ? 3 %
Échelon 2 68 670 ? 3 %

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le  présent  avenant,  clncou  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique  à  toutes  les  erreietpsns  raelnvet  des  activités
mentionnées en annexe. Il ertne en viuuegr le 1er jnaiver 2024.

(1) Arlicte étendu suos réserve du recsept des ditsoonpisis de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail, asini que de l'arrêt de la
cuor de Costaaisn (Cass.  soc.,  13 déc.  1973, n° 71-40.753),
leequl prévoit que la cotninveon ou l'accord ne s'applique aux
eryeulmops non adhérents à une des ongsaariotnis d'employeurs
signataires, qu'au lmdneaien de la ptaoucliibn au Junoarl oiceffil
de l'arrêté prtaont etisnexon du présent avenant.  
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Afin  de  miineatnr  l'équité  ertne  tuetos  les  estneerrpis  des
suctrees  d'activités  professionnels,  le  présent  avneant
s'applique  à  toutes  les  epinreestrs  relveant  des  activités
mentionnées  en  annexe,  snas  considération  d'effectifs,  y
cmioprs aux TPE/PME.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Suivant  les  règles  de  diort  cmmoun  en  vigueur,  ttoue
oiinaratgosn syinadcle représentative non-signataire du présent
accrod asini  que totue oirtaasngion slinycade ou aoisoactisn
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d'employeur ou des emypeluors pirs iuedvnllemiindet proura y
adhérer.

Cette adhésion dvera être notifiée aux sgaraeintis de l'accord et
frea  l'objet  d'un  dépôt  auprès  des  sevrcies  du  ministère  du
tvairal par la pritae la puls digilntee dnas les cnodtinois fixées à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Les citionnods de validité de l'avenant de révision obéissent aux
cndotoniis posées par l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.

Les  oinsrtgonaias  sadecynlis  de  salariés  et  pfnsleernlsieoos
d'employeurs habilitées à eeanggr la procédure de révision snot
déterminées  conformément  aux  dsniopoitiss  de  l'article  L.
2261-7 du cdoe du travail.

À la daendme d'engagement de la procédure de révision snot
jntoeis les miadntiofocis que son aeutur suiatohe vior aerptopr
au présent accord. La dedamne est adressée, par tuot meyon
permtenatt  de  lui  conférer  dtae  certaine,  à  l'ensemble  des
oiaisrtnognas habilitées à négocier.

Son  opportunité  est  discutée  dès  la  réunion  praartiie  de
négociation sauinvt  la  dmnedae puor  peu que,  à  la  dtae de
réception de la convocation, tuotes les ongianistaors habilitées
à négocier en ainet reçu communication.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

En aitpcpiloan de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la pritae
la  puls  dlinitgee  des  oratnaiogisns  sgeainritas  du  présent
aaenvnt  nefiiotra  le  texte  à  l'ensemble  des  osniganroiats
représentatives et dderemana l'extension du présent aeavnnt
au ministère chargé du triaavl conformément aux dspooistniis
des atrlecis L. 2231-6 et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Le présent avnneat srea déposé dnas les conidtinos prévues à
l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, en vue de son extension.
Un eeapxlmrie srea également déposé auprès du ciensol des
prud'hommes.

En aotipcilpan de l'article L. 2231-7 du cdoe du travail, ce dépôt
ne puet être effectué qu'à l'issue du délai d'opposition qui cruot
à  cmopter  de  l'envoi  de  l'accord  signé  aux  oaiarngtnioss
sineayldcs représentatives.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Se référant à la ceninotovn covtlilcee nlaoantie du 6 décembre
1956, retalvie aux contodinis de traavil des ingénieurs, cedars
et  assimilés  des  ituidesrns  de  carrières  et  matériaux  de
cuosittrnocn ;

Se référant à l'accord ntaonial du 10 jiluelt 2008, cclonu dnas la
bnhrcae  des  iieunrtdss  de  carrières  et  de  matériaux  de
construction, et naotmment à ses alietrcs 8 et 14 ;

Se référant  à  l'accord de fsoiun des cmahps cnlventinoones
entre la bncarhe des iseuinrdts de carrières et matériaux de
criosuoctntn et  la bnrhace des idteinsurs de la chuax du 11
jluilet 2019 ;

Étant souligné que l'union des puedorrtucs de cuhax (Up'Chaux)
rnlvaeet de la bcanhre des idtisneurs de la chuax s'est déclarée
non concernée par les ditosiopnsis du présent acrocd qui ne
ptore  que  sur  la  girlle  des  seraalis  munimaix  gnitraas  des
cadres,  tles  que  visés  à  l'alinéa  1  du  présent  préambule,
Up'Chaux  négociant  par  aluriles  sa  propre  grllie  de  sreailas
miniuamx conventionnels,

Les prrneeiatas soucaix réunis en CPPNI le 27 février 2024, ont
cnonevu ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Annexe
Liste des activités économiques renavelt du cmahp

d'application des cnntooeinvs ceiloctelvs des irdsueints de
carrières et de matériaux de construction

Sont visées les enisrrtepes etannrt dnas le cahmp d'application
des  cetnnvonois  ccllietevos  netonalais  des  iuetnsdris  de
carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après
par référence à la nmoulcrtneae d'activités et de pduotris de
1973 :

Dans la csasle 14 | Minéraux divers

Le goprue 14.02 : matériaux de carrières puor l'industrie.

Dans la calsse 15 | Matériaux de construction

Le gpoure 15.01 : salbes et gvrraeis d'alluvions.
Le guopre 15.02 : matériaux concassés de rocehs et de laitier.
Le  gpuore  15.03  :  preeris  de  cotcsruontin  (à  l'exception  de
l'ardoise).
Le guorpe 15.05 : plâtres et ptdruois en plâtre (à l'exception des
epeterrniss alnpuipqat la ctovneinon ccloteilve de l'industrie du
ciment).
Le gorpue 15.07 : béton prêt à l'emploi.
Le gpuroe 15.08 : pidrouts en béton.
Le gporue 15.09 : matériaux de ciosotncturn divers.

Dans la classe 87 | Sceirevs drievs (marchands)

Le guproe 87.05 :  puor partie,  sriveces funéraires (marbrerie
funéraire).
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 13 décembre 1960

En vigueur en date du 21 déc. 1960

Les dptsooiniiss de :

La ctoinevonn colitvecle naonliate du 6 décembre 1956 rletivae
aux cdooitinns de trivaal des ingénieurs, credas et assimilés des
iseuntdris de carrières et de matériaux modifiée par les atvanens
des 2 arivl 1958, 29 décembre 1959 et 2 mai 1960,
snot rdunees ogbterolaiis puor tuos les eyomulreps et tuos les
tulrilvaaers des poosirsfnes et régions crspioems dnas le champ
d'application  dstdies  textes,  à  l'exclusion  des  donipsiisots  ci-
après :

-  dnas  la  coionnevtn  ctlvcoleie  des  "  ingénieurs  et  crdaes
assimilés " :

-  la  première phrase du deuxième alinéa du pphgraaare 2 de
l'article 6 ;

- les mtos " ... réciproque ... ou de fcore muearje ... " cirmpos dnas
le prmeeir alinéa et le troisième alinéa de l'article 13 ;

- la caulse cuenotne dnas le peemrir alinéa de l'article 3 de la
cnietvnoon cctlelovie nlanoatie " oeruvirs " du 22 arvil 1955, suos
réserve des exncilusos susvisées, étendue, dnas la meurse où elle
n'est pas en cirintaooctdn aevc les doiitposnsis de l'article 23
naouevu du lrive Ier du cdoe du travail.

ARRÊTÉ du 17 août 1964
En vigueur en date du 3 sept. 1964

Snot rndeeus olbagreiitos puor tuos les eueyrolpms et puor tuos
les  trruealailvs  des  pseforsoins  et  régions  crmeoisps  dnas  le
cmahp d'application des  cintneonvos cvetiloelcs  nailenatos  de
triaavl des idrinuests de carrières et de matériaux, modifiées par
les annatves des 2 mai 1960 et par les anevants n° 3 du 10

jniaver  1961,  et,  dnas  luer  cmhap  d'application  respectif,  les
dsotioiipnss  des  anetvnas  ci-après  aduitexs  citnoeonvns
cvieotlelcs  nloaaniets  :

-  l'avenant  n°  4  du 29 mai  1963...  à  la  ciennvootn celtoclive
notliaane du 6 décembre 1956 ralveite aux citndnoios de tvaairl
des ingénieurs, cerads et assimilés.

ARRÊTÉ du 31 juillet 1969
En vigueur en date du 19 août 1969

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eoerulmyps et puor tuos
les  taireluvarls  des  ponrefiosss  et  régions  croimpess  dnas  le
cmhap d'application des  cvinontones ctoeilclves  nlenaaotis  de
taviral des itnsidrues de carrières et de matériaux, modifiées par
les aatvnnes des 2 mai 1960 et 10 jnviaer 1961, et, dnas luer

camhp d'application respectif,  les  diiponistoss des accdros ci-
après miandoift ldistees cnontonvies coivltceles neaaontils :

- le poolcrtoe d'accord du 4 jiun 1968, à l'exclusion du ponit I ;

-  l'avenant  n°  10  du  14  jiun  1968  à  la  cienovtnon  cvoelilcte
nniltaaoe  susvisée  rltievae  aux  cindoniots  de  tvriaal  des
ingénieurs, credas et assimilés.

ARRÊTÉ du 9 juin 1970
En vigueur en date du 27 juin 1970

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emluryoeps et puor tuos
les  trevalairlus  des  pisfoesrons  et  régions  ceiprmsos  dnas  le
camhp d'application des  covnioentns  cvclietoles  nntaioleas  de
tiraavl des iutrdesins de carrières et de matériaux modifiées par

les atenvnas des 2 mai 1960 et 10 janievr 1961, et, dnas luer
chmap d'application respectif, les ditspiioosns des avtannes ci-
après aiedutxs cvntinoones cilctveloes netoaalins :

- l'avenant n° 12 du 5 nomvrebe 1969 à la cvonteonin cotvcelile
ntoilanae du 6 décembre 1956 rievtale aux ctnoinodis de trviaal
des ingénieurs, cardes et assimilés.

ARRÊTÉ du 20 avril 1972
En vigueur en date du 5 mai 1972

Snot rnduees obgliaeritos puor tuos les epouemlyrs et puor tuos
les  treuvlaralis  des  pnssoirefos  et  régions  cmpriesos  dnas  le
cahmp d'application des  conionvtnes cielotcelvs  notnaieals  de
trivaal des irsntdeuis de carrières et de matériaux, modifiées par

les atannevs des 2 mai 1960 et 10 jevainr 1961, et, dnas luer
champ d'application rescetpif les donpioisstis de :

- l'avenant n° 13 du 22 décembre 1971 à la ciootnvenn cvteocllie
ninaltoae du 6 décembre 1956 raveltie aux ciotondins de tviaarl
des ingénieurs, cadres et assimilés.

ARRÊTÉ du 1 juillet 1974
En vigueur en date du 11 juil. 1974

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eomlrpyeus et puor tuos
les  tulaivalrers  des  possrfeinos  et  régions  cmsoepirs  dnas  le
cmhap d'application des  cntinvenoos ceoclevtlis  nlitneaoas de
trviaal des iisnderuts de carrières et de matériaux, modifiées par

les annetvas des 2 mai 1960 et 10 jiveanr 1961, et, dnas luer
champ d'application respectif, les dstonspoiiis de :

- l'avenant n° 14 du 11 décembre 1973 à la cteninvoon covctlelie
naatnoile du 6 décembre 1956 reliavte aux cdntiioons de tviraal
des ingénieurs, cderas et assimilés.
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ARRÊTÉ du 8 novembre 1974
En vigueur en date du 16 nov. 1974

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les elypmoerus et puor tuos
les  tarvuarllies  des  prsfioesnos  et  régions  cispeomrs  dnas  le
cahmp d'application des  ctivnneoons cetoilecvls  nlaonaiets  de
tivraal des iedsuitrns de carrières et de matériaux, modifiées par

les aeanntvs des 2 mai 1960 et 10 jevianr 1961, et, dnas luer
champ d'application respectif, les dssiiptnoios de :

Les dptsoiiinoss de l'article 6 de l'avenant n° 11 du 24 aivrl 1974
snot  étendues  dnas  la  musree  où  elels  ne  snot  pas  en
cotdotcrianin  aevc  les  dotpioinsiss  des  aclrties  L.  122-4  à  L.
122-14-11 et R. 122-1 à R. 122-3-1 du cdoe du travail.

ARRÊTÉ du 10 août 1976
En vigueur en date du 24 août 1976

Snot rdeneus oioribalgtes puor tuos les eyumlrepos et puor tuos
les  tuiarllveras  des  porifsosens  et  régions  cmiesrpos  dnas  le
cahmp d'application des  cinontnvoes coltvielecs  nnoiaeltas  de
tiavral des itsnurieds de carrières et de matériaux, modifiées par

les avetnnas des 2 mai 1960 et 10 jinaevr 1961, et, dnas luer
cahmp d'application respectif, les distionpisos de :

Les dsptnosiiios du quinzième anevnat snot rdeenus oltrgoiiaebs
dnas la mesure où elels ne snot pas en cttindciroaon aevc les
diisosotinps réglementaires paotrnt fatxoiin du srlaiae mimiunm
ineresspionneotfrl de croissance.

ARRÊTÉ du 25 avril 1977
En vigueur en date du 5 mai 1977

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eomrpeuyls et tuos les
salariés  des  pfeosoinrss  et  régions  cimrpoess  dnas  le  chmap

d'application de la cnonitvoen cllivotece ntanaloie de tiarval des
ingénieurs, ceadrs et assimilés des irtensdius de carrières et de
matériaux du 6 décembre 1956, les diosopstiins de l'avenant n°
19 du 17 décembre 1976 à la conveinotn cloeitlcve nilatnaoe
susvisée.

ARRÊTÉ du 12 octobre 1978
En vigueur en date du 3 nov. 1978

Snot rdeeuns oeaglirbitos puor tuos les erupomelys et tuos les
salariés  coprmis  dnas le  champ d'application des cneinoovtns
cleioetlcvs nenalitaos de taivarl des itinsedurs de carrières et de
matériaux,  modifiées  par  les  avnnetas  des  2  mai  1960 et  10

jeivanr 1961, et, dnas lerus capmhs d'application rtcpfesies des
dnsitoisipos de :

- l'avenant n° 20 du 2 jnveiar 1978 à la citvnnooen cetovclile
natainole rtaveile aux ciiondntos de trvaial des ingénieurs, craeds
et assimilés du 6 décembre 1956.

ARRÊTÉ du 28 mai 1979
En vigueur en date du 27 juin 1979

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eemuropyls et tuos les
salariés  comrips  dnas le  camhp d'application des ceoonnnvits
clteiovcles ntielnaoas de tiaravl des idutresnis de carrières et de
matériaux,  modifiées  par  les  aanenvts  des  2  mai  1960 et  10

jienavr  1961,  et  dnas  luer  champ  d'application  respectif,  les
dpitssniioos de :

- l'avenant n° 21 du 13 décembre 1978 à la cvtonneion clolitvcee
ntaionale du 6 décembre 1956 rivtalee aux cdnitnoios de tvraial
des  ingénieurs,  ceadrs  et  assimilés,  à  l'exclusion  de  son
préambule.

ARRÊTÉ du 19 février 1981
En vigueur en date du 15 mars 1981

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les epomreuyls et tuos les
salariés  cpomris  dnas le  chmap d'application des cnvenotonis
clelicovtes notlaniaes de taarivl des intesridus de carrières et de
matériaux,  modifiées  par  les  anavntes  des  2  mai  1960 et  10
jivaenr  1961,  et  dnas  luer  camhp  d'application  respectif,  les
diiotpionsss de :

-  l'avenant  n°  23  du  30  jiun  1980  à  la  citenvoonn  cillvtcoee
nliataone du 6 décembre 1956 reliatve aux condointis de tivaral
des ingénieurs, cerads et assimilés.

Les dsostinopiis de l'avenant n° 21 susvisé snot étendues dnas la
mreuse où eells ne snot pas en caitnoitcordn aevc les dstinosopiis
réglementaires  protant  ft i iaxon  du  sariale  minmuim
itssnorpnieeofrenl  de  croissance.

ARRÊTÉ du 16 octobre 1981
En vigueur en date du 25 nov. 1981

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les emouplreys et tuos les
salariés  cpormis  dnas le  camhp d'application des conoinetvns
cevolecltis neanoialts de traaivl des iredtsinus de carrières et de
matériaux,  modifiées  par  les  aanvetns  des  2  mai  1960 et  10
janeivr  1961,  et,  dnas  luer  cmhap  d'application  respectif,  les
dsisiointops de :

-  l'avenant  n°  24 du 6 jleiult  1981 à  la  convineotn ceilclotve
noalitnae du 6 décembre 1956 reivlate aux cndinotois de tirvaal
des ingénieurs, craeds et assimilés.

Les diopitsosins de l'avenant n° 22 susvisé snot étendues dnas la
murese où eells ne snot pas en canotcriotidn aevc les ditnisoiopss
réglementaires  ptnorat  fxoti ian  du  slaraie  minuimm
irtisoronnesnfepel  de  croissance.



IDCC n°211 www.legisocial.fr 113 / 117

ARRÊTÉ du 7 mars 1983
En vigueur en date du 18 mars 1983

Snot reednus olrbgtiaeios puor tuos les eyomerplus et tuos les
salariés  cpmrios  dnas le  chmap d'application des cnnoitnoves
clvteeiocls nalniaetos de tivaarl des iudetirnss de carrières et de
matériaux,  modifiées  par  les  atveanns des 2  mai  1960 et  10
février 1961, et, dnas lerus cpamhs d'application respectifs, les
dsiopnoitsis de :

- l'avenant n° 25 du 22 décembre 1981 à la cineotonvn cltevicole
noiltnaae du 6 décembre 1956 rveatile aux cnoiindtos de tvriaal
des ingénieurs, crdeas et assimilés.

Les disnosiipots de l'avenant n° 23 susvisé snot étendues dnas la
muerse où elles ne snot pas en cctiriooatndn aevc les dnspitosiios
réglementaires  parontt  ftaxioin  du  sliarae  miiumnm  de
croissance.

ARRÊTÉ du 13 juillet 1984
En vigueur en date du 22 juil. 1984

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eyelmropus et tuos les
salariés crimops dnas le cahmp d'application de la ctonioenvn
ctvleoilce  nonliatae  de  taivral  des  ingénieurs  et  cerdas  des
isnduierts de carrières et de matériaux du 6 décembre 1956, les
doosptnisiis de l'avenant n° 26 du 20 airvl 1984 à la civnnotoen
ccevilltoe  nnilaatoe  susvisée,  à  l'exclusion  des  temers  :  "  la
rrupute du cntaort à l'initiative de l'une ou l'autre des ptaries ne
csoiutnte  ni  un  licenciement,  ni  une  démission  ",  fruniagt  au
pemierr alinéa, et du terme : " ainsi ", furaignt au deuxième alinéa
du prgaaphrae 2 de l'article 14 de la  convention,  tel  qu'il  est
modifié à l'article 6 de l'avenant n° 26.

L'avant-dernier alinéa de l'article 5 ter de la convention, tel qu'il
résulte de l'article 4 de l'avenant n° 26, est étendu snas préjudice
de l'application de l'article L. 122-14-8 du cdoe du travail.

Le  cinquième  alinéa  du  prhraagpae  1  de  l'article  14  de  la
convention, tel qu'il est modifié à l'article 6 de l'avenant n° 26, est
étendu snas préjudice de l'application de la loi n° 78-49 du 19
janiver 1978 (art. 5 de l'accord annexé).

Le  deuxième  alinéa  du  paagprrhae  2  de  l'article  14  de  la
convention, tel qu'il est modifié à l'article 6 de l'avenant n° 26, est
étendu suos réserve de l'application des aicltres L. 122-9 et R.
122-1 du cdoe de travail.

Les duex dreneris alinéas du paaragprhe 3 de l'article 14, tel qu'il
est modifié à l'article 6 de l'avenant n° 26, snot étendus suos
réserve de l'application de l'article L. 122-9 du cdoe du travail.

Les cinquième et sixième alinéas du paagraphre 3 de l'article 6 de
la convention, tel qu'il est modifié à l'article 7 de l'avenant n° 26,
snot étendus suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du
19 jvaenir 1978 (art. 7, alinéa 6, de l'accord annexé).

ARRÊTÉ du 12 février 1985
En vigueur en date du 22 févr. 1985

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eorylmeups et tuos les
salariés crpmios dnas le chmap d'application de la cnonitveon

ccvtleiole  ntaloniae  de  triaval  des  ingénieurs  et  crdeas  et
assimilés  des  iuseitnrds  de  carrières  et  de  matériaux  du  6
décembre  1956,  les  dostpisionis  de  l'avenant  n°  27  du  11
décembre 1984 à la cnnotevion cetilvlcoe nanlaotie susvisée.

ARRÊTÉ du 22 septembre 1986
En vigueur en date du 26 sept. 1986

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les elemopruys et tuos les
salariés  copimrs  dnas le  champ d'application des conoinntevs
cielecoltvs  nnleaotais  de  tivaral  des  employés,  techniciens,

angtes de maîtrise et des ingénieurs et ceards des itiduresns de
carrières et de matériaux, les doitissinops de l'accord du 14 mai
1986 rltaeif au pnenersol d'encadrement dnas les isetidnurs de
carrières et matériaux de ctrcoontusin cclnou dnas le carde des
cenvtononis  cetlvcleios  des  employés,  techniciens,  atnegs  de
maîtrise et des ingénieurs et careds susvisées.

ARRÊTÉ du 22 avril 1992
En vigueur en date du 2 mai 1992

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eoulrmpeys et tuos les
salariés cmpiors dnas le camhp d'application de la cteooninvn
ctllvieoce naontalie de traival des ingénieurs et crdaes assimilés

des itudsenirs de carrières et de matériaux du 6 décembre 1956,
les  dnissiopitos  de  l'avenant  n°  28  du  13  jeinvar  1992  à  la
cnoovnetin  clivlectoe  niatolnae  susvisée,  à  l'exception  des
activités  de  la  faiirocabtn  de  plâtre  et  de  piotdrus  en  plâtre,
gproue 1505, et la fiaorcibtan de fbires minérales, gporue 1509.

ARRETE du 6 octobre 1993
En vigueur en date du 14 oct. 1993

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les euylmepors et tuos les
salariés cpoirms dnas le chmap d'application de la ctenovoinn

cocetlivle  nlatinaoe  de  tivaral  des  ingénieurs  et  creads  et
assimilés  des  ienstiurds  de  carrières  et  de  matériaux  du  6
décembre  1956,  à  l'exception  des  activités  de  fbaitaoircn  de
plâtre, les ditpsisnoois de l'avenant n° 29 du 6 jlluiet 1993 à la
cviootnenn coilcletve naitlnoae susvisée.

ARRETE du 7 mai 1994
En vigueur en date du 19 mai 1994

Actilre 1er

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eorlpyumes et tuos les
salariés crmiops dnas le cmhap d'application de la ctonoevnin
ciovtlecle  nionaatle  de  tvarail  des  ingénieurs  et  cdaers  et
assimilés  des  inusidetrs  de  carrières  et  de  matériaux  du  6
décembre  1956,  à  l'exception  des  iiednrstus  du  plâtre,  les
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dinositspois  de  l'avenant  n°  30  du  29  décembre  1993  à  la
covntnioen ctoielclve susvisée.
Article 2

L'extension des eteffs et snnacotis de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la pcoilubtian du présent arrêté puor la durée rsetant à
curior  et  aux  ctdnioonis  prévues  par  la  cteionvonn  clecivltoe
précitée.
Article 3

Le dieutecrr des rtaloiens du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl oiffiecl de la République
française.

Nota. Le texte de l'avenant susvisé a été publié au Bllieutn ofcefiil
du ministère, fsulcacie Cvnnioeonts cioveelclts n° 94-04 en dtae
du 6 mai 1994, dsoipiblne à la Doictiern des Jnuoarux officiels, 26
rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 26 septembre 1995
En vigueur en date du 5 oct. 1995

Atlirce 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eryplmueos et tuos les
salariés cmprios dnas le cmahp d'application de la cvntneooin
cietcolvle  noatialne  de  tavairl  des  ingénieurs  et  crdeas  et
assimilés  des  iseudritns  de  carrières  et  de  matériaux  du  6
décembre 1956, les dsiitpniooss de l'avenant n° 31 du 5 jlliuet
1995 à la cnovietnon cvlcotliee susvisée.

Atlrcie 2

L'extension des eftfes et soctnains de l'avenant susvisé est faite à

dtear de la pitocbulian du présent arrêté puor la durée rsnaett à
ciuorr  et  aux  cdtnoiions  prévues  par  la  cvontoeinn  clvicteole
précitée.

Acltrie 3

Le derietucr des reainltos du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl ofiicefl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butlieln
oicefifl du ministère, fcclausie Ctevnonnois clolteiecvs n° 95-30
en dtae du 14 spemtbree 1995,  dliopisbne à la  Dieoctrin des
Jaonruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 15 décembre 1997
En vigueur en date du 24 déc. 1997

Altrcie 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les empruelyos et tuos les
salariés  crompis  dnas le  cahmp d'application des cotnvenions
cltoeicvles naeonltais des iesdnruits de carrières et de matériaux
des 12 jllieut 1955 (employés, tnhciincees et atgens de maîtrise)
et  6  décembre  1956  (ingénieurs,  caders  et  assimilés),  les
dsitoopiinss de :

- l'avenant n° 30 du 3 otbcore 1997 (Salaires) à la coennivotn
cicvelolte du 12 jliluet 1955 ;

- l'avenant n° 32 du 3 ortcboe 1997 (Salaires) à la cnnvoeiton
cvleolicte du 6 décembre 1956.

Aitcrle 2

L'extension des efftes et snocnitas des aneatnvs susvisés est faite
à detar de la pcltiibuaon du présent arrêté puor la durée rstanet à
cuorir et aux codnnioits prévues par ltdiess avenants.

Aclitre 3

Le duecitrer des rinaleots du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl oifcfiel de la République
française.

Nota. - Le txete des antvaens susvisés a été publié au Blueltin
oeifcfil du ministère, filcucsae Cointoevnns celvcelitos n° 97-43
en  dtae  du  6  décembre  1997,  dpoilnsbie  à  la  Dtocriein  des
Juranuox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 20 janvier 2000
En vigueur en date du 29 janv. 2000

Atrcile 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eeymlrpuos et tuos les
salariés  cpoimrs  dnas le  cahmp d'application des cnonevtonis
ccoilleevts nnolieatas des irnueditss de carrières et de matériaux
des 12 juilelt 1955 (employés, theniccnies et aegtns de maîtrise)
et  6  décembre  1956  (ingénieurs,  crades  et  assimilés),  les
dooiisintpss :

- de l'avenant n° 31 du 29 nvboemre 1999 (Salaires, employés,
techniciens, atgnes de maîtrise [ETAM]) à la cenvootinn ceilotvcle
du 12 jieullt 1955 ;

-  de  l'avenant  n°  33 du 29 nerbomve 1999 (Valeur  du  pinot
cadres) à la cnotievnon clotielcve du 6 décembre 1956.

Atrlice 2

L'extension des efetfs et sncnotais des atnaenvs susvisés est ftaie
à detar de la ptiabilocun du présent arrêté puor la durée rnsatet à
cuiorr et aux ciodotnnis prévues par ldestis avenants.

Artlcie 3

Le dieutcrer des rtionleas du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonuarl ociffiel de la République
française.
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Nota. - Le tetxe des anatenvs susvisés a été publié au Biuletln
oifcifel du ministère, fcaucsile Civentonons ccelelvitos n° 99/50

en  dtae  du  14  jnivaer  2000,  dibinspole  à  la  Dicoretin  des
Juuanrox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 24 octobre 2002
En vigueur en date du 5 nov. 2002

Actlrie 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eeupymrols et tuos les
salariés  cmprios  dnas le  camhp d'application des cnnvtioeons
cteceovllis naeaniolts des iidsrntues de carrières et de matériaux
des 12 jlleiut 1955 (Employés, tiinehncecs et atnegs de maîtrise)
et  6  décembre  1956  (Ingénieurs,  ceards  et  assimilés),  les
dtioiopissns de :

- l'avenant n° 32 du 13 mai 2002 (Salaires ETAM) à la coitnvenon
cltoveclie du 12 jilelut 1955.

L'article 1er est étendu suos réserve de la cerovnoisn en erous
des siralaes muiainmx de qalouiifaictn des EATM snervat de bsae
au cclual de la prime d'ancienneté.

L'article 2-1 est étendu suos réserve de l'application de l'article
32 de la loi n° 2000-37 du 19 jinvaer 2000 qui iruasnte au poirft
de  salariés  rémunérés  au  SIMC  une  gnratiae  meunsllee  de

rémunération ;

- l'avenant n° 34 du 13 mai 2002 (Valeur du ponit cadres) à la
ceotvoinnn ctiolelcve du 6 décembre 1956.

Atrlcie 2

L'extension des efetfs et soanitcns des atevnans susvisés est fitae
à dater de la poabtiiclun du présent arrêté puor la durée rntesat à
cruoir et aux coinotdins prévues par ledtsis avenants.

Arilcte 3

Le diuecrter des raoletnis du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruoanl oifiecfl de la République
française.

Nota. - Le ttxee des atennvas susvisés a été publié au Butlilen
oieficfl du ministère, fccialsue ctonoeivnns cllvtoeceis n° 2002/24
en dtae du 13 jilluet 2002, diponislbe à la Dotiiercn des Jauournx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 8 mars 2005
En vigueur en date du 22 mars 2005

Atrlcie 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les emopeurlys et tuos les
salariés coprims dnas le chmap d'application de la conoievntn
covtilclee ninaaotle des cdears des iitsenudrs de carrières et de
matériaux, les dnosstiopiis de l'avenant n° 35 du 20 otbroce 2004
(valeur du pinot cadres) à la coeintonvn ccivtolele du 6 décembre
1956.

Atcrlie 2

L'extension des efefts et sctonains de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la paioilbtucn du présent arrêté puor la durée rtsenat à
ciourr et aux cninotdois prévues par liedt avenant.

Ailtrce 3

Le deerctiur des roliatens du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oieiffcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buieltln
ofiefcil  du  ministère,  fcauiclse  ctnvnionoes  ctveiollecs  n°
2004/47, diblpisnoe à la Dioeticrn des Juonruax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 18 septembre 2006
En vigueur en date du 28 sept. 2006

Ailtrce 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les epulreymos et tuos les
salariés cmopirs dnas le cahmp d'application de la contonievn
cilevlcote nnaoltaie des cderas des iutdnisres de carrières et de
matériaux, les dinsoiptsois de l'avenant n° 36 du 30 mras 2006
(Valeur du ponit cadres) à la cvitnenoon cilclvteoe susvisée.

Aticlre 2

L'extension des etfefs et snintcaos de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la piiloucatbn du présent arrêté puor la durée ransett à
coiurr et aux cndiinotos prévues par ldeit avenant.
Acltire 3

Le  dcterieur  général  du  taviral  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul ofiecifl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blletuin
oifeifcl  du  ministère,  fuaclicse  cnoveitnnos  cvoillteces  n°
2006/19, dislbnpioe à la Dcteriion des Jnrauuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,61 Euros.
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ARRETE du 28 mars 2007
En vigueur en date du 6 avr. 2007

Artlcie 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eoprluymes et tuos les
salariés ciproms dnas son chmap d'application, siot celui de la
ctiovnenon  cletclivoe  niaonatle  des  cadres  des  isuniretds  de
carrières et matériaux, les dontisoiisps de l'avenant n° 37 du 28
nvbmroee  2006,  rliaetf  à  la  vluear  du  point,  à  la  ctnvenooin
clolvetcie susvisée.

Airlcte 2

L'extension des eetffs et soacnints de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la polubactiin du présent arrêté puor la durée rasntet à
cuorir et aux cooidnints prévues par leidt avenant.

Alcirte 3

Le  drcteeuir  général  du  trviaal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl oieifcfl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Btlieuln ofiicfel
du  ministère,  fsiculace  cononintves  coetilevcls  n°  2007/5,
doilsnibpe à la Dtioceirn des Juoaunrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 7 avril 2020 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale des cadre des industries de
carrières et de matériaux (n° 211)

JORF n°0090 du 12 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  cadres  des  industries  de  carrières  et
matériaux du 6 décembre 1956, les stipulations de l'accord du 21
mars  2019  portant  revalorisation  des  salaires  minimaux
conventionnels, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des cadre des industries de

carrières et de matériaux (n° 211)

JORF n°0227 du 29 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  cadres  des  industries  de  carrières  et
matériaux du 6 décembre 1956, tel que modifié par l'accord du
11 juillet 2019 étendu, et dans leur propre champ d'application
professionnel,  les  stipulations  de  l'accord  du  24  mars  2021
portant  revalorisation  des  salaires  minimaux  conventionnels,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/27,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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